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R�sum�

Le sacrifice humain dans la litt�rature latine,

mythes, l�gendes, historicit�,  repr�sentation

Soixante auteurs latins, du troisi�me si�cle avant JC jusqu’au cinqui�me si�cle de notre �re, sont convoqu�s 

dans ce travail pour contribuer comme annalistes, historiens, g�n�raux ou C�sars � d�m�ler l’�cheveau des 

mythes, l�gendes, faits historiques attest�s relatant un sacrifice humain � Rome et dans l’Empire. Bien peu de 

ces faits furent eux-m�mes re�us comme sacrifices humains par les Romains toujours prompts � les interdire 

dans les provinces conquises, affirmant ainsi la sup�riorit� de leur civilisation. Notre regard de penseurs 

modernes, soutenu par la r�manence toujours actuelle de v�ritables sacrifices humains dans le monde, nous 

conduit � explorer la litt�rature latine et, nous appuyant sur les textes dans une approche comparative, � tenter de 

distinguer les meurtres, assassinats, ch�timents, des pratiques rituelles de mises � mort sacr�es d’�tres humains. 

Le recensement de ces sacrifices, au sens o� notre conscience actuelle nous enjoint de les d�finir comme tels, 

aboutit � une typologie dans laquelle sacrifi�s, sacrificateurs, divinit�s allocutaires prennent la place que des 

si�cles de respect absolu de la Loi, de la tradition, de la religion ont d�sign�e comme n�cessaire � la p�rennit� 

des institutions et de l’imperium2 romains. Au cœur de ces pratiques, souvent maintenues pendant des si�cles, la 

puissance du sacr� �merge comme un fondement consubstantiel � l’Urbs3, le substrat de croyances g�n�r�es par 

l’�poque archa�que et consolid�es par une fid�lit� ind�fectible aux prescriptions des patres conscripti4.

L’angoisse des Romains affront�s aux peuples italiques puis aux barbares du nord et du sud, le constat amer que 

leurs l�gions ne sont pas invincibles et furent souvent vaincues, g�n�rent au fil des si�cles une psychose de 

p�rennit� et de domination imposant un recours constant aux dieux protecteurs. Confort�s par l’enseignement 

des mythes, g�n�reux dans la transmission des l�gendes et l’admiration des h�ros, tout impr�gn�s de la cruaut� 

de r�cits sanglants, les auteurs latins ne con�oivent les sacrifices humains que comme la mise en œuvre de rites 

religieux l�gaux � valeur expiatoire ou propitiatoire dans les situations de danger extr�me pour la Cit�. Il faut 

attendre l’apparition des premiers apologistes chr�tiens pour qu’�merge une condamnation d�finitive de toutes 

les pratiques sacrificielles tant animales qu’humaines, en parall�le au rejet des divinit�s et croyances ancestrales. 

Une �re nouvelle s’annonce pour Rome, �re qui ne verra pas la disparition totale de tout sacrifice humain dans 

l’Empire.

Mots cl�s : Sacrifices humains, Rome antique, religion, paganisme

2 Pouvoir supr�me.
3 La ville, Rome.
4 P�res conscrits, patriciens du S�nat de Romulus.
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Summary

Human sacrifice in latin litterature,

myths, legends, historicity, representation

Sixty latin writers, over the period from 3rd century b.c, to the 5th of our era are summoned in this work to 

contribute as annalists, historians, generals or caesars to untangle the skein of myths, legends, historical facts 

reporting a human sacrifice in Rome and in the Empire.

Very few of these facts have been received as human sacrifices by the Romans, always eager to forbid them in 

the conquered provinces, thus maintaining the superiority of their civilization. Our look as modern thinkers, 

sustained by the present perpetuation of true human sacrifices in the world, leads us to investigate the latin 

litterature and, learning on texts with a comparative approach, to try to differentiate murders, assasinations, 

punishments, from ritual  practices of sacred executions of humain beings. The census of such sacrifices, in the 

sense our present consciousness binds us to define them, results in a typology in which sacrified ones, 

sacrificators, adressed divinities, take the place that centuries of absolute respect of law, tradition, religion have 

appointed as necessary for the permanence of roman institutions and imperium.

In the heart of these practices, often maintained during centuries, emerges the power of sacerty as a foundation 

consubstantial with Urbs, the substratum of beliefs generated by archaic times and strengthened by an 

indefective loyalty to prescriptions of patres conscripti.

The anxiety of the Romans facing italic peoples and then northern and southern barbarians, the bitter 

acknowledgement that their legions are not invincible and had often been defeated, generate along centuries a 

psychosis of permanence and domination requiring a constant turn to protective gods.

Strengthened by the lesson of myths, generous in the transmission of legends and heros admiration, wholly 

filled with the cruelty of bloody stories, the latin writers do not conceive the human sacrifices but as the 

realization of legal religious rites with either an expiatory or propitious value. One has to expect the appearance 

of the first christian apologists so that emerges a definitive condemnation of all sacrificial practices as much 

animal ones as human, at the same time as ancient beliefs and gods are thrown out. A new era is on the way for 

Rome, era which will not see the total disappearance of human sacrifice in the Empire.

Keywords : Human sacrifice, ancient Rome, religion, paganism
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� Tu regere  imperio populos, Romane memento,

Hae tibi erunt artes, pacique imponere morem,

Parcere subiectis, et debellare superbos � 5

Virigile, En�ide VI, v 850 sq (M de Marolles – Paris MDCLXII)

5 Romain, souviens toi que c’est � toi de gouverner les peuples sous ton pouvoir et de leur imposer les r�gles de la paix : �pargner 
les vaincus et r�duire les orgueilleux, voil� quels talents seront tiens.
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Pr�ambule

Il peut sembler incongru, pr�s de vingt huit si�cles apr�s sa naissance, de remonter le fil de 

l’histoire de Rome sur les traces du sacrifice humain dans la litt�rature antique. Cette recherche 

pourrait, � juste titre, para�tre le caprice d’un �tudiant attard�, d�tach� des r�alit�s contemporaines 

et qui ne s’y livrerait que dans une perspective h�doniste. Ce serait sans doute m�sestimer la 

charge de souffrances humaines qui, pour ce qui rel�ve de Rome, jalonne avec constance, du 

mythe � l’histoire, une civilisation brillante par cette violence m�me qui la conduisit � dominer le 

monde connu, civilisation qui nous a engendr�s, dont nous revendiquons fi�rement l’h�ritage, 

maintenons la langue, affichons notre connaissance de ses grands auteurs et de ses grands textes, 

avec le plaisir gourmand des amateurs tr�s �clair�s. A Rome tout d’abord, puis dans son Empire, 

on tue, on �gorge, on poignarde, on assassine, on emprisonne, on massacre. Telle n’est pas l’image 

traditionnelle du monde romain propos�e � nos enfants pour qui les immenses figures de C�sar, 

d’Auguste, de Marc-Aur�le, de Constantin, fondateurs �loign�s de notre culture et de notre 

civilisation se dissipent dans l’apprentissage des d�clinaisons du latin et le rab�chage de citations 

mal comprises. La grande Rome reste pour la majeure partie de nos contemporains, celle d’une 

Italie de carte postale avec ses palais, ses temples, ses jardins aux longs cypr�s, sa statuaire 

admirable, ses thermes et ses aqueducs. Dans les pas de ces conqu�rants, nous d�couvrons avec 

�merveillement les ruines de ses splendeurs, le buste de C�sar sorti du Rh�ne, l’origine du nom de 

nos villes, la v�racit� de ses maximes, la puissance de sa strat�gie guerri�re. Vient alors le temps 

d’en savoir plus, de comprendre qui �taient ces hommes illustres dont le nom nous est familier, 

Virgile, Horace, Lucr�ce, Ovide, S�n�que. De solides figures �mergent de notre m�moire scolaire : 

Scipion l’Africain, N�ron, Caligula. Nous nous souvenons alors de la l�gende de Romulus, de 

l’En�ide et de ses combats sanglants, de l’enl�vement des Sabines et de la lutte des Horaces contre 

les Curiaces ; nous nous souvenons de la r�volte de Spartacus mais oublions la t�te et les mains 

coup�es de Cic�ron, expos�es aux Rostres en plein cœur du forum. Nous oublions les six mille 

compagnons de Spartacus crucifi�s au long de la voie Appia en repr�sailles de leur insoumission � 

l’esclavage. De la Rome idyllique de nos manuels scolaires, de la Rome de nos livres d’art, nous 

ne voyons que la face lumineuse qui l�gitime notre sentiment d’�tre d’ascendance latine. Rome a 

une autre face plus sombre, moins digne de l’�clairage du savoir, la face sanglante du sacrifice 

humain � laquelle ce travail de recherche est consacr�. De la mythologie � l’histoire, en passant par 

la l�gende, il semble n�cessaire d’explorer l’humanisme romain, de comprendre pourquoi et 
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comment, au nom de quelle n�cessit� de survie, de victoire, de vengeance, de domination, on a pu 

dans la Rome que nous aimons, livrer des �tres vivants au couteau du sacrificateur, au flot du 

Tibre, � la fosse du campus sceleratus6, sous l’invocation des dieux protecteurs, du prestige de 

l’empereur, de l’�crasante puissance du pater familias. Rome na�t avec le meurtre de R�mus par 

Romulus, premier ch�timent d’une transgression du sacr�, le pomœrium7, premi�re limite 

infranchissable entre le civil et le militaire, �tablissant ainsi d�s l’origine le caract�re inviolable 

d’une cit� naissante et la volont� de ses fondateurs de ne se soumettre qu’� leur propre loi et en 

aucun cas � la force des armes. Rome est donc sacr�e et avec elle au fil des si�cles, ses dieux et ses 

temples, ses institutions, ses lois, son pouvoir et ses C�sars. En ces temps o� la vie d’un homme 

comptait peu, o� le pouvoir ne s’acqu�rait que par la naissance et la richesse, o� la mort �tait un 

spectacle pris�, l’imperium romain confront� en permanence aux complots int�rieurs et aux 

incursions des barbares, se devait de conserver � tout prix, f�t-ce celui d’une cruaut� exig�e par les 

dieux, son prestige universel, sa grandeur in�gal�e, sa divinit�. Ainsi marchait Rome, avec ses 

l�gions, � la conqu�te du monde. Avant chaque bataille, sacrifice aux dieux, pour chaque prodige, 

sacrifice aux dieux. Les dieux sont consubstantiels  � la vie, aux espoirs, aux peurs des Romains. 

Les auspices r�v�lent leurs attentes, explicitent leurs d�cisions, pr�disent l’avenir incertain. Le 

destin de Rome est dans la main des dieux, le sacr� envahit le quotidien. Et c’est pour l’essentiel 

au cœur de ce sacr� et de ses manifestations publiques symbolis�es par la pratique de rituels 

complexes et immuables qu’appara�t le sacrifice humain. Les cas, certes, sont rares. Certains 

rel�vent de la l�gende, d’autres sont attest�s par les �crits d’historiens et d’auteurs latins parmi les 

plus illustres. Les uns relatent des faits anciens sans en prouver la v�racit�, d’autres abondent dans 

une relation qui pourrait laisser croire qu’ils en furent t�moins. Parfois tel sacrifice s’inscrit dans la 

perspective d’une pratique courante et non contest�e par l’auteur qui le mentionne, parfois le doute 

sur sa r�alit� s’impose au scripteur, parfois enfin et particuli�rement � compter du 2e si�cle ap. JC, 

le fait �voqu� soutient la protreptique antipa�enne d’un �crivain pa�en devenu chr�tien. 

Pour y voir plus clair, pour noter chaque sacrifice humain, individuel ou collectif, comme relevant 

du mythe, de la l�gende, de l’Histoire, nous choisissons de nous r�f�rer aux seuls auteurs latins. 

Pour comprendre le sens de chaque sacrifice, une fois not� comme ci-dessus, nous choisissons de 

nous r�f�rer aux textes latins de ces auteurs. Pour faire surgir la valeur, la finalit�, la dimension 

6 Champ sc�l�rat o� l’on enterrait vivantes les vestales coupables.
7 Ligne sacr�e autour de la ville.
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sacr�e, la sinc�rit� de chaque fait, nous choisissons de nous r�f�rer aux mots de l’auteur. Quant � 

Rome, c’est dans la pl�nitude de son espace g�ographique, de l’antique village du Palatin 

jusqu’aux confins du Tigre, du Caucase, de la Bretagne, de l’Afrique, de l’Arabie, que nous 

porterons nos investigations. De toutes ses provinces, durement conquises, Rome re�oit les dieux 

mais aussi les mythes et les l�gendes. Elle adopte ces dieux �trangers, pratique les cultes qui leur 

sont dus, explore leur culture et leurs mœurs, s’�tonne de leur barbarie. Les �crivains latins 

embo�tent le pas, �noncent comme faits prouv�s des r�cits de sacrifices humains de tr�s ancienne 

tradition orale, sans localisation ni datation. La confusion s’installe : l’un reprend les �crits d’un 

pr�d�cesseur, l’autre �rige en loi universelle telle pratique �trang�re plus l�gendaire qu’historique. 

Il faut donc, dans la limite des donn�es textuelles disponibles, organiser ce parcours, �liminer ce 

qui rel�ve de la l�gende diffus�e pour asseoir des objectifs politiques, faire la part de l’assassinat, 

se concentrer sur les seules immolations � sacr�es �, analyser leur r�ception par les �crivains qui 

les relatent.

La p�riode couverte par cette recherche part de l’an 1 de Rome jusqu’� sa chute et � la mort de son 

dernier prince : d’un Romulus l’autre. Immense p�riode qui nous conduira � privil�gier les auteurs 

pa�ens et � s�lectionner parmi les auteurs chr�tiens les moins pros�lytes.

Si cette recherche conduit � corriger notre image de Rome, elle ne la d�truit pas, elle la compl�te. 

Nulle civilisation ne peut s’enorgueillir d’une fondation et d’une Histoire exclusivement 

humanistes. Les civilisations antiques ne furent jamais centr�es sur l’individu mais sur la 

communaut�. Jusqu’o� la communaut�, ses chefs, ses pr�tres, peut elle aller pour pr�server son 

unit�, sa tradition, son avenir, c’est une question qui demeure d’actualit�. Sommes-nous si 

diff�rents des Romains, moins cruels, plus altruistes ? De r�cents �v�nements (meurtres d’honneur, 

massacres d’albinos, infanticides) nous ram�nent ais�ment 2500 ans en arri�re, au temps du 

sacrifice humain � Rome.



12

Le sacrifice humain dans la  litt�rature latine,

mythes, l�gendes, historicit�, repr�sentation

Introduction

S’immiscer dans cet univers �trange et inqui�tant du sacrifice humain � Rome, c’est p�n�trer, au 

cœur m�me d’une civilisation, dans ce qu’elle peut avoir de plus sombre et paradoxalement de 

plus proche de nous, hommes du XXIe si�cle. Certes, Rome est d’abord une cit� en guerre contre 

ses voisins, une conqu�rante insatiable, un phare pour le monde barbare. Nous ne sommes plus 

choqu�s par son syst�me de castes, son vote censitaire, la multitude de ses esclaves, sa cruaut� aux 

jeux du cirque, ses complots, assassinats, ses violences. Mais qu’en est-il du sacrifice humain ? 

Rome l’a-t-elle pratiqu� ? Au nom de quelles valeurs ? En quels temps et en quels lieux ? En 

tentant d’apporter des r�ponses pr�cises � ces questionnements, n’allons nous pas nous heurter � la 

probl�matique toute r�cente du massacre d’albinos au Burundi, de la perp�tuation de crimes 

d’honneur en Turquie, Iran, Albanie, Afghanistan, � la lapidation publique de femmes adult�res, 

aux infanticides et abandons d’enfants, tous actes somme toute bien proches, voire similaires � 

ceux que nous nous proposons d’�tudier et qui remontent � plus de 2500 ans.

Rome ne nous aurait donc rien appris, rien transmis, qui nous autorise � lui en attribuer la paternit� 

avec reconnaissance ?

Pour y voir plus clair et trouver peut-�tre des r�ponses � nos interrogations de ce si�cle nous 

entreprenons de questionner les auteurs latins - �crivant en grec ou en latin - depuis Ennius jusqu’� 

Festus, si tant est qu’ils ont �voqu�, relat� ou d�crit des faits de sacrifice humain, comme 

contemporains de ces faits, comme historiens ou annalistes, voire comme po�tes, g�n�raux ou 

C�sars.

Dans la mesure o� une datation est possible, nous �tablirons une chronologie des faits ainsi 

recens�s et regroup�s selon les trois p�riodes usuelles des Rois, de la R�publique, de l’Empire. 

Pour chaque fait, nous produirons les r�f�rences des diff�rents auteurs l’ayant mentionn� en 

privil�giant l’attestation qu’en fait le plus proche dans le temps et en tentant de d�gager les 

r�plications, reprises, hypotextes. Suivant R. Martin et J. Gaillard, nous adopterons comme � gages 

de v�rit� pour les historiens antiques la concordance des t�moignages de leurs pr�d�cesseurs, la 
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persistance d’une tradition orale solide, la vraisemblance des actes et des personnages �.8

L’analyse des pi�ces rassembl�es, leurs diff�rences, les mots m�mes utilis�s, devraient permettre 

d’organiser une typologie  des sacrifices humains en mythes, l�gendes, faits historiques, voire 

argumentaires protreptiques pour les �crivains chr�tiens des premiers si�cles. Beaucoup de ces 

faits, dat�s seulement par les batailles, concernent les peuples et contr�es soumis progressivement 

� Rome. Il nous semble utile d’en tenir compte pour r�ins�rer Rome dans son temps au fil des 

si�cles, comprendre les r�actions des auteurs latins confront�s � des r�cits venus d’ailleurs, 

identifier la part propre de Rome, sa sp�cificit� dans la pratique du sacrifice humain. Au fil de nos 

travaux, nous voyons se former d’elles m�mes des cat�gories de victimes qui nous appellent � 

�tablir une typologie des sacrifices susceptible de faciliter la compr�hension de la fonction m�me 

du sacrifice humain, dans la mesure o� ces cat�gories sont d’une grande homog�n�it� : vestales, 

enfants malform�s, androgynes… 

Pr�s de soixante auteurs latins, pour la plupart majeurs, apportent leur contribution � ce travail, 

sans qu’il soit dit qu’il s’agisse d’un recensement exhaustif de tous les cas de sacrifices humains 

ayant exist� ou ayant �t� rapport�s. La force de leurs �crits, leur conjonction, la valeur 

d’exemplarit� de certains faits, aura paru suffisante pour un premier survol, (non scientifique 

certes, faute de titres appropri�s � la t�che) de ce qu’a pu �tre le sacrifice humain � Rome dans ses 

aspects publics ou priv�s, dans ses formes religieuses collectives jusqu’� l’auto-sacrifice volontaire 

et au martyre.

Une multitude d’�rudits, de savants, d’historiens des religions, d’anthropologues, de philosophes, 

explorent depuis des si�cles la civilisation, la religion, l’�thique, les mœurs des Romains.  Nous 

n’avons pas pour objectif de les convoquer � soutenir telle ou telle de nos propositions, sauf 

exception lorsque leur point de vue s’av�rera indispensable � l’�clairage d’une notion complexe ou 

chaque fois que leurs derni�res publications s’imposeront avec �vidence comme la meilleure 

synth�se actuelle d’une question disput�e.

A l’intention d’�ventuels lecteurs peu familiers du lexique de la religion des Romains et pour 

mieux asseoir le th�me de cette recherche au sein de la soci�t� romaine et de ses rites, nous 

explorerons le vocabulaire du sacrifice en latin. Sa richesse est � elle seule signe d’une certaine 

banalit� de ces pratiques. 

8 Les genres litt�raires � Rome. Nathan-Scodel 1990
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Chaque fois que possible, nous tenterons de resituer les faits dans leur contexte politique, 

�conomique, guerrier, religieux, � la lumi�re de la loi romaine en vue de comprendre la valeur, la 

n�cessit� de ces faits, de rendre aux mythes anciens et aux l�gendes ce qui leur appartient, d’en 

appr�cier la perception par les penseurs et philosophes, d’en constater l’�volution avec l’apparition 

du christianisme et de sa virulente protreptique des premiers si�cles. Rendre � Rome ce qui lui 

revient, faire la part du sacrifice humain d’inspiration religieuse et de rituel public, la part du

meurtre, du suicide, de l’auto-sacrifice, du propitiatoire et de l’expiatoire, comprendre l’�volution 

d’une pens�e de l’homme qui sacrifie ses cong�n�res aux dieux, � celle d’un Dieu qui sacrifie son 

fils aux hommes, telle est la t�che � laquelle, au fil de ce travail, nous nous sommes consacr�.
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1. Du sacr� au sacrifice ou de l’absolu au symbole

D�s l’origine du trac� du pomœrium par Romulus, s’affirme la dualit� du monde voulue par les 

Romains : au cœur du trac�, les civils, � l’ext�rieur, l’arm�e. Entre les deux un espace sacr� que 

l’on ne peut ni construire ni habiter et qu’aucune troupe ne peut franchir. La premi�re 

transgression de cet interdit valut la mort � R�mus en un sacrifice humain fondateur, g�n�rateur du 

premier mythe de l’inviolabilit� de l’Urbs. 

L’espace ainsi d�limit� est sacer9, consacr� aux dieux et R�mus de son c�t� devient sacer, vou� 

aux dieux infernaux. Paradoxe du double sens de ce mot qui lie sous un m�me vocable le divin et 

le sacril�ge, la loi religieuse et la sanction, l’homme et le dieu. Maudit sera celui qui transgresse la 

loi religieuse, exclu de la communaut� des citoyens, le devoir de le tuer s’imposera � chacun sans 

qu’il y ait homicide. C’est en ce sens que le ch�timent prend le caract�re de sacrifice humain car il 

r�prime une atteinte au sacr�, lors m�me qu’une atteinte de m�me nature sur tout objet profane, 

m�me dans le cas ou elle aurait conduit � l’application d’un ch�timent similaire, n’aurait rev�tu 

que la forme de la justice profane. Deux mondes, donc, prennent naissance d�s la fondation de 

Rome qui verra celui du sacr� former, au fil du temps, une n�buleuse tentaculaire. Divinis�es, les 

figures de Romulus et de Numa rejoignent le panth�on des dieux. Install�es gardiennes de la 

flamme sacr�e du foyer, les vestales symbolisent pour l’�ternit� la puret� du sol et de la patrie 

romaine. La potestas10 du pater familias s’�rige en pouvoir absolu sur sa famille, ses clients, ses 

esclaves. Pr�tre du foyer en m�me temps que p�re, c’est lui qui chaque jour rend hommage aux 

M�nes de la gens11 et appelle sur les siens, bienfaits et protection.

Temples, statues, autels, images des divinit�s sont sacr�s comme le sont les Flamines, le grand 

Pontife et comme le deviennent tr�s vite nombre d’institutions romaines : S�nat, tribuns, 

d�cemvirs ; les lieux : colline, voie, for�t ; les f�tes ; les enseignes des l�gions. Les rites religieux 

se formalisent, s’organisent en coll�ges de fr�res au service d’une divinit�. La consultation des 

livres sibyllins, pr�lude � toute d�cision d’importance, la prise d’auspices, sont des actes sacr�s. 

De m�me les oies du capitole consacr�es � Junon, les poulets sacr�s dont les entrailles pr�disent 

l’avenir, les animaux consacr�s aux dieux et pr�par�s selon le rite puis immol�s. Le sacr� 

9 Saint, sacr�, vou� aux dieux infernaux, maudit.
10 Puissance, pouvoir.
11 Race, souche, famille.
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s’exprime ainsi par le rite, priv� ou public, dans la vie quotidienne comme � la veille des batailles. 

Par le sacrifice, animal ou v�g�tal, l’homme pieux entre en contact avec les dieux, fleurs et 

parfums compl�tent l’offrande du fumet des viandes grill�es. Le sacrifice peut �tre expiatoire, 

propitiatoire, supplicatoire, oracles et haruspices en pr�cisent le genre attendu par la divinit�. Par

prudence on offre toute la production v�g�tale et animale des Pr�mices, c’est le uer sacrum12 h�rit� 

d’un rite grec depuis 217 av. JC. Les rites sont selon les cas conduits � ritu graeco � ou � ritu 

romano �13. Les pri�res sont des invocations � la divinit� pour �carter un danger annonc�, appeler 

ses bienfaits, s’assurer de sa protection, la remercier pour la victoire.

Tout pouvoir rev�t finalement les symboles de la sacralit�, pouvoir de la Tradition, pouvoir du 

P�re, pouvoir de la Loi, pouvoir de l’Empereur. La divinit� impr�gne toute la vie sociale, le 

symbole vestimentaire et le mot diuus14 sont les marques de la divinisation des empereurs depuis 

Jules C�sar. Figure compl�mentaire et n�anmoins requise, dans cet univers sacr�, la victime 

humaine, h�riti�re du bouc �missaire biblique, avatar de la � crise mim�tique � selon Ren� 

Girard15, cette victime prend sa place sur le th��tre de l’immolation dress� � son intention. Elle y 

incarne le rejet de la transgression de la loi : loi religieuse, loi des anc�tres, loi familiale, loi 

d’appartenance � la communaut� des citoyens, � l’Urbs sacra16, loi du serment et de fid�lit� aux 

vertus romaines. Toute transgression de ces lois met Rome en danger, l’�branle dans des 

fondements qu’elle croit inalt�rables, annonce de mauvais pr�sages, r�veille les peurs ancestrales 

de l’irrationnel, du merveilleux, du surnaturel. Le sacrifice humain consacre l’absolu qu’il 

symbolise, �rige cet absolu en valeur sup�rieure � la vie et � la souffrance, le r�installe dans 

l’universel.

Mais tuer un �tre humain au nom d’un absolu ne suffit pas � caract�riser un sacrifice humain. 

Toute violence, m�me l�gitime, ne peut se dissimuler sous le pr�texte de l’exigence des dieux. 

C’est l’homme qui invente cette exigence en s’autorisant du mythe exemplaire, de cette histoire 

que, selon Kierkegaard17, � il se construit lorsque se produit le conflit entre ce qu’il croit �tre une 

exigence divine et ce qu’il con�oit comme un acte contraire � l’�thique �. Rome n’apprend pas de 

l’Ancien Testament que Dieu, apr�s avoir exig� d’Abraham le sacrifice de son fils Isaac, retient 

12 Printemps sacr�.
13 Rite, usage romain.
14 Titre donn� apr�s leur mort aux empereurs divinis�s.
15 La violence et le sacr�
16 La ville sacr�e, Rome.
17 Oeuvres
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son bras pr�t � l’immolation et se contente de la substitution d’un b�lier. Rome ne retient pas 

l’enseignement de Numa  dialoguant avec Jupiter et lui proposant de substituer une t�te d’ail � une 

t�te humaine.

Rome cr�e une sc�nographie liturgique publique autour de la mise � mort, imm�diate ou retard�e, 

d’une ou plusieurs victimes humaines. Elle ritualise les c�r�monies de mise � mort, l’apparat et les 

pr�tres qui les accompagnent, elle met en œuvre un lexique sp�cifique de ces rites o� chaque 

acteur trouve la place qui lui revient.

Il convient donc d’appr�hender la question du sacrifice humain pour en explorer le sens, la 

fonction, la valeur, la langue, dans la perspective d’une tradition rapport�e plus ou moins 

clairement par les auteurs latins au fil des si�cles. C’est ce travail d’herm�neutique que nous nous 

proposons d’entreprendre avant d’aborder l’inventaire des grandes familles de sacrifices humains � 

Rome et de conclure sur le glissement perceptible des penseurs de l’Urbs vers un humanisme 

propice � l’�closion du christianisme dans sa composante antipa�enne.

1.1 Qu’est ce qu’un sacrifice humain ?

Le tr�sor de la langue fran�aise informatis� (http : // atilf.fr) donne du sacrifice la d�finition 

suivante formul�e par les linguistes du CNRS :

� Le sacrifice est l’action sacr�e par laquelle une personne, une communaut� offre � la divinit�, 

selon un certain rite et pour se la concilier, une victime mise � mort (r�ellement ou

symboliquement) ou des objets qu’elle br�le sur un autel. Synonyme : holocauste, immolation, 

oblation, offrande �.

Cette d�finition permet d’introduire celle de sacrifice humain � sacrifice dans lequel on immole 

une personne offerte comme victime � et de la compl�ter par celle du Dictionnaire Philosophique � 

la rubrique religion : � Le sacrifice est l’action sacr�e par excellence. Il d�ploie la vari�t� de ses 

formes entre l’offrande, qui en est le plus bas degr� et le martyre, o� le sacrifiant s’offre lui-m�me 

comme victime. Si l’on supprime le sacrifice, le culte perd sa fonction essentielle, la mythologie 

ou la th�ologie s’appauvrissent d’un de leurs dynamismes cr�ateurs et l’asc�tique, la morale, d’une 

dimension ma�tresse. �

Bien d’autres d�finitions sont propos�es par des philosophes ou �rudits, parmi lesquelles, nous 

notons les suivantes parce qu’elles refl�tent bien la complexit� de cette notion :
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. H. BERGSON (Les deux sources de la morale et de la religion) 

� Quant au sacrifice, c’est sans doute d’abord une offrande destin�e � acheter la faveur du dieu ou 

� d�tourner sa col�re. �

. V. GROH (Sacrifizi umani nell’antica religione romana. 1933)

� Les sacrifices humains sont des mises � mort de citoyens pour des raisons sociales. �

. A. BRELICH (Symbol of a symbol in myths and symbols. 1969)

� Les sacrifices humains sont offerts � des �tres supra-humains tandis que les mises � mort 

rituelles sont des rites exigeant la mise � mort d’humains sans toutefois appartenir au culte d’�tres 

supra-humains. �

. O. BONNECHERE (Le sacrifice humain en Gr�ce ancienne. 1994)

� Est sacrifice humain toute mise � mort rituelle d’�tres humains. �

. H. CANCIK (DNP Menschenopfer. 1999)

� Le sacrifice humain n’est pas consid�r� comme une mise � mort ill�gale. Il se situe dans le cadre 

de rituels d’offrande accept�s dans une religion et une culture donn�es. �

. Cr. GROTTANELLI (Ideologie del sacrificio umano. 1999)

� Pour les Romains, le sacrifice humain est une pratique qui caract�risait leurs anc�tres lointains, 

avant qu’ils n’aient atteint un certain degr� de civilisation. Les sacrifices humains sont alors 

remplac�s par des rites de substitution. �

. J. RIVES (Human sacrifices among Pagans and Christians. 1995)

� Le sacrifice humain (� Rome) fonctionne comme un indicateur de diff�renciation culturelle : il a 

de fortes connotations n�gatives et se r�f�re � des normes culturelles consid�r�es comme 

diff�rentes, barbares ou mauvaises. �
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. A. FRASCHETTI (Du ch�timent dans la Cit�. 1981)

� L’ensevelissement d’�tres vivants � Rome repr�sente l’expulsion symbolique et mat�rielle du 

monde des vivants. �

.  C. LOVISI (Vestale, incestus et juridiction pontificale sous la R�publique Romaine. 1998)

� Les vestales composaient une r�serve de jeunes filles vou�es au sacrifice pour le salut du peuple 

romain en cas de calamit� nationale. �

. H. MACCOBY (L’ex�cuteur sacr�. 1999)

� Le juda�sme a peu � peu r�ussi � remplacer, non sans difficult�s, le sacrifice humain par le 

sacrifice animal, puis � donner la pr�s�ance � l’observation des lois morales sur les pratiques 

rituelles. La notion de sacrifice ne se r�duit pas � la destruction d�lib�r�e d’une victime offerte � 

une divinit�, mais s’�tend � toute mort dot�e d’un pouvoir salvateur ou fondateur. �

Variante du sacrifice en g�n�ral, le sacrifice humain, tel qu’il ressort de ces d�finitions, est un acte 

sacr� qui voit une collectivit� offrir la vie d’un �tre humain � une divinit� dans le cadre d’une 

c�r�monie rituelle soit pour honorer cette divinit�, soit pour obtenir ses bienfaits, soit pour 

d�tourner les manifestations visibles de sa col�re. Submerg� de terreur par les d�sastres et 

calamit�s v�cus ou pr�visibles, l’homme a besoin du dieu. Il entre en contact avec celui qu’il juge 

le plus propice � satisfaire ses besoins et lui fait une offrande, victime animale le plus souvent, 

mais aussi offrande v�g�tale et victime humaine dans les circonstances exceptionnelles o� la 

col�re du dieu risque d’entra�ner un p�ril d�sastreux pour la communaut�. Il s’agit d’une 

transaction, d’un troc illustr� par la formule latine : � do ut des �, je te donne afin que tu me 

donnes.

Plus la contrepartie du don est essentielle, plus ce don se doit d’�tre important et il n’y a rien de 

plus important que la vie m�me d’un membre de la communaut� surtout s’il est jeune et innocent 

ou fragile et vierge, donc pur. Le rite qui ordonne le sacrifice transforme ce qui pourrait  para�tre 

comme une ex�cution en un acte sacr� dont tous les aspects sont strictement codifi�s : choix de la 

divinit�, lieu et mode de mise � mort, d�roulement de la c�r�monie, invocations � la puissance 

divine, symbolique vestimentaire de la victime, voire chants et procession. S’y ajoute le 

formalisme du recours � l’autorit� profane pour s’assurer de la parfaite l�galit� de l’acte. Ainsi seul
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le pouvoir salvateur du sacrifice humain peut-il faire preuve de son efficacit�, l�gitimant par l� 

m�me son usage et renfor�ant la croyance humaine en la toute-puissance des dieux.

Voici donc comment d�finir un sacrifice humain :

Un acte l�gal, accept� par la religion, 

par lequel une communaut� entre en contact avec une divinit� choisie,

contact codifi� par un rituel intangible 

d�roulant une c�r�monie

conduite par des pr�tres ou des magistrats,

au cours de laquelle la vie d’un �tre humain

est offerte � la divinit�,

en un lieu choisi, en public,

dans l’espoir d’obtenir de cette divinit� :

- que cesse sa col�re manifest�e par un prodige

- qu’elle soit favorable aux entreprises de la communaut�

- qu’elle accepte l’offrande et dispense ses bienfaits en retour,

la mise � mort de l’�tre humain �tant r�alis�e selon une modalit� codifi�e en fonction du prodige 

ou de la souillure � expier.

A Rome, le Romain lors du sacrifice, entre en contact avec une divinit�, soit celle qui manifeste sa 

col�re par un prodigium18, �v�nement en lui-m�me surnaturel, soit celle qu’il juge la plus propice � 

favoriser son action.

Dans l’un comme l’autre cas, il lui fait une offrande qu’il croit devoir lui �tre agr�able : victime 

animale le plus souvent mais aussi offrande v�g�tale, parfums, fleurs ; victime humaine dans les 

circonstances exceptionnelles o� la col�re du dieu risque d’entra�ner un p�ril immense pour la Cit� 

ou dans celles, tout aussi exceptionnelles, o� l’aide du dieu semble indispensable au succ�s d’une 

action majeure entreprise. 

A ce dieu sont attribu�s des sentiments proprement humains : col�re, vengeance, m�chancet�, 

compassion, piti� et les offrandes qui lui sont faites sont celles que tout homme accepterait d’un 

18 Prodige, �v�nement surnaturel, fl�au, monstre.
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autre en proportion de l’offense subie ou de la bienveillance attendue : un beau bœuf blanc, un 

bouc, une brebis bien r�tie et dont le fumet puisse monter vers les cieux. Beaucoup de sang aussi, 

car la vie fuit avec le sang et offrir une vie c’est offrir le sang de la victime � une divinit� qu’on 

suppose assoiff�e de sang animal, voire humain.

Cette entr�e en contact de l’homme avec le dieu prend, d�s les origines, le caract�re d’un rite 

religieux conduit scrupuleusement par une autorit� religieuse, en un lieu lui-m�me sacr�, sur un 

autel consacr� au dieu invoqu�.

Les pr�tres consacrent la victime animale au dieu, la font sacer, ce qui produit le verbe sacrificare, 

sacrifier � un dieu. Ce qui �tait profanum devient sacrum. L’offrande animale situ�e � en avant de 

l’enceinte sacr�e � (pro-fanum), devient sacr�e par l’entremise du pr�tre qui la r�serve, la retire du 

domaine non religieux et la consacre au dieu. 

Une pri�re est dite par l’officiant qui interpelle la divinit�, expose la demande, annonce l’offrande, 

au cours d’une c�r�monie publique. Le sacrificateur immole la victime apr�s l’avoir saupoudr�e de 

farine sacr�e, mola salsa, et fait glisser le couteau du sommet de la t�te � la pointe de l’�chine. 

Immolare, acte sacr�, se distingue ainsi de mactare19, qui est proprement honorer les dieux par un 

sacrifice, et de necare, mise � mort, destruction, non sacr�e.

La b�te est alors r�tie sur un brasier et la fressure20 r�serv�e au dieu, tandis que les participants se 

partagent les viandes. La victime est ainsi consomm�e en une sorte de banquet divin, concr�tisant 

l’alliance de l’homme et du dieu dans l’esp�rance d’�radication du prodige ou de manifestation 

�vidente de la bienveillance divine attendue. � Pium est immolare �21 avance Cic�ron (De 

republica III, 15). Le piaculum, sacrifice expiatoire du prodige est accept� par la divinit�, 

l’�quilibre est retrouv�, la paix revenue.

Ainsi, le sacrifice animal est-il un rite religieux codifi�, d’offrande � une divinit�, en expiation 

d’un prodige inqui�tant manifestant sa col�re ou en �change d’un bienfait n�cessaire � la Cit�.

Expression ultime, le sacrifice humain d�roge en partie � cette d�finition. A Rome on n’emploie 

pas l’expression de sacrifice humain, mais celle de humana hostia (Cic�ron. Font 21) soit victime 

humaine ou offrande humaine quand le mot uictima d�signe avant tout l’animal offert en sacrifice.

19 Puerorum extis deos manes mactare (cic. Vat 14). Honorer les dieux M�nes avec les entrailles d’enfants immol�s.
20 Ensemble des gros visc�res d’un animal : cœur, foie, rate, poumons.
21 C’est un acte pieux que d’immoler.
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Comme nous l’analyserons plus loin en profondeur, le sacrifice humain � Rome, rev�t des formes 

tr�s particuli�res, respecte des codes religieux diff�rents, n’est g�n�ralement pas suivi de 

cr�mation, ne consiste pas en une immolation � proprement parler. Il conserve n�anmoins le 

caract�re d’acte religieux par l’offrande � une divinit� d’une victime humaine, � titre propitiatoire 

ou expiatoire et est la plupart du temps pr�c�d� d’une consultation par les d�cemvirs des livres 

sacr�s. Mais il y a de nombreuses variantes et la divinit� implor�e peut s’entendre de bien des 

mani�res car l’oracle joue un r�le essentiel par l’annonce d’un malheur � venir et le moyen de s’y 

soustraire, comme par la r�v�lation d’une faute � expier. Les mises � mort peuvent �tre non 

sanglantes, les victimes bien souvent innocentes. La divinit� implor�e, elle-m�me, peut aller 

jusqu’� perdre son individualit� et son nom pour se r�ifier dans la Loi, la coutume, l’organisation 

traditionnelle de la cit�, la uirtus du citoyen. On sacrifiera une vie, innocente ou coupable, au nom 

de ces fondements indissolubles de la ciuitas22, au nom du mos maiorum23, au nom m�me du 

peuple. Il s’ensuit que la fronti�re entre sacrifice humain et mise � mort, meurtre, assassinat, perd 

de sa nettet�, nombre d’actes pouvant rev�tir un double aspect, mise � mort profane et cons�cration 

aux dieux infernaux ; meurtre non rituel mais invocation d’une puissance divine, f�t-ce celle m�me 

de Rome, comme absolu sacr� et supr�me.

Si, donc, un sacrifice humain, dans la Rome pa�enne, est fondamentalement la mise � mort, rituelle 

et publique, d’un �tre humain, consacr� � une divinit� en vue d’en obtenir un bienfait d�cisif, il 

n’en reste pas moins que nous nous autoriserons, en suivant H. Maccoby pour qui � est sacrifice 

humain toute mort dot�e d’un pouvoir salvateur ou fondateur � (� L’Ex�cuteur sacr� �), � appeler 

sacrifices humains des mises � mort :

exig�es par la loi, au nom d’une transcendance qui �l�ve Rome au rang de divinit�, d’enfants 

innocents ; la deuotio24 personnelle par appel aux puissances chtoniennes ; l’ex�cution r�clam�e 

par les livres sacr�s ou le non moins sacr� mos maiorum, ainsi que certains ch�timents mortels 

inflig�s par le pater familias et tol�r�s par la Loi. Comme exemple de mise � mort dot�e d’un 

pouvoir salvateur, nous proposons l’enfouissement vivants de couples de Gaulois et de Grecs. 

Comme exemple de mise � mort dot�e d’un pouvoir fondateur, nous proposons la noyade des 

enfants difformes, certes condamn�s par la Loi, mais Loi fondatrice du fonctionnement de la Cit�. 

22 Qualit� de citoyen.
23 Tradition des anc�tres.
24 Action de se d�vouer, mal�diction.
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Salvatrices ou fondatrices, ces mises � mort rel�vent d’une m�me transcendance, divine pour les 

premi�res, profane pour les secondes : l’exigence absolue de survie de l’Urbs. Comme le pr�cise 

H. Maccoby25, � si la mort est per�ue comme ayant sauv� la tribu, on se retrouve alors en pr�sence  

d’un sacrifice humain. � Nombre de Romains illustres, aur�ol�s d’un pouvoir sans partage, n’ont 

pas h�sit� � se laisser diviniser, r�coltant au passage cet attribut sacr� leur permettant d’assouvir 

vengeance, col�re, cruaut�, sous le masque de l’exigence des dieux, sous l’invocation d’une 

puissance divine consubstantielle � la leur. Du sacr� au symbole, il n’y avait pas loin et, en 

manque d’absolu, le symbole devait suffire.

1.2 La religion

S’il est dans le monde antique un homo religiosus26, c’est bien le citoyen romain. Au pr�curseur 

Romulus qui d�finit et trace l’enceinte sacr�e de l’Urbs, succ�de Numa Pompilius qui, selon 

Cic�ron (De Republica II, 10 et 13-14) : � Praeterea multa sacra instituit �27. Ainsi � l’aube de la 

Rome �ternelle, le Romain archa�que s’installe dans le sacr� qui, pour Mircea Eliade (Le sacr� et 

le profane), �quivaut � la puissance et en d�finitive � la r�alit� par excellence. En effet, le sacr� 

s’impose � l’homme parce qu’il se manifeste � lui en une hi�rophanie qui est la vraie marque du 

r�el � l’oppos� de l’irr�el du monde et de l’espace profanes. La crainte religieuse na�t de cette 

fascination pour la puissance �crasante de la sup�riorit� divine telle qu’elle appara�t lors des 

tremblements de terre, des temp�tes, de la chute de la foudre, des inondations ou des s�cheresses, 

des �pid�mies. Pour recueillir une part de cette puissance, l’homme religieux cherche � 

communiquer avec les divinit�s, construit une religio qui soit une fa�on d’honorer les dieux :

� Religione, id est cultu deorum� 28 (Cic�ron ND 2, 8). � Vivant dans la hantise des al�as, de ces 

puissances occultes qui menacent ou entravent l’action humaine, les Romains en mati�re de 

religion, d�veloppent une pratique utilitaire, une suite complexe de proc�dures pour s’assurer 

l’efficacit� des secours divins. � (R Turcan, Rome et ses dieux). � A quoi servent les c�r�monies 

religieuses ? A nous tirer d’affaire en cas de p�ril �, affirme Varron29. � On v�n�re les dieux pour 

25 L’ex�cuteur sacr�.
26 Homme scrupuleux dans sa pratique du culte, pieux.
27 En outre, il institua de nombreux cultes.
28 La religion, c'est-�-dire le culte des dieux.
29 Antiquitates diuinae
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en tirer un avantage � (Val�re Maxime)30. � La vraie d�votion, le sens romain du sacr� (sanctitas) 

c’est la science des �gards dus aux dieux � (Cic�ron ND 1, 116).

Aux �gards dus aux dieux pour se m�nager leur protection, on ajoute des offrandes pour en obtenir 

des bienfaits. La pratique du sacrifice prend des formes multiples : � la farine et au sel p�tillant31

offerts chaque jour aux Lares, se joignent les victimes animales dont la qualit� des entrailles 

permet de v�rifier si les dieux sont ou non propices. Apparaissent les fonctions sacr�es d’augure et 

d’haruspice, strictement codifi�es. On consulte les dieux en leurs temples pour recueillir leurs 

oracles, on interroge les livres sibyllins sur le sens et la port�e des prodiges. La Sibylle de Cumes

rend les oracles du dieu et en explicite le sens. La mantique grecque se complique des vaticinations 

inspir�es par les r�ves. De m�me que Rome fut fond�e apr�s consultation des signes divinatoires 

par Romulus, aucune d�cision importante n’est prise sous la R�publique sans que l’on consulte les 

auspices. Quant aux haruspices ils sont questionn�s par le S�nat lorsqu’un prodige est 

officiellement reconnu et ils en donnent la signification qui prend souvent la forme d’une 

pr�diction. Leur � discipline �trusque � jouit d’un immense prestige. 

Les livres sibyllins, conserv�s au Capitole, recueillent les oracles et ne peuvent �tre lus que par les 

d�cemvirs, pr�tres officiels du peuple romain, sur ordre du S�nat, � l’occasion de prodiges 

exceptionnellement graves. R�dig�s en grec, leur origine n’est connue que de la l�gende de 

Tarquin qui les aurait achet�s � une vieille femme, une myst�rieuse Sibylle. Consulter les livres 

sibyllins devient une formule aussi courante (libros adire32 Liv. 21, 62, 6) que la pratique qu’elle 

d�signe. C’est beaucoup � John Scheid que l’on doit d’avoir compris et �clair� l’essence de la 

religion romaine, la nature de la pietas33, les enjeux politiques sous-jacents � la pratique exacte du 

culte. Plus particuli�rement dans son livre Religion et pi�t� � Rome (Albin Michel, Sciences des 

religions 2001) il se propose de � montrer ce qu’�tait cette religion, comment les Romains se 

comportaient religieusement, ce qu’ils croyaient �. Dans ce qui suit nous nous bornerons � r�sumer 

le texte de John Scheid dans l’objectif de comprendre, plus loin dans notre travail, la valeur du 

sacrifice humain � Rome, sa finalit�, le rituel qui pr�c�de � sa r�alisation : caract�ris�e comme 

gr�co-romaine, la religion romaine est une religion sociale, une religion d’actes culturels. Religion 

30 Actions et paroles m�morables.
31 La race humaine, vou�e � l’inqui�tude, d�tourne les pr�sages de la nuit par la pieuse offrande de farine et de sel p�tillant (Tib. 
3, 4, 10).
32 Consulter les livres sibyllins. 
33 Pi�t� envers les dieux, les parents, la patrie.
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de participation, elle est pratiqu�e par le citoyen comme membre de la communaut� et non pas 

comme individu. C’est une religion politique dans laquelle l’Etat est le m�diateur naturel entre les 

dieux et le citoyen. Il s’ensuit que civisme et tradition religieuse sont indissolublement li�s pour 

constituer le moyen le plus s�r d’entrer en contact avec le divin. L’observation scrupuleuse de 

cette tradition garantit le salut de la res publica34 attest� par l’extraordinaire r�ussite de la pieuse 

Rome. Le culte des dieux, ensemble de rites l�gu�s par la tradition, exige un strict respect des

prescriptions sous peine d’entra�ner pour la communaut� une rupture de la Pax deorum35. Chaque 

citoyen est ainsi responsable, par l’orthodoxie de sa pratique, de la p�rennit� de cette paix des 

dieux. Cet ensemble de rites, soigneusement codifi�s et pratiqu�s sur un plan strictement 

communautaire, traduit et suscite une vision globale du monde qui cr�e et oriente la perception de 

la place de l’homme, du citoyen, de la cit� dans l’univers.

� Sua cuique ciuitati religio (…) est, nostra nobis �36 (Cic�ron. Pro L. Valerio Flacco 28,69). La 

religion romaine n’existe qu’� Rome et l� ou vivent des Romains. Pour pratiquer il faut �tre 

citoyen romain, poss�der ou acqu�rir la citoyennet�, l’�tranger �tant exclu du culte. Le citoyen 

romain est destin� par son �tre social � pratiquer le culte romain, s’il cesse de le faire ou refuse de 

s’y pr�ter, il quitte la communaut� civique, s’en excluant de lui-m�me ou, s’il le fait en groupe, 

constituant alors une secte ou un complot nuisibles � la communaut�.

La rigueur de la pratique cultuelle ne tol�re pas la faute, l’erreur, l’oubli : pour que l’effet religieux 

d’une c�r�monie soit entier, toute faute commise dans la c�l�bration du culte conduit � r�p�ter rite 

ou pri�re jusqu’� la r�ussite totale sous peine de cons�quences d�sastreuses pour les c�l�brants et 

pour la Cit�. Celui qui violerait d�lib�r�ment les prescriptions rituelles serait impie et son geste 

inexpiable car il commettrait un sacril�ge dont le peuple romain deviendrait responsable.

Lorsque Cic�ron d�finit la religion comme �tant le culte des dieux, il faut comprendre que c’est 

l’ensemble des coutumes et des r�gles qui sont impos�es aux citoyens et � ceux qui les 

repr�sentent, magistrats et pr�tres. Aucun acte cultuel ne peut �chapper � la sph�re du public, tout 

est codifi� et surveill� parce que tout se fait publiquement, au nom de tous les citoyens : sacrifice 

et pri�re, prise d’auspice et inauguration, tout se fait devant un temple, sur une place publique, 

dans un b�timent public. L’espace religieux se confond avec l’espace politique et ce sont les 

34 La chose publique, l’Etat.
35 Bienveillance et faveur des dieux.
36 A chaque cit� sa religion, nous avons la n�tre.
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magistrats qui r�gissent les relations du populus37 avec les dieux. A c�t� des magistrats les pr�tres 

sont les d�positaires et les gestionnaires de la tradition religieuse et des instruments du culte, ils 

constituent l’autorit� religieuse nationale. Ils sont organis�s en coll�ges, pontifical, augural, 

decemviral, septemviral. Magistrats d’un type particulier jamais soumis directement au peuple et 

recrut�s au sein des familles les plus puissantes, ils constituent un moyen de pouvoir et de 

conservation du pouvoir pour l’�lite sociale. Au sommet de la hi�rarchie, le Grand Pontife est un 

v�ritable prince de l’Etat : tout lui est soumis, il contr�le, surveille et conserve l’ensemble de la vie 

et de la tradition religieuses. Le coll�ge des quind�cemvirs est charg� des sacra38 et des livres 

sibyllins qu’il conserve, consulte et interpr�te � la requ�te du S�nat lorsque des prodiges semblent 

d�montrer la rupture de l’harmonie entre la Cit� et les dieux. Le coll�ge augural rassemble les 

experts de la prise des auspices, rite fondamental qui oblige les magistrats, avec la caution des 

augures, � s’assurer de l’harmonie entre les volont�s des dieux et celles de la Cit�, entre une r�alit� 

humaine et un absolu divin. Leur discipline secr�te leur conf�re un prestige consid�rable, ils sont 

les ma�tres de la l�gitimit� politico-religieuse. Sans la consultation expresse par un magistrat ou 

par le S�nat, sans la publication d’un d�cret par le S�nat, un avis sacerdotal n’existe pas. Comme 

tous les citoyens les pr�tres sont soumis au pouvoir des magistrats m�me si comme l’a soulign� 

Cic�ron (De legibus II) le sacr� prime sur le politique depuis Numa.

Tout comme les citoyens, les dieux sont soumis au pouvoir des magistrats qui les installent dans la 

Cit�, leur attribuent un temple et une terre, dictent la Loi de leur culte c’est-�-dire la charte des 

devoirs et des droits r�ciproques. Pour s’exprimer ils ont besoin des magistrats et les signes39

qu’ils envoient aux hommes n’existent que si un magistrat les a accept�s comme tels. La Cit� se 

pr�sente alors comme un corps � trois membres : les dieux, les magistrats civils et religieux, les 

citoyens. Le pouvoir comporte des aspects sacr�s et des aspects publics, aspects sacr�s assur�s par 

les pr�tres, aspects publics assur�s par les magistrats, les deux types de repr�sentants �tant 

autonomes tout en �tant li�s l’un � l’autre, le pr�tre agissant sous l’autorit� du magistrat, lui-m�me 

li� en retour par l’obligation religieuse.

37 Peuple, ensemble des citoyens.
38 Cultes, rites sacr�s
39 Omen, signe, pr�sage, pronostic
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Dans ce syst�me, la r�f�rence fondamentale du religieux public n’est pas la v�rit� philosophique 

mais l’utilit� politique, c’est-�-dire le bien de la Cit�, la religio40 y est indissolublement li�e aux 

structures de la R�publique et ne r�clame rien d’autre que la croyance en son utilit� et sa pratique 

scrupuleuse. Cette croyance est parfaitement l�gitim�e par la certitude que les extraordinaires 

victoires des Romains leur ont �t� procur�es par leur pieuse soumission aux dieux. Comme il sera 

vu plus loin, on retrouvera dans les sacrifices humains les moins incontestables, ceux des vestales 

par exemple, l’interaction du politique et du religieux caract�ris�e par la r�v�lation du prodige, la 

d�nonciation aux pontifes, le jugement, la sentence d’enfouissement selon la Loi, le rituel public, 

la pri�re secr�te, le retour � la Pax deorum.

1.3 La loi

La plus ancienne des lois organisant et codifiant la vie de la Cit� est la loi non �crite du � mos 

maiorum � ou coutume des anciens, � mores institutaque majorum � (Cic�ron. Tusculanes 4,1), les 

traditions et les institutions des anciens. Volont� des anciens, mais aussi d�sirs, usages, coutumes, 

genre de vie et principes, r�gles et lois, le mot mos fait r�f�rence � l’ensemble culturel et religieux, 

au mode de vie, aux pratiques h�rit�es des anciens, d’autant plus v�n�r�s qu’ils ont fond� Rome, 

lui ont donn� ses institutions et les ont transmises oralement aux g�n�rations successives. C’est le 

respect absolu des fondements de cette tradition qui cimente l’unit� du peuple romain et conf�re au 

pass� un caract�re sacr� que le citoyen pius41 reconna�t au travers de ses devoirs envers les dieux, 

les parents, la patrie. Le rite traditionnel du sacrifice n’�chappe pas � cette loi et, public ou priv�, il 

ordonne les c�r�monies comme les f�tes, codifie les invocations et les pri�res, demeure quasiment 

inchang� au fil des si�cles.

Aux lois non �crites de Romulus et de Numa, � la loi � Lex horrendi carminis �42, � la longue 

tradition du mos maiorum, succ�de en 450-449 av. JC la Loi des douze tables, promulgu�e par le 

decemvirat l�gislatif. On y trouve entre autres l’injonction de mise � mort sur le champ de l’enfant 

n� malform� et celle du d�membrement du d�biteur en autant de parties du corps qu’il a de 

40 Scrupule religieux, sentiment religieux, culte.
41 Qui remplit ses devoirs envers les dieux, les parents, la patrie.
42 Loi qui donne le frisson. � D�clar� coupable de crime d’Etat, l’accus� est suspendu � l’arbor infelix et flagell� � mort �. (Tite-
Live. Ab Urbe condita 1,26)
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cr�anciers. D’autres r�gles plus anciennes datent de l’�poque royale (753-510), les leges regiae43, 

c'est-�-dire les prescriptions approuv�es par les comices centuriates et d�cid�es par le rex44 auquel 

revenait le pouvoir de l�gif�rer. Ces lois, les plus anciennes de Rome, identifient les 

comportements susceptibles d’�tre punis par la mort et d�terminent le mode d’ex�cution.

Ainsi, selon Denys d’Halicarnasse (Les Antiquit�s romaines 2, 25, 6) la Loi de Romulus d�termine 

dans quels cas le mari peut tuer sa femme : � Romulus d�cida que la femme serait punie de mort 

par le mari en cas de relation sexuelle ill�gitime et en cas d’ivrognerie. � Val�re Maxime rapporte 

le cas d’un chevalier, Ignatius Mecenius, qui ayant vu sa femme boire du vin, la tua � coups de 

b�ton (� Fusti percussam interemit 45�), et ce � l’�poque de Romulus, ce que Pline confirme tout 

en pr�cisant que la femme avait �t� condamn�e par les siens � mourir d’inanition dans la cave 

m�me o� le vin �tait serr�. (Pline. Hist Nat 14, 13,89).

Peu apr�s la chute des rois, la pl�be fit s�cession, se donna des tribuns et se lia par serment au 

cours de c�r�monies secr�tes. Elle jura de tenir pour sacer quiconque porterait atteinte � la dignit� 

de ces tribuns, qui d�s cet instant furent tenus pour sacrosancti46. Ce serment prit la forme de la lex 

sacrata ou prima ou antiqua.

D’autres lois sacr�es suivirent, telle la lex Icilia de 492 qui punit les offenses verbales envers les 

tribuns, telle encore la lex Valeria Horatia de 449 qui d�clara sacer � l’�gard de Jupiter quiconque 

nuirait aux tribuns de la pl�be, aux �diles et aux juges d�cemvirs. Aucune de ces lois sacr�es 

n’�tait susceptible d’abrogation.

L’an 1 de la R�publique, Valerius Publicola fit adopter une loi frappant de proscription quiconque 

envisagerait d’occuper la fonction royale (Plutarque, Publicola 12, 1).

De cet ensemble disparate rassembl� plus tard dans le Digeste auquel on peut ajouter la 

codification des rituels religieux des libri lintei (Liv. 4, 7, 12) (rouleaux de lin conserv�s au temple 

de Junon Moneta) et des libri rituales47 (Cic�ron. Div. 1,72 ; Festus 358, 21), il ressort que, orale 

ou �crite, la Loi, les lois, ont de tout temps � Rome r�glement� le ch�timent de celui qui 

transgresse les fondements religieux et sociaux de la Cit�, offense les dieux, trahit la patrie. C’est 

toujours au nom de l’une de ces lois que, comme il sera vu plus loin, un �tre humain sera sacrifi�. 

43 Lois royales.
44 Roi, souverain, monarque.
45 Il la tua en la frappant du b�ton. Actions et paroles m�morables.
46 Inviolables, sacr�s.
47 Livres traitant des rites.
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Loi orale des anc�tres, loi �crite, loi de la vie publique ou de la vie priv�e, loi et divinit� 

confondues en la personne des empereurs diui, c’est toujours la loi qui sacrifie, c’est elle qui 

accuse, condamne, d�cide de la forme de mise � mort, organise la th��tralisation du ch�timent, 

codifie le processus sacrificiel. Dans de nombreux cas c’est la loi qui impose au citoyen la mise � 

mort directe d’un enfant, d’un fils, d’une �pouse, d’un esclave. Le sacrificateur est ainsi �rig� en 

juge et en bourreau, la loi l’y oblige, la loi le prot�ge.

1.4 Le contrat avec la divinit�

Tout sacrifice, et le sacrifice humain n’en est qu’une variante, est un contrat pass� avec un dieu. 

Encore faut-il choisir le dieu appropri�, celui qui, s’est manifest� par un signe ou un prodige, celui 

qui a �t� souill� par un acte humain, celui qui, seul, peut r�tablir une situation militaire d�sastreuse 

ou mettre fin � une calamit�. Une fois le dieu identifi�, se met en place la m�canique sacrificielle, 

encha�nement d’actions codifi�es qui vont r�aliser la mise � mort dans les formes exig�es par la 

loi. Un coupable est d�couvert, vestale incestueuse, soldat ayant trahi, fils ayant tu� son p�re, la 

faute est caract�ris�e et nomm�e : incestus48, perduellio49, parricidium50. Parfois un proc�s a lieu, 

mais bien souvent la m�canique sacrificielle se lance d’elle-m�me dans le seul respect du 

formalisme des rites. Si la ville a �t� souill�e, on pratique la lustratio Urbis51, puis on en appelle au 

dieu sous la forme d’une pri�re, precatio, d’une demande de pardon, deprecatio. On invoque le 

dieu en lui offrant des vœux (� uotis uocare deos �, Virgile, Georgiques 1, 42), une oblatio, une 

libatio, un holocaustum en expiation, piaculum, mais surtout dans l’espoir que sa col�re se calme, 

que l’�quilibre rompu par le prodige revienne, que la Pax deorum r�apparaisse. Enfin on met � 

mort la victime humaine selon le rite romain ou grec et l’on attend le r�sultat. S’il ne survient pas,

c’est qu’une faute a �t� commise, une pri�re mal r�cit�e, un oracle mal interpr�t�. Il faudra de 

nombreux si�cles pour qu’on en arrive � maudire le dieu incapable ou malfaisant et longtemps la 

magie se m�lera aux rites : Cic�ron (Vat 14) imputera directement � Vatinius � l’habitude 

d’�voquer les �mes des enfers, d’apaiser les dieux M�nes avec des entrailles d’enfants �. Horace 

48 Inceste, souillure.
49 Crime de haute trahison.
50 Meurtre d’un parent ou d’un proche, attentat contre la patrie.
51 Purification de la ville.
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(Epode 5) �voquera la magicienne sinistre, Canidie, enterrant vivant jusqu’au cou un jeune enfant, 

le gavant de viandes, afin, une fois mort, de pr�lever son foie pour en faire une potion magique : 

� Ligonibus duris humum

Exhauriebat, ingemens laboribus

Quo possit infossus puer

Longo die bis terne mutatae dapis

Inemori spectaculo…�52

Pragmatique dans sa pi�t�, le Romain honore les dieux en vue d’en obtenir la bienveillance, mais 

qu’un danger menace, qu’un signe soit envoy� par la divinit�, le voici qui fait appel au pouvoir 

civil des magistrats, s�nateurs, consuls, empereurs, pour qu’une m�diation soit entreprise avec les 

dieux. Il s’agit pour lui d’une obligation civique � laquelle il ne saurait �chapper sans risquer de 

rendre l’ensemble de la communaut� des citoyens responsable d’�ventuels malheurs � venir. La

d�nonciation d’un prodige n’est pas en ce sens un acte d�lictuel mais un acte civique hautement 

louable. Les magistrats re�oivent ou non le prodige comme tel et, s’ils en d�cident, consultent les 

livres sibyllins ou l’oracle en vue d’interpr�ter correctement le signe (omen) envoy� par les dieux 

et de d�couvrir le moyen de faire cesser la col�re divine. Le plus souvent il s’agira d’offrir un 

sacrifice animal accompagn� ou non de procession et de chants. Dans les cas extr�mes, il pourra 

s’agir d’un sacrifice humain, la vie humaine offerte au dieu �tant suppos�e apaiser sa col�re, 

assouvir sa vengeance, effacer la souillure du prodige. Interm�diaires entre les dieux et les 

hommes, les magistrats convoquent ainsi les dieux � faire conna�tre les motifs de leur 

m�contentement et � leur transmettre l’offrande appropri�e, assist�s des pr�tres garants de 

l’exactitude des rites � accomplir. Cette offrande n’est faite que dans l’objectif d’un retour de la 

part du dieu, qui y est oblig� dans la mesure n�anmoins o� le rite sera parfaitement ex�cut�. C’est 

donc un contrat qui lie cr�ancier et d�biteur, chacun ayant pour t�che d’assumer au mieux ses 

obligations, aucun des deux ne pouvant s’y soustraire. Le r�sultat favorable obtenu confortera le 

peuple dans sa foi en la toute puissance des dieux,  le r�sultat d�favorable r�v�lera l’imperfection 

du rite et la faute de l’officiant : il n’y aura plus qu’� recommencer. S’affirme ainsi une sorte de 

52 Elle retirait la terre avec une b�che dure par des travaux bruyants, afin que l’enfant enterr� puisse mourir de faim au spectacle 
r�p�t� plusieurs fois par jour du festin….
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tutelle des hommes sur les dieux, certes sup�rieurs, mais toujours dispos�s par leur bienveillance 

naturelle � satisfaire les besoins des hommes pour peu que ceux-ci sachent les honorer (colere) 

avec pi�t�.

1.5 Le processus sacrificiel

S’agissant d’un contrat avec une divinit�, cette divinit�, au fil du d�roulement sacrificiel, constitue 

l’allocutaire explicite de l’offrande r�paratrice : c’est elle qui est invoqu�e par le flamine, c’est � 

elle qu’est consacr�e la victime, qu’elle soit divinit� protectrice ou infernale. Mais il y a, la plupart 

du temps, une autre puissance allocutaire implicite : le peuple romain rassembl� sur le Forum pour 

la mise � mort publique, ou l’ennemi qui ne manque pas d’observer la liturgie sacrificielle ou qui 

est inform� par un espion, un ambassadeur, un traitre, ou encore la famille, clients et esclaves 

compris, du pater familias. C’est � cette puissance implicite que s’adresse le message de mise en 

garde, de r�it�ration de la sacert� inviolable, de provocation au combat ou, dirions-nous, de rappel 

� la loi.

Ainsi l’apparat de l’enfouissement de la vestale conjugue-t-il le secret de la pri�re du Pontife et de 

la dissimulation de la coupable dans sa liti�re � la procession funeste qui lui fait traverser la ville, 

afin d’exhiber aux yeux de tous l’exemplarit� du ch�timent r�serv� � cette demi-d�esse infid�le � 

son serment. On ne peut donc s’exon�rer de la dimension politique du sacrifice, r�affirmation du 

pouvoir en place, lors m�me que la col�re du sacrificateur se masquerait sous celle du dieu 

offens�. Le spectacle si cher aux Romains se retrouve ainsi au service de la politique, les chr�tiens 

martyris�s au cirque en feront la cruelle exp�rience.

Jamais, et particuli�rement dans les cas les plus graves, la d�cision de mise � mort rituelle n’est 

prise sans qu’il soit fait appel aux institutions. L’apparition d’un prodige exige la consultation du 

S�nat, seul habilit� � d�cider si un d�lit d’impi�t� susceptible de l�ser la soci�t�, est en cause. On 

consulte alors les d�cemvirs qui interrogent les livres sibyllins et fournissent leur interpr�tation du 

prodige, sa cause et annoncent quels dieux ont �t� offens�s et par quelle expiation en diff�rer les 

pr�sages n�fastes. Le Pontife prononce la sentence que les licteurs vont faire ex�cuter par le 

bourreau selon le rite prescrit de tout temps, �trusque, grec, romain. Le lieu m�me du sacrifice 

semble avoir �t� d�di� au fil des si�cles au type pr�cis de crime � expier : tel temple, telle porte de 

Rome, tel pont sur le Tibre, tel emplacement sur le Forum : campus scelaratus, Forum boarium. 

Une pri�re ou une mal�diction, carmen deuotionis, est prononc�e par le Pontife,  selon une 
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formule rituelle : � Hoc age �, vas-y dit-il au bourreau ; � te consecro �, je te d�voue aux dieux 

infernaux ; � sacer esto � sois, ou qu’il soit, vou� aux dieux infernaux ; � Fauete linguis �, gardez 

le silence, � I lictor, deliga ad palum �, va licteur, attache le au poteau, � Agone ? lege agere, cum 

populo agere �53

Sch�ma g�n�ral du processus sacrificiel

Apparition d’un prodige

Consultation du S�nat, jugement, d�cision

Interrogation des livres sibyllins par les decemuiri

R�ponse des livres sibyllins :

 Cause du prodige

 Divinit� offens�e

 Pr�sages n�fastes

 Expiation n�cessaire

Sentence prononc�e par le Pontife

Mise en œuvre par les licteurs selon le rite prescrit

Ex�cution par le bourreau sur ordre du Pontife

Pri�re ou mal�diction �nonc�e par le pontife

53 Est-ce que j’y vais ? Agis selon la loi, adresse-toi au peuple.
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Ce processus, extr�mement codifi�, fait appara�tre clairement l’imbrication des pouvoirs civil et 

religieux : c’est le S�nat, obligatoirement consult� qui d�cide si le prodige qui lui est rapport� est 

susceptible de l�ser la soci�t� et si un d�lit en est la cause apparente. C’est lui qui ordonne aux 

decemuiri sacri faciundis54 de consulter les livres sibyllins dont ils ont la garde. Ces pr�tres 

ob�issent au pouvoir civil et transmettent leur analyse au Pontife en charge de la jurisprudence 

religieuse. Le Pontife d�cide de la sanction et ordonne aux licteurs attach�s aux magistrats qui 

poss�dent l’imperium de mettre en œuvre la sanction selon le rite. L’ordre final d’ex�cution est 

donn� au bourreau par le Pontife.

Les deux pouvoirs agissent conjointement

Ius publicum Ius sacrum

(Pouvoir Civil) (Pouvoir religieux)

1

S�nat Decemuiri

3 2

Licteurs Pontife

4

Bourreau

C’est bien le pouvoir civil qui d�cide et fait ex�cuter la sentence que le pouvoir religieux a 

identifi�e comme n�cessaire et �nonc�e selon les prescriptions rituelles de la Loi ou de la 

Tradition.

De toutes ces prescriptions rituelles, il existe de nombreuses variantes, plus ou moins adapt�es ou 

d�pendantes du type de prodige, de sa fr�quence, de sa banalisation, ou � l’oppos� de son caract�re 

exceptionnel. Il n’en restera parfois plus rien qu’une simple deuotio aux dieux infernaux. Nous en 

percevrons mieux les nuances avec l’examen de la typologie apparente des sacrifices humains � 

Rome au chapitre 3.  

54 Pr�tres charg�s de garder et consulter les livres sibyllins.
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1.6 Les ant�c�dents bibliques 

Si Rome a proc�d� � des sacrifices humains, ce que nous �tudierons ci-apr�s, il faut toutefois ne 

pas �carter la relation biblique r�currente de tels faits, non pour imaginer les Romains impr�gn�s 

de ces r�cits mais pour signifier qu’en aucun cas ils n’invent�rent de mettre � mort leurs 

semblables en l’honneur d’une divinit� ou pour en obtenir une insigne faveur, pas plus qu’une 

quelconque influence biblique ne saurait �tre d�cel�e dans les �crits des auteurs latins, tout au 

moins jusqu’au 2e si�cle ap. JC .

N�anmoins nous ne pouvons �viter de faire le rapprochement entre des textes h�bra�ques relatant 

des �pisodes de l’histoire �loign�e d’Isra�l et des textes latins rapportant mythes ou l�gendes 

pr�c�dant, ou suivant de peu, la fondation de l’Urbs.

→ La Bible (Juges 11, 30, sq)

� Jepht� fit un vœu � Yhwh : si tu remets entre nos mains les Ammonites, appartiendra � Yhwh et 

sera par moi offert en holocauste celui qui, le premier, lorsque je reviendrai sain et sauf du combat, 

sortira des portes de ma maison pour m’accueillir. Lorsque Jepht� s’en revint � sa maison, sa fille 

dansant au son du tambourin, gambada � sa rencontre […..]. Elle revint � son p�re qui accomplit 

sur elle le vœu qu’il avait prononc� [……]. Elle n’avait pas connu d’homme.�

Diodore de Sicile (Biblioth�que historique)

� De retour de Troie, vaincu, le roi de Cr�te Idom�n�e est surpris par la temp�te. Il fait vœu � 

Pos�idon, s’il le garde en vie avec sa flotte, de lui sacrifier le premier �tre humain qu’il 

rencontrerait � son retour au pays. Ce fut son fils, Idamante, qui l’accueillit. Malgr� sa douleur, le 

roi met son vœu � ex�cution. Le peuple horrifi� le chasse et il vient s’�tablir en Italie, � Salente.�

Deux Rois craignant pour leur vie, deux vœux � la divinit�, deux enfants sacrifi�s � l’imprudente 

cr�dulit� de leur p�re. Engag�s tous deux par leur promesse, leur foi r�compens�e, ils n’ont d’autre 

choix que de mettre � mort l’enfant qui leur est cher.

→ La Bible (Daniel 3, 20-23)

� Nabuchodonosor fait jeter dans la fournaise trois hommes de Juda, Shadrak, Mishak et Abed-

Nego qui refusent d’adorer une statue en or �rig�e � Babylone. Ils en sortent vivants.�
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En�ide (X, 513 sq)

� En�e prend vivants quatre fils de Sulmon et autant qu’Ufens �l�ve pour les immoler aux ombres 

infernales et arroser de leur sang captif les flammes du b�cher.�

Vengeance des Rois par le sacrifice des captifs ennemis, jet�s au feu, tenace l�gende issue d’un 

Orient lointain et revivifi�e par Virgile cinq si�cles apr�s Nabuchodonosor. 

→ La Bible (Exode 22,28)

� Le surplus et l’abondance de ta moisson et de ton pressoir pour Moi. Et le premier-n� de tes fils, 

tu me le donneras.�

Tertullien (Apolog�tique IX, 2-5)

� Des enfants �taient immol�s publiquement � Saturne, en Afrique jusqu’au proconsulat de 

Tib�re.�

En Jud�e comme � Carthage, la divinit� exige ou accepte le sacrifice des enfants par leur p�re. 

Promesse de vie, l’enfant est l’offrande supr�me, seule susceptible d’attirer sur la famille et sur le 

peuple la bienveillance du dieu.

→ La Bible (Matthieu 1, 16)

� H�rode entra dans une grande fureur. Que meurent tous les enfants de Bethl�em et des environs 

�g�s de deux ans.�

Loi des douze tables

� Cito necatus, insignis ad deformitatem, puer esto.�55

Pr�sages inqui�tants qui mettent en danger le prince ou la Cit�, c’est aux enfants d’en �carter la 

menace, par le sacrifice de leur vie innocente.

Mais on trouve dans la Bible de nombreuses mentions d’interdiction des infanticides comme par 

exemple :

55 Que l’enfant n� visiblement difforme soit tu� sur le champ.
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→ L�vitique (18 – 21)

� Si un fils d’Isra�l, si un �tranger parmi vous, donne le fruit de sa semence � Molek, qu’il soit mis 

� mort, que le peuple le lapide. �

→ La Bible (Josu� 7, 26)

� Mon fils dit Josu� � Ak�n [ ……] raconte-moi ce que tu as fait, ne me cache rien.

- C’est vraiment moi, lui r�pond Ak�n, qui ai p�ch� contre Yhwh, le dieu d’Isra�l. J’ai vu dans le 

butin [ ……] deux cents sicles d’argent et un lingot d’or pesant cinquante sicles. J’en ai eu envie, 

je les ai pris.

- Pourquoi nous as-tu troubl�s ? dit Josu�. Que Yhwh te trouble aujourd’hui : Tout Isra�l le lapide, 

on les br�le et on leur jette des pierres. �

→ La Bible (1 Rois, 16, 34)

� C’est au cours de son r�gne que Hiel de B�thel a reb�ti J�richo. Au prix d’Aviram son premier-

n�, il a pos� ses fondations et au prix de Seguev son cadet, il a fix� ses deux battants de portes, 

selon la parole de Yhwh.�

→ La Bible (2 Rois 3, 26)

� Voyant que le combat est perdu pour lui, le Roi de Moab s’entoure de sept cents guerriers 

maniant l’�p�e et tente une perc�e jusqu’au roi d’Edom, en vain. Alors il prend son fils, l’a�n� qui 

devait r�gner apr�s lui, et l’offre en holocauste sur le rempart.�

Bien que le sacrifice humain f�t totalement proscrit aux Isra�lites, la Bible en garde donc des 

traces certaines comme il a �t� vu ci-dessus. N�anmoins de nombreuses interdictions s’y 

manifestent :

. Psaume 106, 38 :

� Ils versent le sang innocent, le sang de leurs fils et de leurs filles.�

. Deut�ronome (12, 31)

� Tout ce qu’abhorre l’Eternel, tout ce qu’il r�prouve, ils (les pa�ens) l’ont fait pour leurs dieux ; 

car m�me leurs fils et leurs filles, ils les livrent au b�cher pour leurs dieux. �
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. J�r�mie (7, 31)

� Ils ont b�ti les hauts lieux du Toph�t, dans la Vall�e de Ben-Hinnom, pour br�ler leurs fils et 

leurs filles par le feu, chose que je n’ai point command�e et qui est loin de ma pens�e. �

2. Les sacrifices humains � Rome : mythes, l�gendes, historicit�

2.1 Les grandes figures du sacrifice humain dans la litt�rature et la culture latines

Prosateurs, annalistes, g�ographes, po�tes, historiens, les �crivains latins n’ont cess� 

d’accompagner l’expansion territoriale de Rome en Epire, Acha�e, Mac�doine, Thrace, Illyrie, 

Sicile, Espagne, Gaule, Germanie, Rh�tie, Pannonie, Lycie, Syrie, Galatie, M�sopotamie, Assyrie, 

Ph�nicie, Jud�e, Egypte, Numidie, Mauritanie… etc. On trouve �pars dans leurs r�cits la reprise de 

mythes antiques, de l�gendes vernaculaires, la description de mœurs et pratiques religieuses qui les 

�tonnent ou leur font horreur, la narration de faits non dat�s ou difficilement localisables, toutes 

choses li�es � une forme g�n�ralis�e ou singuli�re de sacrifice humain. Les plus grands noms de la 

litt�rature latine dessinent ainsi une fresque sanglante � laquelle les l�gions romaines sont 

affront�es lors de leur progression offensive ou d�fensive dans ces contr�es jusqu’alors inconnues 

ou m�connues. Certains comme C�sar poseront sur les peuples conquis le regard de 

l’anthropologue qui se borne � d�crire ce qu’il d�couvre, d’autres comme Virgile inscriront le 

destin de Rome dans la furie des holocaustes, l’abomination de supplices inusit�s, le d�cha�nement 

d’une violence que Rome serait appel�e � juguler. Certes, si nombre de l�gendes se nourrissent de 

la culture de mythes originaires de Gr�ce mais aussi de la Bible, d’autres de l’Orient ou de 

contr�es nordiques, bien des faits per�us comme surnaturels seront-ils � l’origine de l�gendes 

�piques elles-m�mes mythifi�es au fil du temps. De cet �cheveau de croyances et de superstitions 

il serait illusoire de chercher � extraire une v�rit� objective. C’est plus � la conjonction d’�crits 

couvrant cinq si�cles, de Cic�ron � Saint Augustin, que nous proposons d’�tre attentifs, tant ils 

r�v�lent l’universalit� des pratiques sacrificielles humaines, ancr�es dans une profonde tradition, 

quel que soit le peuple combattu ou conquis par Rome.
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Suivant la r�flexion de P.  Bonnech�re56 nous admettrons comme sacrifice humain � toute mise � 

mort rituelle d’�tre humain �. Dans cette formule l’adjectif rituel est � prendre au sens de 

l’obligation de la loi mais aussi de la tradition et de la coutume. Le simple fait d’immoler un 

homme r�guli�rement � une date donn�e, � une occasion particuli�re, en vue de pr�venir une 

catastrophe ou d’obtenir l’expiation d’un prodige, suffira pour que cette mise � mort, appuy�e sur 

une longue pratique, constitue � nos yeux, un sacrifice humain proprement dit, m�me si n’appara�t 

pas toujours dans le r�cit qu’en fait un �crivain grec ou latin, une relation claire avec une divinit� 

cruelle ou protectrice. Quelques grandes figures, sacrificateurs ou victimes, �mergent de ces 

�crits :

Avec Hom�re, la Gr�ce, et bient�t Rome, d�couvre qu’il est possible de sacrifier un �tre humain 

aux dieux, � la patrie, � la victoire, � la propre gloire du h�ros. Ainsi dans l’Iliade (XXIII v 108-

256), lors des fun�railles de Patrocle : � Puis il (Achille) jeta sur le b�cher quatre chevaux aux 

beaux cous. Neufs chiens familiers mangeaient autour de sa table. Il en tua deux qu’il jeta dans le 

b�cher. Puis accomplissant une mauvaise pens�e, il �gorgea douze nobles enfants des Troyens 

magnanimes. Puis il mit le feu au b�cher, afin qu’il f�t consum� et il g�mit, appelant son cher 

compagnon : sois content de moi � Patrocle dans le Had�s car j’ai accompli tout ce que je t’ai 

promis. Le feu consume avec toi douze nobles enfants des magnanimes Troyens. � (Traduction de 

Leconte de Lisle). Euripide, � sa suite, met en sc�ne le sacrifice de Polyx�ne dans sa trag�die 

H�cube : Ulysse vient chercher Polyx�ne que l’ombre d’Achille r�clame. L’arm�e grecque est 

rassembl�e en haut du tertre pr�s du tombeau pour assister au sacrifice. Le fils d’Achille prend 

Polyx�ne par la main et l’y fait monter. Dans une coupe d’or il fait une libation � son p�re mort : 

� Fils de Pel�e, mon p�re, viens boire ce sang noir et pur, ce sang de vierge que nous t’offrons, 

l’arm�e et moi ; sois nous propice.� Polyx�ne se met � genoux, d�chire sa robe et dit : � Voici ma 

poitrine, jeune roi, si tu dois la frapper, frappe �. � Il trancha de son couteau le passage du souffle 

et une source en jaillit � (H�cube second �pisode v 530-575). Ainsi le mort r�clame la mort d’une 

vierge comme offrande expiatoire de sa propre mort. Le sacrifice de cette jeune vierge symbolise 

la volont� d’extinction de l’ennemi qui doit par l� m�me �tre priv� de descendance. L’arm�e 

devient l’allocutaire de l’offrande au m�me titre que le mort sur le tombeau duquel tous se 

rassemblent, parce que c’est un de leurs chefs qui a �t� tu�. C’est le fils d’Achille qui va venger 

56 Op cit
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son p�re auquel il fait une libation dans une coupe d’or. Puis il invoque ce p�re et le p�re 

d’Achille, Pel�e. La lign�e est en place qui se voit convoquer � � boire le sang noir et pur de la 

vierge Polyx�ne � offert par Ulysse et l’arm�e. Une pri�re est formul�e : � sois nous propice � qui 

exprime clairement que la victime, d’expiatoire devient propitiatoire. La victime accepte de bon 

gr� le ch�timent et r�clame elle-m�me le glaive, instrument de l’obligation sacr�e d’Ulysse de la 

tuer. Son sang jaillit comme une source de vie et Achille s’en trouve divinis�. (� Tu devras voir, 

affaiss�e devant le tombeau, une vierge rougie de sang, celui qui coule en noir ruisseau d’un cou 

fait pour les colliers d’or.�) (H�cube. Parodos. Le Coryph�e v 138 – 171.) Ni pr�tre, ni divinit�, ni 

jugement, ni bourreau pour cette mise � mort th��trale qui n’en r�unit pas moins toutes les facettes 

d’un pur sacrifice humain magnifiquement exalt� par les beaux vers d’Euripide : la divinit�, en 

l’occurrence, est le h�ros Achille. C’est son fant�me qui r�clame le sang d’une vierge au nom de la 

loi ancestrale du talion que son fils Ulysse a l’obligation sacr�e de respecter. La mise � mort 

s’effectuera aux c�t�s du tombeau, �rig� en autel du sacrifice et l’arm�e sera associ�e � l’offrande 

du sang. L’invocation � Achille, demi-dieu, s’accompagne du vœu propitiatoire qui en est la juste 

contrepartie. Il s’agit bien d’un sacrifice humain, d’une mise � mort salvatrice exig�e par une loi 

coutumi�re, r�alis�e par le fils du mort, au nom du P�re demi-dieu Pel�e. L’innocence de la vierge 

Polyx�ne, de sang royal, est la juste contrepartie, exig�e par le fant�me d’Achille, de l’injustice de 

sa mort. En s’offrant elle-m�me au glaive d’Achille, Polyx�ne reconna�t que si c’est le devoir 

d’Achille de la tuer, il se doit, en tant que jeune roi, de le faire, elle accepte  donc son sort et 

reconna�t la l�gitimit� de la Loi funeste qui la frappe.

De m�me Eschyle dans son Agamemnon : � Ce roi fait �gorger sa fille Iphig�nie �, et Sophocle 

dans son Electra : � Il fait r�pandre le sang d’Iphig�nie. �

Plus tard Lucr�ce (Livre I) affichera son m�pris pour les crimes des Grecs : � Aulide quo pacto 

triuiai uirginis aram Iphianasai turparunt sanguine foede ductores Danaum �57 .

Et�ocle et Polynice s’affrontent � Th�bes. Le devin Tiresias annonce �  Cr�on que seule la mort de 

son fils M�n�c�e peut sauver Th�bes. Cr�on se refuse � l’�gorger mais M�n�c�e malgr� son jeune 

�ge, se jette dans la bataille et est aussit�t tu� : � Que serait ma vie si je prenais la fuite alors que 

je pourrais lib�rer ma patrie (Euripide, Les Ph�niciennes, 3e �pisode).      

Dans la Th�ba�de, Stace reprendra ce r�cit tir� de la trag�die grecque.

57 A Aulis, les chefs des Grecs, par ce pacte, souill�rent honteusement du sang d’Iphig�nie l’autel de Diane, vierge des carrefours.
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Antigone, sœur de Polynice, enterre elle-m�me son fr�re malgr� l’interdiction de Cr�on. Elle est 

condamn�e � �tre enterr�e vivante mais elle se pend (Hom�re, L’Odyss�e).

Ulysse, � son retour � Ithaque, pend les servantes infid�les et condamne Melanthios au supplice du 

poteau, apr�s qu’on lui a coup� nez, oreilles, mains et pieds donn�s � manger aux chiens 

(L’Odyss�e, chant XXI).

A son retour de Troie, Idom�n�e roi de Cr�te est assailli par la temp�te. Il fait vœu � Pos�idon de 

lui sacrifier le premier �tre vivant qui s’offrirait � ses regards lorsqu’il d�barquerait en Cr�te. Ce 

fut son fils que, par fid�lit� � sa pri�re, il immola.

Selon Pline l’ancien (Histoire Naturelle VII, 1, 2) : � En Sicile et en Italie les Cyclopes et les 

Lestrigons mangent de la chair humaine � et � les peuples transalpins ont l’habitude de sacrifier 

des hommes, jusqu’� tout r�cemment � (Pline l’Ancien na�t en 23 ap. JC).

Pour Denys d’Halicarnasse (I, 38, 3) : � C’est Hercule qui mit fin aux sacrifices humains. � Et 

Macrobe (Sat I, 7, 31) confirme � Hercule � un r�le civilisateur, avant son arriv�e les P�slages 

offraient des t�tes humaines � Dis Pater58 et des victimes � Saturne � cause de l’Oracle. �

Virgile de son c�t�, n’h�site pas � affronter l’horreur du sacrifice humain, subi ou choisi :

En�ide X, 513 sq

� (En�e) prend vivants quatre fils de Sulmon et autant qu’Ufens �l�ve pour les immoler aux 

ombres infernales et arroser de leur sang captif les flammes du b�cher. �

En�ide XI, 72, 85 (Fun�railles de Pallas)

� Il (En�e) avait aussi fait lier derri�re le dos les mains des prisonniers � d�vouer aux ombres 

infernales, victimes destin�es � arroser de leur sang les flammes du b�cher.�

En�ide XI, 550 sq. (Mort de Priam)

Pyrrhus tra�na au pied des autels le vieillard tremblant � Hoc dicens, altaria ad ipsa trementem 

traxit… �59 et qui glissait dans le flot de sang de son fils, il lui saisit la chevelure de la main 

gauche et, de la droite, brandissant son �p�e �tincelante, la lui enfon�a dans le flanc jusqu’� la 

garde… sur le rivage g�t un tronc gigantesque, une t�te s�par�e des �paules, un corps sans nom. �

58 Dis, assimil� � Pluton, dieu des enfers.
59 Ayant parl� ainsi, il le tra�na tremblant au pied de l’autel du sacrifice.
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En�ide I, 348, sq. (Auri caecus amore)60

Pygmalion tue Sych�e, mari de Didon, pr�s des autels, aveugl� par son amour de l’or. (� Auri

sacra fames �61 En III, 57).

En�ide XII, 292 sq.

Le roi Messape, � cheval, renverse Auleste qui roule � terre et heurte l’autel. Messape le frappe 

d’un grand coup en disant � hoc habet, haec melior magnis data uictima diuis. �62 Uictima, 

victime mais aussi sacrifice, immolation.

En�ide X, 537 sq.

En�e tue le fils d’H�mon, pr�tre de Ph�bus inoffensif et sans d�fense, devenant ainsi sacrificateur 

et sacril�ge.

En�ide XII, 948-9

En�e tue Turnus qui s’offre comme victime (Equidem merui nec deprecor)63 sans haine : � Pallas 

te hoc uolnere, Pallas immolat et poenam scelerato ex sanguine sumit �64. L’�me du sacrifi� � cum 

mugitu fugit, indignata sub umbras �65. 

En�ide IV, 650 sq.

Didon se suicide non pour son amour trahi, mais pour entra�ner l’ennemi dans la mort et appeler le 

malheur sur ses descendants :

� Quoi ! mourir sans vengeance ! oui, mourons, dit-elle… que le cruel Dardanien (En�e) repaisse 

sa vue, de la haute mer, � contempler ce b�cher et emporte avec lui les pr�sages de notre mort. �

Aux vers 384 sq., elle s’�criait devant En�e : � J’esp�re quant � moi, si les justes divinit�s ont 

quelque pouvoir que tu trouveras ton supplice au milieu des �cueils et que tu invoqueras souvent le 

nom de Didon. �

60 Aveugl� par l’amour de l’or.
61 Ex�crable fringale de l’or.
62 Il a son compte, ce sera une bien meilleure victime pour les dieux.
63 Certes je l’ai m�rit� et j’y consens.
64 Pallas, oui Pallas t’immole par cette blessure et se paie de ton sang criminel. (Trad P. Heuz�).
65 (Son �me) dans un rugissement, s’enfuit, indign�e, sous les ombres.
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� Oculisque errantibus alto quaesiuit caelo lucem, ingemuitque reperta. ...�66 (En�ide IV, 691 –2).

A la relecture de ces quelques textes des plus grands auteurs grecs et latins, textes connus de tous 

les Romains et non apanage des �rudits, se forme la vision d’un environnement culturel baign� du 

sang de victimes innocentes ou coupables. Le jeune Romain s’impr�gne aussi de ces tueries, de ces 

invocations et mal�dictions, de ces actes cruels de vengeance, de ces suicides de vierges h�ro�ques. 

Le sacrifice humain est partout, dans la cit� comme dans la litt�rature, dans le mythe comme sur le 

campus sceleratus.

D’Hom�re il d�couvre la cruaut� d’Achille qui, dans sa col�re, fait tuer et jeter au feu, avec les 

chiens, � douze nobles fils de Troyens magnanimes � et il mesure alors l’aveuglement de la 

vengeance. Il d�couvre que cette cruaut� se  transmet du p�re au fils et que le sacrifice de la vierge 

Polyx�ne est l’offrande collective de l’arm�e au demi-dieu Pel�e pour obtenir sa protection et que 

ce sacrifice sur la tombe m�me d’Achille se double de celui de Polyx�ne, victime consentante de 

l’obligation sacr�e du fils d’Achille de la tuer.

De Lucr�ce, d’Eschyle et de Sophocle il apprend que pour obtenir des dieux des vents favorables � 

la flotte, il faut leur offrir la vie d’une vierge innocente, Iphig�nie, sur l’autel m�me de Diane, 

selon l’interpr�tation de l’oracle par Calchas : la victoire des grecs est � ce prix.

D’Euripide il apprend le pouvoir de la mantique et que pour sauver Th�bes il faut offrir aux dieux 

la vie du fils du roi, deuotio exemplaire de la jeunesse aux entreprises guerri�res des p�res. 

D’Hom�re encore il d�couvre les ab�mes de la vengeance, les servantes pendues, le bouvier 

supplici�, les pr�tendants perc�s de fl�ches.

Du mythe d’Idom�n�e il apprend que les dieux sont friands de chair humaine et que pour obtenir 

leur faveur il suffit de leur promettre une vie et que cette promesse doit �tre tenue, f�t-ce la vie du 

fils innocent, promesse imprudente. De Pline, de Denys il d�couvre la violence du monde, les 

sacrifices humains, l’anthropophagie en Italie m�me, les t�tes offertes aux dieux par les anc�tres 

selon les prescriptions des oracles. De Virgile enfin, Virgile lu et �tudi� d�s le plus jeune �ge, il 

apprend la geste de la future Rome, les fondements d’une civilisation de demi-dieux qui immole 

les captifs aux ombres infernales, arrose les b�chers de leur sang, sacrifie les vieillards, les vierges, 

les pr�tres sans d�fense, coupe les t�tes, sous l’invocation des dieux, des fr�res d’armes morts au 

66 De ses yeux errants, elle a dans le ciel si haut cherch� la lumi�re et g�mi, l’ayant trouv�e (Trad. P. Heuz�).
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combat, des m�nes des anc�tres, sous la mal�diction de la reine d�chue, l’indignation m�me des 

mourants. 

Mythes et l�gendes rejoignent alors l’histoire qui se construit au fil de l’�dification de Rome, sur 

l’absolu de sa domination �ternelle du monde. Car c’est bien de Rome qu’il s’agit, quand bien 

m�me les dieux, les oracles, les m�nes, appara�traient comme les grands organisateurs, les 

destinataires de la deprecatio, les r�cipiendaires de l’oblatio, c’est Rome, ultime figure divine qui 

inspire, favorise, exige ces sacrifices par la voix des oracles, c’est elle qui tient en mains le couteau 

du sacrificateur. 

2.2 La terre souill�e

2.2.1 Le sacrifice des vestales

� Sacerdotem uestalem quae sacra faciat quae iussiet sacertodem uestalem facere pro populo 

romano Quiritibus uti quae optima lege fuit, ita te, Amata, capio �67. (Aulu Gelle, 1, 12, 9 sq).

En 389 de notre �re, Th�odose 1er abolit le coll�ge des vestales dont la cr�ation co�ncidait avec la 

fondation de Rome en 753 av. JC. L’institution aura donc v�cu pr�s de douze si�cles, 

accompagnant Rome au fil de sa construction et de son expansion territoriale. L’histoire avait 

pourtant mal commenc� si l’on en croit Tite-Live (Histoire Romaine 1, 3, 4) : �Amulius d�tr�ne 

son fr�re et exerce le pouvoir. A ce crime il en ajoute un autre : il tue toute la descendance m�le de 

son fr�re. Il d�signe comme vestale la fille de son fr�re, Rh�a Sylvia, sous pr�texte de l’honorer. 

En la vouant � la virginit� il lui �tait tout espoir d’avoir des enfants. La vestale, viol�e, mit au 

monde des jumeaux, elle pr�tendit que Mars �tait leur p�re. Ou elle croyait que c’�tait vrai ou elle 

voulait cacher sa faute en la mettant sur le compte d’un dieu. Amulius fit encha�ner et emprisonner 

la pr�tresse et ordonna que les enfants soient jet�s dans le fleuve.�

Construction mythologique de la fondation de Rome, le r�cit de Tite-Live installe les valeurs 

sacr�es de la Cit�, �num�re les transgressions sacril�ges, r�v�le les prodiges. D�sormais � Rome le 

pouvoir  ne se partagera pas, la terre dont la vestale est le symbole, restera inviol�e, le sacril�ge 

sera ch�ti�, f�t-il l’œuvre d’un dieu. La vestale coupable d’incestus ne sera pas enfouie vivante 

sous terre et Tite-Live ne nous dit rien de son destin. Il est l�gitime de suspecter qu’elle mourra 

dans la prison, assimilable � la fosse du futur campus sceleratus. Ce retour � la terre manifeste d�j� 

67 De m�me que la meilleure des lois fut celle des Quirites qui, pour le peuple romain, ordonna de cr�er la pr�tresse vestale, et que 
cette pr�tresse conduis�t les cultes, ainsi, je te prends, toi aim�e.
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la croyance en la r�g�n�ration possible du profanateur par la terre dont il est issu. Quant aux 

enfants de Rh�a-Sylvia, ils sont jet�s dans le Tibre, l’eau ayant la capacit� de dissoudre en son 

sein, � de faire r�gresser dans le pr�formel, de r�int�grer dans le monde indiff�renci� de la 

pr�existence � (M Eliade, Le sacr� et le profane).

Quoique viol�e, la vestale est punie, mais son sang n’est pas vers�. Ce viol fonde la future 

inviolabilit� de la terre romaine, et est le signe que jamais cette terre romaine ne sera plus souill�e, 

f�t-ce par l’entremise d’un dieu. Cette terre se d�clare sacr�e et annonce que toute tentative de 

souillure conduira � la d�sint�gration des profanateurs. Comme �tre humain, la vestale est ch�ti�e, 

comme symbole de la puret� du foyer et de la terre de Rome, elle n’est pas mise � mort, son sang 

n’est pas r�pandu. De l’union du dieu de la guerre et p�re des Romains, Mars, avec Rh�a Sylvia, 

naissent les jumeaux Romulus et Remus, prodige r�v�lateur de l’ascendance divine de Rome. 

Guerre et puret� alli�es, d�s l’origine, pour assurer � Rome un destin unique : la domination du 

monde connu gr�ce � la puissance de ses armes, la pi�t� de ses citoyens, la sacralit� de sa terre, la 

rigueur de sa vengeance.

L’institution sacr�e des vestales engage alors une long�vit� exceptionnelle qui accompagnera toute 

l’histoire de la Rome pa�enne, de Numa � Th�odose-Auguste, soit pr�s de douze si�cles. Au cours 

de cette immense p�riode pr�s de vingt-trois vestales seront sacrifi�es, dont quinze avant notre �re. 

Pas moins de quatorze auteurs latins majeurs font �tat d’un ou plusieurs de ces sacrifices. Tite-

Live et Denys d’Halicarnasse, contemporains, suivis par Plutarque et Su�tone, eux aussi 

contemporains seront imit�s par Dion Cassius puis Orose. Se joindront � eux Juv�nal, Symmaque, 

Julius Obsequens, Pline le jeune, Macrobe, Aurelius Victor, Zonaras, Cic�ron.

Denys d’Halicarnasse le premier mentionne dans ses Antiquit�s romaines (III, 67, 3) le sacrifice de 

la Vestale Pinaria par Tarquinius Priscus, ou l’ancien : � Il semble m�me qu’il (Tarquin) ait �t� le 

premier inventeur du supplice dont les Pontifes punissent celles qui ne gardent point leur virginit�, 

soit qu’il l’ait imagin� de son chef, soit, comme le croient quelques auteurs, que cela lui eut �t� 

ordonn� par des songes qui, au rapport des interpr�tes des choses saintes, furent trouv�s apr�s sa 

mort parmi les oracles des Sibylles. On surprit en effet sous son r�gne une certaine vestale 

nomm�e Pinaria, fille de Publius, qui s’approchait des choses saintes avec un corps impur et 

souill�. Mais nous avons d�j� parl� dans le livre pr�c�dent du genre de supplice dont on punit 

celles qui se sont laiss� corrompre. �

Suit le sacrifice de la vestale Oppia d�crit par Dion Cassius (Livre XL III. Fragment du livre V) :
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� An de Rome 271 (483 av. JC). Frapp�s de revers continuels, les Romains les attribu�rent � la 

vengeance des dieux. D’apr�s les lois de leur pays, ils enterr�rent toute vivante une vestale accus�e 

d’avoir provoqu� la col�re c�leste en profanant son vœu de chastet� et en souillant son minist�re 

par un commerce ill�gitime. � Tout est dit dans ce court extrait du sort des vestales condamn�es et 

de la valeur de cette condamnation :

. Les revers militaires des Romains sont continuels au temps o� Rome affronte les Etrusques de

V�ies qui tiennent Fid�nes et emp�chent l’acc�s � la vall�e du Tibre.

. Cette mauvaise fortune est attribu�e � la col�re des dieux.

. Cette col�re est provoqu�e par la vestale Oppia qui par un � commerce ill�gitime � a profan� son 

vœu de chastet� et souill� son minist�re.

. Les lois romaines imposent qu’elle soit enfouie vivante sous terre68.

Ainsi le p�ril funeste que Rome craint plus que tout, s’explique par la fureur divine caus�e par la 

souillure de la vestale parjure. La Loi est appliqu�e, c’est l’enfouissement vivante. La cause d’une 

telle col�re des dieux prend tout naturellement naissance dans l’incestus de la vestale, gardienne du 

sol par serment de chastet�. Pr�tresse sacr�e, gardienne du feu et du sol sous condition du maintien 

de son �tat virginal, la vestale impure est logiquement consid�r�e comme responsable du risque de 

souillure du sol de Rome par l’ennemi.

Dix ans apr�s, sacrifice de la vestale Urbinia d�crit par Denys d’Halicarnasse (IX, 40).

Injustement accus�e d’incestus la vestale Postumia fait l’objet d’un proc�s qui aboutit � son 

acquittement en 420. Tite-Live (IV, 44) et Plutarque (Inim util 6) s’en font l’�cho. Tite-Live : � La 

m�me ann�e Postumia, vierge vestale, accus�e d’avoir viol� son vœu, eut � se justifier de ce crime 

dont elle �tait innocente. Ce qui l’avait fait soup�onner, c’�tait une certaine recherche dans sa 

parure, et un esprit plus libre qu’il n’est biens�ant � une vierge et qui aimait assez l’�clat. Apr�s 

deux informations on finit par l’absoudre et, de l’avis du Coll�ge, le pontife lui ordonna de 

s’interdire � l’avenir tous jeux d’esprit et d’avoir une mise o� l’on v�t plus de r�serve que de 

recherche. �

Mais c’est avec le supplice de la vestale Minucia, en 337-339 qu’est pour la premi�re fois d�crit en 

d�tail le rituel du sacrifice (Tite-Live VIII, 15, 7). L’�v�nement se produit sous le consulat de 

Gaius Sulpicius Servius Filius Longus que le S�nat remplace par le dictateur Claudius 

68 � Incestum pontifices supremo supplicio sanciunto � (Cic�ron. Leg 2, 22). Que les Pontifes sanctionnent l’inceste du ch�timent 
supr�me.
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Inregillensis. Soup�onn�e pour sa parure trop recherch�e, la vestale Minucia est d�nonc�e aux 

Pontifes par Manius, esclave du chevalier Veturius Barrus, son amant : � un d�cret lui enjoignit de 

renoncer � ses pieuses fonctions et de retenir tous ses esclaves en son pouvoir. Puis elle fut jug�e et 

enfouie vivante sous terre pr�s de la Porte Colline, � droite du chemin pav�, dans le champ du 

crime, appel� ainsi je pense, du crime de cette vestale. � Orose (III, 9, 5) confirme ce r�cit 

quelques si�cles plus tard. (Et Dion Cassius 26, 87).

Enterr�e vive, elle aussi, c’est au tour de la vestale Sextilia en 273 de subir le supplice pr�s de la 

Porte Cap�ne.

Dion Cassius (26, 87) : � La vestale Sextilia convaincue d’adult�re est enterr�e vive pr�s de la 

Porte Colline. � Tite-Live, laconique, confirme : � La vestale Sextilia, condamn�e pour inceste, est 

enterr�e vive � (Periochae XIV) � uiua defossa est. �

Quelques ann�es apr�s, en 266, la vestale Capparonia se suicide par pendaison, �v�nement attest� 

par Plutarque (Fabius XVIII, 3), Orose (IV, 5, 9), Tite-Live (XXII, 57, 2-6).

En 216, ann�e de la d�faite de Cannes, suicide de la vestale Floronia et sacrifice de la vestale 

Opimia rapport�s par Tite-Live (XXII, 57) :

� Ce qui effraya encore, outre de si grands d�sastres, ce fut, entre autres prodiges, que, cette ann�e 

l�, deux vestales Opimia et Floronia avaient �t� convaincues d’inceste. L’une fut selon la coutume, 

enterr�e vivante � la Porte Colline, l’autre s’�tait donn� elle-m�me la mort. Lucius Cantilius, scribe 

pontifical complice de Floronia fut, sur le comitium, battu de verges par le grand Pontife jusqu’� ce 

qu’il expir�t sous les coups. �69

Plutarque confirme l’�v�nement (Fab. Maximus 18, 3) : � on envoya Fabius Pictor, parent de 

Fabius Maximus, consulter l’oracle de Delphes et, deux vestales s’�tant laiss� corrompre, l’une fut 

suivant l’usage enterr�e toute vive, l’autre se donna la mort. � Puis pendant un si�cle (216-114) 

aucune mention de sacrifice de vestales chez les auteurs latins.

Mais voici que se produit un �v�nement de grande importance relat� par Tite-Live (�p 63, 4), Dion 

Cassius (XXVI, 87), Denys d’Halicarnasse (2, 68), Julius Obsequens (37), Plutarque (QR. 83), 

Macrobe (Sat 1, 10, 5), Zonaras (VIII, 19, 9) et Orose (5, 15, 20).

Trois vestales, Aemilia, Licinia, Marcia sont d�nonc�es pour inceste avec de nombreux amants, en 

l’an 114 av. JC. Plutarque : � L’esclave d’un chevalier �tranger, Hutetius, d�non�a trois vestales 

69 � Territi etiam super tantas clades cum ceteris prodigiis tum quod duae uestales eo anno, Opimia atque Floronia, stupri 
compertae… Hoc nefas cum inter tot, ut fit, clades in prodigium, uersumesset �.
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nomm�es Licinia, Aemilia, Marcia qui s’�taient laiss� corrompre et qui vivaient depuis longtemps 

dans un commerce criminel avec leurs s�ducteurs. Elles furent convaincues et punies du dernier 

supplice… � 

Dion Cassius confirme : � Le grand pontife Lucius Caccius Longuinus Ravilla les fait ex�cuter. �

Innocent�e lors d’un premier proc�s Aemilia est finalement sacrifi�e en 113 lors d’un second 

jugement.

Plutarque d�crit ailleurs (Numa 10) le rituel de l’enterrement vive de toute vestale ayant viol� son 

vœu de virginit� :

� Il y a dans cet endroit, en dedans de la ville, un tertre d’une assez longue �tendue, que les Latins 

appellent en leur langue une lev�e. On y pr�pare un petit caveau dans lequel on descend par une 

ouverture pratiqu�e � la surface du terrain, et o� l’on dresse un lit. On y met une lampe allum�e, et 

une petite provision des choses les plus n�cessaires � la vie : du pain, de l’eau, un pot de lait et un 

peu d’huile ; car ils croiraient offenser la religion que de forcer � mourir de faim une personne 

qu’ils ont consacr�e par les c�r�monies les plus augustes. Celle qui a �t� condamn�e � ce supplice 

est mise dans une liti�re qu’on ferme exactement, et qu’on serre avec des courroies de mani�re 

qu’on ne puisse pas m�me entendre sa voix, et on la porte ainsi � travers la place publique. On lui 

enl�ve les insignes sacerdotaux, les bandelettes sacr�es (uittae crinales). A l’approche de la liti�re, 

tout le monde se range et la suit d’un air morne et dans un profond silence. Il n’est point de 

spectacle plus effrayant, ni de jour plus lugubre pour Rome. Lorsque la liti�re est arriv�e au lieu du 

supplice, les licteurs d�lient les courroies. Avant de terminer cette fatale ex�cution, le grand 

Pontife fait des pri�res secr�tes, et l�ve les mains au ciel. Il tire ensuite de la liti�re la coupable, qui 

est couverte d’un voile, la met sur l’�chelle par o� l’on descend dans le caveau, et s’en retourne 

aussit�t avec les autres pr�tres. D�s qu’elle est descendue, on retire l’�chelle, et l’on referme 

l’ouverture en y jetant de la terre jusqu'� ce que le terrain soit parfaitement uni. C’est ainsi qu’on 

punit les vestales qui ont viol� le vœu sacr� de la virginit�.�

En 89-90 ap. JC, l’empereur Domitien fait enterrer vive la vestale Cornelia Maximille. C’est en 

contemporain des faits que Pline le Jeune, dans une lettre � Minucianus d�nonce l’injustice d’un 

faux proc�s et la cruaut� de Domitien. (Epistulae 4, 11, 6-7, 7-9) : � Domitien, d�test� de tous, 

fr�missait de rage de n’avoir personne pour appuyer un de ses actes sanguinaires : il s’�tait mis en 

t�te de faire enterrer vive la plus ancienne des  vestales, Cornelia Maximille, croyant illustrer son 

si�cle par un tel exemple. L� sans aucune formalit� et par un crime plus grand que celui qu’il 

voulait punir, il d�clare incestueuse cette malheureuse fille, sans la citer, sans l’entendre… En 
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descendant au caveau souterrain o� elle devait �tre enferm�e, sa robe s’�tant accroch�e, elle se 

retourna et la d�gagea elle-m�me. Le bourreau (carnifex) lui pr�sentait la main ; elle recula avec 

horreur comme si ce contact e�t pu souiller la puret� de son corps… Elle sut en mourant tomber 

avec d�cence. �

Ainsi Cornelia, protestant de son innocence, point sur lequel Pline le Jeune ne prend pas parti, 

prot�ge sa pudeur jusqu’au dernier instant tout comme Iphig�nie s’�croulant au pied de l’autel du 

sacrifice.

Le chevalier romain, Celer, accus� d’�tre le complice de Cornelia est battu de verges sur la place 

publique. Il ne cesse de protester : � Qu’ai-je fait ? je n’ai rien fait. � Su�tone (Vie des douze 

C�sars. Domitien VIII, 4) est plus laconique : � Il (Domitien) r�prima de diverses mani�res et avec 

s�v�rit� les incestes des vestales sur lesquels son p�re et son fr�re avaient ferm� les yeux. Mais la 

grande vestale Cornelia, autrefois absoute, ayant �t� longtemps apr�s accus�e de nouveau et 

convaincue, fut enterr�e vive. Ses complices furent battus de verges jusqu'� la mort dans le 

comitium. �70 Dion Cassius (67, 3) et Juv�nal (Sat 4, 8, 10) confirment le fait. Juv�nal, Satire 4 

(Traduction de L. V. Raoul) :

Le ciel pour le m�chant n’a point de jour prosp�re. 

Il n’en a point surtout pour un l�che adult�re

Pour un incestueux dont la coupable ardeur,

D’une vestale sainte outragea la pudeur, 

Au risque de la voir, vierge d�shonor�e, 

En sortant de ses bras, toute vive enterr�e.

La m�me ann�e 90-91, sous Domitien, les vestales Occulata et Varonilla, elles aussi accus�es 

d’incestus furent punies � selon la coutume des anciens. � Su�tone (Domitien VIII, 4) cite le cas 

de ces deux sœurs qui purent choisir leur genre de mort, sans toutefois pr�ciser lequel.

En 73, deux vestales, Fabia et Licinia, d�nonc�es par Plotinus, sont sacrifi�es. Plutarque (Cat. min

19, 3 et Crassus 1, 2), Orose (6, 3, 1), Cic�ron (Brutus 2, 3, 6 et Catil 3, 9), Salluste (Catil 15, 1) 

70 Lieu o� se tenaient les comices.
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mentionnent l’�v�nement. A noter que la m�me ann�e Catilina, accus� d’avoir eu une relation 

criminelle avec une vestale, est finalement acquitt�.

Plus d’un si�cle et demi apr�s, sous le r�gne de Caracalla, ce sont en 213 quatre vestales, Aurelia-

Severa, Clodia-Laeta, Pomponia-Rufinia et Cannulia-Crescenta qui sont sacrifi�es, selon un r�cit 

du seul Dion Cassius contemporain des faits. (78-16, 1-3B).

Enfin, la derni�re vestale sacrifi�e, le sera en 375-378, sous le r�gne de Gratien empereur 

d’Occident. Il s’agit de la vestale d’Albe, Primigenia. Symmaque, contemporain, est le seul auteur 

� en faire le r�cit (Epistulae 9, 147-148).

J�r�me, enfin, mentionne dans un �crit du d�but du Ve s ap. JC l’enfouissement vivante de la 

vestale Sunia en 470 av.JC (� deprehensa in stupro uiua defossa est. �71)

On ne connait pas le sort de la vestale Rubria que N�ron, selon Su�tone (Vie des douze C�sars

XXVIII) aurait viol�e. Supr�me transgression du sacr�, le viol d’une vestale, en l’occurrence celui 

de Rh�a Sylvia, m�re de Romulus et Remus, entra�ne le rejet hors de l’Urbs de ses enfants. C’est 

le ch�timent ordonn� par Amulius qui fait jeter les jumeaux dans le Tibre. Il en est de m�me pour 

les enfants n�s de l’incestus comme l’affirme Denys d’Halicarnasse (Les Antiquit�s romaines I, 

78) : � L’enfant n� de l’incestus d’une vestale est jet� � la rivi�re. � On verra plus loin qu’�taient 

de m�me jet�s au fleuve ou � la mer les androgynes et nouveau-n�s difformes � more maiorum �, 

selon la coutume des anciens, dit Tite-Live (XXII, 57). Les vestales convaincues d’incestus sont 

donc enterr�es vivantes. En violant leur deuotio, elles provoquent la col�re des dieux et mettent en 

p�ril la terre sacr�e de Rome. Gardiennes du feu sacr� du foyer des citoyens, elles m�mes sacr�es, 

elles ne peuvent �tre mises � mort par le fer, leur sang ne peut �tre r�pandu, ce qui serait une 

offense � leur personne quasi divine. C’est donc la terre qui les recevra en son sein et leur 

accordera de quoi survivre, eau, pain, huile, lait. La terre sera ainsi r�g�n�r�e et la souillure 

effac�e, Rome restera inviol�e. Les amants, compagnons, complices, subiront  la mort sanglante 

sous les verges administr�es par le Grand Pontife lui-m�me72. Tous auparavant auront �t� jug�s au 

cours d’un proc�s public. Le sort des d�nonciateurs, fr�quemment esclaves, n’est pas connu. Ce 

mode de supplice des pr�tresses aurait, selon Denys d’Halicarnasse (III, 67) �t� fix� par les livres 

sibyllins apr�s la mort de Tarquin l’ancien qui en aurait eu l’inspiration par un songe. 

L’enfouissement de la vestale coupable de stuprum pr�sente d’autre part l’avantage pour le 

71 Liber de uiris illustribus : surprise en adult�re, elle fut enterr�e vivante.
72 � A pontifice maximo eo usque uirgis in comitio caesus erat ut inter uerbera exspiraret �. (Liv 22, 57, 3)
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sacrificateur d’�tre d�charg� de toute responsabilit� de cette mort, le supplice qui lui est appliqu� 

pouvant s’interpr�ter comme une mise � l’�cart d’un �tre sacer, hors de la communaut� des 

citoyens qui le rejette. Rituel religieux, donc, entour� de tout l’apparat d’une c�r�monie fun�bre : 

transport de la vestale dans une liti�re close � travers la ville, t�te voil�e de la coupable, descente 

de l’�chelle ordonn�e par le grand Pontife, comblement de la fosse par de la terre et nivellement : 

plus aucune  trace de la souillure. � Sic perit incesta quia quam uiolauit in illa conditur et Tellus 

Vestaque numen  idem est �73 (Juv�nal. Sat. IV et Ovide. Fastes VI). Porte Colline pour les uns, 

Porte Cap�ne pour d’autres, c’est en tout cas dans le Campus sceleratus, en plein cœur du Forum 

romain, que les coupables sont enferm�es vivantes selon la dure coutume des anciens. Loi orale 

dont les � douze tables � ne font pas mention, loi de la tradition ancestrale maintenue au fil des 

si�cles, c’est bien la loi fondamentale de Rome, toujours respect�e, jamais contest�e, pour autant 

qu’un proc�s juste a bien eu lieu. Terre et Tradition, divinit�s fondatrices de la puissance romaine 

s’incarnent dans la vestale dont le vœu de puret� virginale, symbolisant la volont� des fondateurs, 

s’�rige en absolu. La mise � mort de l’impure s’interpr�te alors comme un acte de pi�t� envers les 

divinit�s protectrices de Rome, un retour � l’�quilibre entre les hommes et les dieux. Offert aux 

dieux infernaux par la communaut� des citoyens romains, le sacrifice, si aucun prodige ne le 

trouble, r�tablira la confiance dans la destin�e �ternelle de Rome, r�g�n�rera son id�ologie de 

puret�, condition de sa survie �ternelle dans la Pax Deorum. 

Dans tout ce qui pr�c�de, nous avons nettement consid�r� l’enfouissement vivantes des vestales 

comme des sacrifices humains. On pourra objecter que la virginit� des vestales �tait � ce point 

consubstantielle � leur fonction qu’elle conditionnait l’efficacit� des sacra dont d�pendait l’Urbs

et qu’en cons�quence leur parjure se devait d’�tre puni de mort par la Loi sans que ce ch�timent 

puisse aucunement �tre consid�r� comme un sacrifice humain. Cette objection l�gitime, l�ve la 

sensible question de la distance entre ch�timent profane et ch�timent religieux.

Trois faits majeurs nous font pencher vers le choix d’un v�ritable sacrifice humain :

. Autorit� supr�me religieuse, c’est le grand Pontife qui prononce la sentence de mort et m�ne la 

c�r�monie.

. L’incestus de la vestale est d�clar� prodigium, �v�nement surnaturel lourd de pr�sages funestes.

73 Ainsi p�rit l’incestueuse car c’est dans la terre m�me qu’elle a souill�e qu’elle est enferm�e et Terre et vestale sont une m�me 
divinit�.
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. Le grand Pontife r�cite une pri�re secr�te et s’adresse au ciel, donc � une divinit� (sans que l’on 

sache  s’il s’agit de Jupiter ou de Vesta).

Enferm�e dans une liti�re et totalement recouverte de son voile, la vestale est en quelque sorte d�j� 

morte et son enfouissement peut s’interpr�ter comme une inhumation. Mais d’autre part sa 

descente au caveau peut signifier que, pr�tresse sacr�e, elle est remise aux mains des puissances 

chtoniennes, toujours vivante, ce qui d�charge Rome du crime, �cartant de ce fait l’immanquable

col�re des dieux.

Nous rejoignons ainsi Cl. Lovisi qui propose de consid�rer le ch�timent des vestales comme un 

sacrifice humain : � les vestales composaient une r�serve de jeunes filles vou�es au sacrifice pro 

salute populi Romani74 en cas de calamit� nationale �. (op. cit).

Leur mort serait donc bien une mise � mort rituelle, accomplie dans le contexte de la religion  

publique.

D’autres mises � mort, rituelles elles aussi, mais ne se situant pas dans le contexte de la religion 

publique, constituent ainsi une cat�gorie diff�rente, ce ne sont pas des sacrifices humains mais des 

homicides. Il en est ainsi de la proscription, des ex�cutions capitales des criminels, de l’exposition 

des nouveau-n�s non reconnus par le p�re, des rites magiques priv�s appuy�s sur la mise � mort 

d’un �tre humain.

2.2.2 Le massacre des innocents

C’est dans la Loi des douze tables, dat�e de 450-449, et dont, semble-t-il, les archives romaines 

ayant �t� d�truites par les Gaulois lors du sac de Rome en 390, la transmission devient d�s lors 

orale, que l’on trouve l’injonction suivante :

�Cito necatus insignis ad deformitatem puer esto�75. Cic�ron le rappelle dans � De Legibus III, 8,

19. �76 par la voix de Quintus s’adressant � Marcus. La forme imp�rative future du verbe sum, 

esto, ajoute � l’adverbe cito, vite, une amplification de l’injonction d�finitive : c’est tout de suite 

que l’enfant atteint d’une difformit� mais aussi d’une laideur qui attire les regards doit �tre mis � 

74 Pour le salut du peuple romain.
75 Table IV : que soit tu� sur le champ l’enfant atteint d’une difformit� manifeste.
76 Deinde quom esset cito necatus ex XII tabulis ad deformitatem puer, breui tempore nescio quo pacto recreatus multoque 
taetrior et foedior natus est.
Ensuite, alors que l’enfant malform� avait �t� tu� sur le champ, conform�ment � la Loi des douze tables, je ne sais comment il 
revint � la vie beaucoup plus repoussant et hideux qu’il �tait n�.



52

mort car il porte sur lui la marque du d�shonneur et de l’infamie. La loi ne pr�cise pas le mode 

d’ex�cution mais le verbe utilis�, necare, s’entend de l’acte de tuer avec ou sans effusion de sang. 

Par assimilation aux mises � mort d’androgynes, syst�matiquement noy�s, on peut pr�sumer que 

l’enfant anormal, monstrueux, siamois, �tait jet� au fleuve par un esclave sur ordre du Pater 

familias. Cette loi grav�e dans l’airain survivra jusqu’au si�cle d’Auguste sans, semble-t-il, 

susciter d’exc�s de r�probation de la part des auteurs latins qui mentionneront plus fr�quemment le 

sort des androgynes (androgynus) et hermaphrodites. Tite-Live dans les premi�res ann�es de notre 

�re, Julius Obsequens, quatre si�cles plus tard mais aussi Dion Cassius et Diodore de Sicile 

situeront avec pr�cision le lieu et l’ann�e d’apparition de ces prodiges.

Ainsi Julius Obsequens � Des Prodiges LVI, 2 �, situe-t-il la premi�re mise � mort d’un 

hermaphrodite de douze ans en Ombrie, � sur ordre des Haruspices �. C’est donc cet ordre, donn� 

en 186 av. JC par les pr�tres issus de l’administration �trusque et consult�s en cas de prodige qui 

d�termine le caract�re de sacrifice humain pour ces cas de mise � mort d’enfants difformes, 

monstrueux, indignes. L’haruspice, on le sait, non seulement interpr�te le prodige, mais donne la 

solution de l’expiation, en l’occurrence comme dans d’autres ult�rieures, l’enfant d�j� �g� de 

douze ans, �ge de la diff�renciation sexuelle visible, est enferm� dans un sac et jet� vivant � la 

mer : � un androgyne n� � Urbinum fut noy� dans la mer �. (J.Obsequens CX49). Ce dernier 

�v�nement a lieu en 95 av. JC dans la m�me cit�. Une s�rie de mises � mort d’androgynes est aussi

rapport�e par Tite-live de fa�on tout � fait laconique, sans aucun commentaire 

ou �valuation (XXVII, 11, 1-6) : � A Sinuessa il �tait n� un enfant de sexe incertain, gar�on ou 

fille, androgyne comme dit le peuple, usant ainsi qu’il le fait souvent de la langue grecque, plus 

apte que le latin � former des mots compos�s ….. on d�tourna l’effet de ces prodiges par le 

sacrifice de victimes adultes. � De m�me � Sinuessa en 208 av. JC (XXVII, 37). A Frusino en 210 

av. JC (XXVII, 37, 5)77, avec pr�cision sur le mode de mise � mort : l’enfant est jet� � la mer ; en 

200 av. JC en Sabine (XXX, 12, 6) ; en 186 en Ombrie (XXXIX, 22, 3,5). Suivant la chronologie 

Julius Obsequens mentionne la mise � mort d’androgynes en 143 av. JC � Luna (LXXXI, 20), en 

133 � Ferentinum (Orosius V, 27) ; en 122 au Forum Venanum (Orosius V, 32). En 120 av. JC sur 

77 � Un nouveau prodige vient inqui�ter les consciences qui se croyaient en r�gle avec les dieux : on annon�a � Frusino la 
naissance d’un enfant qui paraissait quatre ans ; sa taille inqui�tait d’ailleurs moins que l’incertitude sur son sexe, comme deux 
ans plus t�t � Sinuessa. Les haruspices qu’on avait fait venir d’Etrurie d�clar�rent que le prodige �tait funeste et souillait la ville. 
Il fallait �loigner cet enfant du territoire de Rome, �viter tout contact avec la terre, le noyer en pleine mer. Ils l’enferm�rent vivant 
dans  un coffre, l’emport�rent et le jet�rent � la mer �.   
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le territoire de Rome, sans plus de pr�cision, c’est un androgyne de huit ans qui est tu� (XCIV, 

32). En 118 � Saturnia c’est le m�me sort pour un androgyne de dix ans (XCVI, 34). En 99 av. JC, 

encore un androgyne noy� dans la mer en un lieu non pr�cis� (CVII, 46). 

En 98 av. JC, � des supplications eurent lieu dans Rome parce qu’on y avait trouv� un androgyne 

que l’on alla submerger dans la mer (� in mare deportatus �)78 (CVIII, 47).

En 96 av. JC, mise � mort d’un androgyne � Rome (CVIII, 48).

En 95 av. JC, mise � mort d’un androgyne �  Arretium (LIII). 

En 90-89 c’est � Diodore de Sicile cit� par Photius (XXV, sq) que l’on doit le r�cit suivant : � Au 

d�but de la guerre contre les Marses, un habitant des environs de Rome informa le S�nat qu’il 

avait �pous� un androgyne. Sur les conseils des haruspices le S�nat ordonna de le faire br�ler vif �.

Est donc confirm� le r�le des haruspices proposant le mode d’expiation du prodige et son 

ex�cution par ordre du S�nat. Il s’agit ici d’un adulte ou tout au moins d’un adolescent. Son sort 

sera pire que la noyade, il est br�l� vif sur le b�cher. Contemporain de Virgile et d’Octave, Tibulle 

confirme : � A l’�poque imp�riale on continuait de vouer � la noyade les enfants anormaux. � (II, 

5, 81) Parlant au pass� Tibulle ne peut signifier par �poque imp�riale que les r�gnes de C�sar, 

Octave, Tib�re. Utilisant le verbe deuouere, il confirme le caract�re de sacrifice humain de ces 

mises � mort offertes en sacrifice aux dieux infernaux en vue d’�viter la catastrophe annonc�e par 

le prodige de ces enfants � monstres. � Pour le pa�en Macrobe (Les Saturnales I, 7, 34-35), il est 

donc l�gitime, douze si�cles apr�s la naissance de Rome, de stigmatiser les Romains en rappelant 

que : � Aux carrefours de Rome on c�l�brait les dieux Lares et Mania en immolant des enfants. �

Pour compl�ter cette longue s�quence de mises � mort rituelles d’enfants, rappelons le cas rapport� 

par Diodore de Sicile cit� par Photius (XXXII, 12, 1-2) : en 136 av. JC � un couple de fr�res 

siamois nouveau-n�s fut br�l� et leurs cendres jet�es � la mer, sur ordre des haruspices. � Ce fait 

est confirm� par Julius Obsequens (XXV).

Pour ce seul cas d�cel� de fr�res siamois nouveau-n�s, on peut remarquer que l’expiation, une fois 

encore ordonn�e par les haruspices, rev�t une forme singuli�rement cruelle, � la hauteur de la 

monstruosit� du prodige : les nouveau-n�s sont br�l�s (vifs, vraisemblablement, bien que Diodore 

ne le pr�cise pas) et leurs cendres jet�es � la mer. La souillure insupportable est ainsi effac�e. 

Sto�cien, � la recherche de la perfection morale, S�n�que (De ira 1, 15, 2) entreprend d’argumenter 

78 Jet� � la mer.
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qu’il ne s’agit pas de col�re mais du soin d’un mal : � Quid enim est cur oderim eum cui tum 

maxime prosum cum illum sibi eripio? Num quis membra sua tunc odit cum abscidit? Non est illa 

ira, sed misera curatio. Portentosos fetus extinguimus, liberos quoque si debiles monstrosique 

editi sunt, mergimus. Nec ira sed ratio est a sanis inutilia secernere �79.

Ainsi l’�limination des nouveau-n�s et des enfants infirmes ou difformes est-elle une affaire de 

raison. Il n’y a ni haine ni col�re. Comme on �limine le bœuf malade pour qu’il ne souille pas le 

troupeau, on �limine ces monstres pour qu’ils ne souillent pas la cit�, car il s’agit bien de souillure 

par un sang corrompu, de sanies purulentes.

Notre �poque, depuis F. Galton en 187080, qualifierait d’eug�niste cette pratique, sinon 

d’am�lioration de la race, dont rien ne permet de suspecter les Romains, tout au moins 

d’�limination de la communaut� des citoyens de ceux qu’une malformation rend d�sormais 

inutiles. Mais S�n�que insiste sur l’aspect utilitaire de cet arrachement r�alis� sans haine car ce 

qu’il s’agit d’arracher est ce que l’homme a de plus proche, une partie de lui-m�me.

Re�ue comme un prodige susceptible de souiller la puret� de la cit�, la naissance d’enfants 

monstrueux engage le rituel sacr� de mise � mort par noyade, voire vivicombustion, apr�s 

consultation des haruspices et selon l’ordre du S�nat. Ainsi en �tait-il de l’enfant n� de l’incestus 

d’une vestale qui �tait � jet� � la rivi�re � (Denys d’Halicarnasse. Les antiquit�s romaines 1, 78). 

Cic�ron (P. Uatinium testem interrogatio) rappelle � juste titre que � les dieux M�nes sont honor�s 

avec les entrailles d’enfants immol�s. � Quant � Macrobe, c’est depuis Tarquin le superbe, que 

selon lui � A la f�te des carrefours, lors des jeux Compitalia, on c�l�brait des sacrifices d’enfants � 

la d�esse Mania, � la suite de l’oracle d’Apollon prescrivant de demander la faveur des dieux pour 

des t�tes en offrant des t�tes. Pendant quelque temps la prescription a �t� observ�e consistant � 

immoler pour la pr�servation des membres de la famille des enfants � la d�esse Mania, m�re des 

Lares. Ce genre de sacrifice, le consul Junius Brutus, apr�s l’expulsion de Tarquin, en r�gla 

diff�remment les modalit�s. Il ordonna en effet de demander la faveur des dieux � l’aide de t�tes 

d’ail et de pavot pour satisfaire l’oracle d’Apollon au sujet du mot t�te en supprimant �videmment 

le crime d’un sacrifice funeste. � (Macrobe Sat I, 7, 34-35). Continuateur de la l�gende du 

79 Pourquoi ha�rais-je celui dont je suis le plus proche alors que je m’arrache � lui ? Est-ce que l’on hait le membre dont on se 
s�pare ? Ce n’est pas de la col�re mais le soin d’un mal. Nous �tons la vie aux fœtus monstrueux et m�me les enfants s’ils sont 
mis au monde infirmes et difformes, nous les noyons. Ce n’est pas de la col�re mais de la raison de s�parer ce qui est inutile de ce 
qui est sain.
80 Hereditary genius.1869 Prometeus books.
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dialogue entre Numa et Jupiter, Macrobe reprend � son compte les r�cits de Plutarque (Numa 15, 

5) et Ovide (Fastes 3, 339-342) mais Dion Cassius (80, 11 et Aug-Heliog 8, 1-2) affirme qu’au 

cours de son r�gne (218-222 ap. JC) l’empereur H�liogabale � sacrifie des enfants et examine leurs 

entrailles. �

C’est donc bien d’une longue tradition d’�limination du corps social romain de toute souillure que 

sont, au fil des si�cles, dans le pieux respect de la loi et de la crainte des sombres pr�sages des 

haruspices, �limin�s les androgynes de tous �ges comme les enfants malform�s. Des auteurs latins 

en nombre suffisant en font �tat, leur cr�dibilit� ne saurait �tre mise en cause, d’autant qu’� ces 

prodiges n�fastes connus par leurs �crits, s’ajoute de toute �vidence la multitude des mises � mort 

priv�es par d�cision l�gitime du Pater familias, pourvu du droit sacr� de vie et de mort (ius uitae 

necisque)81. Ainsi seulement peut–�tre pr�serv�e la res publica fondatrice. 

Ce n’est qu’en 81 ap. JC  que Domitien, selon Martial, (ep II, 60 ; VI, 2 ; IX, 5) interdit la 

castration des enfants � castrati mares uetuit �82. Cette interdiction est confirm�e par Su�tone

(Domit 7) et Dion Cassius (LXII, 2). Quant � l’exposition des enfants non reconnus par le p�re elle 

ne cesse que sous Valentinien au 4e s ap. JC.

De ce rapide survol du sort de certains enfants romains, il importe de bien discerner ce qui ressortit 

� la l�gende de ce qui appartient � l’histoire. L’immolation d’enfants aux carrefours de Rome pour 

c�l�brer les dieux Lares lors des jeux Compitalia ou pour honorer la d�esse Mania, semble 

remonter au temps des rois sinon aux temps archa�ques eux-m�mes. Des faits similaires, courants � 

Carthage, y furent condamn�s par les Romains. Les pratiques d’haruspicie de l’empereur 

H�liogabale, nullement attest�es de fa�on d�finitive, rel�vent du crime d’un esprit fou. 

L’exposition d’enfants nouveau-n�s, en surnombre, adult�rins ou non reconnus par le p�re, rel�ve 

d’une pratique sociale non connect�e � un quelconque rite religieux, m�me si le pater familias est 

dot� du droit sacr� de vie et de mort sur ses enfants. Les cas de mise � mort d’enfants dans le cadre 

de pratiques magiques priv�es, si elles ont vraisemblablement eu lieu, ne s’inscrivent nullement 

dans le contexte d’un rite de religion publique, la magie ayant depuis Cic�ron �t� d�finitivement 

condamn�e83.

81 Droit de vie et de mort.
82 Il interdit de castrer les m�les.
83 De diuinatione
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Il en va tout autrement du sort des enfants difformes, siamois, androgynes dont on peut avancer 

qu’ils �taient sacrifi�s � la normalit� et � l’utilit� de la Cit�. Per�ue comme un prodigium84, leur 

naissance inqui�te et la Loi des douze tables est heureusement l� pour prescrire la conduite � tenir : 

ces enfants doivent �tre tu�s sur le champ, leur difformit� �tant la marque � de l’infamie et du 

d�shonneur. � Ils n’ont d’autre part aucune utilit� et risquent de contaminer les citoyens. On 

consulte donc les haruspices, on informe le s�nat, on les voue aux dieux infernaux pour �carter la 

catastrophe annonc�e par le prodige, on les jette � la mer ou on les br�le. Il s’agit donc bien de 

sacrifices humains visant � �carter le � foedum ac turpe prodigium �85 reconnu par les haruspices 

venus de Toscane comme porteur de grands malheurs. C’est le s�nat qui d�cide de 

l’accomplissement des rites expiatoires recommand�s par les pontifes, les d�cemvirs ou les 

haruspices et la noyade ou la mise � mort a lieu lors d’une c�r�monie avec sacrifices, cort�ges et 

chants. Dans un article publi� en 2003 (REA T. 105, 2003 n� 1) Annie All�ly �tudie le sort des 

enfants malform�s et consid�r�s comme prodigia � Rome et en Italie sous la R�publique. Se 

r�f�rant � Julius Obsequens, Tite-Live, Val�re Maxime, Pline l’Ancien, Orose, Phl�gon de Tralles, 

Appien et Dion Cassius, elle dresse la liste des prodiges recens�s par ces auteurs sous la rubrique 

monstrum86 entre 218 et 42 av. JC. On trouve dans cette �num�ration des enfants � t�te d’�l�phant, 

sans nez ni yeux, sans membres, avec une seule main, avec quatre mains et quatre pieds, avec trois 

pieds, des parleurs pr�coces, des siamois mort-n�s, des enfants avec des mains de dix doigts. Pour 

aucun de ces cas et quel que soit l’auteur qui le mentionne, le sort r�serv� n’est connu. Certes pour 

nombre d’entre eux les malformations �taient telles qu’elles entra�naient la mort imm�diate, mais 

pour les autres on suppose qu’ils �taient laiss�s en vie ce que semblent confirmer Cic�ron : � Des 

membres en trop sont une g�ne…. un doigt en trop ne peut qu’embarrasser beaucoup. � Nat d�o I, 

92 et Pline l’Ancien : � les membres surnum�raires n’ont aucune utilit� ; ainsi un sixi�me doigt 

chez l’homme ne sert jamais � HN XI, 272. Cependant S�n�que au 1er si�cle ap. JC rappelle que : 

� nous �touffons les f�tus monstres, nous noyons m�me les enfants quand ils sont ch�tifs et 

anormaux. � (De ira I, 15, 2) Il faut donc en conclure que le sort funeste r�serv� aux androgynes 

t�moigne de l’influence directe �trusque.

84 Prodige hideux et honteux.
85 Prodige hideux et d�shonorant.
86 Monstruosit�.
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2.2.3 La toute-puissance des dieux

� Quis est deus machinator ? Quis est auctor deus ? �87 s’interroge Minucius F�lix dans cette

apologie du christianisme qu’est l’Octavius r�dig�, selon Jean Beaujeu, entre 197 et 246 ap. JC88.

Balayant la totalit� des fondements de la pietas romana, il y d�nonce avec virulence parricide, 

infanticide, sacrifices humains, meurtres, tortures. Les dieux romains, invent�s par les hommes, 

sont pour lui � grotesques et indignes. Ce sont des monstres. Les v�n�rer est une infamie. � Et il 

affirme (Octavius XXX, 4) : � Hodieque ab ipsis Latiaris Iuppiter homicidio colitur . � 89 � Ab 

ipsis � se r�f�re aux Romains qui immolent un gladiateur ou un condamn� � mort au cours des 

F�ries latines en hommage � Jupiter Latiaris. En 300 ap. JC Lactance reprend presque mot � mot 

(Div. Inst .1, 21) l’invective de M. Felix : � Siquidem Latiaris Jupiter etiam nunc sanguine colitur

humano �90. Pour mieux frapper les esprits il substitue l’image du sang humain � la virtualit� de 

l’homicide. Tertullien, apologiste f�roce, confirme (Apolog�tique IX, 4) qu’en Afrique on sacrifie 

des enfants � Saturne. Notons qu’au 3e si�cle ap. JC l’Afrique est, depuis la victoire de C�sar � 

Thapsus, enti�rement province romaine. C’est ainsi qu’en Lybie antique, rappelle Augustin (La 

Cit� de Dieu VII, 19) citant Varron, � on immole des enfants � Saturne �. Pline enfin (Nat XXX 3-

1, 4-1) rappelle que ce n’est qu’en 97 � qu’un S�natus-consulte interdit d’immoler un homme, ce 

qui d�montre que jusqu’� cette �poque on accomplissait ces monstrueux sacrifices. � 91 Cette 

d�cision fut prise sous le consulat de Cn. Cornelius Lentulus et de P. Licinius Crassus, et Pline 

ajoute � propos de l’interdiction des druides gaulois : � On ne saurait donc suffisamment estimer 

l’obligation due aux Romains pour avoir supprim� ces monstruosit�s dans lesquelles tuer un 

homme �tait faire acte de religion et manger de la chair humaine, une pratique salutaire. � 

Sacrifices humains donc, au cours de pratiques magiques priv�es � valeur religieuse qui semblent 

avoir perdur� jusqu’au 1er si�cle av. JC, sans que les auteurs pa�ens n’en fassent �tat aussi 

fr�quemment que dans l’Empire pour les vestales ou les androgynes. Il est vrai que la mise � mort 

en hommage � un dieu, d’un gladiateur ou d’un criminel qui aurait de toute fa�on �t� ex�cut�, ne 

87 Qui est ce dieu architecte ? Qui est ce dieu cr�ateur ?
88 Octauius. Les Belles Lettres Paris 2002.
89 Puisque aujourd’hui encore Jupiter Latiaris est honor� par les Romains avec un homicide.
90 Puisque m�me � ce jour, Jupiter Latiaris est honor� par du sang humain.
91 � Il existe certainement aussi chez les nations italiennes des traces de la magie, par exemple dans nos lois des douze tables 
comme je l’ai fait voir dans un livre pr�c�dent. Ce n’est que l’an 657 de Rome sous le consulat de Cn Cornelius Lentulus et de P. 
Licinius Crassus qu’il fut d�fendu par un Senatus-Consulte d’immoler un homme ce qui prouve que jusqu’� cette �poque on 
faisait de ces horribles sacrifices �. (Pline l’ancien. Naturalis Historia XXX, 3) (Traductions E. Littr�).
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rev�tait pas le caract�re de prodige inqui�tant pour la survie de Rome et la victoire de ses arm�es. 

D’ailleurs Strabon (V, 4, 12) d�clare que : � Le printemps sacr� (uer sacrum) est un rite italique, 

proprement sabin et non pas un rituel de Rome : en cas de grand danger on consacre aux dieux, 

Mars le plus souvent, toute la production v�g�tale, animale et m�me humaine du printemps � 

venir. � Il faudra attendre le 3e si�cle ap. JC pour que M. Felix  (Octavius IX, 5) reprenne � son 

compte pour mieux l’�radiquer la rumeur qui attribue aux chr�tiens lors de l’initiation de nouvelles 

recrues, une pratique infanticide et anthropophage : � Un petit enfant qu’on a recouvert de farine 

est tu� et mang�. � Quant aux gladiateurs, les bustuari92, qu’on fait combattre � mort lors des 

fun�railles d’un proche pour que leur sang expie ce d�c�s aupr�s des dieux m�nes, il faudra 

attendre l’�dit de Beryte de Constantin en 325 ap. JC pour que l’interdiction en soit d�finitive.

Certes, Minucius Felix, Lactance, Tertullien et Augustin sont des apologistes virulents, trop 

heureux de mettre en exergue les crimes des Romains en l’honneur de Jupiter Latiaris ou de 

Saturne, que ce soit � Rome ou dans la Carthage romaine, mais leur protreptique suffit-elle pour 

n�gliger la mention de faits dont ils vont jusqu’� bien pr�ciser qu’ils se produisent � hodieque �93

ou � etiam nunc � 94? Au 1er si�cle ap. JC, c'est-�-dire jusqu’� deux si�cles avant eux, Pline 

l’ancien affirmait lui aussi que jusqu’en 97 � on accomplissait ces monstrueux sacrifices �. Bien 

avant la condamnation de ces faits par les apologistes, Pline s’�levait contre ces � monstruosit�s � 

et rendait gr�ce � Rome de les avoir supprim�es. Enfin le combat � mort impos� aux bustuari lors 

des fun�railles d’un membre de la famille consiste bien en une deuotio expiatoire du d�c�s avec les 

dieux m�nes pour allocutaires. Bien que priv�e, cette c�r�monie sanglante est r�alis�e dans le 

cadre de la religion et l’acceptation de la mort par le vaincu n’en r�duit pas pour autant son 

caract�re de sacrifice humain : � Et gladiatores funebria proelia notum decertasseforo : nunc sibi

arena suos uindicat extremo qui iam  sub fine decembri falcigerum placant sanguine caeligenum � 

(Ausone. De feriis romanis 33-37).95

92 Gladiateur qui combat lors de fun�railles.
93 Encore aujourd’hui.
94 M�me � pr�sent.
95 Et les gladiateurs dont on sait qu’ils combattent dans les joutes fun�bres sur le forum, que l’ar�ne d�sormais venge enfin les 
leurs qui � la fin d�cembre apaisent de leur sang le fils du ciel porteur de faux.
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2.2.4 L’ordre dans la Cit�

Troisi�me roi de Rome, Tullus Hostilius, aux origines de l’Urbs (672 – 641) soumet Albe � Rome 

� la suite du combat singulier qui oppose les Horaces romains et les Curiaces  albains. Le destin

incons�quent voulut que Camille, sœur de l’Horace victorieux f�t fianc�e � l’un des Curiaces tu�s. 

De Tite-Live et Ovide c’est � l’ain� (Ab Urbe Condita. Livre I) de faire le r�cit fr�quemment 

n�glig� jusqu’� Corneille, des cons�quences f�cheuses de cet exploit : Horatia vient au devant de 

son fr�re qui porte les d�pouilles de l’ennemi, elle reconna�t la cotte d’armes de son fianc�, 

s’arrache les cheveux, appelle le mort par son nom, donne toutes les marques de l’affliction. Mis

en col�re par ses plaintes et ses lamentations, Horace passe son �p�e au travers du corps de sa sœur 

en disant : � P�risse de la sorte quelque Romaine que ce soit qui pleurera pour un ennemi 96. �

Horace est jug� coupable du crime de trahison (perduellio), mais il fait appel au peuple devant 

lequel son p�re prend sa d�fense. Le peuple le sauve d’une mort inf�me sur le gibet et il est 

condamn� � passer sous le joug appel� � perche de la sœur �.97 Ovide dans les M�tamorphoses se 

fera lui aussi rapporteur de cet �v�nement l�gendaire. Ainsi la gloire de Rome ne saurait-elle 

tol�rer la moindre atteinte � l’unit� de la Cit�, � l’unanimit� des citoyens, f�t-ce au prix d’un 

parricide. Rome est sacr�e, comme l’est chacune de ses victoires et le sort finalement r�serv� au 

fils h�ro�que qui a transgress� la loi sera celui du passage sous le joug, marque de reconnaissance 

de ce caract�re sacr� et d’acceptation de la loi. L’invocation d’Horace � l’instant o� il tue sa sœur 

exprime bien le vœu que le ch�timent supr�me par le sang frappe au nom du peuple quiconque 

n’adh�rerait pas totalement au destin conqu�rant promis � Rome par les dieux depuis l’�l�vation 

divine de Romulus. Sous le r�gne de Tarquin (le superbe ? 534 – 509), � Le duumvir M. Atilius 

laisse copier un livre qui contenait les myst�res des c�r�monies religieuses de l’Etat et qui �tait 

confi� � sa garde. Le roi le fit coudre dans un sac de cuir et jeter � la mer. Ce genre de supplice 

(Culleus) devint, longtemps apr�s, le ch�timent inflig� par la loi aux parricides. Et cela est bien 

juste parce que c’est par une peine �gale que doivent �tre expi�s les attentats contre les parents et 

les attentats contre les dieux. � (Val�re Maxime, Actions et paroles m�morables livre I, 1, 13). 

Ainsi Val�re Maxime, cinq cents ans apr�s les faits qu’il rapporte, juge t-il que les livres sibyllins 

96 Sic eat quaecumque Romana lugebit hostem.
97 Tigillum sororium (Festus).
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sont assimilables � des dieux et que leur profanation est en elle-m�me un v�ritable parricide 

punissable du supplice, non sanglant, d’�limination du sol de Rome par la noyade. 

En 450 av. JC, selon Tite-Live (III, 48 sq) et Val�re Maxime (VI, 2), un scandale secoue la Ville et 

ameute la foule sur le forum. Appius Claudius est pris du d�sir fou de d�shonorer une jeune 

pl�b�ienne Verginia. Verginia est fianc�e � l’ancien tribun Lucius Icilius. Apr�s avoir essay� de 

soudoyer la jeune fille par de l’argent et des promesses, Appius charge un de ses clients de la 

r�clamer comme esclave, fille d’un de ses esclaves et non de Verginius. Ce client cite la jeune fille 

en justice devant le tribunal d’Appius lui-m�me. Apr�s force argumentations juridiques, menaces 

et protestations de la foule, on requiert le p�re, Verginius. Celui-ci argumente, appelle ses amis � 

l’aide, convoque la nourrice de Verginia pour qu’elle atteste de sa paternit�. Rien n’y fait et 

Appius s’appr�te � s’emparer de force de Verginia. Verginius se saisit alors d’un couteau � l’�tal 

d’une boucherie et s’�crie : � hoc te uno quo possum (ait), modo, filia, in libertatem uindico. �98 Il 

lui transperce la poitrine et s’adressant � Appius : � Te, (inquit) Appi tuumque caput sanguine hoc 

consecro. � (Par ce sang Appius, je te maudis, toi et ta personne). La deuotio d’Appius aux dieux 

infernaux comme expiation de la souillure inflig�e � la jeune fille dont la pudeur, l’honneur, la 

libert� sont sacr�s, transforme l’homicide en sacrifice humain. Le sang de Verginia appelle le sang 

d’Appius qui devient sur le champ sacer et que chacun aura le devoir de tuer sans qu’il y ait crime 

d’homicide. L’honneur de la jeune fille, l’honneur de son p�re, mais aussi l’honneur de la Pl�be 

exigent cette mal�diction pour que l’injustice soit r�par�e et l’�quilibre des droits r�tabli devant le 

peuple et devant les dieux. Pour sauver sa fille de la concupiscence d’Appius, Verginius n’a plus 

pour solution que le parricide ce qui, sans la deuotio d’Appius aux dieux infernaux en ch�timent de 

l’atteinte � la sacralit� de la vierge Verginia, ne constituerait pas en soi un sacrifice humain, mais 

peut-�tre simplement un crime d’honneur. Verginia est une jeune libera99 qu’Appius veut r�duire 

en esclavage afin de pouvoir abuser d’elle. La citoyennet� romaine �tant sacr�e, c’est par devoir 

que Verginius doit la tuer, et pour venger son honneur et sa mort qu’il appelle sur Appius la 

mal�diction des dieux. L’acte devient alors un sacrifice humain en ce que le meurtre r�alis� par 

devoir moral s’accompagne de la mal�diction, parole religieuse d’invocation � la puissance divine.

En 340 av. JC, comme le rapportent Tite-Live (VIII, 7, 20) et Aurelius Victor (De Viris illus-

tribus XXXVIII), le consul Manlius Torquatus, appuy� par le S�nat unanime, d�clare la guerre aux 

98 Ma fille, je te rends ta libert� de la seule mani�re que je puisse.
99 Jeune fille libre.
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Latins devant Capoue. S’agissant de combattre un ennemi en tous points semblable aux Romains 

par la langue, les institutions, les mœurs, les armes, il est d�cid� par les Consuls qu’il sera interdit 

d’attaquer l’ennemi hors des rangs afin d’�viter toute m�prise entre combattants ayant partag� les 

m�mes garnisons. T. Manlius, fils de Torquatus, est provoqu� par le latin Geminus. Le fils oublie 

l’autorit� paternelle et l’�dit des Consuls, il tue Geminus, prend ses d�pouilles et retourne joyeux � 

la tente de son p�re. Torquatus  le fait attacher au poteau et d�capiter par le licteur pour avoir bris� 

la discipline militaire, viol� l’autorit� consulaire et la majest� paternelle, cela devant l’arm�e 

constitu�e. Tite-Live : � cette sentence de Manlius, apr�s avoir effray� son si�cle laissa encore un 

triste souvenir � la post�rit�. � Confront� au dilemme soit de r�cuser les ordres donn�s au nom de 

la R�publique, soit de sacrifier l’un des siens, M Torquatus choisit sans h�siter la gloire de Rome 

et � une salutaire le�on pour la jeunesse �. On objecterait � raison que la sentence prononc�e 

contre son fils par Torquatus consiste banalement en un ch�timent, supr�me certes, mais simple 

ch�timent militaire exemplaire pour d�sob�issance d’un soldat. La guerre mondiale en 1917 vit de 

la m�me mani�re nombre de soldats fusill�s pour l’exemple, au pr�texte de combativit� 

insuffisante. Dans le cas du fils de Torquatus, T. Manlius, la mort est administr�e par les licteurs 

sous forme de d�capitation. Il s’agit donc bien du ch�timent r�serv� aux tra�tres et la fonction 

consulaire de Torquatus qui en donne l’ordre, jointe � sa paternit� toute puissante, prive 

d�finitivement cette mise � mort de son seul caract�re de punition exemplaire. L’autorit� du 

consul, celle du p�re sont sacr�es. D�sob�ir � ces deux puissances � caract�re divin constitue une 

atteinte � leur sacert�. 

Il ne s’agit donc pas d’un meurtre mais d’un v�ritable sacrifice humain en expiation de la double 

offense envers les lois de la R�publique et envers la puissance paternelle, fondements sacr�s de la 

res publica depuis leurs origines respectives. � I, lictor, deliga ad palum. �100 ordonne Manlius. 

Coupable, lui aussi, de d�sob�issance au Prince, et quoique victorieux, le Prince de Hombourg 

dans la pi�ce �ponyme de Kleist, exige lui-m�me le ch�timent supr�me qui lui est refus�, pour ce 

que spontan�ment il aura reconnu sa faute et m�rit� le pardon.

En 485 av. JC, rapporte Val�re Maxime (VI, 3, 2) : � Le tribun P. Mucius crut avoir contre les 

mauvais citoyens le m�me droit que le S�nat et le peuple romain. Il fit en effet br�ler ses 

coll�gues, qui � l’instigation de Spurius Cassius avaient, en emp�chant  le renouvellement des 

100 Va licteur, attache-le au poteau
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magistrats, mis en p�ril la libert� politique. Rien assur�ment de plus hardi que cette s�v�rit�, un 

seul tribun osa faire subir � ses neuf coll�gues une peine que les neuf ensembles auraient trembl� 

d’infliger � un seul. � C’est dans son ouvrage Actions et paroles m�morables que Val�re Maxime, 

� cinq si�cles des faits qu’il rapporte sans exc�s d’explications, (mais peut-�tre pour que leur force 

en soit augment�e) relate cette mise � mort de neuf tribuns. Val�re Maxime expose que ces 

repr�sentants du peuple auraient � mis en p�ril la libert� politique �. Peu avant les faits, en 492 av. 

JC, la lex Icilia avait institu� la punition des offenses verbales envers les tribuns, devenus de ce fait 

intouchables. L’un d’entre eux P.Mucius n’h�sita cependant pas � les faire mettre � mort et br�ler 

vifs (uiuos cremauit), ce qui provoque l’admiration de Val�re Maxime.

C’est que les libert�s politiques � post reges exactos �101, obtenues en 510 avec l’instauration de la 

R�publique par Brutus, avaient pris le caract�re d’un acte fondateur sacr�. Tenter de les neutraliser 

vingt-cinq ans � peine apr�s leur �tablissement m�ritait bien plus qu’une mise � mort par 

d�capitation � la hache. Il fallait effacer toute trace des auteurs de la s�dition et frapper 

l’imagination des contemporains par un acte d’une supr�me cruaut�, ce qui fut fait et ce qui nous 

autorise � �riger cet acte en v�ritable sacrifice humain.

En 509 av. JC, � L. Brutus apprend que ses fils s’efforcent de ramener la domination de Tarquin, 

dont il avait d�livr� sa patrie. Rev�tu de la souveraine magistrature, il les fait saisir, et devant  son 

tribunal les fait battre de verges, attach�s � un poteau, et frapper de la hache. Il d�pouille les 

sentiments d’un p�re pour remplir les devoirs du consul : il aime mieux vivre priv� de ses enfants 

que manquer � la vengeance publique. � (Val�re Maxime V, 8). Sainte vengeance au nom de la res 

publica d’autant plus sacr�e que Tarquin �tait honni. Vengeance sanglante pour l’expiation du 

sacril�ge, f�t-ce au prix de l’affection paternelle. Or L. Brutus, fort de la Loi de 510, dite loi 

Publicola, qui frappait de proscription quiconque envisagerait d’occuper la fonction royale, aurait 

pu se satisfaire de cette loi pour en punir ses fils. Il choisit, comme pour les tra�tres, de les faire 

d�capiter, ce qui t�moigne du caract�re sacr� de la Loi instaurant la r�publique et transforme le 

ch�timent en sacrifice humain.

En 216 av. JC, lors du jugement des vestales Opimia et Floronia, le complice de Floronia, Lucius 

Cantilius, scribe pontifical, fut sur le comitium battu de verges par le grand Pontife jusqu’� ce qu’il 

expir�t sous les coups (Tite-live XXII 57).

101 Apr�s que les rois ont �t� chass�s.
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En 90-91 sous le r�gne de Domitien, le chevalier romain Celer, accus� d’�tre le complice de la 

vestale Cornelia, est battu de verges jusqu’� la mort dans le Comitium (Dion Cassius 67,3). La 

punition des vestales fautives entra�ne automatiquement celle de leurs complices, coupables 

d’avoir contribu� � violer le serment sacr� de leur virginit�. Le supplice qui leur est r�serv� est � la 

hauteur de celui de la vestale incestueuse. C’est sous les verges administr�es par le grand Pontife 

lui-m�me qu’ils meurent dans le sang. Ce ch�timent public s’interpr�te comme un sacrifice 

humain collat�ral � celui de la vestale. Le corrupteur paie de sa souffrance et de sa vie la 

transgression volontaire de la Loi sacr�e, pr�servatrice de la Terre et du foyer. L’offense aux dieux 

est ainsi expi�e, l’ordre dans la cit� r�tabli. Caton d�clare : � Probrum uirginibus uestalis ut capiti

puniretur, uir qui eam incestauisset, uerberitus necaretur 102. �

Parlant de Roscius Capito, Cic�ron (Pro Sext, Roscio Amerino) en 80 av. JC (XXXV, 100) ouvre 

la bo�te de Pandore du sort des hommes de soixante ans � Rome : � Habeo etiam dicere quem, 

contra morem maiorum minorem annis sexagenta de ponte Tiberim deiecerit �103. Une l�gende 

fortement controvers�e par les modernes, voudrait qu’on e�t pour usage de pr�cipiter du haut du 

pont dans le Tibre les hommes de plus de soixante ans. Un proverbe en serait n�. On en trouve 

mention chez Afranius (XXXV, 100) et Festus (L. 45) : � Depontani senes appelabantur qui 

sexagenarii de ponte deiciebantur �104. 

En effet, � la f�te des Arg�es,105 c'est-�-dire des mannequins d’osier, les Romains pr�cipitaient 

c�r�monieusement dans le Tibre, chaque ann�e, le 15 mai, des mannequins en forme d’hommes. 

Les �rudits modernes semblent �tre revenus � l’explication la plus simple : Ce sont bien des Grecs 

(Argioi, Argei) qu’auraient figur� ces mannequins en substitution de sacrifices humains, r�ellement 

accomplis jadis puis commu�s en un rituel symbolique. Festus explique cette fable qui a 

naturellement peu de valeur et conclut : � Latebras autem eius, quibus arcerit senem, id est 

cohibuerit et celauerit, sanctitate dignam esse uisas, ideoque Arcaea appellatas �106. 

102 Comme sera punie de mort l’infamie des vierges vestales, celui qui l’aura souill�e qu’il soit mis � mort sous les verges 
(Origines).
103 Je peux m�me citer un homme, qu’au m�pris des usages de nos anc�tres, il a pr�cipit� du haut du Pont du Tibre quoiqu’il n’e�t 
pas soixante ans.
104 On appelait vieillards � depontani � les sexag�naires qui �taient jet�s du pont. 
105 Argei : endroits de Rome destin�s � certains sacrifices (Varron. De lingua latina 5, 45).
106 D’autre part, la cache qui enfermait le vieillard, c’est-�-dire le retenait et le dissimulait, avait paru digne de saintet� et c’est 
pourquoi on l’avait appel�e arcaea. (Voir Jean Gag� sur les origines du culte de Janus revue de l’Histoire des religions 1979 – vol 
195 - 2 pp 129 – 151).
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Nombre d’auteurs de diff�rentes �poques reprennent la l�gende � leur compte : Tite-Live (V, 39, 

13), Val�re Maxime (III, 2, 6), Denys d’Halicarnasse (I, 38, 3), Ovide (Fastes V, 621 sq) : � A la 

f�te des L�muries aux Ides de Mai, ou � celle des Arg�es en Mars, 27 ou 30 mannequins d’osier 

figurant des vieillards, �taient jet�s dans le Tibre par les vestales �.

Dans un article publi� en 1978 dans la Revue des Etudes latines n�56, Jean-Pierre N�raudau 

analyse la valeur d’une expression devenue proverbiale : � Jeter dans le Tibre du haut du pont les 

sexag�naires, � la mani�re des anciens �. Il s’agit pour lui d’�tablir dans quelle mesure le proverbe 

peut �tre utilis� comme un document prouvant que la Rome antique pratiquait des meurtres de 

vieillards. Selon lui, dans le texte de Cic�ron, � le proverbe conserve le souvenir d’un sacrifice de 

vieillards qu’on jetait dans le Tibre �. Il poursuit l’analyse en montrant que chez Festus, 

l’�ventuelle depontatio107 de vieillards commence par l’�vocation d’un sacrifice humain : � Les 

anciens auraient sacrifi� chaque ann�e un homme de 60 ans � Dis Pater. Hercule aurait appris aux 

indig�nes � remplacer la victime par des mannequins jet�s dans le Tibre. � Pour N�raudau, Ovide 

juge indigne de suspecter les anciens de tuer les vieillards et parle de deux hommes 

traditionnellement sacrifi�s � Saturne. Lactance rapporte avoir trouv� chez Varron la mention du 

sacrifice d’un homme � Saturne (Institutions divines I, 21). Et pour conclure, N�raudau d�clare 

attribuer le proverbe � Afranius qui s’inspirant de M�nandre aurait mis en relation la th�orie des 

Arg�es et la pratique des pontes �lectoraux qui permettaient d’acc�der aux urnes lors des votes et 

voyaient fr�quemment les iuniores tenter d’infl�chir le vote des seniores en les mena�ant. Ce qui 

subsiste n�anmoins c’est la certitude qu’en des temps �loign�s des hommes de soixante ans 

auraient, selon Manilius, �t� sacrifi�s lors de la prise de Rome par les Gaulois et jet�s au Tibre 

parce qu’on ne pouvait plus les nourrir.

En F�vrier 40 av. JC, Octavien, vainqueur de la guerre de P�rouse l’opposant � Fulvie et Lucius 

Antonius, ach�ve le si�ge et obtient la reddition de la ville. Pierre Cosme (Auguste Editions Perrin

2009) note que � la rumeur attribua m�me au cruel vainqueur de P�rouse le sacrifice de trois cents 

s�nateurs et chevaliers sur un autel consacr� � C�sar le jour anniversaire de son assassinat �. 

Su�tone (Vie des douze C�sars. Octave-Auguste XV) maintient le doute lorsqu’il �crit : � Scribunt 

quidam trecentos ex dedititiis electos utriusque ordinis, ad aram diuo Julio exstructam, idibus 

107 Pr�cipitation du haut du pont.
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Martiis, hostiarum more mactatos �108. Appien, plus d’un si�cle apr�s Su�tone (V, 48,49) reprend 

le r�cit de son pr�d�cesseur, lui-m�me non contemporain des faits qu’il rapporte, sans donner 

aucune pr�cision sur ces meurtres. Cet �pisode, dont la r�alit� historique ne semble pas contest�e, 

porte les marques caract�ristiques du sacrifice humain : les victimes, hostiarum more, sont 

mactatas c'est-�-dire immol�es en l’honneur des dieux, sur l’autel sacr� du divin Jules, aux Ides de 

Mars, anniversaire de l’assassinat de C�sar, grand oncle d’Octavien. Tout semble converger vers 

une h�catombe humaine en l’honneur du divin Jules C�sar alors que la vengeance du futur 

Auguste pourrait bien se cacher derri�re cette volont� de punir l’�lite, s�nateurs et chevaliers, de la 

ville qui avait os� lui r�sister : Octave avait alors vingt-trois ans. On peut rapprocher cet 

�v�nement du r�cit que fait Dion Cassius (43, 24, 4) du sacrifice par C�sar des soldats r�volt�s au 

Champ de Mars. C�sar leur fait couper la t�te � la Regia : � C�sar avait fait disposer au-dessus du 

cirque des voiles de soie extr�mement co�teux afin de les prot�ger du soleil. Des soldats 

rousp�t�rent parce qu’ils n’avaient pas eux aussi re�u la richesse des citoyens. Et ils continu�rent 

leurs troubles jusqu’� ce que C�sar arrive soudainement, se saisisse de ses propres mains d’un 

homme et le punisse. C’est ainsi qu’un homme fut ex�cut� et deux autres furent massacr�s comme 

dans une c�l�bration rituelle. Je ne connais pas la cause v�ritable puisqu’il n’y eut aucune 

proclamation de la Sibylle et ni aucun autre oracle semblable. Mais en tous cas ils furent sacrifi�s 

dans le Champ de Mars par les pontifes et le pr�tre de Mars et leurs t�tes furent plac�es pr�s de la 

Regia. � (Traduction de Ph. Remacle). Bien que nous ne disposions que du seul r�cit de Dion 

Cassius, sa pr�cision et les d�tails qu’il donne pr�s de cent cinquante ans apr�s les faits nous 

inclinent � accepter la v�racit� de l’affaire. Selon lui, C�sar en personne ex�cute un des soldats, les 

deux autres sont massacr�s, le tout � comme dans une c�l�bration rituelle �. Avouant ne pas 

conna�tre les motifs de ces ex�cutions, Dion Cassius rench�rit sur l’absence de proclamation de la 

Sibylle et l’absence d’Oracle et constate que malgr� cela les soldats furent sacrifi�s par les pontifes 

et le pr�tre de Mars, leurs t�tes coup�es et plac�es pr�s du palais royal de la R�gia. Bien au-del� du 

ch�timent peut �tre l�gitim� par la r�bellion, ces meurtres rev�tent les principales caract�ristiques 

du sacrifice humain � la divinit� de C�sar : le pouvoir religieux ex�cute les mises � mort � 

l’exemple du prince, sans autre jugement que sa seule d�cision, sans prescription aucune de 

magistrats, il choisit le lieu consacr� � Mars, dieu de la guerre, pour l’ex�cution par d�capitation, 

108 Certains �crivent que trois cents choisis parmi les habitants qui s’�taient rendus, et des deux ordres, furent immol�s aux Ides de 
Mars sur l’autel construit pour le divin Jules, comme le veut la coutume pour les victimes de sacrifices. 
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punition des tra�tres, il fait exposer les t�tes � la vue du peuple, sur le site m�me symbolisant le 

pouvoir royal. Auguste en personne dans ses Res gestae diui Augusti109 se raconte comme 

suit : � J’ai lib�r� la mer des pirates. Au cours de cette guerre j’ai fait prisonniers pr�s de 30000 

esclaves qui s’�taient enfuis et avaient pris les armes contre la R�publique et les ai rendus � leurs 

ma�tres pour qu’ils soient mis � mort. � (Table IV) (� Cum scripsi haec annum agebam septua-

gensimum sextum �)110. Surgie du n�ant et soumise d�s l’aube de ses origines aux luttes 

d’influence de ses chefs, aux assauts et victoires de ses voisins, aux complots et guerres intestines, 

Rome sait n�anmoins que c’est � elle que revient de toute �ternit� et pour l’�ternit� l’Empire 

universel. Le citoyen romain lui doit une fid�lit� et une loyaut� absolues dans le respect des 

principes des p�res fondateurs, de la loi �crite ou orale, l’ob�issance au pater familias, la pi�t� 

envers les dieux. La transgression y est punie sur le champ, qu’elle soit le fait du prince, du 

chevalier, de l’esclave, du fils, de la vestale et de son complice. Nul ne peut s’opposer � Rome, au 

mos maiorum, nul ne peut se r�volter contre l’ordre �tabli. Cet ordre est sacr� et la punition des 

coupables prendra la forme d’un sacrifice humain expiatoire, le plus souvent accompagn� d’une 

cruaut� inou�e comme celle de la mise en croix de six mille esclaves r�volt�s de l’arm�e de 

Spartacus par Lucinius Crassius au long des 195 kilom�tres de la voie Appienne en 71 av. JC. 

Ainsi r�gne l’ordre dans la cit� et Caius Veturius peut bien refuser de c�der le pas au tribun 

Genucius qui traversait le forum, il sera condamn� � mort et ex�cut� (Plutarque Caius Gracchus 3,

5) pour crime de l�se-majest�.

2.2.5 La guerre

Tullius Hostilius est en guerre contre les V�iens. Son alli� Mettius Fufetius dictateur d’Albe le 

trahit. Mais au 4e s av. JC la V�ies �trusque est prise et selon Tite-Live (I, 28) Tullius Hostilius le 

fait �carteler. � Ce supplice prend la signification d’un sacrifice expiatoire afin d’apporter � 

l’humanit� une le�on m�morable. � (Annette Flobert)111. Le corps de Mettius Fufetius est s�par� 

en autant de pi�ces que son esprit qui n’a pas su rester fid�le � Rome : � Mettius Fufetius…, de 

m�me que tu as partag� ton cœur entre Rome et Fid�nes, de m�me ton corps sera partag� et ses 

109 Actions m�morables du divin Auguste.
110 J’avais soixante-dix ans quand j’ai �crit cela.
111 Rome sous le regard des historiens latins. Flammarion GF 2008.
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lambeaux dispers�s [……..] c’�tait  le premier et ce fut le dernier exemple, parmi les Romains

d’un supplice o� les lois humaines aient �t� m�connues �.112 (Tite-Live I, 28). Ch�timent per�u 

comme effroyable par les Romains, l’�cart�lement de Mettius Fufetius est ordonn� par le roi et 

r�alis� publiquement � Pour que son supplice apprenne aux hommes � tenir pour sacr�s les 

engagements… �. Plus qu’une vengeance, comme le soutient Favorinus discutant avec Sextus 

Caecilius  dans le livre XX  des Nuits attiques d’Aulu-Gelle, plus qu’une salutaire le�on pour le 

peuple comme lui opposait Caecilius, c’est bien de l’aspect sacr� de l’alliance avec Rome qu’il 

s’agit. Dictateur d’Albe, Mettius Fufetius avait conclu la paix avec Tullius Hostilius et fait alliance 

avec Rome. Mais il poussa Fid�nes � la r�bellion et lors de la guerre qui s’ensuivit il d�cida de se 

ranger du c�t� du vainqueur apr�s avoir avec ses troupes effectu� une manœuvre de d�tournement. 

Vainqueur des Fidenates, Tullius Hostilius d�cide de fonder un temple d�di� � P�leur et Effroi, 

divinit�s qui avaient fait fuir l’ennemi. S’adressant � ses soldats il leur d�clare que la bataille fut 

d’abord une lutte contre la l�che trahison des alli�s et qu’ils peuvent rendre gr�ce aux dieux 

immortels. L’�v�nement baigne donc dans le religieux et le sacr� et Fufetius est ch�ti� au nom de 

sa trahison comme au nom des dieux protecteurs de Rome. Trahir Rome c’est aussi trahir les dieux 

qui la prot�gent. Cela vaut bien un supplice selon les lois divines.

La bataille, lorsqu’elle tourne au d�savantage des l�gions, voit parfois le sort se retourner contre 

l’ennemi par l’action courageuse d’un citoyen, la deuotio. Ce citoyen se lance alors en armes � la

rencontre des rangs adverses pour entra�ner l’arm�e par son exemple et obtenir des dieux que 

l’ennemi succombe � son tour si son sacrifice est agr��. Trois exploits de ce type furent accomplis 

dans l’histoire de Rome par trois membres de la gens pl�b�ienne des Decii. Le premier, Decius 

Mus en 340 av. JC au bord du V�s�ris, au cours de la guerre qui oppose Rome et les Samnites � 

une coalition de Latins et de Campaniens, se d�voue ainsi solennellement aux dieux M�nes et � la 

Terre. Son h�ro�sme est rapport� par Tite-Live (VIII, 9, 1 et 10, 28, 12), Cic�ron (Nat, 3, 15) et 

Val�rius Antias. Dans de diuinatione (I, 25, 52), Cic�ron rapporte que trois ans auparavant, en 343 

av. JC, Publius Decius �tant alors tribun militaire combattait contre les Samnites et s’exposait avec 

t�m�rit� apr�s avoir r�v� qu’encercl� par l’ennemi il succombait glorieusement. Ce n’est que trois 

ans plus tard, alors que Consul il combattait contres les Latins, qu’il se lan�a seul contre l’ennemi 

112 Ut igitur paulo ante animum inter Fidenatem Romanamque rem ancipitem gessisti, ita iam corpus passim distrahendum dabis. 
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et que � Quo eius facto superati sunt et deleti Latini. Cuius mors ita gloriosa fuit, ut eandem 

concupisceret filius. � (Les latins, par son action, avaient �t� domin�s et an�antis. Sa mort fut si 

glorieuse que son fils aurait ardemment d�sir� la m�me). En 295, son propre fils se d�voue � 

Sentinum au cours de la 3e guerre Samnite. Son petit fils fait de m�me au cours de la guerre entre 

Rome et le roi d’Epire Pyrrhus � Asculum en 279. Dans sa communication � Tite-Live, Accius et le 

rituel de la deuotio � Charles Guittard, devant l’Acad�mie des Inscriptions et Belles Lettres, en 

1984, soutient que la 3e deuotio serait en fait inspir�e par une trag�die d’Accius qui a mis en sc�ne

la deuotio de Sentinum dans son Aeneade siue Decius. Aurelius Victor pour sa part (Histoire 

romaine XXXVI) situe l’�v�nement en 343 av. JC et pr�cise que Decius Mus consulte l’haruspice 

avant de se d�vouer aux dieux infernaux.

Dion Cassius (fr 35, 8), Zonaras (VII, 26), Orose (III, 9, 3) reprennent un r�cit similaire.

Cic�ron (De natura deorum 3, 15), �voque Decius le p�re et le fils dans diff�rents �crits, le petit 

fils dans les Tusculanes et le De Finibus sous l’influence du Liber Annalis d’Atticus. Or la bataille 

d’Asculum en 279 fut une d�faite romaine. Jusqu’� Virgile qui dans l’En�ide (VI, 824) c�l�bre la 

noble figure des Decii associ�s aux Drusi et exalte le sacrifice personnel : � Toi Romain, souviens-

toi de r�gir les peuples sous ton empire �113 dit Anchise (En VI, v 850 sq). Acte de d�sespoir, 

h�ro�sme surhumain, la deuotio s’accompagne de l’invocation : � iam ego mecum hostium legiones 

mactandas Telluri ac Diis Manibus dabo �114.

En 257-256 av. JC, le consul Marcus Attilius Regulus, se sacrifie lui aussi � Carthage selon un 

r�cit d’Aurelius Victor (De Uiris illustribus XLI) pr�c�demment attest� par Cic�ron (De officiis

III, 26,27). L’�pisode se situe � Carthage o� Attilius Regulus est fait prisonnier par un 

Lac�d�monien, Xanthippe, � la solde de l’ennemi et jet� en prison. Les Carthaginois le chargent de 

se rendre � Rome pour y traiter de l’�change des prisonniers. Avant de partir il fit le serment de 

revenir � Carthage s’il ne r�ussissait pas dans sa mission. Une fois � Rome il persuade le S�nat de 

rejeter les propositions de l’ennemi. Fid�le � son serment il retourne � Carthage � o� on l’enferme 

dans un coffre h�riss� de pointes de fer qui, par la douleur et l’insomnie qu’elles lui caus�rent,

eurent bient�t termin� ses jours �.

Admiratif Cic�ron s’�crie : � Quelle folie de n’avoir pas conseill� la lib�ration des prisonniers, 

d’en avoir dissuad� le S�nat ! Folie ? Comment cela ? il a pens� au bien de l’Etat. Ce qui est 

113 Tu regere imperio populos, Romane memento…
114 A l’instant j’offrirai � la Terre et aux dieux M�nes avec ma personne les l�gions de l’ennemi qui doivent �tre d�truites.
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nuisible � l’Etat peut-il �tre utile au citoyen ? �. Selon une autre version de l’histoire, Attilius 

Regulus de retour � Carthage se serait vu coudre les paupi�res, exposer au soleil br�lant et mourir 

du manque de sommeil. La vengeance de Rome fut terrible comme le rapporte Aulu-Gelle (NA 20, 

1, 54) : la veuve de Regulus ayant re�u les prisonniers Carthaginois � punir, aurait attach� l’un 

deux, Hamilcar, vivant, au cadavre de son compagnon Bodostare, supplice invent� selon Virgile 

par M�zence le tyran. Les autres prisonniers, confi�s par le s�nat aux fils de Regulus auraient �t� 

enferm�s dans un tonneau perc� de clous pointus, o� ils moururent tortur�s par l’insomnie.

De tous les �v�nements sacrificiels qui ont marqu� les �crivains Romains, se d�tachent nettement 

les trois enterrements vifs de couples de Grecs et Gaulois au Forum boarium, en plein cœur de 

Rome. Le premier se serait situ� en 228 av. JC selon Plutarque, (Marcellus III, 4), Dion Cassius (fr 

47, fr 50), Orose (aduersus paganos XIII 3), le second en 216 selon Tite-Live et Plutarque, le 

dernier en 114 selon Dion Cassius, Pline et Plutarque. C’est dans sa Vie des hommes illustres

(Marcellus III, 4) que Plutarque compose en grec le r�cit des �v�nements de 228 av. JC : A peine 

la premi�re guerre punique termin�e, Rome doit affronter les Insubriens de l’Italie cisalpine 

soutenus par les mercenaires gaulois ou Gessates. Les Gaulois, redout�s depuis la prise de Rome 

en 390, effraient les Romains qui font de lourds pr�paratifs et enr�lent m�me les pr�tres dans 

l’arm�e. Pour preuve de cet effroi selon Plutarque, � les sacrifices extraordinaires auxquels ils 

eurent recours � : � A l’approche de la guerre, forc�s d’ob�ir aux livres sibyllins, ils enterr�rent 

tout vivants dans le march� aux bœufs deux Grecs et deux Gaulois, de l’un et de l’autre sexe, 

auxquels ils font encore aujourd’hui, dans le mois de Novembre, des sacrifices secrets qu’il n’est 

pas permis au peuple de voir �.

Les �v�nements de 216, ann�e de la d�faite de Cannes, sont rapport�s par Tite-Live (XII, 57) et 

Dion Cassius (fr 47).

Tite-Live : � Sur l’indication des livres du Destin on fit plusieurs sacrifices extraordinaires : entre 

autres un Gaulois et une Gauloise, un Grec et une Grecque furent enterr�s vivants au march� aux 

bœufs, dans un endroit clos de pierres, arros� d�j� auparavant du sang de victimes humaines, 

c�r�monie religieuse bien peu romaine (� Minime romano sacro �115). Enfin les �v�nements de 

114 av. JC sont rapport�s par Dion Cassius (XXVI, 87), Pline (XXVIII, 12) Plutarque (QR 83). 

Pline : � un homme et une femme, grecs d’origine ou de quelqu’une des autres nations avec qui 

115 Rite nullement romain.
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nous �tions alors en guerre, ont �t� enterr�s vivants dans le march� aux bœufs et cela s’est vu 

m�me de notre temps �116. 

Plutarque : � L’esclave d’un chevalier �tranger d�non�a trois vestales nomm�es Aemilia, Licinia et 

Marcia qui s’�taient laiss� corrompre et qui vivaient depuis longtemps dans un commerce criminel 

avec leur s�ducteur [……] Elles furent convaincues et punies du dernier supplice. Mais le cas 

ayant paru atroce, les pr�tres eurent ordre de consulter les livres Sibyllins. Ils y trouv�rent des 

oracles qui pr�disaient ces crimes, avec les malheurs  qui en seraient la suite, � moins que pour les 

pr�venir on ne sacrifi�t � des g�nies deux Grecs et deux Gaulois qu’on enterrerait tout vivants dans 

le lieu m�me. � Ces trois ensevelissements en un peu plus d’un si�cle pr�sentent des caract�res tr�s 

similaires. Ce sont deux couples, hommes et femmes, qui sont ensevelis vivants en 228 et 216.  

Pour l’ann�e 114, il s’agit simplement d’un couple, homme et femme. Ces couples sont grecs et 

gaulois en 228 et 216, � Grecs ou d’une nation avec laquelle Rome est en guerre � en 114. Pour 

228 et 216 les livres Sibyllins sont consult�s et on leur ob�it. Dans les deux cas les sacrifices 

exig�s paraissent extraordinaires voire tr�s peu conformes au rituel religieux romain. Le sacrifice 

est pratiqu� au cœur de Rome sur le Forum aux bœufs � dans un lieu d�j� imbib� de sang 

humain �. Dans les trois cas, il s’agit de pr�venir les graves dangers annonc�s � Rome par les 

livres Sibyllins. Or le danger le plus grave pour Rome serait d’�tre prise par l’ennemi, Gaulois ou 

Grec, mena�ant plus ou moins directement l’Urbs, les uns au nord, les autres au sud. Le caract�re 

sacrificiel de ces meurtres ressort de la consultation des livres divins et de la forme m�me du 

sacrifice. Pour �viter que l’ennemi traditionnel ou de l’�poque des faits, ne s’empare de la terre de 

Rome, il faut lui conc�der une partie de cette terre et donc l’y enfouir vivant, comme il �tait usuel 

de le faire pour les vestales. L’oracle de Brindes l�gendaire est ainsi d�tourn� par les Apul�ens qui, 

apr�s avoir �gorg� les ambassadeurs �toliens dit Justin, les enterrent pour emp�cher que les Grecs 

ne s’emparent de leur terre. (Lycophron, Alexandra et Justin, Histoire universelle XII, 2,10). La 

discussion sur l’origine grecque ou �trusque de ce rituel sacrificiel ne semble pas m�riter d’�tre 

poursuivie, ce rite, si l’on pense aux enfouissements des vestales vivantes, ne pr�sentant pas 

franchement ce caract�re exceptionnel que d’aucuns ont voulu lui attribuer. Quant au fait qu’aient 

�t� ensevelis des couples hommes et femmes et non des hommes seuls, il s’agirait d’une pratique 

magique d’an�antissement prolong� dans le temps de peuples per�us comme ennemis 

116 Etiam nostra aetas uidit
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irr�ductibles. Enfin le p�ril militaire est bien r�el qui, en 228, voit Rome affronter les Gaulois 

alli�s aux Insubriens, en 216 la voit battue d�sastreusement � Cannes et Hannibal s’allier � 

Philippe V de Mac�doine, en 114 - 113 les Gaulois r�agir � la fondation de Narbonne. Quant � 

l’association dans l’ensevelissement de Grecs et de Gaulois, D. Briquel rappelle que ces peuples 

furent jadis li�s dans la politique d’expansion syracusaine du quatri�me si�cle qui vit Denys de 

Syracuse s’attaquer aux Etrusques dans la r�gion Padane et � Pyrgi, en faisant intervenir ses alli�s 

gaulois (cf. D. Briquel : Des propositions nouvelles sur le rituel d’ensevelissement de Grecs et de 

Gaulois au Forum Boarium. REL n� 59-1981). 

Comme dans les cas des vestales, ces ensevelissements de Grecs et de Gaulois �cartent tout 

versement de sang. Les victimes, d�vou�es aux dieux infernaux, retournent � la terre en expiation 

d’une souillure r�elle ou pr�sag�e. L’offrande faite ainsi aux dieux ne peut �tre repouss�e, ce qui 

entra�ne l’�cartement du danger annonc�. Enfouis vivants dans la terre de Rome, les �trangers 

suspect�s de la convoiter, obtiennent satisfaction symbolique et Rome demeurera ainsi ma�tresse 

de son destin.

Vers 298 av. JC, la troisi�me guerre de Rome contre les Samnites, voit le dictateur romain Lucius

Papirius Cursor affronter une arm�e importante de quarante mille hommes � Aquilania. Tite-Live 

(Histoire Romaine Livre X, 38), mais aussi Festus (102. L) en fait le r�cit d�taill� : une legio 

linteata117 est constitu�e  par les Samnites selon un rituel sacr� baignant dans le religieux. Tout 

d’abord une loi sacr�e convoque les hommes mobilisables, sous la menace pour ceux qui ne 

s’ex�cuteraient pas d’�tre consacr�s � Jupiter. Un pr�tre, Ouius Paccius, dirige une c�r�monie 

selon de vieilles pratiques samnites. Les jeunes nobles sont rassembl�s dans une enceinte couverte 

de lin blanc, o� se dressent des autels et o� l’on sacrifie des animaux. Chacun est appel� � 

prononcer un serment par lequel il se d�voue lui-m�me avec tous les siens aux puissances 

infernales au cas o� il ne marcherait pas au combat, s’enfuirait, ou ne tuerait pas sur le champ celui 

qu’il verrait fuir.118 Ceux qui refusent de pr�ter ce serment sont �gorg�s autour des autels et leur 

cadavre m�l� � ceux des animaux sacrifi�s. Ceux qui jurent, les jurati119, deviennent ainsi des 

guerriers consacr�s, des soldats initi�s, un corps d’�lite de soldats qu’on v�t de lin blanc, de 

casques � aigrettes et d’armures d’argent, destin�s � combattre � l’aile droite, aile droite des 

117 L�gion de lin.
118 Diro quodam carmine in exsecrationem capitis familiaeque et stirpis composito.
119 Qui ont pr�t� serment.
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patriciens, tandis que le reste de la troupe, v�tu de rouge, combat � l’aile gauche, celle de la Pl�be.

Devenue sacer, par le sacramentum120 prononc�, cette l�gion de lin, consacr�e � Jupiter, se voit 

donc constitu�e d’hommes oblig�s � la deuotio sous menace d’�gorgement. C’est le seul cas connu 

d’une deuotio impos�e de l’ext�rieur par l’obligation d’un serment avec le risque d’entra�ner tous 

les proches dans la mort. Pour Tite-Live il s’agit d’un rite barbare, d’un sacrifice abominable : 

nefandum sacrum (Liv I, 59, 11). C’est donc une sorte d’autosacrifice collectif subi au nom de 

Jupiter tout puissant, dieu des serments. Engag�e dans la bataille de Sentinum, la l�gion de lin fut 

�cras�e par les Romains, peut-�tre du fait de la deuotio du fils de Decius Mus qui s’y sacrifia 

volontairement. La guerre que Rome mena en Italie, celle qu’elle subit � ses fronti�res, en ces 

temps o� sa puissance tente de se consolider, se r�v�la propice � la r�alisation de sacrifices 

humains, soit qu’ils prissent la forme de la deuotio volontaire de g�n�raux courageux, soit qu’ils 

exigeassent, vu l’imminence du danger, le sacrifice collectif et symbolique de l’ennemi pour 

s’assurer la protection des dieux. Lorsque le p�ril est pr�visible et que la bravoure des l�gions ne 

suffit plus, c’est tout naturellement les dieux qu’on appelle � l’aide. La guerre est ainsi impr�gn�e 

de religiosit�, c’est une guerre sacr�e qui rassemble le peuple, l’arm�e, les dieux en un m�me 

combat.

2.2.6 A la conqu�te du monde : Regard sur les barbares

C’est Carthage, ennemie �ternelle pendant 120 ans qui g�n�re le plus de l�gendes horrifiantes et 

inspire aux auteurs latins des r�cits d�pourvus de toute preuve d’historicit� mais abondants en 

d�tails pratiques ce qui nous permet de leur accorder un certain cr�dit. Ainsi Plutarque dans son 

� de superstitione� : � N’aurait il pas mieux valu pour les Carthaginois avoir Critias ou Diagoras 

pour l�gislateur, que de faire � Saturne les sacrifices de leurs propres enfants par lesquels ils 

pr�tendent l’honorer ? La superstition armait le p�re contre son fils et lui mettait en main le 

couteau dont il devait l’�gorger. Ceux qui �taient sans enfant achetaient d’une m�re pauvre la 

victime du sacrifice. La m�re de l’enfant qu’on immolait, devait soutenir la vue d’un si affreux 

spectacle sans verser de larmes. Si la douleur lui en arrachait elle perdait le prix dont on �tait 

convenu et l’enfant n’en �tait pas plus �pargn�. Pendant ce temps tout retentissait du bruit des 

120 Serment militaire.
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instruments et des tambours. Ils craignaient que les lamentations de ces faits ne fussent 

entendues. �

Bien plus tard, pour r�futer des imputations calomnieuses faites aux chr�tiens, Tertullien 

(Apolog�tique IX, 2-5) rapporte : � Des enfants �taient immol�s publiquement � Saturne, en 

Afrique jusqu’au proconsulat de Tib�re qui fit exposer les pr�tres m�mes de ce dieu, attach�s 

vivants aux arbres m�mes de son temple, qui couvraient ces crimes de leur ombre comme autant 

de croix votives : Je prends � t�moin mon p�re qui, comme soldat ex�cuta cet ordre du proconsul. 

Mais aujourd’hui encore ce sacrifice continue en secret… Saturne qui n’�pargna pas ses propres 

enfants, continuait � plus forte raison � ne pas �pargner les enfants �trangers que leurs parents 

venaient eux-m�mes lui offrir, s’acquittant de bon cœur d’un vœu et caressant leurs enfants, pour 

les emp�cher de pleurer au moment o� ils �taient immol�s �121. Ce sacrifice d’enfants � Carthage 

est attest� de m�me par Justin (Apologie II, 12, 5), Orig�ne (Contre Celse V, 27) et Cic�ron lui-

m�me parle, sinon d’enfants, du moins d’hommes (De republica III, 9-15) : � Quam multi, ut 

Tauri in Axino ut rex Aegypti Busiris, ut Galli, ut Poeni, homines immolare et pium et diis

immortalibus gratissimum esse dixerunt �122. Le dieu Saturne est le dieu Baal de Carthage et 

Minucius F�lix (Octavius XXX) pr�cise que ces enfants sont �trangl�s quand Tertullien parle de 

noyade.

Diodore (XX, 14, 4-6) atteste que les enfants des grandes familles �taient remplac�s par des 

enfants achet�s et �lev�s � cet effet comme ce fut le cas lors du si�ge de Carthage par Agathocle en 

311 av. JC.

Dans La cit� de Dieu (VII, 19) St Augustin, citant Varron, rapporte que � dans certains pays, 

comme Carthage, des enfants �taient immol�s � Saturne… �. Ainsi la relation de l’offrande 

sacrificielle, � Carthage, d’hommes et d’enfants aux dieux et plus particuli�rement � Saturne, se 

sera maintenue de Cic�ron � St Augustin pendant cinq si�cles pour des faits attest�s dat�s de 311 

av. JC jusqu’au r�gne de Tib�re (14 – 37 ap. JC). La haine des Romains pour Carthage, la 

r�vulsion des premiers P�res de l’Eglise pour les dieux pa�ens, ne suffisent pas � d�montrer la 

fausset� de ces accusations d’infanticides. Les auteurs latins s’en offusquent, oubliant peut-�tre 

que depuis la capitulation d’Hannibal � Zama en 202 av. JC, Carthage �tait devenue Vassale de 

121 Infantes penes Africam Saturno immolabantur… quos quidem… parentes sui offerebant. Et libentes respondebant et infantibus 
blandiebantur ne lacrimantes immolarentur.
122 Comme ils sont nombreux ceux qui racont�rent tels les Taures de l’Axinus, tel le roi d’Egypte Busiris, tels les Gaulois, les 
Ph�niciens, qu’il �tait tr�s agr�able et pieux d’immoler des hommes aux dieux immortels.
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Rome, avant d’�tre totalement d�truite en 146 par Scipion Emilien. Si donc les immolations 

d’enfants � Saturne se sont poursuivies sous la domination romaine de l’Afrique, c’est sans doute 

que Plutarque qui les �voque pr�s de trois si�cles apr�s la victoire de Rome, n’en parle que par 

reprise de r�cits anciens voire archa�ques, sans jamais les dater aucunement. Par la suite les 

apologistes chr�tiens auront beau jeu de lui embo�ter le pas et de condamner  la barbarie de ces 

immolations pr�c�dant la premi�re guerre punique et peut �tre maintenues dans le secret jusqu’� 

Tib�re. Si l’histoire ne conteste plus ces sacrifices d’enfants, la l�gende s’en empare pour soutenir 

Rome dans ses trois guerres puniques, Chateaubriand dans son apologie du Christianisme, Flaubert 

dans son �pop�e Salammb� !

A propos de Carthage, toujours, Salluste (Jugurtha LXXIX) et Val�re Maxime (V, 6) se rejoignent 

pour  conter la deuotio des deux fr�res Phil�nes : Carthage et les Cyr�n�ens sont en guerre et se 

disputent pour l’�tablissement de la fronti�re dans une plaine de sable qui les s�pare. Les deux 

peuples, �puis�s par la guerre, convinrent de la fixer au point o� se rejoindraient deux envoy�s de 

chaque ville partis � la rencontre des autres. Les fr�res Phil�nes vont tr�s vite et gagnent beaucoup 

de terrain. Les Cyr�n�ens  les accusent d’�tre partis avant l’heure fix�e et proposent aux Phil�nes, 

soit d’�tre enterr�s vifs au point o� ils sont parvenus et d’y fixer la fronti�re, soit de les laisser eux-

m�mes progresser jusqu’o� bon leur semble. Les Carthaginois  choisissent de sacrifier leur vie � 

leur patrie. Ils sont enterr�s vifs, on �l�ve des autels sur le lieu du supplice, en leur honneur. 

Porphyre (abst II, 56, 9) atteste que les Carthaginois qui habitent l’Afrique sacrifiaient des 

victimes humaines et que (II, 57) lors de la guerre d’Hamilcar contre les Ph�niciens r�volt�s, la 

famine fut telle que les Ph�niciens mang�rent leurs morts, puis leurs prisonniers, puis se 

mang�rent entre eux. Hamilcar les fit fouler par ses �l�phants en expiation de ces crimes.

La Gr�ce apporte, elle aussi, son lot de sacrifices humains au regard �pouvant� des �crivains latins 

sans qu’il soit tr�s ais� de distinguer le mythe, la l�gende, les pratiques religieuses.

Plutarque raconte que P�lopidas en 371 av. JC, engage la guerre contre les Spartiates. Un songe 

l’avait averti de sacrifier une vierge blonde aux m�nes des filles de Scedatus, viol�es et 

massacr�es. Mais � une jeune cavale rousse s’offre � �tre sacrifi�e � sa place. Le devin Th�ocrite 

accepte ce sacrifice et la fait immoler �.

Pausanias (Description de la Gr�ce X, 22, 3) : � Les Galates tu�rent les plus potel�s des 

nourrissons, burent leur sang et mang�rent leur chair. �
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Virgile (En�ide II, v116 – 119) : oracle d’Apollon : �Sanguine placastis uentos et uirgine caesa , 

cum primum, Iliacos Danai, uenistis ad oras ; sanguine quaerendi reditus animaque litandum 

Argolica �.123

Virgile, (En�ide VIII, v 485 sq M�zence le tyran) : � Dirai-je les abominables massacres, les 

sauvages forfaits du tyran ? Il allait jusqu’� accoupler les vivants aux morts, les mains appliqu�es 

sur les mains, la bouche sur la bouche, torture affreuse et � les faire p�rir ainsi d’une mort lente, 

d�go�tant de sanie et de pus, dans un triste embrassement. �

Cic�ron (Hortensius) cit� par St Augustin dans � Adversus Pelagos � rappelle que �cette torture 

�tait usit�e par les Etrusques qui l’infligeaient � leurs prisonniers �. Selon Justin (Histoires 

philippiques extraites de Trogue Pomp�e) au 3e si�cle av. JC � Antigone III, marche avec toutes 

ses troupes contre les Gaulois [……] Ils immolent des victimes pour interroger les auspices �.

Ammien Marcellin (Histoire de Rome XXVII, 4) : � Le territoire des Scordisques notamment en 

faisait partie (de la Thrace). Nos annales nous apprennent quelle �tait la brutale f�rocit� de cette 

race qui sacrifiait ses enfants � Mars et � Bellone et buvait avec d�lices du sang dans des cr�nes 

humains �. Porphyre (Trait� de l’abstinence des animaux) : � Istre dans le recueil qu’il a fait des 

sacrifices de Cr�te, rapporte qu’autrefois les Cur�tes sacrifiaient des enfants � Saturne… on 

sacrifiait autrefois � Laodic�e de Syrie une vierge � Pallas… Les Dumatiens peuple de l’Arabie 

sacrifiaient tous les ans un enfant et l’enterraient sous l’autel qui leur servait de repr�sentation de 

la divinit� �. Philarque rapporte que tous les Grecs, avant d’aller � la guerre, sacrifiaient des 

hommes. D�j� H�rodote au Ve si�cle av. JC (Histoires livre IV, 94, Melpom�ne) d�crivait les 

sacrifices humains des Scythes au dieu Mars : � ils lui sacrifient aussi le centi�me des prisonniers 

qu’ils font sur leurs ennemis….. Ils font d’abord des libations avec du vin sur la t�te de ces 

victimes humaines, les �gorgent ensuite sur un vase…. �

La Germanie, � son tour, suscite �tonnement et m�me stupeur chez les auteurs latins qui la 

d�couvrent. Ainsi Diodore de Sicile (Biblioth�que historique V, 32) : �Ils sont, c’est une 

cons�quence de leur nature sauvage, d’une impi�t� monstrueuse en leurs sacrifices. Ainsi ils 

gardent les malfaiteurs pendant une p�riode de cinq ans, et puis en l’honneur de leurs dieux ils les 

empalent et en font des holocaustes en y joignant beaucoup d’autres offrandes, sur d’immenses 

123 Ce fut avec du sang et en immolant une vierge (Iphig�nie) que vous avez apais� les vents, Danaens, quand pour la premi�re 
fois vous �tes venus au rivage d’Ilion ; c’est avec du sang qu’il faut obtenir votre retour et c’est une vie argienne qu’il vous faut 
immoler �.
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b�chers pr�par�s tout expr�s. Ils se font aussi de leurs prisonniers de guerre des victimes pour 

honorer leurs dieux. �

Strabon, son contemporain, (G�ographie VII) rapporte que � selon les historiens �, c’�tait une 

coutume chez les Cimbres, que leurs femmes fussent accompagn�es, lors de leurs exp�ditions de 

pr�tresses et de proph�tesses…. Si l’on amenait des prisonniers dans le camp, ces pr�tresses, le 

glaive � la main, les �gorgeaient au-dessus d’une immense cuve en pronon�ant une pr�diction 

suivant la mani�re dont le sang avait jailli dans le bassin… Elles ouvraient le corps des victimes et, 

d’apr�s l’examen des entrailles, annon�aient et promettaient la victoire. Tacite (Germanie IX, 1) :

� Entre tous les dieux ils honorent particuli�rement Mercure auquel certains jours, ils croient qu’il 

est permis de sacrifier aussi des �tres humains. � � Les Semnons ont une for�t consacr�e par les 

augures de leurs p�res, c’est l�…. qu’ils se r�unissent et ouvrent, en immolant un homme, les 

horribles c�r�monies d’un rite barbare �. (Germanie XXXIX). Bien plus tard Orose se fait l’�cho 

de sacrifices humains chez les Cimbres, Teutons, Tigurins et Ambrons (Histoires contre les pa�ens

V, 16, 6) : � Ils an�antirent tout ce dont ils s’�taient empar�s dans un sacrifice expiatoire nouveau 

et insolite : les hommes furent pendus aux arbres par des lacets pass�s � leur cou… �

Posidonios d'Apam�e (Histoires XXIII) rapporte que les Celtes se livraient entre eux � des duels � 

mort pour un jambon et que d’autres, apr�s avoir re�u de l’or et du vin qu’ils distribuaient aux 

leurs, se livraient, allong�s sur leur bouclier, � l’�p�e d’un cong�n�re qui les �gorgeait en retour. 

Diodore de Sicile ajoute que lorsqu’ils consultent les pr�sages pour quelque grand int�r�t, ils 

suivent un rite bizarre et inconnu : � Apr�s avoir consacr� un homme, ils le frappent avec une �p�e 

de combat dans la r�gion du diaphragme et, quand la victime est tomb�e sous le coup, ils devinent

l’avenir de la mani�re dont elle est tomb�e, l’agitation des membres et l’�coulement du sang �. 

Presque mot pour mot Strabon  reprend le r�cit de son ain� (G�ographie IV, IV, 5) : � Ainsi un 

homme avait-il  �t� d�vou� aux dieux, on le frappait par derri�re avec une �p�e de combat et l’on 

devinait l’avenir d’apr�s les convulsions du mourant. On ne sacrifiait jamais sans l’assistance des 

druides. Il y avait encore, dit-on, d’autres esp�ces de sacrifices humains. Ainsi parfois ils tuaient 

les victimes � coup de fl�ches ou les crucifiaient dans leurs temples ou bien encore ils fabriquaient 

un colosse avec du foin et du bois, y introduisaient des animaux domestiques et sauvages de toute 

sorte avec des hommes et br�laient le tout. �

Enfin Silius Italicus (La guerre Punique XIII) : � Quant aux Celtes, ils se plaisent � vider les 

cr�nes, � les border, horreur ! d’un cercle d’or et ils gardent les coupes pour leurs banquets. �
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En Egypte selon Diodore de Sicile (Biblioth�que historique I, LXXXVIII), � on rapporte

qu’autrefois les hommes de la couleur (rousse) de Typhon �taient immol�s par les rois d’Egypte 

sur le tombeau d’Osiris. �

C�sar, le premier, �tudie de pr�s et rapporte les mœurs des Gaulois dans son � De bello Gallico

VI � : � Toute la nation gauloise est tr�s superstitieuse […..] Ceux qui immolent des victimes 

humaines ou font vœu d’en immoler, ont recours pour ces sacrifices au minist�re des druides. Ils 

pensent que la vie d’un homme est n�cessaire pour racheter celle d’un homme et que les dieux 

immortels ne peuvent �tre apais�s qu’� ce prix. Ils ont m�me institu� des sacrifices publics de ce 

genre. Ils ont quelquefois des mannequins d’une grandeur immense et tress�s en osier dont ils 

remplissent l’int�rieur d’hommes vivants : ils y mettent le feu et font expirer leurs victimes dans 

les flammes �. 

(De bello Gallico VI, 17) : � Ils (les Gaulois) lui offrent (� Mars) en sacrifice les ennemis faits 

prisonniers et disposent les d�pouilles dans un endroit d�termin� �.

(De bello Gallico VI, XIX) : � Dans les fun�railles, ils (les Gaulois) jettent dans les flammes tout 

ce qui, � leur avis, a pu �tre cher aux morts, m�me des �tres vivants. Il n’y a pas longtemps encore 

on br�lait, � l’issue de la c�r�monie fun�bre les esclaves et clients auxquels le d�funt portait le plus 

d’affection. �

Peu apr�s C�sar, Lucain dans La Pharsale (chant III v 399 sq) �voque la for�t sacr�e de Marseille : 

� Il y avait un bois sacr�…l’on pouvait y voir sur des tertres sinistres, se dresser les autels d’un 

culte abominable et sur chaque arbre avait gicl� du sang humain. �

Pomponius Mela va m�me plus loin. (Description de la Terre III) : � Il y en avait m�me qui se 

pr�cipitaient gaiement sur les b�chers de leurs parents, comme pour continuer de vivre avec eux � 

et � ce pays fertile…. est habit� par des peuples fiers et superstitieux, autrefois si barbares qu’ils 

regardaient les sacrifices humains comme le genre d’holocauste le plus efficace et le plus agr�able 

aux dieux. �

Tacite (Annales XIV, 30) : � En Bretagne (sous Claude) on laissa garnison chez les vaincus et l'on 

coupa les bois consacr�s � leurs atroces superstitions car ils prenaient pour un culte pieux d’arroser 

les autels du sang des prisonniers et de consulter les dieux dans les entrailles humaines. �

Justin (Epitoma historiarum Philippicarum Pompei Trogi) : � les Gaulois se pr�parent au combat 

en immolant des victimes pour interroger les auspices… se flattant de d�tourner la menace des 

dieux par le sang de leurs proches, ils massacrent leurs femmes et leurs enfants….  ils firent � leurs 
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enfants, aux m�res de leurs enfants, cette guerre d’extermination qu’on ne fait d’ordinaire que pour 

les d�fendre. �

Enfin Solin (Polyhistor. De la Gaule XXII) : � Dans ce pays, dit-on, car je ne prends pas sur moi 

la responsabilit� de cette assertion, il y a d’horribles sacrifices, au m�pris de tout sentiment 

religieux, on immole des victimes humaines. �

Dans le Pont vers 89-86 av. JC,  J. Obsequens (Des prodiges CXVI, 55) rapporte au sujet de 

Mithridate VI Eupator le Grand : � Comme d’apr�s les oracles il immolait aux Furies une jeune 

vierge, il sortit du gosier de la victime, un �clat de rire qui troubla le sacrifice. �

Porphyre au 3e si�cle ap. JC reprendra un grand nombre de ces r�cits ou l�gendes dans son Trait� 

de l'abstinence des animaux (II, 56, 9) et fera �tat de sacrifices humains � Salamine, Chypre, 

Chio, en Ph�nicie,  Cr�te, Syrie, � Carthage et en Gr�ce.

Aux limites du corpus chronologique �tudi�, mentionnons, pour clore, le lynchage de la 

philosophe et math�maticienne grecque Hypatia par des moines Nitrians, fanatiques partisans du 

patriarche Cyrille � Alexandrie en 415 ap. JC. C’est Socrates Scholasticus qui rapporte cette mise � 

mort � caract�re de fanatisme religieux dans son Histoire eccl�siastique, de Constantinople 380 –

450 (VII, 14) :

� Il y avait � Alexandrie une femme du nom d’Hypatie ; c’�tait la fille du philosophe Th�on ; elle 

�tait parvenue � un tel degr� de culture qu’elle surpassait sur ce point les philosophes, qu’elle prit 

la succession de l’�cole platonicienne � la suite de Plotin, et qu’elle dispensait toutes les 

connaissances philosophiques � qui voulait ; c’est pourquoi ceux qui, partout, voulaient faire de la 

philosophie, accouraient aupr�s d’elle. La fi�re franchise qu’elle avait en outre du fait de son 

�ducation faisait qu’elle affrontait en face � face avec sang-froid m�me les gouvernants. Et elle 

n’avait pas la moindre honte � se trouver au milieu des hommes ; car du fait de sa ma�trise 

sup�rieure, c’�taient plut�t eux qui �taient saisis de honte et de crainte face � elle. Contre elle alors 

s’arma la jalousie ; comme en effet elle commen�ait � rencontrer assez souvent Oreste, cela 

d�clencha contre elle une calomnie chez le peuple des chr�tiens, selon laquelle elle �tait bien celle 

qui emp�chait des relations amicales entre Oreste et l’�v�que. Et donc des hommes excit�s, � la 

t�te desquels se trouvait un certain Pierre le lecteur, montent un complot contre elle et guettent 

Hypatie qui rentrait chez elle : la jetant hors de son si�ge, ils la tra�nent � l’�glise qu’on appelait le 

C�sareum, et l’ayant d�pouill�e de son v�tement, ils la frapp�rent � coups de tessons ; l’ayant 

syst�matiquement mise en pi�ces, ils charg�rent ses membres jusqu’en haut du Cinar�n et les 

an�antirent par le feu. Ce qui ne fut pas sans porter atteinte � l’image de Cyrille et de l’Eglise 
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d’Alexandrie ; car c’�tait tout � fait g�nant, de la part de ceux qui se r�clamaient du Christ que des 

meurtres, des bagarres et autres actes semblables. Et cela eut lieu la quatri�me ann�e de l’�piscopat 

de Cyrille, la dixi�me ann�e du r�gne d’Honorius, la sixi�me du r�gne de Th�odose, au mois de 

mars, pendant le Car�me. �

Ainsi Rome progresse-t-elle dans ces mondes inconnus. Elle y d�couvre des rites sanglants, des 

l�gendes sans lieu ni date, des pratiques sacrificielles qu’elle juge abominables. Ses �crivains, de 

langue grecque ou latine, se transmettent des histoires tr�s anciennes apparent�es � des mythes, 

s’avouant parfois incapables d’en appr�cier la v�racit�, se r�fugiant derri�re  le � on rapporte 

que �, � selon les historiens �, � selon nos annales � . Les peuples et les lieux se m�langent, au fil 

des si�cles, de r�cits entrem�l�s qui fixent dans l’�criture de multiples traditions orales, tendant 

ainsi � leur conf�rer une dose de v�rit� historique. La relation de sacrifices d’enfants � Saturne est 

r�currente avec l’attestation que ces rites barbares continueraient en secret � l’heure o� l’auteur les 

rapporte. Un v�ritable commerce du crime appara�t avec l’�levage et la vente d’enfants destin�s au 

sacrifice. S’y ajoutent l’anthropophagie, les supplices ignobles qui font horreur, le sang humain sur 

les autels et les arbres, les pendus, les crucifi�s, les vierges immol�es selon ce qui semble �tre une 

longue tradition, les libations de sang humain, la divination par l’examen des entrailles des 

victimes, la furie meurtri�re des guerriers dans l’ivresse du meurtre et du vin, les proches qu’on 

jette vivants dans le b�cher du tr�pass�. Tous les peuples rencontr�s et combattus d�voilent ainsi 

aux yeux des Romains une intime complicit� avec la mort de leurs semblables, une f�licit� 

exacerb�e dans le spectacle des vies qui agonisent, des rituels inconnus de deuotio qui semblent 

perdurer depuis les origines. 

Partout on sacrifie � Saturne, � Mars, � Bellone, � Pallas, � Mercure ; les femmes elles-m�mes 

apparaissent comme pr�tresses sacrificatrices, ne le c�dant en rien � la brutalit� des hommes.

Confront�s � ces r�cits issus des temps lointains ou rapport�s par des g�ographes et historiens, 

parfois t�moins oculaires, les �crivains latins s’insurgent contre la barbarie de ces pratiques. Les 

m�mes qui �voquent les sacrifices de vestales ou d’androgynes avec le laconisme de l’annaliste 

entomologiste, d�noncent les mœurs  barbares de ces peuples, les sacril�ges commis dans ces 

offrandes aux dieux, les rites sacr�s non respect�s, l’impi�t� de ces homicides. Mœurs de pa�ens 

diront les apologistes chr�tiens trop z�l�s � stigmatiser Rome, ses mœurs, sa religion, ses 

institutions, au pr�texte que perdureraient � Rome m�me des rituels de deprecatio et de deuotio,

tous g�n�r�s par le monstre Jupiter et transmis par les philosophes aux esprits  ignares des 

citoyens. (V. M. Felix, Octauius).
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Rome s’appuiera sur cette barbarie pour asseoir son autorit� sur les peuples conquis, y interdire 

tardivement les sacrifices humains, y faire r�gner l’ordre et la Pax Deorum, lors m�me que dans 

l’Urbs s’exacerbent les combats de gladiateurs et le supplice des chr�tiens.

2.2.7 La conqu�te du pouvoir, la mort du tyran

� Potestates fato dari � (Titus) 124

Le pouvoir ne peut se partager (Tacite An 13,17) c’est l’insociabile regnum. C’est bien ainsi que le 

con�ut Amulius avant 753, lorsqu’il fit tuer tous les fils de son fr�re (Tite-Live I, 3,4) : � Amulius 

d�tr�ne son fr�re et exerce le pouvoir. A ce crime il en ajouta un autre : Il tua toute la descendance 

m�le de son fr�re. �

Il jette dans le Tibre les jumeaux de Rh�a Sylvia et est bient�t imit� par Romulus meurtrier de 

Remus  au nom de l’inviolabilit� sacr�e de l’enceinte de l’Urbs.

Bien d’autres meurtres, destin�s � asseoir le pouvoir du prince auront lieu � Rome et certains selon

nous seront assimilables � des sacrifices humains.

Chaerea, assassin de Caligula le 24 Janvier 41 ap. JC, s’�crie en portant le coup : � Hoc age � qui 

est le cri du sacrificateur de la b�te immol�e. S�n�que (De constantia sapientis XVIII, 3). Su�tone

(Caligula 58, 3-4), Dion Cassius (LIX, 29, 30), Aurelius Victor (3), Eutrope (VII, 7), Zosime (Hist

1, 6, 2), Orose (Hist VI, 5, 9) en feront le r�cit plus ou moins document�. C’est chez Su�tone et 

Dion Cassius qu’on trouve un r�cit d�taill�. Quant � S�n�que, il �crit que Chaerea, tribun du 

pr�toire, trancha la t�te du tyran d’un seul coup : � ille cervicem medium uno ictu decidit �. Dion 

Cassius de son c�t� d�crit l’acharnement des six conjur�s � percer le cadavre de coups et 

� Quelques-uns all�rent m�me jusqu’� manger de sa chair �. La femme et la fille de Caligula 

furent imm�diatement �gorg�es. Dion Cassius conclut : � Gaius apprit, par les faits eux-m�mes 

qu’il n’�tait pas un dieu. �

Ainsi l’acharnement des tueurs, le cri du sacrificateur, l’assassinat conjoint des proches, donnent-

ils � ce meurtre le caract�re de sacrifice humain r�alis� par deux tribuns et un pr�fet du pr�toire, 

deux s�nateurs et un affranchi. L’Empereur tombe sous les coups mais r�p�te plusieurs fois qu’il 

reste en vie (�Clamitantem se uiuere �). Mise � mort d’un pr�tendu dieu au nom de Jupiter, parce 

124 C’est le destin qui donne le pouvoir supr�me.
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que sollicit� de donner le mot de passe militaire, Gaius r�pond � Jupiter � et Chaerea s’exclame : 

� sois exauc� �. S�nat, peuple, affranchis, se sont donc alli�s pour commettre l’assassinat de 

l’Empereur. Pour Chaerea il s’agit essentiellement d’une vengeance pour les humiliations 

permanentes que Caligula lui fait subir du fait de sa voix fluette dans son corps de guerrier. Proche 

du peuple, Chaerea, homme probe et courageux, n’amassait pas avec tout l’empressement que 

l’Empereur demandait l’argent des tributs et des imp�ts. Cette attitude passa pour un manque de 

courage aupr�s de l’Empereur qui ne manquait pas de l’insulter devant la troupe � laquelle il 

commandait, en le traitant d’homme mou et homosexuel. Chaerea en con�ut donc le plan de 

l’assassiner, ce qu’il fit avec l’aide de ses conjur�s : D’un coup d’�p�e il lui trancha la t�te. Le 

s�nat approuva son action, donna aux cohortes le mot de passe � Libert� �, un consul fit un 

discours sur la libert� et Claude se r�jouit de se faire d�signer empereur gr�ce � ce meurtre. Les 

ingr�dients d’une sorte de sacrifice humain semblent donc bien r�unis : au nom de la libert�, valeur 

fondatrice de Rome, une coalition de citoyens d�capite l’Empereur, comme pour une trahison. Le 

sacrificateur est lou� par le pouvoir civil : Chaerea est veng�, l’Empereur est ch�ti�, la tyrannie et 

la cruaut� expi�es, le peuple lib�r� d’un tyran sanguinaire et m�galomane.  

En 63 av. JC, selon Val�re Maxime (V, 8) le s�nateur A. Fulvius fait tuer son fils qui avait choisi 

le camp de Catilina contre Cic�ron : � C’�tait un jeune homme remarquable…. Il avait pris une 

r�solution impie ; il avait embrass� le parti de Catilina et se pr�cipitait vers son camp avec une 

aveugle imp�tuosit�. Son p�re le fit arr�ter en route et le mit � mort apr�s lui avoir dit qu’il lui 

avait donn� le jour, non pour servir Catilina contre la patrie mais la patrie contre Catilina. �

Au chapitre 8 du livre V des Actions et paroles m�morables, Val�re Maxime, sous le titre 

� s�v�rit� des p�res envers leurs enfants �, se  pla�t � exposer plusieurs exemples de cette s�v�rit�, 

comme celle de Cassius en 485 av. JC qui fit condamner par un conseil de famille, comme 

coupable d’avoir aspir� � la royaut�, son fils ancien tribun qui avait fait partager les terres et 

� captiv� l’affection de la multitude �. 

� Il le fit battre de verges, mettre � mort et consacra � C�r�s les biens qui lui appartenaient 

personnellement �. 

Amour sacr� de la patrie au nom duquel un p�re pourvu du ius necis met en œuvre un rituel de 

mise � mort � valeur sacrificielle : Conseil de famille, condamnation, supplice des verges, mise � 

mort, confiscation des biens et offrande � C�r�s la d�esse des moissons, de la terre, de 

l’abondance. Revanche des poss�dants de la terre sur la pl�be inf�me qui ose pr�tendre au partage 
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plus �quitable des biens, ce meurtre illustre, entre autres, l’enracinement h�r�ditaire du pouvoir 

dans la terre et l’origine ancestrale de cette possession depuis Numa.

En 46 av JC, Caton d’Utique, farouche d�fenseur des libert�s et de la R�publique, partisan de 

Pomp�e, se refusant de c�der � C�sar, se suicide en deux temps apr�s avoir relu le r�cit de la mort 

de Socrate par Platon. Deuotio exemplaire au bien de l’Etat sacralis� au point d’imposer le don de 

soi � la victoire de convictions dignes des d�buts de la R�publique.

L’empereur Galba fut mis � mort le 15 janvier 69 ap. JC pr�s du Curtius lacus en plein cœur du 

forum. Huit auteurs relatent de fa�on plus ou moins d�taill�e les derniers instants de l’empereur 

alors �g� de 74 ans : Tacite (Hist I, 40, 41), Su�tone (Gal 20), Dion Cassius (LXIV, 6), Plutarque 

(Gal, 26, 27), Aurelius Victor (6, 2, 3), Eutrope (VII, 4), Philostrate (Apoll, V, 32), Orose (VII, 8, 

1). Inform� de fausses rumeurs sur la mort d’Othon, Galba tente de rallier les troupes. Arriv� au 

forum il est tu� en pleine foule, sans doute par un pr�torien apr�s avoir �t� renvers� de sa liti�re. 

Su�tone (Gal 20,1), Tacite (Hist I, 41, 4), Plutarque (Gal 27, 1) rapportent ses derni�res paroles de 

g�n�ral glorieux et aust�re : � Allez, frappez si le bien de l’�tat l’exige � (Tacite). � Faites si cela 

vaut mieux pour le peuple romain � (Plutarque). � Se pr�sentant comme victime au sacrificateur, 

Galba offre ainsi le visage d’un d�vouement sup�rieur � la res publica �. (R�gis F. Martin. Les 

douze C�sars). 

Trois mois jour pour jour apr�s la mort de Galba, Othon se suicide le 16 Avril 69 au lendemain de 

sa d�faite de Bedriac. Tacite (Hist II, 47, 2) : � Quanto plus spei ostenditis si uiuere placeret, tanto 

pulchior mors erit �125. Ses troupes voulaient reprendre le combat contre Vitellius mais il refuse de 

faire couler le sang � nouveau et proclame sa haine des guerres civiles. Il meurt en se jetant de tout 

son poids sur son �p�e. Su�tone (Oth, 10, 2) raconte qu’un soldat venu annoncer � Othon la d�faite 

de ses troupes et ne pouvant se faire croire de quiconque s’�tait jet� sur son glaive aux pieds de 

l’empereur. L’empereur aurait alors d�cid� de ne plus exposer au danger des soldats si courageux 

et de ne pas se montrer inf�rieur � eux. Et Dion Cassius de conclure (LXIV, 15, 2) : � Apr�s avoir 

men� la vie la plus inf�me de tous les hommes, il mourut de la mani�re la plus glorieuse. � Dans 

son ouvrage De Coniuratione Catilinae, Dion Cassius (XXVII, 30, 40) rapporte que Catilina qui 

briguait le consulat en 63 av. JC mais que le S�nat venait d’exiler, leva contre Cic�ron et le S�nat 

une conjuration puis se dressa contre la R�publique elle-m�me. Il for�a les conjur�s � se lier � lui 

125 Sa mort sera d’autant plus belle que vous aurez esp�r� qu’il v�c�t. 
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par un horrible serment : � Apr�s avoir immol� un jeune esclave, il jura sur ses entrailles et 

confirma son serment en les prenant dans ses mains, ensuite les conjur�s en firent 

autant. � Salluste de son c�t� (Coniuratione Catilinae XXII) �voque un Catilina qui, � selon ce 

qu’on disait dans le temps, aurait fait passer � la ronde des coupes remplies de sang humain m�l� 

avec du vin, comme cela se pratique dans les sacrifices �. Mais il conclut : � Quant � moi, ce fait si 

grave ne m’a jamais paru suffisamment prouv�. � Contemporain des faits Salluste  n’�voque nulle 

part l’immolation d’un jeune esclave par Catilina et met sur le compte de la rumeur la libation de 

sang humain par les conjur�s. Cependant Val�re Maxime rappelle que � Catilina avait empoisonn�

le fils d’Aurelia Orestilla, afin de pouvoir l’�pouser � (Actions et paroles m�morables IX, 9), et 

que � rien n’�galait sa sc�l�ratesse dans la d�bauche �. Avec Salluste nous admettrons que � Nobis 

ea res, pro magnitudine, parum comperta est. � (Pour nous, cette affaire est extr�mement peu 

certaine). 

Fondateur mythologique du meurtre � vis�e d’imperium, Amulius  transmet donc aux Romains 

l’image d’un assassin tandis que Romulus, d�fenseur de la sacralit� de Rome sera divinis�. Ce 

caract�re sacr� du pouvoir envahira peu � peu toute la vie militaire et politique de Rome et ses 

cons�quences en termes de complots, assassinats, suicides, seront illustr�es par une multitude 

d’�v�nements sanglants, parmi lesquels ceux qui ont �t� rapport�s ci-dessus. Sans vouloir faire de 

toutes ces morts des sacrifices humains, force est de constater que tous en rev�tent certains 

aspects : corps jet�s au Tibre grand nettoyeur des souillures et de l’infamie ; paroles consacr�es ou 

rituelles quand se l�ve le bras du tueur ; suspicion d’anthropophagie ; libation de sang humain ; 

serment consacr� par le sang ; imploration � Jupiter ; impr�cation paternelle au nom de la patrie 

sacr�e, rituel suivi de condamnation, supplice et mise � mort avec offrande � la d�esse. Certaines 

victimes se r�v�lent m�me consentantes et invoquent le bien de l’Etat dans une deuotio proche de 

celle qu’on attendait du bœuf choisi pour le sacrifice, ni cris, ni r�ticence, t�te baiss�e sous le 

couteau ou la hache du sacrificateur, pour une offrande agr�able aux dieux.

2.2.8 A la gloire de Rome

La fin de la royaut� � Rome  (509 av. JC) est marqu�e par un �v�nement qui en acc�l�re la chute et 

que de nombreux auteurs, Ennius (Annales de la R�publique Romaine), Tite-Live (Histoire 

romaine, I), Ovide (Fastes), Val�re Maxime (Actions et paroles m�morables VI, 2), Aurelius 
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Victor (de Uiris illustribus) et Denys d’Halicarnasse (XV, 5 - 9) ont rapport� � plusieurs si�cles 

d’intervalle.

Tite-Live : L’action se place en 510 sous le r�gne de Tarquin le superbe. Sextus Tarquin, fils du 

roi, apr�s un banquet avec des compagnons de beuverie propose � son cousin Collatin de v�rifier 

ce que font leurs femmes en leur absence. La femme de Sextus est surprise en pleine orgie. Celle 

de Collatin, Lucr�ce, fait sagement de la tapisserie. Apr�s ces visites, Sextus retourne chez 

Lucr�ce et sous la menace, la viole. Au retour de son mari, Lucr�ce se suicide sous ses yeux. 

Brutus soul�ve le peuple et chasse Tarquin le Superbe. La R�publique est proclam�e en 509, 

� Post reges exactos �126, fait l�gendaire symbolique de la r�bellion des aristocrates Romains

contre le pouvoir �trusque (I, 53, 54).

Lucr�ce �tait tr�s belle et r�put�e pour sa vertu. Pour la faire c�der, Sextus Tarquin lui annonce 

qu’apr�s l’avoir tu�e il placera sur son lit le corps d’un esclave �gorg� afin de faire croire � qu’elle 

aurait �t� poignard�e dans la consommation d’un ignoble adult�re�. A son mari elle d�clare : � le 

corps seul a �t� souill�, le cœur est toujours pur et ma mort le prouvera �.

Consid�r� par les �rudits comme d�finitivement l�gendaire, le viol de Lucr�ce et le suicide qu’il 

entra�ne, valorisent le sens de l’honneur de l’aristocratie romaine antique. Menac�e de viol, 

Lucr�ce se d�fend autant qu’elle le peut et prend l’avantage. Menac�e d’�tre, apr�s sa mort, 

accus�e d’adult�re avec un esclave, elle c�de. Au d�part c’est son honneur de femme mari�e 

vertueuse qu’elle d�fend. Puis c’est sa r�putation de femme adult�re avec un esclave, r�putation 

susceptible de souiller son mari et ses proches, qui est en jeu. Quitte � mourir elle choisit de se 

donner elle-m�me la mort en avouant le viol � Collatin et en l’implorant de ch�tier le coupable. 

Ainsi son honneur sera sauf, seul son corps aura �t� souill�, dont la souillure sera effac�e par 

l’autosacrifice. Premier autosacrifice de l’histoire de Rome, c’est donc l’intol�rable souillure qu’il

s’agit d’effacer, celle d’une Romaine par un prince �trusque, plus tard exil� et assassin�.

En 362-360 av. JC, un tremblement de terre survient � Rome et au cœur du forum s’ouvre un 

gouffre (Dion Cassius LXIX) : � Un oracle de la Sibylle d�clare que ce gouffre se fermerait d�s 

qu’on y aurait jet� ce qu’il y a de plus pr�cieux pour les Romains. Plusieurs s’empressent d’y jeter 

des objets de valeur, mais le gouffre ne se referme pas. Appara�t un jeune Romain, Marcus 

Curtius, patricien, beau et fort, �me �nergique et d’une raison sup�rieure. Seul il comprend les 

126 Apr�s que les rois ont �t� chass�s.
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paroles de l’oracle et s’adresse aux Romains. � Il d�clare que parmi les �tres sujets � la mort il 

n’en est pas de meilleur ni de plus fort que l’homme qui est un dieu dans un corps mortel. Il ajoute 

qu’il ne consultera pas le sort et ne demandera pas la mort d’une jeune fille ou d’un jeune Romain. 

Il se livre lui-m�me aux dieux infernaux, rev�t ses armes et s’�lance sur son cheval vers le gouffre 

dans lequel il dispara�t. � Au m�me instant la terre se referme et Curtius obtient les honneurs 

r�serv�s aux h�ros. �

Deuotio caract�ristique � la gloire de Rome, reprise elle aussi par Tite-Live (VII, 6) le sacrifice de 

Curtius pr�sente toutes les caract�ristiques du sacrifice humain : un prodige se produit, l’oracle est 

consult� mais sa parole est peu claire. Seul un Romain noble, par� de tous les atouts de la jeunesse, 

de la beaut�, de la force, de la raison, du courage, comprend ce que propose l’oracle pour mettre 

fin au prodige : ce qu’il y a de plus pr�cieux pour un Romain, c’est le Romain lui-m�me, ce n’est 

pas l’or. Ce Romain est un dieu dans un corps d’homme, il est capable de se sacrifier aux dieux 

infernaux lui-m�me. Le sacrifice d’une jeune fille ou d’un jeune Romain est repouss�, c’est un 

h�ros, un demi-dieu, qui expie le prodige funeste. La ville est sauv�e.

Selon Macrobe (Sat I, 16) Urbinius condamn� � mort et qui se cache est sauv� par son esclave, qui 

se v�tant comme lui, prend dans son lit sa place et est tu�. Urbinius sera r�habilit� et �rigera � cet 

esclave un monument avec une inscription attestant d’un si grand d�vouement.

Annaliste du 2e s av. JC, Cassius Hemina raconte (Annales)  que Tarquin le Superbe for�a le 

peuple � creuser la Cloaca maxima127 de Rome et que beaucoup de Romains pr�f�r�rent se pendre 

plut�t que de se livrer � ce travail  servile. En ch�timent, Tarquin aurait fait crucifier leurs 

cadavres. A partir de Tarquin ce genre de suicide fut consid�r� comme infamant : � Tum primum 

turpe habitum est mortem sibi consciscere �128 (Cassius Hemina ap. Macrobe Sat III, 4, 9). Varron 

dit, � ce propos, qu’on ne leur rendait pas d’honneurs fun�bres mais qu’on satisfaisait  � leurs 

m�nes en suspendant aux arbres des oscilla129, qui imitaient par leurs oscillations, leur genre de 

mort. 

A la fin de la R�publique la s�pulture fut accord�e aux pendus eux-m�mes. Ainsi dans l’En�ide

(XII) la reine Amata se pend-elle lorsqu’elle se persuade de la mort de son fr�re Turnus (V 467-

127 Le grand �gout de Rome.
128 D�s lors, on consid�ra comme honteux de se donner la mort.
129 Figurines qu’on suspendait aux arbres en offrande � Saturne et � Bacchus.
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613), preuve que le suicide par pendaison n’�tait pas, dans les temps anciens, objet de r�probation 

sociale.

� Ancus Restion, proscrit, fuyait seul de nuit. Tandis que ses esclaves pillaient ses biens, l’un 

d’eux qu’il avait fait mettre aux fers et marquer au front…vint porter des vivres � Restion tout le 

temps qu’il fut cach�. Lorsqu’ensuite il sentit que ceux qui le poursuivaient approchaient, il 

�gorgea un vieillard que le hasard lui offrit, construisit un b�cher sur lequel il jeta le cadavre et, y 

ayant mis le feu, il vint au devant de ceux qui cherchaient Restion en leur disant qu’il s’�tait fait 

justice du proscrit et l’avait ch�ti� plus cruellement qu’il n’en avait �t� ch�ti� lui-m�me. On le crut 

et Restion fut sauv�. � (Macrobe Saturnales I). Ainsi le d�vouement � un ma�tre, m�me cruel et 

injuste, peut-il conduire un esclave au meurtre d’un vieillard, ou au don de sa vie, pour sauver ce 

ma�tre de la mort. Dans les deux cas, un homme est sacrifi� � la loyaut�, vertu romaine s’il en fut.

La gloire de Rome est une ma�tresse exigeante qui se nourrit des actes de d�vouement de ses 

amants et requiert d’eux, non seulement le don de leur vie, mais la th��tralisation de ce don, pour 

que par sa port�e universelle il contribue � l’�dification des citoyens.

La gloire de Rome se nourrit de la vertu jalouse de ses femmes, de la foi dans l’infaillibilit�  

d’oracles sibyllins, du panache de l’autosacrifice pour le bien de la Cit�, de la loyaut� ind�fectible 

de l’esclave envers le ma�tre. La gloire de Rome s’enracine dans la persistance d’une antique 

tradition dont la dur�e sera la condition ultime de la survie.

En 165 ap. JC le cynique Peregrinos de Parion se fait br�ler vif lors des jeux olympiques. Peut-�tre 

converti au christianisme, il th��tralise son sacrifice, construit lui-m�me son b�cher, s’avance v�tu 

de loques et se jette dans les flammes. Lucien qui le hait (LXVII) raconte par le menu cet 

�v�nement que Peregrinos aurait entrepris pour d�montrer son m�pris absolu de la mort. En fait 

Peregrinos, n� � Parium, ville de Mysie, soup�onn� d’avoir �trangl� son p�re, fuit sa famille et sa 

patrie, se rend en Palestine et se convertit au christianisme. Il devient profator130, commente les 

Ecritures, �crit de nombreux livres. Obstin� � refuser de renoncer � sa foi, il est emprisonn� puis

rel�ch�. De retour chez lui il �chappe � l’accusation de parricide en donnant tous ses biens � des 

œuvres charitables. En Egypte il adopte le mode de vie des Cyniques ; en Italie il insulte 

l’empereur Antonin ; en Gr�ce il fomente un soul�vement contre le pouvoir romain. Aux jeux 

olympiques de 165 ap. JC il s’immole par le feu devant une foule d’admirateurs et devient l’objet 

130 Proph�te.
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d’un v�ritable culte : on �l�ve en son honneur une statue qui fait des miracles, comme en t�moigne 

Ath�nagore (Leg 26) et attire de tr�s nombreux p�lerins. Ce sacrifice que Dodds131 met sur le 

compte d’une volont� d’expiation de sa violence vis-�-vis de l’image paternelle dominatrice, 

ressemble � une deuotio aux dieux infernaux, deuotio d’un chr�tien exhibitionniste au nom d’une 

transcendance, celle du p�re tout-puissant.

2.2.9 Face � face avec la mort

Iliade XXIII (Traduction de Leconte de Lisle 1866)

Achille : � Sois content de moi � Patrocle, dans les demeures d’Aid�s. Tout ce que je t’ai promis, 

je l’accomplirai. Hector, jet� aux chiens, sera d�chir� par eux et pour te venger je tuerai devant ton 

b�cher douze nobles fils des Troiens [……]. Neuf chiens familiers mangeaient autour de sa table. 

Il en tua deux qu’il jeta dans le b�cher. Puis accomplissant une mauvaise pens�e, il �gorgea douze 

nobles enfants des Troiens magnanimes. Puis il mit le feu au b�cher, afin qu’il f�t consum� et il 

g�mit, appelant son cher compagnon. �

C’est donc gr�ce � Hom�re que nous parvient la premi�re mention d’un culte fun�raire rendu aux 

d�funts pour les honorer par la vengeance de leur mort. Il s’agit d’une promesse faite � Patrocle 

par Achille et qu’il accomplit par devoir sacr� : � douze nobles enfants de Troiens magnanimes � 

sont �gorg�s devant le b�cher de Patrocle non encore allum�. Puis Achille g�mit, � appelant son 

cher compagnon �. Dans cette sc�ne primitive, pas de divinit� allocutaire, pas d’esp�rance en un 

futur apais�, rien que la vengeance due au h�ros pour purger l’injustice de sa mort. La haute figure 

de Patrocle ne peut se suffire de la mort d’un seul, ce seront donc douze fils nobles de Troyens qui 

seront �gorg�s de la main m�me d’Achille en m�me temps que deux chiens jet�s au b�cher. 

Achille r�alise sa promesse dans l’espoir que Patrocle en soit satisfait, qu’il soit satisfait de sa 

fid�lit� � la parole donn�e, son honneur de h�ros exige cette tuerie. Sont ainsi pos�s dans ce 

passage du 23e chant de l’Iliade les absolus fondant le culte des morts chers : cette mort re�ue 

comme une injustice doit �tre veng�e ; la promesse en est faite au d�funt par l’ami ind�fectible ; 

131 Pa�ens et chr�tiens dans un �ge d’angoisse. Les Belles Lettres Paris 2010
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douze vies nobles et jeunes lui sont offertes ; le mort est satisfait, l’honneur du vengeur est assur�, 

sa gloire rehauss�e.

Mais peut-on dire qu’il s’agisse d’un sacrifice humain ? Hector qui a tu� Patrocle a d�j� �t� tu� par 

Achille et son corps jet� aux chiens. Cela ne suffit pas pour assouvir la vengeance et quand vient le 

temps de la cr�mation qui verra dispara�tre le corps du h�ros, l’offrande de la vie d’ennemis 

prisonniers s’imposera comme compensation � la douleur du d�funt. Ce d�funt est en quelque sorte 

divinis�, son meurtrier a �t� puni, il reste � l’honorer par l’offrande de vies innocentes dans 

l’espoir d’apaiser sa douleur et de hisser le sacrificateur au rang � d’ex�cuteur sacr� �. La 

promesse faite s’�rige alors en une forme de deuotio aux dieux m�nes du d�funt, deuotio qui 

sacralise en un m�me mouvement tant le d�funt que le sacrificateur. Tout l’apparat de la 

cr�mation, le recueil des os dans l’urne, l’�rection du tumulus mortuaire, baignent cette sc�ne 

hom�rique d’un halo de sacr� qui joint � l’invocation du mort par Achille, � sois content de moi � 

Patrocle dans la demeure d’Aid�s �, la fondent � nos yeux en une sorte de sacrifice humain 

archa�que annonciateur des rites fun�raires des premiers si�cles de l’Urbs.

En�ide XV, v 81 sq (Fun�railles de Pallas)

� Uinxerat post terga manus, quos mitteret umbris

Inferias caeso sparsuri sanguine flammas�132

Avec Virgile, les fun�railles du h�ros consacrent d�finitivement l’offrande de vies et de sang 

humain aux divinit�s infernales, celles qui vont accueillir le d�funt dans l’Had�s. L’expiation 

ach�ve le rite, limit� chez Hom�re au ch�timent et � la vengeance. L’injure faite aux dieux M�nes 

du mort doit �tre expi�e par l’offrande d’un sacrifice humain et le sang des victimes, comme dans 

la sc�ne du b�cher de Patrocle, doit alimenter le feu et expier ainsi la souillure caus�e par sa mort.

Comme l’a clairement expos� Eva Cantarella133, le supplice inflig� � la victime r�pond � trois 

exigences : ch�tier le criminel, venger le d�funt, expier la souillure de sa mort.

132 Il avait fait lier dans le dos les mains de ceux qu’il destinait aux ombres infernales pour arroser de leur sang les flammes du 
b�cher.
133 Les peines de mort en Gr�ce et � Rome. Albin Michel 1996.
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En l’occurrence le rite d’origine �trusque qui pr�side � Rome, aux temps archa�ques, aux 

fun�railles du parent d�c�d� verra ces trois exigences confondues dans le combat � mort des 

bustuari. La mort de l’un des deux figurera celle du criminel, vengera le d�funt et effacera la 

souillure de sa disparition.

L’attestation de ces sacrifices humains archa�ques dans les fresques sanglantes que sont, � sept ou 

huit si�cles d’intervalle, les �pop�es hom�rienne et virgilienne nous conduit � aborder la question 

disput�e du sens des mises � mort de gladiateurs, de condamn�s, d’esclaves, au cours des jeux � 

Rome. Introduits par les fils de Junius Brutus en 264 av. JC � la mort de leur p�re, ils avaient, 

rappelle H. Maccoby (op. cit) pour objet � de remplacer les sacrifices humains d’esclaves 

pratiqu�s auparavant afin d’apaiser les fant�mes des morts �. Ce jour-l�, trois paires de gladiateurs 

combattirent lors des fun�railles de Brutus, premier consul de la R�publique, en plein cœur du

Forum Boarium.

Bien avant d’�tre les gladiatorum munera134, les munera sont un office, une charge, une fonction 

mais aussi un don, voire les derniers devoirs (Virgile Ẻn 11, 25 Suprema munera : � Allez honorer 

des supr�mes devoirs ces �mes d’�lite qui ont conquis pour nous cette patrie au prix de leur propre 

sang. �135 )

Dans le De spectaculis (XII) Tertullien rapporte que � les anciens s’imaginaient que ces spectacles 

�taient un devoir rendu aux morts surtout depuis qu’ils eurent temp�r� la barbarie de ces 

hommages. Autrefois en effet, dans la persuasion que le sang humain apaisait les �mes des morts, 

on �gorgeait sur leurs tombeaux des captifs ou des esclaves de mauvais aloi achet�s dans ce but

[……]. C’est ainsi que l’on consolait la mort par l’homicide. � (Trad. Ph. Remacle). Mais il ajoute 

� qu’� c�t� de l’idol�trie de ce culte rendu aux morts, apparut un culte identique rendu en 

l’honneur des vivants : questeurs, magistrats, pontifes et flamines et de m�me un culte tout aussi 

idol�tre � Jupiter, Apollon, Hercule, Neptune, Mars et Minerve �.

Pour ce qui est des munera comme devoir rendu aux morts, Dion Cassius (LV, 8) �voque le munus 

donn� par Auguste aux Saepta136 au champ de Mars en m�moire d’Agrippa son gendre et le munus 

fun�bre donn� par Marc-Aur�le et Lucius Verus en l’honneur d’Antonin le Pieux. (Histoire 

Auguste, Marcus Antoninus VIII).

134 Combats de gladiateurs
135 Ite, ait, egregias animas quae sanguine nobis hanc patriam peperere suo, decorate supremis muneribus…
136 Enclos de vote o� les citoyens �taient enferm�s par centuries et d’o� ils sortaient pour voter un � un.
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Pierre Cosme (op. cit) rappelle qu’Auguste fit donner des combats de gladiateurs en m�moire de 

Drusus N�ron, p�re de Tib�re, par ses fils Germanicus et Claude. Philosophe converti au 

christianisme, Novatien, pr�tre de Rome et th�ologien (200 – 258 ap. JC) confirme dans De 

spectaculis 5, 1 le caract�re sacrificiel de certaines mises � mort au cours des jeux :

� Plura prosequi quid est necesse uel sacrificiorum in ludis genera monstruosa describere, inter 

quae nonnumquam et homo fit hostia latrocinio sacerdotis, dum cruor etiam de iugulo calidus 

exceptus spumanti patera, dum adhuc feruet, et quasi sitienti idolo in faciem iactatus crudeliter 

propinatur, et inter uoluptates spectantium quorundam mors erogatur, ut per cruentum 

spectaculum saeuire discatur, quasi parum sit homini priuata sua rabies, nisi illam et publice 

discat �.

� Pourquoi poursuivre davantage et d�crire m�me les monstrueux genres de sacrifices qu’offrent 

les jeux ? Par exemple, il arrive m�me qu’un homme soit trait� en victime par l’acte criminel d’un 

pr�tre : c’est alors que le sang est recueilli tout chaud de la gorge m�me dans une coupe fumante, 

tant qu’il bouillonne encore ; et comme si l’idole en avait soif, on lui en jette � la face et on en boit 

– quelle cruaut� ! – en son honneur, pour le plus grand plaisir de certains spectateurs, on offre la 

mort, pour qu’on apprenne, gr�ce � un spectacle sanglant, � �tre cruel : comme si la fureur que 

peut �prouver un homme en son particulier �tait insuffisante s’il n’en faisait pas aussi 

l’apprentissage en public �. 

(Cours John Scheid. Coll�ge de France 2010 – 2011).

George Ville dans son livre � Les Jeux de gladiateurs dans l’Empire chr�tien �137 rappelle que 

� les jeux de gladiateurs donn�s sous le haut Empire � l’occasion de la mort d’un prince ou d’un 

riche particulier ne sont plus, avec les chr�tiens, qu’une survivance d�pourvue de toute 

signification cultuelle, un usage fun�raire d�grad� : le munus est devenu une g�n�rosit� que l’on 

fait au public �. Li� au culte de Saturne selon les uns, � celui de Jupiter Latiaris ou de la Nemesis 

grecque, le munus n’a cess� d’�tre vilipend� par nombre d’auteurs latins, pa�ens ou chr�tiens : 

Tertullien (De spectaculis XII), Pseudo-Cyprien (Epistula I. Plebi in Evangelio stanti VII), 

137 M�langes d’Arch�ologie et d’Histoire 1960. Vol. 72
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Ausone (De feriis romanis 33, 37) Prudence (Contra Symmachum I, 379-398), Cyrille 

d’Alexandrie (Contra Julianum) Servius (In aen III, 67), Minucius F�lix (Octavius XXXVII), 

Val�re Maxime (II, 4, 7).

Selon G. Ville malgr� l’interdiction de Rome, des munera en l’honneur du Saturne africain furent 

donn�s jusqu’au 3e si�cle ap. JC : des condamn�s � mort qui devaient mourir dans l’ar�ne �taient 

grim�s en pr�tres de Saturne et sacrifi�s au cours d’une uenatio138 dans le cirque. Cet usage est 

connu par les Actes de Perp�tue et F�licit� relatant un munus donn� pour le natalis139 de Geta en 

211-212 ap. JC140.

La lex  pugnandi d’Auguste, renforc�e par Tib�re, r�glementera s�v�rement les combats de 

gladiateurs qui �taient devenus publics � partir de 105 av. JC et en limitera les exc�s. D�sormais 

l’Empereur seul autorisera ou non les munera sine missione141 (S�n�que, de beneficiis 2, 20, 3 et 

Mart 12, 20, 7).

Dans son article � Pa�ens et chr�tiens devant la gladiature � (M�langes de l’Ecole fran�aise de 

Rome. Antiquit� 1999 volume 11) Paul Veyne analyse longuement les comportements des pa�ens 

et des chr�tiens devant la gladiature et les causes de sa disparition tardive. Nous nous bornerons, 

pour ce qui nous concerne, � dissocier en deux groupes ces combattants libres ou esclaves, 

volontaires ou condamn�s, tu�s au combat dans l’ar�ne ou vendus par le fisc romain pour que leur 

�gorgement en public satisf�t � la fois la loi et la bassesse du peuple.

Un premier groupe est constitu� par les bustuari engag�s pour combattre lors des fun�railles d’un 

riche ou d’un prince. Pratique tr�s ancienne h�rit�e des Etrusques, elle est adopt�e par Rome sous 

l’�gide d’Hom�re imit� par Virgile. Peu de textes en d�crivent le rite et l’on incline � supposer 

qu’au moins un des combattants y laissait la vie.

Cette vie venge l’injustice de la mort d’un �tre cher ou v�n�r�, c’est une forme de loi du talion 

(Fest 496, 15 ; Gelle 20, 1, 33-38 ; Cic Frg 33).

138 Chasse donn�e en spectacle dans le cirque.
139 Anniversaire.
140 Munere enim castrensi eramus pugnaturi natale Geta Caesaris. Nous devions m�me nous combattre au palais pour 
l’anniversaire de l’empereur Geta.
141 Combats � mort.
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Elle rend leur honneur aux proches qui ont su r�futer le destin et les �l�ve au rang de sacrificateurs

sacr�s. Elle efface la souillure de la famille et de ses dieux Lares protecteurs. Elle honore le mort 

par l’offrande d’une vie en compensation de la sienne perdue.

On est donc bien en pr�sence d’un v�ritable sacrifice humain, expiatoire et propitiatoire, r�alis� 

selon des rites traditionnels tr�s anciens avec pour allocutaires divins les dieux M�nes, un 

sacrificateur, en l’occurrence le combattant victorieux, une offrande, la vie d’un homme, un retour 

de la divinit� sous forme de souillure effac�e et de paix retrouv�e.

Un second groupe est constitu� par l’immense arm�e des prisonniers ou condamn�s � mort de 

droit commun, �gorg�s pendant la pause de la mi-journ�e lors des jeux du cirque (� Intermissum 

est spectaculum, jugulentur homines) (S�n op. cit). Ces hommes dont la mort est th��tralis�e 

spectaculairement ont la plupart du temps �t� achet�s au fisc romain par l’organisateur des jeux. 

(Certains vont m�me jusqu’� repr�senter sur les mosa�ques de leur maison l’instant supr�me de ces 

homicides). Le peuple s’en r�jouit qui n’a que m�pris pour ces criminels, l’Etat y trouve son 

compte, le donneur des jeux en tire une gloire sans doute �ph�m�re.

R�sistant � la tentation de classer ces meurtres dans la cat�gorie des sacrifices humains � la 

divinit� du populaire, nous nous limiterons � les apparier aux mises � mort publiques par 

guillotine, en France, ou aux injections l�tales publiques aux USA, sans oublier la pendaison au 

bout d’une grue en la place centrale de T�h�ran.

2.2.10 � Les chr�tiens aux lions � (Tertullien. Apol 40)

C’est l’exc�s de cruaut� mise en œuvre pour le supplice des chr�tiens dans le cirque qui nous fait 

douter de la valeur exclusivement punitive de ces mises � mort. La mort, mais aussi l’agonie dans 

des souffrances raffin�es t�moignent d’une volont� autre que celle du seul ch�timent des 

� criminels �. Aux verges inflig�es aux vestales coupables avant leur mort par inanition, � la 

lac�ration des corps des victimes de la poena cullei, d�chir�s vivants dans le sac de cuir 

herm�tique, s’ajoutent les inventions sadiques de formes nouvelles de supplice, d�rogatoires du 

droit usuel r�serv� aux condamn�s : corps enduits de poix consum�s vivants, li�s au poteau et 

perc�s de fl�ches, crucifi�s, livr�s aux fauves, vierges viol�es avant l’�gorgement, leur corps 

pr�alablement d�nud�, �nonc� incomplet mais suffisant pour nous interpeller sur le sens de ces 

violences inou�es. La mort au final mais d’abord la souffrance sous des formes inventives peu ou 



93

pas connues du public du cirque, la mort surtout pas exp�ditive, la mort comme spectacle 

novateur, sans fin, mort th��tralis�e comme celle de Damien en place de Gr�ve en 1757 (Cf 

annexe), mort qui pr�sente � quinze si�cles d’�cart de troublantes similitudes.

Le cirque met en sc�ne la souffrance des chr�tiens et devient ainsi le lieu privil�gi� de leur agonie, 

divertissement populaire renouvelant les plaisirs des ludi, des naumachiae142, des uenationes, des 

bestiarii ludi143.

Relisant Tertullien (Ad martyras) on pourra s’�tonner de voir cet auteur proposer aux chr�tiens 

emprisonn�s et destin�s au cirque, l’exemple de suicid�s l�gendaires comme mod�les du m�pris 

pour la douleur et la torture du corps : Lucr�ce, Mucius Scaevola, H�raclite, Emp�docle, 

P�r�grinus, Didon, la femme d’Asdrubal, R�gulus, Cl�op�tre : � glaive, feu, croix, b�tes et 

tortures, je puis vous affirmer (que) vos souffrances sont infimes au vu de la gloire c�leste et de la 

r�compense divine. � (Traduction de Liette R�au. Connaissance des P�res de l’Eglise 71. Editions 

Nouvelle Cit� 1998). Deux sacrificateurs se ligueraient donc pour assurer le succ�s de ces jeux qui 

voient p�rir les chr�tiens : l’un, pouvoir imp�rial qui les ordonne, l’autre, pouvoir religieux qui 

exhorte � les accepter, au nom de Rome pour l’un, au nom de Dieu pour l’autre. Toutefois les 

choses avaient commenc� plus prosa�quement : � Le 18 juillet 64, rentrant d’une tourn�e 

triomphale dans le sud de l’Italie,  N�ron trouve Rome en flammes. Or la rive droite du Tibre 

n’avait pas �t� touch�e et comme c’�tait le quartier juif la rumeur imputa aux membres de cette 

secte la responsabilit� du d�sastre. En conflit permanent avec les chr�tiens, les juifs auraient 

accus� les chr�tiens dont plusieurs centaines furent arr�t�s et livr�s aux supplices du cirque, non 

pour �tre chr�tiens, ce dont N�ron se moquait bien mais comme incendiaires pr�sum�s. � (Lucien 

Jerphagnon � Les divins C�sars �). Tacite (Annales XV, 44) rapporte les faits autrement : � … on 

songea bient�t � fl�chir les dieux et l’on ouvrit les livres sibyllins. D’apr�s ce qu’on y lut des 

pri�res furent adress�es � Vulcain, � C�r�s et � Proserpine, des dames romaines implor�rent 

Junon… Mais aucun moyen humain [……] ne faisait taire le cri public qui accusait N�ron d’avoir 

ordonn� l’incendie. Pour apaiser ces rumeurs il offrit d’autres coupables et fit souffrir les tortures 

les plus raffin�es � une classe d’hommes d�test�s pour leurs abominations et que le vulgaire 

appelait chr�tiens [……]. On saisit d’abord ceux qui avouaient leur secte et sur leurs r�v�lations, 

une infinit� d’autres qui furent bien moins convaincus d’incendie que de haine pour le genre 

142 Repr�sentation d’un combat naval.
143 Jeux o� combattent hommes et b�tes sauvages.
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humain144. On fit de leur supplice un divertissement : les uns, couverts de peaux de b�tes, 

p�rissaient d�vor�s par des chiens, d’autres mouraient sur des croix, ou bien ils �taient enduits de 

mati�res inflammables et, quand le jour cessait de luire, on les br�lait en place de flambeaux. 

N�ron pr�tait ses jardins pour le spectacle [……]. Aussi quoique ces hommes fussent coupables et 

eussent m�rit� les derni�res rigueurs, les cœurs s’ouvraient � la compassion, en pensant que ce 

n’�tait pas au bien public, mais � la cruaut� d’un seul, qu’ils �taient immol�s. � Ce r�cit par Tacite 

des premiers supplices de chr�tiens � Rome en 64 ap. JC nous confirme donc bien dans notre 

suspicion initiale que la cruaut� absolue du sort qui leur fut r�serv� ne le devait en rien � une 

volont� de punir un crime non prouv�, mais bien � une tentative imp�riale de d�tournement de la 

col�re du peuple sur un groupe de Romains � d�test�s pour leurs abominations �, affranchissant 

ainsi N�ron du soup�on d’en �tre l’ordonnateur. Confront�s � cette immense trag�die qu’est 

l’incendie spectaculaire de la ville, pr�tres et magistrats commencent par implorer les dieux et 

consulter les livres sibyllins ; les femmes font des pri�res � Junon mais rien ne peut faire cesser la 

rumeur qui accuse N�ron. Les accusations des juifs contre les chr�tiens fournissent un bouc 

�missaire d’autant plus l�gitime, les chr�tiens, que ces gens, selon Tacite, sont � coupables et 

eussent m�rit� les derni�res rigueurs �. Leur supplice ordonn� par l’Empereur sera � la hauteur de 

l’indignation du peuple, peu soucieux de preuves et de jugement, complice n�anmoins du grand 

sacrificateur sans �tre dupe du motif de la condamnation, tant est extraordinaire le spectacle qui lui 

est ainsi offert.

Dans cette ambiance d�l�t�re, teint�e de religiosit�, dans cette ville aux trois-quarts d�truite, aux 

temples �croul�s, du palais de Numa au temple de Vesta, tout ayant br�l�, on comprit vite que le 

supplice des chr�tiens n’�tait pas vou� au bien public � mais � la cruaut� d’un seul �. Les chr�tiens 

sont donc bien sacrifi�s, d’une part � la vindicte populaire, d’autre part � l’intangibilit� du pouvoir 

imp�rial que nul ne saurait soup�onner d’avoir incendi� la ville. Pour  faire cesser cette suspicion 

la deprecatio s’av�re inefficace, l’empereur diuus offre la solution � la hauteur de l’angoisse 

populaire : il fait supplicier les chr�tiens en un spectacle grandiose propre � apaiser cette angoisse, 

d�tournant ainsi sur ces nouveaux ennemis de Rome la col�re susceptible d’attenter � sa maiestas

d’Apollon vivant. Peu apr�s Tacite, Su�tone, toujours proche de l’anecdote et loin de la 

psychologie de ses C�sars, introduit le r�le de N�ron envers les chr�tiens (�afflicti suppliciis 

144 Per flagitia inuisos [……] haud proinde in crimine incendii quam odio humani generis conuicti sunt.
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chistiani, genus hominum superstitionis nouae ac maleficae145 �) entre sa d�fense de vendre dans les 

cabarets des mets cuits et son contr�le des exc�s des coureurs de chars, menteurs et voleurs. Le 

premier, sans doute, des apologistes chr�tiens - vraisemblablement sous D�ce selon Jean Beaujeu 

(op. cit)  - � �riger le chr�tien supplici� en combattant victorieux est Minucius F�lix :

(Octavius XXXVII) : � Quam pulchrum spectaculum deo,cum christianus cum dolore congreditur, 

cum aduersus minas et supplicia et tormenta componitur, cum strepitum mortis et horrorem carnificis

intrepidus inculcat, cum libertatem suam aduersus reges et principes erigit, soli deo, cuius est, cedit, 

cum triumphator et uictor ipsi, qui aduersum se sententiam dixit, insultat! uicit enim qui, quod 

contendit, obtinuit . �146

Plus question de sacrifice humain inflig� � une victime en expiation d’une souillure, au nom d’un 

dieu pa�en. Les r�les sont d�sormais invers�s : le chr�tien entre dans l’ar�ne comme un gladiateur 

de Dieu pour en sortir victorieux et libre. Ce sacrifice humain, si c’en est un, est une deuotio dont 

la contrepartie sera l’an�antissement du pouvoir s�culaire au profit du r�gne de Dieu. On 

retrouvera chez les apologistes et chez les P�res de l’Eglise cette assimilation du chr�tien au miles 

christi, soldat du Christ et non plus victime pour sa foi. L’exc�s de cruaut� qui nous faisait douter 

de la valeur exclusivement punitive du ch�timent r�serv� aux chr�tiens prend d�sormais mesure de 

la gloire du Christ : plus intense la cruaut�, plus inaccessible la gloire de Dieu et avec elle celle du 

combattant volontaire devenu saint-martyre. Il n’est pas jusqu’� la th��tralisation spectaculaire de 

ces mises � mort qui ne contribue � faire �clater aux yeux de tous et de la post�rit� la grandeur du 

Christ, nouveau C�sar capable de renverser les idoles et de triompher des princes du monde, chef 

d’une arm�e de combattants pour qui tortures et mort lente sont la r�compense supr�me, 

l’accession vivante � la vie �ternelle qui leur a �t� promise : � Il d�tr�ne les souverains et �l�ve 

ceux qu’ils ont pi�tin�s �. (Luc, I, 52).

A la mise � mort des chr�tiens coupables de renier les fondements de la ciuitas romana par leur 

refus de sacrifier aux dieux ancestraux, de se soustraire aux obligations du culte et du service de 

l’arm�e, de renoncer volontairement � toute vie sociale et de pratiquer une magie interdite se 

substitue le martyre d�lib�r�, l’obstination d�raisonnable � confesser le royaume de Dieu et la 

145 Il livra aux supplices les chr�tiens, race adonn�e � une superstition nouvelle et coupable. (Vie des douze C�sars. N�ron XVI. 
Traduction de la Harpe 1893)
146 Quel beau spectacle pour Dieu quand un chr�tien se mesure avec la souffrance, quand il affronte menaces, ex�cutions et 
tortures, quand il foule aux pieds avec intr�pidit� le fracas de la mort et l’horreur du bourreau, quand il dresse sa libert� contre les 
rois et les princes, pour ne c�der qu’� Dieu � qui il appartient, quand il brave en triomphateur et en vainqueur celui-l� m�me qui a 
prononc� contre lui la sentence ! Le vainqueur, en effet, c’est celui qui a atteint son objectif.
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r�surrection des corps, l’insolente t�m�rit� dans la torture, la pri�re comme seule d�fense. 

Imaginer pour eux des supplices inusit�s et les leur infliger au cirque � la vue de la foule en d�lire 

c’est, plus que les punir, t�moigner devant le peuple de l’excessive souffrance qui attend ceux qui 

pourraient �tre tent�s de se retrancher de la communaut� romaine, de nier ses dieux, d’instaurer le 

pouvoir d’une seule religion dans une cit� qui les accueille toutes. C’est d’autre part r�affirmer, 

qu’� Rome, il ne peut y avoir d’autre pouvoir que celui de la tradition, des institutions sacr�es, de 

la religion des anc�tres, de la d�esse Rome et de son prince. C’est enfin sacraliser le peuple 

toujours plus prompt que le pouvoir � vocif�rer contre cette secte nuisible en l’accusant de tous les 

maux en ces temps difficiles des 2e et 3e si�cles. C’est une mani�re de sacrifice humain collectif, 

l�gal puisque ordonn� par l’Empereur (Domitien, Trajan, Hadrien, Antonin, Marc-Aur�le, Septime 

S�v�re, Maximin le Thrace, D�ce, Val�rien, Aur�lien, Diocl�tien, Maximien), associant au 

spectacle public pontifes, pr�tres et magistrats, rituel par l’ordonnance des festivit�s, expiatoire

par la mort des condamn�s, propitiatoire car le peuple quitte l’enceinte heureux et apais�.

Pour les martyrs c’est la cons�cration d’une vie terrestre de renoncement, l’exaltation de l’exemple 

donn� aux pa�ens, la certitude d’entrer dans le royaume de Dieu et d’�tre honor�s sur terre comme 

martyrs de sang.

L’�trange conjonction de ces deux transcendances r�alise en un m�me lieu et un m�me temps 

l’aspiration � l’absolu, absolu de la libert� individuelle, absolu de la dissolution de l’individu dans 

la communaut� protectrice. 

L’aube de temps nouveaux chant�s par Virgile (Bucoliques IV) se l�ve peut-�tre dans un horizon 

lointain :

� Ultima Cumaei uenit iam carminis aetas ;

Magnus ab integro saeclorum nascitur ordo �147

3. Typologie des sacrifices humains

Il nous faut maintenant chercher � �tablir une typologie des sacrifices humains � Rome toutes 

�poques et tous lieux confondus, � partir de l’inventaire des faits recens�s chez les auteurs latins, 

faits qui ont �t� pr�sent�s au chapitre 2 ci-dessus. La diversit� de ces faits nous l’impose dans la 

147 D�j� vient la fin du temps du chant de Cumes, un grand ordre na�t du fond des si�cles.



97

perspective d’y voir plus clair et sans doute de parvenir � hi�rarchiser des actes d’importance, de 

valeur symbolique, d’exemplarit� diverses, actes qui, tous, ont marqu� la m�moire des auteurs 

latins, sans que la plupart d’entre eux fussent jamais qualifi�s de sacrifices humains.

3.1 Une typologie en huit groupes

. Le premier groupe qui appara�t poss�de toutes les caract�ristiques du pur sacrifice humain : 

l’enfouissement de Gaulois et Grecs, par couples, homme et femme, au Forum Boarium en 228, 

216 et 114. Une m�me frayeur saisit les Romains comme � l’approche d’un rare danger. On 

consulte les livres du destin. L’oracle prescrit un sacrifice extraordinaire � � des g�nies 

bizarres �148, � savoir d’enterrer vivants deux couples d’�trangers ce qui se fait en public, au cœur 

de Rome, sans effusion de sang, apr�s d�vouement des victimes aux dieux infernaux, mais selon 

un rite � nullement romain �.

Pour Lucien Jerphagnon (Histoire de la Rome Antique) : � Apr�s Cannes et Trasim�ne, (Rome), se 

pr�cipite dans la religion, ranimant les pratiques archa�ques, les vieux rites italiques, voire 

�trusques, ce qui incluait � l’occasion les sacrifices humains. � Il en est bien ainsi  car selon Tite-

Live ces Gaulois et Grecs furent enterr�s vivants � dans un endroit arros� d�j� auparavant du sang 

de victimes humaines �. Acte archa�que, peut-�tre, nullement romain, c’est possible, mais 

n�anmoins mise � mort rituelle pour d�tourner un danger annonc� par les livres sacr�s ; choix de 

couples ennemis h�r�ditaires ou occasionnels, enfouis ensemble et mal�diction symbolique de la 

descendance de ces couples, sans effusion de sang. Les victimes sont les figures embl�matiques de 

leurs peuples respectifs, la cruaut� de leur enfouissement vivant marque l’affolement et 

l’ind�cision des Romains face � un danger per�u comme d’une ampleur extraordinaire. L’ennemi 

veut la terre de Rome, qu’il y soit enfoui vivant !

A ce premier groupe de sacrifices humains, se rattachent, unies dans un m�me ch�timent, les mises 

� mort des vestales coupables, elles aussi enfouies sous terre, elles qui, plus encore que les Grecs 

et Gaulois, ont souill� la terre sacr�e. Qu’elles y retournent ! Rejoignent ce sinistre groupe, les 

androgynes, dont la d�couverte prend le caract�re d’un prodige annonciateur de catastrophe 

d�voil�e par les haruspices et qui sont condamn�s � mort sur le champ par le S�nat. Prodige encore 

148 Plutarque QR 83
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que celui des fr�res siamois br�l�s vifs en 136 av. JC sur ordre des haruspices, ils rejoignent le 

groupe des sacrifices humains de premier rang. S’y ajoutent encore les enfants sacrifi�s � Mania � 

la f�te des Carrefours, � la suite de l’oracle d’Apollon et ceux dont H�liogabale examinait les 

entrailles. Puis les gladiateurs et condamn�s � mort sacrifi�s en hommage � Jupiter au cours des 

F�ries latines, les enfants d’Afrique sacrifi�s � Saturne, et les bustuari dont le sang r�pandu lors 

des fun�railles expie le d�c�s aupr�s des dieux M�nes. Dieux infernaux, d�esse Terre, d�esse 

Mania, Apollon, Saturne, dieux M�nes, allocataires de ces offrandes humaines, sont ainsi pri�s 

d’effacer le prodige et ses cons�quences funestes et de rendre au peuple la paix des dieux. Leur 

pr�sence dans les cas de sacrifices humains rassembl�s dans ce premier groupe leur conf�re une 

valeur strictement religieuse, un caract�re sacr�. Nous proposons de d�nommer ce groupe : 

� sacrifices humains � valeur sacr�e �.

. Un deuxi�me groupe prend alors forme sans effort, tant il appara�t homog�ne : c’est le groupe 

des enfants difformes, � sanie inutile �149 que la Loi des douze tables ordonne de mettre � mort sur 

le champ, en les d�vouant aux dieux infernaux afin qu’ils ne souillent pas la Cit�. La loi impose 

cette purification, elle est sacr�e, le citoyen romain la respecte, c’est la loi des anc�tres. Viennent 

rejoindre cette cohorte de victimes innocentes, les innombrables et non d�nombr�es multitudes

d’enfants mis � mort dans le secret de la vie priv�e, sur ordre du pater familias, expos�s, donc

vou�s � une mort presque certaine, ou castr�s en vue de la prostitution, enfants non reconnus, 

rejet�s, adult�rins, exc�dentaires. Entrent dans les rangs de ce deuxi�me groupe les enfants n�s de 

l’incestus des vestales, les enfants d’esclaves �lev�s pour remplacer, � Carthage, les enfants des 

grandes familles promis � l’immolation en l’honneur de Saturne-Baal, les nourrissons galates 

immol�s et consomm�s, les enfants thraces sacrifi�s � Mars et � Bellone, de m�me les enfants 

sabins des Cur�tes, de m�me la vierge de Laodic�e, les enfants des Dumatiens, ceux des Gaulois. 

C’est donc un groupe tr�s homog�ne d’enfants, innocents de tout crime, r�servoir in�puisable de 

mati�re � sacrifice, condamn�s d’avance par la loi, ex�cut�s par le p�re ou les pr�tres, offerts aux 

dieux par respect de pratiques rituelles propitiatoires. Ce groupe m�rite bien la d�nomination que 

nous lui proposons d’� infanticides sacrificiels �.

149 S�n�que De ira 1,15, 2
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. Un troisi�me groupe de sacrifices humains perd son caract�re propitiatoire ou expiatoire dans 

l’�vocation d’une divinit�. La divinit� est alors la patrie, elle-m�me sacr�e, au nom de laquelle un 

meurtre sera accompli. C’est d�j�, dans la l�gende, le cas d’Horace sacrifiant sa sœur Horatia qui 

pleure un ennemi et donc se fait tra�tresse � la patrie. Tra�tre � la patrie, M. Atilius  laisse copier les 

livres contenant les myst�res des c�r�monies religieuses de l’Etat : il est cousu dans un sac et jet� � 

la mer. Le fils de Torquatus, T. Manlius, ayant viol� les ordres et l’autorit� est d�capit� sur ordre 

de son p�re. Spurius Cassius et huit autres tribuns, ayant mis en p�ril la libert� politique sont br�l�s 

vifs. L. Brutus fait d�capiter ses fils qui tentaient de ramener Tarquin au pouvoir. Mettius Fufetius

trahit Tullius Hostilius en guerre contre les Veiens : il est �cartel� sur ordre de Tullius pour n’avoir 

pas su �tre fid�le � Rome. A. Fulvius fait tuer son fils � qui avait choisi de servir Catilina contre la 

patrie �.

Dans toutes ces mises � mort, on voit un homme seul faire justice lui-m�me, sans aucune 

invocation d’une divinit� quelconque, en l’absence de tout rite sacrificiel. La sacralit� de la patrie 

tient lieu de divinit�, le ch�timent prend une valeur d’exemplarit� universelle et de menace pour un 

�ventuel adepte de la trahison. L’apparence de simple meurtre s’estompe derri�re la l�gitimit� du 

citoyen, d�fenseur h�ro�que de la patrie �ternelle. Aussi sommes nous habilit�s � donner � ces 

actes le nom de � sacrifices patriotiques �.  

. Un quatri�me groupe rassemble tous les cas de deuotio uitae150, tr�s fr�quents dans l’histoire de 

Rome et rapport�s avec admiration par nombre d’�crivains latins. Le premier cas est celui des 

Decii p�re et fils qui en 340, 295, 279 se sacrifient pour sauver Rome de l’ennemi, leur exemple 

r�g�n�rant le courage des l�gions et emportant la victoire. Leur d�vouement aux dieux infernaux a 

pour contrepartie celui de l’ennemi conform�ment au contrat pass� avec la divinit�. De m�me

Atilius Regulus, fid�le � son serment, se sacrifie-t-il � Carthage, apr�s avoir convaincu le S�nat de 

ne pas c�der aux exigences de l’ennemi. Il subira une mort cruelle pour avoir pr�serv� sa patrie. 

Deuotio des fr�res Phil�nes, enterr�s vifs et auxquels on �l�ve un autel en leur honneur sur le lieu 

de leur supplice.

Acceptant la mort que les conjur�s vont lui infliger en plein cœur du Forum, l’empereur Galba

invoque le bien du peuple romain et donne lui-m�me le signal de sa propre mise � mort aux 

150 Sacrifice de la vie.
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ex�cuteurs. Suivant Galba de pr�s, Othon humili� pr�f�re se suicider plut�t que de poursuivre la 

guerre civile contre Vitellius apr�s le d�sastre de Bedriac en 69 ap. JC. Fleuron de l’aristocratie 

romaine, Marcus Curtius qui a clairement compris les paroles de l’oracle, se jette en armes dans le 

gouffre qu’un tremblement de terre a ouvert au cœur du Forum. On lui d�cerne les honneurs 

r�serv�s aux h�ros, car le gouffre s’est referm� et la ville est sauv�e.

L’esclave d’Urbinius, se travestissant en son ma�tre, lui �vite la mort qui l’attend et est tu� � sa 

place en une deuotio qui transcende sa condition d’esclave.

Par le meurtre d’un vieillard, l’esclave de Restion, sauve son ma�tre, proscrit, que les tueurs 

recherchent, encourant ainsi lui-m�me une mort certaine en cas de d�couverte de son subterfuge. 

Peregrinos de Parion se fait lui-m�me br�ler vif en t�moignage de son courage, vertu supr�me du 

Romain et de son m�pris de la mort, posture tr�s chr�tienne.

Ainsi, de l’esclave � l’empereur, quand il s’agit de sauver Rome, de pr�server son honneur, d’�tre 

fid�le � son serment, l’Urbs ne manque pas de citoyens capables de la deuotio uitae.

Ces citoyens forment un groupe que nous d�nommerons tout simplement : auto-sacrifices.  

. Un cinqui�me groupe rassemble des meurtres commis au nom de la pr�servation des valeurs 

sacr�es des Romains : respect de la loi, respect des femmes, honneur de la gens, libert�, loyaut�. 

Le plus ancien est le meurtre de sa fille par Verginius qui revendique pour elle l’�tat de personne 

libre, refusant ainsi de la laisser aux mains d’Appius : sa mort est le prix de la libert�, elle 

s’accompagne de la deuotio d’Appius aux dieux infernaux. Les amants des vestales impures, 

frapp�s de verges jusqu’� la mort, parce que coupables d’avoir entra�n� ces vestales � trahir leur 

serment, entrent dans cette cat�gorie. Rejoignent ce groupe, les trois soldats d�capit�s par C�sar 

pour avoir contest� sa d�cision de d�penses somptuaires au cirque, sans qu’eux-m�mes re�ussent 

une part de richesses.

Et voici de son c�t�, Caius Veturius, mis � mort pour avoir contest� la pr�s�ance d’un tribun sur le 

Forum.

D�cid�e � prouver que, malgr� le viol que Sextus Tarquin lui a impos� � son cœur est toujours 

pur �, Lucr�ce se donne la mort, pr�servant ainsi l’honneur de son mari et de ses proches. Les 

pendus de la Cloaca Maxima choisissent la mort de pr�f�rence � un travail servile que Tarquin 

veut leur imposer, niant par l� m�me leur condition d’hommes libres. Tous ces sacrifices forment 

le groupe que nous d�nommerons : � sacrifices � la majest� de Rome �.
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. Un sixi�me groupe rassemble des mises � mort collectives, ordonn�es ou r�alis�es par une 

autorit� civile ou militaire, mises � mort que nous caract�riserions de tueries et dont la plupart ont 

fortement marqu� l’esprit des auteurs latins.

Ainsi Octavien fait-il sacrifier sur un autel consacr� � C�sar, le jour anniversaire de son assassinat, 

trois cents s�nateurs et chevaliers de la ville de P�rouse vaincue et qui lui avait trop longtemps 

r�sist�. Devenu Auguste, le m�me ayant fait trente mille esclaves prisonniers, les rend � leurs 

ma�tres pour qu’ils soient mis � mort pour s’�tre enfuis et avoir pris les armes. Ainsi Lucinius 

Crassus fait-il crucifier au long de la Via Appia, six mille esclaves r�volt�s de l’arm�e de 

Spartacus.

Les ambassadeurs �toliens sont �gorg�s par les Apuliens qui d�tournent � leur profit les paroles de 

l’oracle de Brindes. Cette l�gende de Diom�de en Apulie est connue gr�ce � Lycophron (Alex). 

Ayant fond� Brindes, Diom�de et les Etoliens en sont chass�s par les Apuliens. Ils consultent alors 

l’oracle qui leur promet la possession perp�tuelle du sol. Ils envoient une ambassade aux Apuliens 

pour leur faire conna�tre l’arr�t du destin. Les Apuliens leur donnent satisfaction en les enterrant 

apr�s les avoir �gorg�s, ou selon une autre version en les enterrant vivants. 

Tib�re, proconsul, fait exposer et attacher vivants aux arbres de son temple les pr�tres de Saturne 

coupables d’immoler des enfants � ce dieu, en Afrique.

Apr�s l’assassinat de Caligula, sa femme et sa fille sont imm�diatement �gorg�es.

Quant � la pratique de la d�cimation dans les l�gions peu vaillantes, ne rel�ve-t-elle pas d’une 

certaine forme de sacrifice humain collectif aux vertus h�ro�ques de courage et de combativit� qui 

fondent l’invincibilit� des arm�es romaines. Elle se maintient jusqu’en 71av.JC.

L’obligation pour les gladiateurs de combattre jusqu’� la mort, pour assouvir la passion mortif�re 

du peuple : "Occide, uerbera, ure ! quam parum audacter occidit ? quare parum libenter moritur ?
151 s’indigne S�n�que contrefaisant les cris du peuple dans ses lettres � Lucilius (I, 7, 3-5) 

� Intermissum est spectaculum. Interim iugulentur homines �. Cette obligation de mort, nous

l’assimilons � un sacrifice humain collectif, au nom d’une divinit�, celle du peuple romain, qu’il 

s’agit bien de se m�nager, s’il l’on veut se maintenir au pouvoir, au prix d’une sc�nographie 

th��trale exploitant la bassesse de la foule et son go�t pour le spectacle de la mort.

151 Tue, fouette, br�le. Comme il tue avec peu d’audace ! Pourquoi meurt-il avec si peu de plaisir ? Le spectacle fut interrompu. 
Pendant la pause, des hommes sont �trangl�s.
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A cette longue cohorte de sacrifices viendront s’ajouter aux d�buts de notre �re les tortures et 

mises � mort des chr�tiens dans le cirque.

Nous proposerons pour ce sixi�me groupe de sacrifices humains la d�nomination de : � groupes 

sacrificiels �. 

. Un septi�me groupe de sacrifices humains, rassemblera la multitude de mises � mort que Rome 

d�couvre au fil de ses conqu�tes dans ces contr�es dites barbares, c'est-�-dire toutes contr�es, 

Gr�ce et Italie except�es. Dans nombre de ces pays, les sacrifices humains perdureront bien apr�s 

la conqu�te, les interdictions imp�riales ne se manifestant que tardivement sans toujours r�ussir � 

en faire cesser la pratique. Certes, Rome ne porte pas la responsabilit� de ces pratiques archa�ques 

que ses g�ographes, historiens, �crivains, d�couvrent avec horreur et condamnent avec force. 

Cependant et faute de pouvoir entrer dans le d�tail des rites religieux et magiques de ces peuples, 

un par un et selon les si�cles, il est s�r que la pr�sence des l�gions puis de l’administration romaine

a pu coexister avec le maintien de sacrifices humains � caract�re guerrier, tribal ou religieux, dans 

les pays conquis. 

La sauvagerie ultime que Rome affrontait ainsi ne pouvait que l’incliner � s’estimer sup�rieure et 

contribuer � l’encourager dans la poursuite de ses conqu�tes et dans la romanisation des peuples 

soumis, en m�me temps que cette sauvagerie participait de l’effroi des l�gions motiv�es au 

massacre de l’ennemi plus que n�cessaire. C’est avant tout l’impi�t� de ces sacrifices humains qui 

choque les auteurs, grecs ou latins, qui s’en sont faits les  rapporteurs, ne comprenant pas que les 

divinit�s de ces barbares agr�ent de telles horreurs provenant d’hommes qu’ils d�clarent 

totalement non religieux.

De Posidonios d'Apam�e � Saint Augustin, c’est une longue liste d’auteurs, condamnant durement 

ces rites et pratiques, qu’il faut rappeler : C�sar, Cic�ron, Pomponius Mela, Diodore de Sicile, 

Virgile, Strabon, Silius Italicus, Tacite, Plutarque, Justin, Pausanias, puis Tertullien, Orig�ne et 

jusqu’� Porphyre, Ammien Marcelin, Orose et Saint-Augustin.

A ce septi�me groupe, multiforme, de sacrifices humains chez les peuples sous tutelle de Rome, 

nous donnerons le nom de : � sacrifices barbares �.

. Pour en finir avec cette typologie, nous proposons de rassembler dans un huiti�me et dernier

groupe les mythes et l�gendes fondateurs de l’histoire et de la civilisation des Romains, beaucoup 

on le sait, tirant leur origine de Gr�ce, d’�trurie, voire de l’Orient lointain. Mythologiques ou
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l�gendaires, les h�ros hom�riens, ceux des trag�dies grecques, comme ceux de Virgile, ont r�alis� 

un ou plusieurs sacrifices humains pour obtenir l’aide des dieux pour gagner la bataille, pour se 

venger, par deuotio, par respect des morts, par col�re, pour la loi du talion, par fid�lit� � la parole 

donn�e, pour entra�ner l’ennemi chez les dieux infernaux, pour le respect des dieux M�nes.

C’est sur ce terreau, plant� par les po�tes, de figures admirables et cruelles, que germent la 

civilisation, la religion, la pens�e des Romains. Il constitue le fondement pr�civique de Rome, la 

matrice de ses valeurs et de ses croyances. C’est dans le sublime de cette litt�rature que Rome 

�duque et nourrit sa prosp�rit� universelle. Apr�s viendront les annalistes et chroniqueurs, puis les 

historiens et les philosophes.

A ce huiti�me groupe de sacrifices humains, il va de soi de donner le nom de � sacrifices 

archa�ques �.

D’autres typologies seraient possibles, comme celle du classement des sacrifices humains par 

forme de mise � mort, ou par �poque, par type de prodige, selon qu’ils sont de nature priv�e ou 

publique, selon qu’ils sont propitiatoires ou expiatoires, ou encore selon la divinit� invoqu�e.

La typologie que nous adoptons nous conduit � huit groupes homog�nes quant aux valeurs qui les 

sous-tendent, c’est pourquoi elle nous semble pr�f�rable parce que capable d’�clairer notre 

questionnement sur ce qui fonda le sacrifice humain � Rome :

Les sacrifices humains � � valeur sacr�e � r�f�rent clairement � une origine prodigieuse  ou � une 

deuotio aux dieux infernaux. La divinit� est pr�sente avec laquelle le romain passe un contrat : 

faire cesser une calamit�, expier une souillure, pr�dire l’avenir incertain, se concilier le dieu pour 

se pr�server d’un danger mortel. Ce sont les manifestations ultimes de la religiosit� des Romains, 

de leur foi absolue en la toute-puissance des dieux, en la vertu apotropa�que du sacrifice.

Les infanticides sacrificiels sont l’expression de la rigueur de la loi qui impose au pater familias 

d’�loigner du sol sacr� de l’Urbs, comme du foyer familial, tout enfant indigne de devenir un 

citoyen, du fait que sa seule existence est re�ue comme une souillure. Le contrat pass� avec une 

divinit� dispara�t au profit du contrat social qui lie ind�fectiblement le Romain � la collectivit�. 

C’est au nom de ce contrat de citoyennet� entre hommes libres que doivent �tre �limin�s tous les 

�tres inutiles dont la survie risquerait de contaminer le corps social sain. Eliminer ces �tres devient 

un acte civique qui conforte la coh�sion des citoyens et garantit la p�rennit� de Rome. Ni 

ch�timent de l’innocence, ni vengeance de la ciuitas, ces mises � mort rel�vent de l’expiation du 

prodige surnaturel. 
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Les sacrifices patriotiques r�f�rent � un absolu, la patrie romaine, que nul ne peut mettre en 

danger et que chacun se doit de prot�ger contre l’ennemi ext�rieur, int�rieur ou familial. Ce type 

de sacrifice est un devoir sacr� pour le Romain qui n’aura de sentiments supr�mes  que pour la 

patrie, s’interdira toute forme de trahison, emp�chera toute atteinte aux libert�s, ne contreviendra 

pas aux d�cisions des magistrats, ob�ira aux ordres. La claire connaissance des devoirs autorisera 

le citoyen � s’�riger en justicier et en sacrificateur, sans recours � une quelconque divinit�, sans 

intervention de magistrats. En aucun cas il ne pourra �tre poursuivi : La patrie lui tient lieu de 

religion et de droit.

Les auto-sacrifices confrontent les Romains aux limites de leur Uirtus : ceux qui volontairement, 

sans h�sitation, sans regrets, sacrifient leur vie, le font pour assurer la victoire de l’arm�e 

d�faillante, faire cesser une catastrophe naturelle, conqu�rir plus de terre, rester fid�les � leur 

serment, �viter une guerre civile, voire pr�server la vie d’un ma�tre ou t�moigner de leur m�pris de 

la mort. Ils deviennent des h�ros et les auteurs latins, en nombre, ne manquent pas de les c�l�brer.

Les sacrifices � la majest� de Rome

La majest� de Rome est faite de la grandeur de ses meilleurs citoyens, de la pudeur de ses vierges, 

de ses femmes, de ses filles. Nul ne peut attenter impun�ment � la dignit� et � l’honneur d’un 

citoyen, d’un p�re, d’une �pouse, d’une vestale ou de l’empereur lui-m�me. Mieux vaut se pendre, 

se suicider, plut�t la mort que le d�shonneur ou l’affront public, plut�t le supplice pour les 

corrupteurs, la croix pour les r�volt�s. C’est que la majest� de Rome s’exprime par la conduite de 

ses citoyens les plus nobles et l’exemplarit� de cette conduite tient lieu d’enseignement pour le 

peuple.

Les sacrifices barbares rendent l�gitime la soumission � Rome des peuples qui les pratiquent et 

confortent les citoyens romains dans la certitude qu’ils sont d’une civilisation sup�rieure. La 

r�currence p�riodique de ces sacrifices, leurs exc�s, la sauvagerie de certaines mises � mort, les 

libations de sang humain r�vulsent les t�moins et les �crivains latins en les renvoyant aux temps 

archa�ques de l’Italie o�, ils en sont conscients, de tels faits ont bien pu exister.

Les sacrifices archa�ques font partie de la mythologie de Rome, de sa culture, de ses croyances. 

Dieux, demi-dieux, h�ros, chant�s par les po�tes, composent une vaste fresque dans laquelle le 

Romain d�couvre sa lign�e, s’honore de ses anc�tres, appr�cie la pietas et la uirtus152 de ces 

152 M�rite, vertu, �nergie.
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figures mythiques dont le courage et la t�nacit� ont permis la fondation de l’Urbs et dont les actes, 

m�me les plus cruels, restent � jamais marqu�s de la plus grande religiosit� : Ces figures sont 

sacr�es, elles constituent le socle d’une nouvelle civilisation.

Rome prend naissance dans un monde, qui selon les peuples et leurs religions, pratique 

ouvertement le sacrifice humain individuel ou collectif. Elle est, d’autre part, tout impr�gn�e des

hauts faits de ses h�ros mythiques et de la toute-puissance de ses dieux. Il ne faut donc pas 

s’�tonner qu’on trouve chez elle des pratiques de sacrifices humains, toutefois moins fr�quentes 

qu’il n’y para�t, au regard des douze si�cles de son existence. N�anmoins ces sacrifices ont exist� 

en vertu du contrat pass� avec les divinit�s, du contrat social qui lie les Romains entre eux, de la 

foi in�branlable en la p�rennit� de la patrie pour laquelle il est juste de se sacrifier et � la majest� 

de laquelle nul ne saurait attenter. C’est cette vision d’une naissance et d’un destin divins qui aura 

permis que, pour en pr�server � jamais la long�vit�, Rome accepte, souvent � contrecœur, de 

mettre � mort rituellement ceux et celles qui risqueraient d’y faire obstacle. A Rome, le sacrifice 

humain consacre bien l’absolu qu’il symbolise.

3.2 Sacrificateurs et sacrifi�s

Pour qu’un sacrifice humain ait lieu il faut une victime, un sacrificateur, une puissance divine 

allocutaire, un bienfait esp�r�. A Rome la victime appartient � l’un des groupes suivants : vestales, 

androgynes, enfants difformes, fr�res siamois, vierges, esclaves, ennemis, ambassadeurs ennemis, 

prisonniers, tra�tres, r�volt�s, magistrats, comploteurs, gladiateurs, chr�tiens, voire empereurs. Le 

sacrificateur, qui n’est pas le bourreau, mais celui qui ordonne la mise � mort, appartient � l’un des 

quatre pouvoirs ci-apr�s : Pouvoir religieux, pouvoir militaire, pouvoir politique, pouvoir familial.

Pour le pouvoir religieux c’est le grand Pontife, ou le flamen de Jupiter, ou tout autre flamen 

sp�cialis�. Pour le pouvoir militaire, c’est le consul ou le g�n�ral.  Pour le pouvoir politique c’est 

le Roi, puis le S�nat, le tribun, le decemuir, le licteur, voire l’empereur lui-m�me. Pour le pouvoir 

familial c’est le p�re, mais aussi le fr�re. Bien souvent, pas toujours, le sacrificateur s’appuie sur 

l’oracle, les haruspices, le mos maiorum, la loi. La mise � mort proprement dite est l’œuvre du

carnifex, le bourreau public, mais aussi celle d’un esclave de la famille, ou celle du sacrificateur 

lui-m�me.
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Les sacrifices humains � � valeur sacr�e � sont conduits selon le rite, prescrits par le grand Pontife, 

r�alis�s par le bourreau, offerts � une divinit� : Apollon, Saturne, Mania, Terra, dii m�nes, dii 

infernales, Jupiter Latiaris, Terminalis…

Les � sacrifices patriotiques � sont le plus souvent ex�cut�s par le sacrificateur lui-m�me, en 

l’absence de tout rite, sans autre allocutaire que la patrie, en guise de divinit�.

Les � auto-sacrifices � confondent sacrificateur et sacrifi� et n’ont pour unique allocutaire que le 

peuple, t�moin de cette deuotio � la gloire de Rome, ou l’arm�e stimul�e ainsi vers le combat.

Les � sacrifices � la majest� de Rome � voient des sacrificateurs divers, p�re, pontife, empereur, 

tribun ou des candidats au suicide vouer une mort, voulue ou subie, � la seule majest� de Rome, 

divinit� s’il en est.

Les � groupes sacrificiels � voient des sacrificateurs politiques ou militaires, mettre � mort  

directement ou faire ex�cuter des victimes en nombre au nom de la divinit� du pouvoir, celui du 

peuple romain, celui de l’empereur, celui de la tradition des anc�tres.

On voit donc qu’au-del� de la d�finition traditionnelle du sacrifice humain comme offrande � une 

divinit�, d’une vie humaine en �change de protection ou de bienfait, le sacrifice humain � Rome 

s’enrichit d’une divinit�, � proprement parler non religieuse, Rome, d’une victime pas

exclusivement unique, d’un sacrificateur pas uniquement religieux, d’un ex�cuteur agissant bien 

souvent sur lui-m�me, mais dans tous les cas pour le profit exclusif de la Rome sacr�e. � J’offre 

cette libation � Zeus lib�rateur � s’�crie S�n�que lors de son suicide, (Tacite. Annales 15, 61, 64), 

proclamant ainsi sa libert� de choisir lui-m�me la puissance allocutaire de sa deuotio contrainte.

3.3 Les modes de mise � mort

A chacun sa peine, pourrait-on dire, au constat de la grande vari�t� des modes de mises � mort 

pour les victimes humaines. C’est que la peine est �troitement li�e � la nature de l’acte � punir, � 

expier, � la nature de la souillure � effacer, au sexe, homme ou femme, de la victime, Rome se 

refusant � verser le sang des femmes dans les cas de sacrifices rituels.

C’est aux femmes qu’est r�serv�e, car elle semble moins violente, la mort par inanition et les 

vestales enfouies vivantes sous terre, y meurent finalement d’inanition lorsqu’elles ont consomm� 

le peu de provisions laiss�es � leur disposition, � titre symbolique.

L’enfouissement vivant semble la peine r�serv�e aux ennemis qui cherchent � s’emparer de la 

terre de Rome mais c’est aussi la peine r�serv�e aux vestales coupables. Dans les deux cas la mort 
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provient de l’inanition, voire de la suffocation, mais cette mort non sanglante et dont le terme n’est 

pas connu, est masqu�e puisque la victime enfouie l’est vivante. Sa mort est donc invisible et 

silencieuse. Nul ne sait exactement � quel instant elle est r�alis�e. La fosse devient du m�me coup 

la tombe o� sont inhum�s les condamn�s qui retournent � la Terre-m�re dont ils sont issus, dans 

une confusion symbolique de la vie et de la mort : ce sont des morts-vivants.

La noyade est le sort r�serv� aux androgynes et sans doute aussi aux enfants malform�s que la Loi 

des douze tables prescrit de faire p�rir, sans plus de pr�cision sur le mode de mise � mort. Le plus 

souvent l’enfant est jet� vivant � la mer, parfois dans le fleuve proche, si l’on est loin de la mer. 

Comme les ordures des villes �taient jet�es � l’eau, de m�me pour l’enfant monstrueux, l’eau

� �l�ment primitif ayant la capacit� de dissoudre les choses et de les ramener � l’�tat originel de 

non-existence �153. On jette ces monstres � l’eau, sans violence, comme on se d�barrasse d’une 

souillure, d’un d�tritus. On ne sait comment le pater familias se d�barrassait, conform�ment � la 

Loi des douze tables, de l’enfant difforme n� dans son foyer. En nous r�f�rant � la l�gende de 

Romulus jet� dans le Tibre par un esclave sur ordre d’Amulius, nous pouvons supposer qu’il en fut 

de m�me et d’ailleurs Tibulle le confirme pour l’Empire (11, 5, 80).

La vivicombustion, �v�nement rare, est pratiqu�e sur des fr�res siamois en 136 av. JC, sur Spurius 

Cassius et huit autres tribuns en 485 av. JC. S’y ajoute l’autosacrifice de Peregrinos de Parion en 

165 ap JC et les multiples torches vivantes chr�tiennes illuminant le cirque. Le cas de S. Cassius et 

des huit tribuns semble l�gendaire, celui des fr�res siamois li� � un prodige particuli�rement rare 

donc inqui�tant. Prodige aussi que le mariage en 90-89 d’un habitant de Rome avec un androgyne. 

Le S�nat ordonne de le faire br�ler vif selon le r�cit de Photius. Le cas de chr�tiens enduits de poix 

ou de souffre th��tralise � l’exc�s la cruaut� et la vindicte d’empereurs d�cid�s � ch�tier 

spectaculairement la n�gation par les membres de la secte de toutes les valeurs fondamentales de 

Rome. C’est plus chez les Carthaginois et les Gaulois que fut pratiqu�e la vivicombustion. Pour ce 

qui est de Rome, cette pratique quasi inusit�e ne prend forme et extension qu’avec le martyre des 

chr�tiens.

La peine du sac voit la victime enferm�e dans un sac de cuir cousu, en m�me temps � qu’un chien, 

un coq, une vip�re et un singe � (Digeste 48, 9, 9) et jet�e � la mer ou dans le fleuve. Supplice que 

la loi r�serve aux parricides, la poena cullei est inflig�e pour la premi�re fois � M. Atilius pour 

153 Mircea Eliade (op. cit)
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trahison des secrets religieux. Il l’est ensuite � l’hermaphrodite d’Urbinum �g� de douze ans, sans 

qu’il soit pr�cis� par J. Obsequens que le sac renferm�t aussi des animaux agressifs.

Le glaive, mort sanglante, est l’arme des autosacrifices comme celle qu’utilisent les sacrificateurs 

� patriotiques �. C’est l’instrument le plus connu et le plus efficace depuis le sacrifice d’Iphig�nie, 

m�me s’il faut parfois s’y reprendre � plusieurs fois pour parvenir au r�sultat recherch�.

La d�capitation � la hache, symbolis�e par les faisceaux des licteurs, fut d’abord l’instrument du 

ch�timent des tra�tres par le roi. C’est � la hache que L. Brutus fit ex�cuter ses fils tentant de 

ramener Tarquin au pouvoir en 509. De m�me T. Manlius fut-il d�capit� en 390 av JC pour avoir 

d�sob�i aux ordres de son p�re consul. C�sar lui-m�me fit d�capiter trois soldats  mutin�s et 

exposer leurs t�tes � la Regia.

L’�cart�lement, unique cas de ce supplice mentionn� dans la litt�rature latine, fut r�serv� � 

M. Fufetius pour trahison et infid�lit� � Rome. On peut n�anmoins le rapprocher du d�coupage du 

corps du d�biteur r�calcitrant, partag�, comme l’enjoint la Loi des douze tables en autant de 

morceaux qu’il a de cr�anciers. Ce supplice inusit� et terrifiant est ais�ment pass� dans la m�moire 

des Romains gr�ce � Tite-Live quatre si�cles plus tard.

Les verges sont avant tout le ch�timent compl�mentaire inflig� avant la mise � mort proprement 

dite, aux condamn�s pour Crimen Maiestatis154 selon la lex horrendi carminis155. Mais c’est aussi 

une forme d’ex�cution, l’accus� mourant sous les coups, attach� � l’arbor infelix et la t�te 

recouverte, caput obnubito156 en signe de cons�cration aux dieux. 

D’origine �trusque et introduite � Rome � la fin de l’�poque royale cette flagellation fut aussi le 

sort r�serv� aux amants des vestales. Selon Festus (� Probrum �) une loi d�truite pendant 

l’incendie de Rome par les Gaulois, stipulait que ces criminels devaient mourir nus, avec la 

fourche au cou comme des esclaves et battus � mort au comitium, lieu politique par excellence.

Ainsi L. Brutus fit-il d’abord battre de verges, avant de les faire d�capiter, ses fils coupables de 

complot contre la R�publique. De m�me Cassius fait condamner par un conseil de famille son fils, 

ancien tribun, coupable d’avoir aspir� � la royaut�. Il le fait battre de verges et mettre � mort.

154 Crime de l�se-majest�.
155 Loi qui donne le frisson.
156 T�te recouverte d’un voile.
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La crucifixion est la peine infamante r�serv�e aux esclaves, le seruile supplicium157, sort des six 

mille esclaves partisans de Spartacus que Crassus f�t mettre en croix en 71 av. JC. Plus tard on 

verra la crucifixion de Pierre et celle de nombreux chr�tiens dans les ar�nes. Mais le comble de 

l’horreur fut, selon la l�gende, la crucifixion par Tarquin des cadavres des Romains qui auraient 

refus� le travail servile de la Cloaca Maxima.

La pendaison, ou mort par le laqueus158 est une mort maudite, les �mes des pendus ne pouvant 

trouver le repos dans l’au-del�. Ce ne fut jamais une pi�ce de la panoplie des mises � mort de 

l’Etat. Par contre c’est l’auto-sacrifice choisi par la vestale Capparonia en 266 av. JC et sans doute 

celui que choisit � son tour la vestale Floronia en 216.

D’autres formes de mise � mort, strangulatio, praecipitatio, lapidatio159, n’apparaissent pas, dans 

le corpus �tudi�,  comme li�es � un type quelconque de sacrifice humain � Rome, exception faite 

de la l�gendaire pr�cipitation de Tarpeia du haut de la roche � laquelle son nom fut donn� et de la 

lapidation d’Hypatia en 415 ap. JC � Alexandrie. Cas unique, peut-�tre, dans les annales de la 

Rome pa�enne, celui de la lapidation des dieux eux-m�mes ou tout au moins de leurs simulacres 

par la foule d�cha�n�e des admirateurs de Germanicus, apprenant sa mort en 19 ap. JC. Tib�re et 

Livie sont rendus responsables du d�c�s impr�visible du bien-aim� Germanicus dans l’�le 

d’El�phantine. Pr�fet de Syrie, Calpurnius Pison est suspect� de l’avoir fait empoisonner, et, 

traduit en justice, il se suicide. Des foules hyst�riques s’en prennent  � l’Empereur et aux dieux : 

on lapide les simulacra160, on renverse les autels (Su�tone, Calig. 5)161. Instrument privil�gi� de la 

vengeance collective, la lapidation  qui n’est pas connue par le Droit romain comme un mode l�gal 

de mise � mort est spontan�ment retourn�e contre les dieux et les symboles sacr�s par un peuple 

furieux de n’avoir pu exercer sa vengeance contre Tib�re et Pison. Trop injustes, les dieux doivent 

expier la mort de Germanicus, h�ros du peuple vengeur, sous la pluie de pierres, ils deviennent 

eux-m�mes sacer.

Vengeance collective du peuple, la lapidation, acte r�put� spontan�, fut cependant ordonn�e par 

Sylla  en 88 av. JC selon ce que rapportent Plutarque et Tite-Live (Periochae 77) : les tribuns 

157 Supplice servile.
158 Lacet, nœud coulant.
159 Etranglement, pr�cipitation, lapidation.
160 Statues.
161 Quo defunctus est die, lapidata sunt templa, subuersae deum arae, Lares a quibusdam familiares in publicum abjecti ; partus 
conjugum expositi. Le jour o� il mourut les temples furent lapid�s, les autels du dieu renvers�s, les Lares familiaux de certains 
jet�s � terre, les enfants l�gitimes expos�s.
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militaires venus � Nole prendre le contr�le des troupes, furent sur son ordre lapid�s par les soldats. 

De m�me, � l’av�nement de Sylla au pouvoir consulaire alors que la guerre civile avait 

d�sorganis� le ravitaillement et endett� les citoyens, un magistrat charg� d’instruire le contentieux 

entre cr�anciers et d�biteurs fut lapid� par la foule alors qu’il c�l�brait un culte au temple des 

Dioscures sur le Forum, puis �gorg� dans le temple de Vesta. On trouvera dans le tableau ci-apr�s 

la mise en regard des modes de mises � mort et des types de victimes avec la datation des 

principaux faits recens�s pour Rome.

On pourra constater que l’enfouissement des vestales se perp�tue pendant plus de onze si�cles, 

tandis que celui des ennemis est limit� � un si�cle seulement. Les noyades d’androgynes 

rapport�es par les auteurs latins ne couvrent, elles aussi, qu’un si�cle, alors qu’il est l�gitime

d’estimer que la noyade des enfants malform�s a d� en couvrir plusieurs.

Ecart�lement, vivicombustion, peine du sac, semblent des modes d’ex�cution exceptionnels.

La d�capitation, comme mode de sacrifice humain, au sens o� nous avons propos� de l’entendre, 

s’av�ra peut-�tre plus fr�quente que les rares cas recens�s.

La flagellation � mort a travers� les si�cles, pour s’�tre appliqu�e avant tout aux complices des 

vestales.

Mis � part le cas des chr�tiens, la crucifixion collective, expiatoire et vengeresse, semble �tre le 

seul cas des esclaves de l’arm�e de Spartacus.

Mort choisie, la pendaison est l’affaire des femmes, celle par le glaive, celle des hommes qui se 

l’infligent.

Curieusement, les cas de deuotio ne couvrent qu’une p�riode d’un si�cle, de la premi�re guerre 

contre les Samnites � la premi�re guerre contre Carthage.

Au total, les sacrifices humains que nous avons pu recenser et qui ont re�u une datation pr�cise ou 

approximative des auteurs latins sont quatre � cinq fois plus nombreux, tous types confondus, 

avant JC qu’apr�s. Aucun comptage des sacrifices humains r�ellement ex�cut�s n’�tant possible, 

on peut seulement remarquer que leur fr�quence semble accentu�e au cours des 3e, 2e, et 1er si�cles

de la R�publique, tout au moins pour ce qui a laiss� trace dans les �crits des auteurs latins.
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Tableau r�capitulatif, avec datation, 
des modes de mise � mort par type de victimes

Types de victimes Mode de mise � mort Datation 

Av. JC Ap. JC
Vestales Enfouissement vivantes > 753

615-579
483
472
339-337
273
230
216
114 – 113
73

90-91
213
375 – 378

Ambassadeurs �toliens
Grecs et Gaulois

Fr�res Phil�nes � Carthage

Enfouissement vivants 4e s
228
216
114
118 – 105

Androgyne de Sinuessa
Androgyne de Frusino
Androgyne de Sabine
Androgyne d’Ombrie
Androgyne de Luna
Androgyne de Ferentinum
Androgyne
Androgyne
Androgyne
Androgyne de Saturnia
Androgyne
Androgyne
Enfants de vestales impures
Androgyne � Rome
Androgyne d’Urbinum
Androgyne d’Arretium

Noyade en mer ou dans un 
fleuve

210
207
200
186
142
133
122
120
120
118
99
98
Continuum
96 
95
95
95

Enfants malform�s Noyade Continuum



112

Types de victimes Mode de mise � mort Datation 

Av. JC Ap. JC
Hermaphrodite de 12 ans
9 tribuns 
Fr�res siamois
Androgyne adulte
Peregrinos de Parion

Vivicombustion 689
486-485
136
90-89

165
M. Atilius Peine du sac 615-579

Fils de L. Brutus
Fils de M. Torquatus
3 soldats de C�sar

D�capitation 509
340
45

M. Fufetius Ecart�lement 406-396

Amants des vestales
Fils de Cassius
Lucius Cantilius
Chevalier romain Celer

Flagellation � mort Continuum
485
216

90-91
6000 esclaves partisans de 
Spartacus
Ap�tre Pierre
Chr�tiens

Crucifixion 71

63-67 ?
1e-3 si�cle

Patriciens Romains suicid�s
Capparonia vestale
Floronia vestale

Pendaison de leurs cadavres 534-510
226
216

Fils de Numitor
Horatia
Lucr�ce
Verginia
Caton d’utique
S�nateurs et chevaliers de 
P�rouse
Caligula
Galba
Othon

Glaive, �p�e, poignard Av. 753
672-641
510
452
46
40

41
69
69

Hommes �g�s de 60 ans
Jumeaux de Rh�a Sylvia
Hommes �g�s

Pr�cipitation dans le Tibre L�gende ?
av. 753
390

Marcus Curtius Pr�cipitation dans le gouffre 362-360
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Types de victimes Mode de mise � mort Datation 

Av. JC Ap. JC
Pr�tres de Saturne sous Tib�re � Arbor infelix � (potence) 30 ?

Hypatia
Tarpeia

Lapidation
Pr�cipitation L�gende

415

Decius Mus
Fils de Decius Mus
Petit-fils de Decius Mus
M.A. Regulus

Sous les coups de l’ennemi 340
295
279
257-256

9 Tribuns Vivicombustion 486-485

3.4 Les lieux du supplice

Si la majeure partie des lieux de supplice n’est pas pr�cis�e par les auteurs latins, certains le sont, 

soit qu’ils fussent connus, soit qu’ils rev�tissent une signification symbolique en coh�rence avec la 

nature du sacrifice, soit que ces lieux m�mes fussent constitutifs du caract�re sacrificiel de la mise 

� mort.

Nous avons vu que bien souvent c’est en jetant l’�tre humain vivant � la mer, mer Tyrrh�nienne 

proche de Rome, plut�t que mer Adriatique, ou au fleuve, le Tibre dans nombre de cas, que la mise 

� mort est r�alis�e. Parfois et particuli�rement pour les androgynes, un nom de cit� est donn� : 

Frusino, Sinuessa, Urbinum, Ferentinum, Saturnia, Luna, Arretium et Rome, son territoire, ses 

environs, ses carrefours. Parfois une r�gion, Ombrie, Sabine est mentionn�e sans plus. Tous les

lieux d’enfouissement des vestales ne sont pas connus. Un cas particulier est celui de Minucia, 

enterr�e vive, selon Dion Cassius, � pr�s de la porte colline, � droite du chemin pav�, dans le 

champ du crime �. Il ne pr�cise pas, cela va de soi, qu’il s’agit de Rome. Porte colline aussi pour 

Sextilia et Opimia ; sur le Forum � l’endroit o� se r�unissent les comices, pr�s de la tribune, pour 

l’amant de Floronia. Par contre Plutarque pr�cise que le lieu d’ex�cution des vestales coupables est 

� pr�s de la porte colline, en dehors de la ville, un tertre d’une assez longue �tendue que les Latins 

appellent en leur langue une lev�e �.
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C’est au comitium, une fois de plus, que les complices de Cornelia sont battus de verges jusqu’� la 

mort. La Porte Cap�ne � Rome, voit aussi son lot d’enfouissements, comme celui de Sextilia.

Forum, comitium, campus sceleratus, porte colline, porte cap�ne, place publique, tels sont les lieux 

de Rome o� l’on enfouit vivantes les vestales coupables, chaque fois en public, en des lieux o� la 

foule se presse.

C’est symboliquement � la Regia,  ancien palais de Numa, sur la voie sacr�e, pr�s du temple de 

Vesta, que C�sar sacrifie les soldats r�volt�s et c’est au long de la Via Appia qui d�bouche en plein 

cœur de Rome que sont crucifi�s les six mille esclaves vaincus de l’arm�e de Spartacus.

Toujours au cœur de Rome, c’est au Forum boarium que sont enterr�s vivants les couples de Grecs 

et de Gaulois, au nord du Circus Maximus, au pied du pont Sublicius sur le Tibre. C’est pr�s du lac 

Curtius, en plein forum romain que Galba est assassin� au sein de la foule vocif�rante, lieu m�me 

o� Marcus Curtius se jeta dans le gouffre cr�� par un tremblement de terre.

Rome, on le voit, appara�t donc comme le lieu le plus fr�quemment mentionn� par les auteurs 

latins, lorsqu’ils pr�cisent o� ont  lieu les mises � mort, sans qu’il semble qu’un site pr�cis ait 

jamais �t� exclusivement d�di� � ces ex�cutions, tous types confondus.

3.5 Le temps du supplice

Parmi les sacrifices humains pratiqu�s par Rome, on peut isoler ceux qui, selon quelques auteurs, 

sont r�p�t�s r�guli�rement � l’occasion de f�tes ou de c�r�monies p�riodiques.

Ainsi Macrobe rappelle qu’�aux carrefours de Rome on c�l�brait les dieux Mars et Mania en 

immolant des enfants. � (Macrobe. Sat I, 7, 34-35).

Minucius Felix affirme que � de son temps encore � (3e s ap. JC) Jupiter Latiaris est honor� par un 

homicide au cours des F�ries Latines. Lactance, on l’a vu pr�c�demment, rappelle que � etiam 

nunc �162 le dieu est honor� par du sang humain.

Minucius Felix et Lactance sont tous deux du milieu du 3e s ap. JC et se rejoignent, on le constate, 

dans leur protreptique antipa�enne. Pour G. Dum�zil (La religion romaine archa�que) Jupiter 

Latiaris, qualifi� d’antiquissimus163 par Servius (Aen 12, 135) est le dieu de tous les peuples latins, 

c�l�br� chaque ann�e sur les monts albains par toutes les cit�s du Latium au cours des feriae

162 M�me � pr�sent.
163 Le plus ancien.



115

latinae164. Pour R. Turcan (Rome et ses dieux) � ce sont les consuls qui, aussit�t entr�s en charge, 

fixent la date des F�ries Latines au cours desquelles on sacrifie un taureau blanc � Jupiter Latiaris

dans le sanctuaire du Mont Albain �. Sacrifice humain ou sacrifice animal ? La tradition la plus 

ancienne fait �tat de sacrifices humains chez les Etrusques et Rome, on le sait, annexait facilement 

les dieux �trangers des r�gions soumises. Ce Jupiter Latiaris, dieu latin, fut ainsi annex� par Rome 

en signe de son h�g�monie sur les conf�d�rations latines. Ce n’est que chez les apologistes 

chr�tiens que semble se perp�tuer la relation d’un sacrifice humain en son honneur jusqu’aux 

premiers si�cles de notre �re.

Quant aux Argei elles avaient lieu chaque ann�e le 14 Mai et voyaient les vestales jeter au Tibre 

des mannequins en forme d’hommes li�s aux mains et aux pieds, que les pontifes et les magistrats 

portaient solennellement sur le pont Sublicius, en pr�sence de la Flaminica Dialis165. Pour K. Latte 

il se serait agi d’un simulacre, rien ne permettant d’y retrouver l’origine de r�els sacrifices 

humains archa�ques. On remarque n�anmoins dans cette l�gende, si c’en est une, la pratique 

ancestrale de jeter au fleuve tout ce qui peut, ennemis compris, souiller Rome ou nuire � son 

expansion : enfants difformes, enfants de vestales, parricides, homme de plus de 60 ans, 

androgynes.

3.6 La substitution

� Quo, quo scelesti, ruitis ? aut cur dexteris

Aptantur enses conditi ?

Parumne campis atque neptuno super

Fusum est latini sanguinis ?

Non, ut superbos inuidae Carthaginis

Romanus arces ureret :

Intactus aut Britannus ut descenderet

Sacra catenatus uia ;

Sed ut, secundum uota Partorum sua

Urbs haec periret dextera

164 F�ries latines.
165 Femme du flamine de Jupiter.
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Neque hic lupis mos, nec fuit leonibus

Unquam, nisi in dispar genus

Furorne caecus, an rapit uis acrior ?

An culpa ? responsum date.

Tacent ; et ora pallor albus inficit,

Mentesque perculsae stupent. 

Sic est, acerba fata Romanos agunt, 

Scelusque fraternae necis :

Ut immerentis fluxit in terram Remi

Sacer nepotibus cruor. �166

(Horace. Epode VII Ad populum Romanum)

Ainsi le dur destin de Rome voulu par En�e, engendr� par Romulus, consolid� par Numa, l�gitim� 

par Brutus, ne serait-il que le ch�timent du destin, pour le meurtre fondateur du fr�re, la faute 

primordiale devenue force plus puissante que Rome ? C’est ce dont s’horrifie Horace, � la 

charni�re temporelle de cette destin�e, � l’aube de la paix d’Auguste tant esp�r�e. Certes le sang de 

ces � criminels � qu’il invoque n’est-il pas d�sign� comme celui des sacrifices humains, mis�rable 

ruisselet lui-m�me noy� dans le fleuve de sang r�pandu par les combats et les guerres civiles, c’est 

le sang de la folie aveugle qui, de toute �ternit�, hante les Romains �cras�s sous une force qui les 

an�antit, leur condamnation � perp�trer sans fin le meurtre originel, le fratricide sacrifice humain 

de Remus : � Sacer Remi cruor �.  Et pourtant bien avant Horace, mythes et l�gendes font �tat 

d’une possible substitution d’offrandes au sacrifice humain, r�v�lant une conscience pr�coce du 

conflit entre �thique et n�cessit�, ou tout au moins une tentative pour berner les dieux ou s’assurer 

de la r�alit� de leur exigence de t�tes humaines. Le dieu, semble-t-il ne s’en offusque pas et 

accepte, comme dans le dialogue de Numa avec Jupiter, qu’un mortel tente de n�gocier avec lui

� les sacrifices s�rs qui conjurent la foudre � (Ovide. Fastes 333-334). C’est que sacrifier un �tre 

166 O� vous ruez-vous criminels ? Pourquoi s’attachent-elles � vos mains ces �p�es qui avaient �t� remises au fourreau ? Trop peu 
de sang latin a-t-il donc coul� sur les campagnes, sur la mer – et non pas pour que le Romain br�l�t les citadelles orgueilleuses de 
la jalouse Carthage, ni pour que le Breton encore libre descend�t la voie sacr�e, charg� de cha�nes – mais pour que selon le vœu 
des Parthes, cette ville p�r�t de sa propre main ? Jamais les loups ni les lions sauvages n’ont ainsi agi, sinon contre les esp�ces 
diff�rentes. Est-ce une folie aveugle ou une force plus puissante que vous – ou bien une faute ? R�pondez. Ils se taisent, une 
bl�me p�leur alt�re leur visage, leurs �mes frapp�es sont dans la stupeur. C’est donc vrai : un dur destin, le meurtre criminel du 
Fr�re m�nent les Romains, depuis que le sang innocent de Remus a coul� sur la Terre pour le malheur de ses neveux. (Traduction 
de G. Dum�zil).
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humain est sacrifier ce que l’homme a de plus proche de soi, son semblable, l’offrande ultime � 

r�server aux situations les plus redoutables, celles qui annoncent la perdition de la cit�. Il est donc 

naturel que l’on retrouve tr�s t�t dans la litt�rature latine le r�cit de l�gendes de substitution 

inspir�es de mythes grecs. A la hi�rarchie traditionnelle du panth�on romain correspondra une 

hi�rarchie d’offrandes, animales, puis v�g�tales, parfums, encens, fleurs, chaque divinit� recevant 

en fonction de sa position et des bienfaits qu’on en attend, sa part justement compos�e selon les 

indigitamenta167 qui lui conviennent : Oblatio, primitiae, hostiae, soit offrande, pr�mices, 

victimes.

A Carthage en 311 av. JC les enfants des grandes familles sacrifi�s � Saturne, sont remplac�s par 

des enfants achet�s et �lev�s � cette fin, selon ce que rapporte Diodore de Sicile (XX, 14, 4 - 6) qui 

le tient peut-�tre de Varron.

En 371 av. JC, selon Plutarque, � une jeune cavale rousse � s’offre en substitution du sacrifice, par 

Pelopidas, d’une vierge blonde lors de la guerre contre les Spartiates.

L’esclave d’Urbinius, condamn� � mort, se substitue � son ma�tre et est tu� � sa place (Macrobe. 

Sat 1,6).

L’esclave de Restion, �gorge un vieillard et le jette au b�cher en substitution de son ma�tre 

proscrit, selon Macrobe (Sat I).

Quant � la deuotio des g�n�raux Romains qui se consacrent aux dieux infernaux pour entra�ner le 

d�sastre chez l’ennemi, elle s’apparente � une forme de substitution : le sacrifice d’un seul, en 

place de l’incapacit� de tous � affronter la mort et gagner la victoire.

Contredit par l’Histoire, Macrobe (Sat I, 7, 31) d�clare que Junius Brutus mit fin aux sacrifices 

humains et les rempla�a par des offrandes d’ail et de pavot : � Ce genre de sacrifice, le consul 

Junius Brutus, apr�s l’expulsion de Tarquin, en r�gla diff�remment les modalit�s. Il ordonna en 

effet de demander la faveur des dieux � l’aide de t�tes d’ail et de pavot pour satisfaire l’oracle 

d’Apollon au sujet du mot t�te, en supprimant �videmment le crime d’un sacrifice funeste. �

Remontant bien plus haut dans l’histoire pr�civique de Rome il d�clare ailleurs � propos des 

P�lasges et en rapportant Varron : � Longtemps ils crurent se rendre favorable Dis Pater en lui 

offrant des t�tes humaines et Saturne en lui offrant des victimes humaines en raison du texte de 

l’oracle disant : offrez des t�tes � Had�s et des hommes � son p�re. Mais plus tard, Hercule, selon 

167 Attributions des divinit�s et mani�re d’invoquer chacune d’elles (Serv. Gram 1, 21).
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la tradition, ramenant � travers l’Italie le troupeau de G�ryon, persuada leurs descendants de 

remplacer par des offrandes de bon augure, ces offrandes funestes, en donnant � Dis Pater non des 

t�tes d’hommes mais des figurines fa�onn�es � l’image de l’homme et en honorant les autels de 

Saturne non par des sacrifices humains mais par des cierges allum�s, puisque le terme ph�ta

signifie non seulement homme mais aussi  lumi�re. �

Figure l�gendaire, elle aussi, de substitution, la c�r�monie romaine des Argei, voit les vestales jeter

solennellement dans le Tibre des mannequins en forme d’hommes, mais il ne semble pas que dans 

ce cas l�, il s’agisse de substituer un simulacre � la r�alit� d’un sacrifice humain, mais plut�t de 

consacrer aux dieux infernaux, en un rituel p�riodique, l’ennemi, grec en l’occurrence, qui menace 

ou a menac� Rome.

D�j� en Gr�ce, la mythologie offrait � la r�flexion des peuples la possibilit� de substitution de la 

victime animale � la victime humaine : un oracle avait ordonn� aux Lac�d�moniens d’immoler une 

vierge, le sort tomba sur H�l�ne ; un aigle enleva le couteau sacr� et le posa sur la t�te d’une 

g�nisse qu’on sacrifia � sa place. (Plutarque).

Virgile (En�ide IX 566-603) mentionne � le gras et propitiatoire autel de Palicus �, propitiatoire 

car selon Servius on y avait remplac� les sacrifices humains par des immolations d’animaux

(Pinguis ubi placabilis ara palici).

Ovide, suivant Euripide, ne se r�sout pas � la mort d’Iphig�nie et convoque Diane, �mue du sort de 

la jeune princesse, pour lui substituer une biche et l’enlever jusqu’en Tauride (Ovide. 

M�tamorphoses).

Il y eut donc tr�s t�t � Rome, des po�tes, des auteurs divers, pour imaginer que le sacrifice humain 

n’�tait pas une fatalit� exig�e par les dieux, qu’avec eux on pouvait s’essayer � jouer sur les mots 

et que parfois, les dieux eux-m�mes, attendris par le spectacle de l’innocence de la victime, 

pourraient bien faire montre de cl�mence et se satisfaire d’une victime animale.

T�moignage supr�me de la uirtus des Romains, la deuotio des g�n�raux, l’autosacrifice des 

esclaves pour leur ma�tre, apparaissent tr�s t�t dans l’histoire romaine comme une substitution de 

victimes au prix du sacrifice de soi, afin de r�tablir un ordre immuable et absolu. Noblesse d’une 

conduite que la litt�rature latine ne manque pas d’opposer aux rites indignes que les barbares de 

Carthage pratiquent sur les jeunes enfants.
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3.7 L’interdiction des sacrifices humains

En 59-58 av. JC, Clodius, �lu tribun de la pl�be, fait voter une loi condamnant tout magistrat ayant 

fait mettre � mort un citoyen sans jugement. Le 1er si�cle ap. JC ne nous dit plus rien sur la noyade 

des androgynes, celle des enfants malform�s, ni sur un quelconque enfouissement d’�tres humains 

vivants. Par contre huit vestales sont encore sacrifi�es aux 1er, 2e et 4e si�cles,  un chevalier romain 

flagell� � mort, l’ap�tre Pierre crucifi� la t�te en bas. Les temps archa�ques sont loin et c’est 

Auguste qui, le premier, interdit les sacrifices humains en Gaule. En 9 ap. JC la loi Poppaea

interdit l’infanticide. En 21 ap. JC Tib�re � son tour interdit les cultes druidiques dont on croit 

savoir qu’ils comportaient de fr�quents sacrifices humains. Claude, selon Su�tone (Vie des douze 

C�sars. Claude XXV) confirme l’application de cette interdiction en Afrique. Quant aux combats 

de gladiateurs, soumis � partir de Domitien � l’autorisation du prince, ils ne seront d�finitivement 

interdits que par Constantin aux d�buts du quatri�me si�cle. Les sacrifices de chr�tiens, 

occulteront, � notre avis, la persistance de sacrifices humains priv�s, en m�me temps qu’une 

litt�rature chr�tienne se substituera � la litt�rature latine qu’il faudra d�sormais qualifier de 

pa�enne.

4. Repr�sentation du sacrifice humain chez les auteurs latins

Les auteurs latins, nous l’avons vu plus haut, n’associent pas le mot sacrificium � l’adjectif 

humanum. La plupart ne s’expliqueraient sans doute pas que nous qualifions de sacrifices humains 

certains des actes que nous avons recens�s comme tels, mises � mort des vestales comprises. C’est 

sur le mode d’ex�cution qu’ils sont surtout assez diserts, ce mode d’ex�cution �tant strictement li� 

� la nature du prodigium � expier ou du bienfait � obtenir. Ils sont plus prolixes pour ce qui 

concerne les sacrifices humains constat�s, ou rapport�s, chez les peuples dits barbares et le miroir

que leur offrent ces civilisations inconnues, leur permet de se livrer � une auto�valuation, souvent 

gratifiante, de leurs propres mœurs. On verra ci-apr�s que le regard port� sur les sacrifices barbares 

t�moigne d’une certaine commis�ration pour les victimes de pratiques impies et de croyances 

archa�ques, tandis que celui port� sur les sacrifices Romains valorise avant tout la l�galit�, la 

l�gitimit�, la noblesse et l’efficacit� des mises � mort ex�cut�es dans le respect des rites et de la 

tradition.
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4.1 Repr�sentation du sacrifice humain chez les barbares

C’est tout naturellement Carthage qui fixe le regard, au fil de cent vingt ans de guerre, d’auteurs 

comme Cic�ron, Diodore de Sicile, Salluste et Val�re Maxime, tous contemporains du 1er si�cle 

avant notre �re, mais tous mentionnant  les sacrifices humains de Carthage au moins un si�cle 

apr�s la fin de la troisi�me guerre punique.

Cic�ron ne prend pas parti et se borne � d�clarer que � nombreux �taient ceux qui avaient racont� 

que chez les Ph�niciens il �tait tr�s agr�able et pieux d’immoler des hommes aux dieux 

immortels �. A peu pr�s � la m�me �poque Diodore de Sicile fait �tat de v�ritables �levages 

d’enfants destin�s � l’immolation en offrande � Baal-Saturne sur la terre africaine.

A l’oppos�, Salluste, contemporain de Diodore, raconte � un trait h�ro�que et admirable de deux 

Carthaginois, les fr�res Phil�nes qui font � leur patrie le sacrifice de leurs personnes et de leur vie

et sont enterr�s vifs par les Grecs � l’endroit qu’ils pr�tendaient fixer pour limites de leur pays �. 

Val�re Maxime d�clare � propos de ces deux fr�res : � Plus jaloux de reculer les bornes de leur 

patrie que celles de leurs jours, ils ont conquis une glorieuse s�pulture �. A l’av�nement de notre 

�re et particuli�rement avec Plutarque, le regard change sur les sacrifices d’enfants par les 

Carthaginois : � La superstition armait le p�re contre le fils… la m�re de l’enfant devait soutenir la 

vue d’un si affreux spectacle… �. Puis viennent les apologistes chr�tiens avec Minucius Felix, 

Tertullien et bien plus tard  Saint Augustin, et il ne faut pas s’�tonner que les pratiques barbares 

des Carthaginois leur inspirent une horreur d’autant plus grande que force rumeurs circulent dans 

Rome imputant aux chr�tiens l’immolation et la consommation de tr�s jeunes enfants roul�s dans 

une farine sacr�e. C’est alors le mot crime qui caract�rise le plus fr�quemment ces actes indignes, 

ces � sacrifices criminels r�alis�s en secret � que r�fute Tertullien.

4.2 Repr�sentation du sacrifice humain chez les Romains

Les sacrifices religieux : les vestales

Avec Tite-Live appara�t la relation des mise � mort des vestales, Rh�a Sylvia inaugurant la longue 

liste de ces malheureuses : elle est � d�sign�e � comme vestale par Amulius, � sous pr�texte de 

l’honorer �, ce qui � lui �tait tout espoir d’avoir des enfants �. Elle est viol�e, par Mars dit-elle et 

met au monde des jumeaux. On l’encha�ne, on l’emprisonne et on jette ses enfants dans le Tibre. 

Victime, aux yeux de Tite-Live � plusieurs titres, Rh�a Sylvia ne choisit pas d’�tre vestale, subit le 
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viol du dieu romain de la triade capitoline, Mars, se retrouve encha�n�e, priv�e de ses enfants. 

Tite-Live ne la d�clare pas coupable, laissant planer le doute sur le viol par un dieu ce qui n’est 

peut-�tre qu’un alibi pour cacher une faute. Il ne s’apitoie pas non plus sur son sort, m�me s’il 

reconna�t la l�gitimit� pour toute Romaine d’esp�rer enfanter.

Par la suite Tite-Live demeurera tr�s laconique dans ses mentions de sacrifices de vestales, pour 

autant qu’elles n’aient pas �t� accus�es � tort et aient b�n�fici� d’un proc�s �quitable. C’est 

d’ailleurs le point de vue de presque tous les auteurs latins qui mettent en avant l’adult�re, la 

souillure, le commerce ill�gitime, voire la recherche vestimentaire de certaines et se contentent de 

rapporter que les coupables sont enfouies vivantes, selon la coutume et les lois du pays. Avec 

Plutarque, c’est bien de � supplice � de � fatale ex�cution �, de � spectacle effrayant �, de � jours 

lugubres pour Rome � qu’il s’agit, lorsqu’une vestale est enterr�e vive pr�s de la Porte Colline. 

Pline le jeune son contemporain, � propos de la mise � mort de Cornelia Maximille, s’offusque de 

l’absence de proc�s, de la cruaut� de Domitien, compatit � l’injustice qui frappe � cette 

malheureuse fille �, admire sa pudeur r�sign�e. Su�tone, contemporain de Pline le jeune et de 

Plutarque, condamne lui aussi la � s�v�rit� de Domitien mais il pr�cise que l’empereur � �tablit 

des peines diff�rentes contre les incestes des vestales, permettant par exemple aux sœurs Occulata 

de choisir leur genre de mort. Pas un mot de commis�ration chez aucun de ces auteurs sur le sort 

cruel r�serv� aux s�ducteurs. Ainsi, pour peu que la condamnation des vestales ait �t� prononc�e 

dans les formes l�gales d’un proc�s, leur sort n’�meut gu�re et Minucius Felix pourra m�me 

conclure : � Trouverait-on par hasard dans le peuple romain plus de chastet� chez les vierges et 

plus de saintet� chez les pr�tres ? Mais peu s’en faut que la majorit� de leurs vierges aient �t� 

punies pour atteinte � la chastet� parce qu’elles s’�taient unies inconsid�r�ment � des hommes, � 

l’insu de Vesta sans doute, les autres durent l’impunit� non � une chastet� mieux pr�serv�e mais � 

une plus grande chance dans leurs d�bordements � (Octavius XXV, 10). � Nisi forte apud istos 

maior castitas uirginum aut religio sanctior sacerdotum, cum paene in pluribus uirginibus, et 

quae inconsultius se uiris miscuissent, Vesta sane nesciente, sit incestum uindicatum, in residuis 

impunitatem fecerit non castitas tutior, sed impudicitia felicior �.

Les sacrifices religieux : Gaulois et Grecs

C’est Tite-Live qui le premier relate l’enfouissement de Gaulois et Grecs en 216 au Forum 

boarium, au  cours d’un sacrifice � extraordinaire � selon un rite � minime romano �, nullement 

romain. C’est donc plut�t l’�tonnement qui caract�rise, deux si�cles apr�s sa r�alisation, la 
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r�ception du fait par l’auteur. Tite-Live, c’est � noter, n’a pas mentionn� le m�me sacrifice survenu 

en 228. Cette mise � mort de 216 est donc pour lui la premi�re du genre. Elle lui semble 

extraordinaire, bien qu’il ait constamment relat� les enfouissements similaires de vestales dont le 

premier, celui de la vestale Oppia en 483 av. JC. C’est donc plut�t le mode d’ex�cution d’ennemis 

symboliques par enfouissement vivants qui lui fait d�clarer que ce sacrifice n’est nullement un rite 

romain (minime romano sacro).

Plus proche de lui, le sacrifice de 114 av. JC, ne semble pas lui avoir �t� connu. Pline l’ancien, son 

cadet, mentionne le fait en le limitant � � un homme et une femme, grecs d’origine, ou de 

quelqu’une des autres nations avec qui nous �tions en guerre �. Mais il ajoute : � Etiam nostra 

aetas uidit �168 ce qui marque pudiquement une sorte de r�probation pour une pratique capable de 

perdurer jusqu’� son si�cle. Un peu plus tard, c’est � Plutarque d’�voquer les faits de 228 en les 

liant directement � l’effroi des Romains affront�s aux Insubriens de l’Italie cisalpine. Lui aussi 

qualifie l’�v�nement d’extraordinaire et l’explique par l’obligation faite aux Romains d’ob�ir aux 

livres sibyllins. Seul il mentionne, trois si�cles apr�s les faits, que des sacrifices secrets sont offerts 

aux victimes au cours du mois de novembre. Sacrifices expiatoires d’une mauvaise conscience 

romaine ? en tout cas, sacrifices per�us comme justifi�s par la terreur inflig�e � Rome par ses 

ennemis, terreur si extraordinaire qu’elle l�galise en quelque sorte une ex�cution de forme 

inhabituelle selon un rite qui appara�t comme �tranger, mais ex�cution exig�e par les livres 

sibyllins. L’acte est difficilement compr�hensible, il est l�gal, c’est ce qui importe.

Expiation des prodiges : Androgynes et enfants malform�s

C’est Julius Obsequens qui mentionne le plus grand nombre de sacrifices d’androgynes au fil des 

si�cles, dont le premier remontant � 689 av. JC, mais c’est Tite-Live qui trois si�cles avant lui et 

comme il l’a fait pour les vestales, s’empare le premier du sujet. Avec toute la s�cheresse d’un 

annaliste, Julius Obsequens, comme Tite-Live rapporte les faits sans commentaires ni �valuation. 

Le lieu et la forme de la mise � mort, la l�galit� des actes ordonn�s par le S�nat apr�s avis des 

haruspices, confirment ces r�cits dans la notation caract�ristique de celle des annalistes. Diodore 

de Sicile n’est pas plus disert et il faudra attendre S�n�que pour comprendre l’attitude des Romains 

168 Notre �poque elle-m�me l’a vu.
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devant le prodige de ces enfants monstrueux : � nec ira sed ratio est… �169. Bien plus tard, d�cid� 

� rompre avec les institutions, les mœurs, les pratiques pa�ennes, Minucius Felix fustigera, entre 

autres les Romains coupables d’infanticides : � uos enim uideo procreatos filios nunc feris et 

auibus exponere, nunc adstrangulatos misero mortis genere elidere �170 (Octavius XXX, 2).

Annie Allely, dans un article de la Revue des Etudes Anciennes de 2003 (n� 105 p. 127 � 156) 

�largit le champ du prodigium des androgynes aux enfants pr�coces, aux monstres mi-hommes -

mi-b�tes et aux naissances multiples. Elle pr�cise que seuls les androgynes �taient noy�s, tous les 

autres enfants monstrueux �taient br�l�s vifs et leurs cendres dispers�es dans la mer. Ce n’est 

qu’aux derniers si�cles de la R�publique que, selon elle, les enfants souffrant de handicaps l�gers 

furent laiss�s en vie. En aucun cas, ces mises � mort, quelle qu’en f�t la forme, ne consistaient en 

une punition de la victime mais exclusivement en une pr�servation du sol et de la Cit� de toute 

souillure. C’est bien ce qu’exprimait S�n�que : il s’agit de raison, non de passion.

Assassinats politiques : Insociabile regnum171

Premier crime pr�c�dant la fondation de Rome, l’�viction de Numitor par son fr�re engage la 

longue succession de meurtres et assassinats politiques consubstantiels au destin de l’Urbs. Pour 

Tite-Live, il s’agit bien d’un crime auquel s’ajoute l’assassinat de toute la descendance m�le de 

Numitor. 

Ce multiple crime l�gendaire vise bien � assurer � Amulius un pouvoir exclusif au d�triment de la 

transmission d�j� h�r�ditaire du regnum172 de p�re en fils.

Titus aura beau dire que c’est le destin qui donne le pouvoir supr�me (� Potestates fato dari �173),

l’histoire de Rome prouve � l’envi que c’est plut�t l’assassinat politique, g�n�ralement soutenu par 

une conjuration h�t�roclite, oppos�e � une faction favorable au maintien du pouvoir en place.

Sarcastique, Dion Cassius conclut son r�cit de l’assassinat de Caligula, en constatant que � sa mort 

lui apprit qu’il n’�tait pas un dieu �, mani�re d’afficher son m�pris pour l’homme qui se croyait 

d’essence divine. Avec Val�re Maxime rapportant le meurtre de son fils par Fulvius, c’est la 

primaut� des int�r�ts de la patrie sur ceux des individus qui est �voqu�e par le rappel d’une 

169 Et ce n’est pas de la col�re, mais de la raison.
170 En fait c’est vous que je vois engendrer des enfants et puis les exposer aux b�tes sauvages et aux oiseaux, ou encore les 
supprimer par un genre de mort pitoyable en les �tranglant.
171 Pouvoir qu’on ne peut se partager.
172 Autorit� toute puissante, souverainet�. 
173 Aurelius Victor. Epitomae de Caesaribus X, 10.
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admonestation � valeur de maxime. Le d�vouement sup�rieur � la res publica fait de Galba une 

figure l�gendaire de citoyen mod�le dans le r�cit de sa mort par Tite-Live, tandis que Dion Cassius 

�voque � une mort glorieuse apr�s une vie inf�me �. 

Pour Salluste, dubitatif quant au r�cit du serment sanglant des conjur�s de Catilina, la libation de 

sang humain m�l� � du vin serait un acte � d’une extr�me gravit� �. La mise � mort de Titus

Manlius par son p�re Torquatus aura, selon Tite-Live, � effray� son si�cle et laiss� un triste 

souvenir � la post�rit�, mais elle fut surtout une salutaire le�on pour la jeunesse �. C’est en effet, 

dans un conflit entre l’affection paternelle et le respect de la Loi, la Loi qui toujours doit 

l’emporter. C’est de s�v�rit� que parle Val�re Maxime lorsqu’il �voque la peine du b�cher inflig�e 

par P. Mucius � neuf de ses coll�gues tribuns : � rien de plus hardi que cette s�v�rit� � dit-il, 

admiratif devant le courage d’un seul contre neuf qui mettaient en p�ril la libert� politique. Pas un 

mot sur la cruaut� de la peine. Avec la d�capitation inflig�e � ses fils par Lucius Brutus, Val�re 

Maxime confirme son point de vue : Brutus ne met rien au dessus de la vengeance publique, pas 

m�me les sentiments d’un p�re, consul de surcro�t. Lorsque Auguste sacrifie les trois cents de 

P�rouse, Su�tone rappelle qu’ils furent immol�s � comme le veut la coutume pour les victimes de

sacrifices, aux Ides de Mars �. S’il y a doute chez Su�tone sur cet �v�nement, il n’y en a pas sur le 

respect des rites impos�s par une coutume ancestrale. Dans son r�cit du meurtre de trois soldats par 

C�sar, Dion Cassius note ne pas conna�tre la cause de cet acte � puisqu’il n’y eut aucune 

proclamation de la Sibylle, ni aucun autre oracle semblable �. C’est cette absence des rites usuels 

qu’il semble d�noncer, plus que l’implication personnelle de l’Empereur dans une mise � mort 

collective qui rev�t d’autre part toutes les caract�ristiques d’un sacrifice humain. De ces quelques 

exemples  ressort nettement la conviction sinc�re que pour les auteurs latins qui les ont rapport�s 

la patrie prime sur toute autre consid�ration et que les actions des hommes, pour peu qu’ils ne se 

prennent pas pour des dieux, sont dignes de louanges si c’est la patrie qu’ils ont choisi de glorifier 

avant tout et encore mieux s’ils l’ont fait dans le respect absolu des lois et des rites.

Le don de soi

Antith�se de la trahison, le don de soi est une figure sublime au panth�on des h�ros romains. 

Chaque h�ros qui se sacrifie volontairement le fait au nom du peuple, pour le peuple, il est le 

peuple, d’o� sa gloire et la l�gende qui se perp�tue et se transmet. Tous les auteurs latins �tudi�s 

s’enthousiasment pour l’h�ro�sme, h�ro�sme des Decii, h�ro�sme d’A. Regulus mais aussi de 

Lucr�ce, de Curtius, voire de l’esclave d’Urbinius ou de celui de Restion, jusqu'� celui de 
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Peregrinos de Parion. A ces h�ros on �l�ve un autel, on institue une c�l�bration annuelle, on 

r�serve des honneurs particuliers. Ils sont la gloire de Rome pour incarner, de mani�re �clatante et 

digne des hommages de la post�rit�, les plus hautes vertus de don de soi � la res publica. M�me les 

Gaulois et les Grecs du Forum boarium deviennent en quelque sorte des h�ros, leur sacrifice 

involontaire ayant �cart� le danger. Le grand Pontife r�cite pour eux des � pri�res secr�tes �.

Avec les premiers chr�tiens, le don de soi changera d’allocutaire. C’est d�sormais � Dieu que 

l’individu se sacrifiera comme confesseur de sa Foi : Tertullien (Ad martyras) l’y exhortera dans 

cette apologie de la souffrance non seulement accept�e et subie mais recherch�e et mystiquement 

v�cue dans la joie. Le martyr sera imm�diatement sanctifi�.

Mœurs barbares impies

C’est � propos des barbares qu’appara�t assez fr�quemment l’expression � humanum 

sacrificium �174 chez les auteurs latins qui en �voquent les mœurs. La compassion s’exprime au 

sujet des enfants de Carthage sacrifi�s � Saturne, et Plutarque, n� cent ans apr�s la destruction de la 

ville, dresse de ces sacrifices une �vocation digne d’un t�moin direct : le p�re superstitieux �gorge 

lui-m�me son fils au couteau sous les yeux de la m�re en larmes. Nombre d’auteurs, de si�cles 

ult�rieurs lui embo�tent le pas tels Diodore de Sicile, Varron, Tertullien, Minucius Felix, Orig�ne, 

Justin et Saint Augustin. Virgile, prompt � l�gitimer la Loi du talion, s’emporte n�anmoins contre 

M�zence le tyran, ses abominables massacres, ses sauvages forfaits, la mort lente qu’il inflige aux 

vivants accoupl�s aux morts, bouche contre bouche, torture affreuse, triste embrassement :

� Mortua quin etiam iungebat corpora uiuis, componens manibusque manusatque ; oribus ora, 

tormenti genus, sanie taboque fluentes complexu in misero, longa sic morte necabat. � (En�ide

VIII, v 485 sq) (Bien plus, il accouplait des cadavres aux vivants, joignant les mains aux mains et 

les bouches aux bouches, horribles tortures, lamentable embrassement d�gouttant de sanie et de 

pus, il leur infligeait ainsi une longue agonie). De son cot�, Ammien Marcellin, se r�f�re aux 

annales romaines pour �voquer la � brutale f�rocit� � des Scordisques et Diodore de Sicile, 

beaucoup plus proche du temps des exactions rapport�es, parle de � l’impi�t� monstrueuse (des 

Germains) en leurs sacrifices �. Pour Strabon c’est la sauvagerie des pr�tresses des Cimbres qui 

fait scandale, pour Tacite c’est � l’horrible c�r�monie d’un rite barbare chez les Semnons �. Orose 

174 Sacrifice humain.
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dans sa protreptique chr�tienne parle de � sacrifice expiatoire nouveau et insolite : on pend des 

hommes aux arbres par des lacets pass�s � leur cou �. Diodore de Sicile s’�tonne, lui aussi, d’un 

rite � bizarre et inconnu chez les Celtes : la victime humaine consacr�e est frapp�e d’un coup 

d’�p�e et l’on devine l’avenir � l’agitation des membres et � l’�coulement du sang �. Silius 

Italicus � s’horrifie � du spectacle des Celtes buvant dans les cr�nes ennemis transform�s en 

coupes cercl�es d’or. Toujours tr�s distant, C�sar rapporte les sacrifices humains chez les Gaulois 

avec beaucoup de s�r�nit� et de sang-froid quand Lucain mentionne les � autels d’un culte 

abominable � et Tacite � les bois consacr�s d’atroces superstitions �. Enfin Solin, sans endosser la 

v�racit� de l’assertion, �voque les � horribles sacrifices (gaulois) au m�pris de tout sentiment 

religieux �. (De la Gaule).

C’est � Tite-Live, faut-il s’en �tonner ? que l’on doit le plus grand nombre de relations de sacrifices 

humains, tout au moins dans l’acception que nous avons propos�e de ce syntagme. Encore son 

œuvre gigantesque, en grande partie disparue, ne nous est-elle connue que par les Periochae175. 

Les temps archa�ques nous donnent Rh�a Sylvia, Numitor, Horace, Lucr�ce puis sous la 

R�publique les vestales Oppia, Minucia, Sextilia, Capparonia, Tuccia, Floronia, Opimia, Licinia, 

Marcia, la vierge Verginia, puis Mettius Fufetius, Marcus Curtius, Manlius Torquatus, Decius 

Mus, les Gaulois et Grecs du Forum boarium, les androgynes de Sinuessa, Frusino, Sabine, 

Ombrie. Au total plus de vingt r�cits d�taill�s ou mentions sommaires couvrant pr�s de six si�cles 

et dont aucun ne lui est contemporain. Trois si�cles et demi apr�s lui c’est � Julius Obsequens, 

compilateur de prodiges, que l’on doit le rapport des mises � mort d’androgynes et hermaphrodites  

de l’an 689 av. JC � l’an 95, soit onze victimes  avec fort accent sur la p�riode 142 av. JC – 95 av. 

JC.  S’y ajoutent les mises � mort des vestales Licinia et Marcia, toutes ex�cutions consid�r�es en 

leur temps comme prodigia.

Dans l’ordre d�croissant des relations de sacrifices humains vient alors Dion Cassius le Nic�en, 

�crivain prolixe de langue grecque, consul en 229 ap. JC. Peu de mises � mort sacrificielles lui 

�chappent et la premi�re qu’il mentionne est celle de la vestale Oppia, suivie de Sextilia, Licinia,

Marcia, Aurelia-Severa, Clodia-Laeta, Pomponia-Rufinia, Cannulia- Crescenta, ces quatre 

derni�res, c’est � noter, contemporaines de sa fin de vie et Cornelia Maximille. Les trois 

enfouissements vivants de Gaulois et Grecs de 228, 216, 114 av. JC nous sont rapport�s comme 

175 Sommaires.
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�v�nements historiques, de m�me que la deuotio de Marcus Curtius, la libation de sang humain de 

Catilina, la d�capitation de trois soldats � la Regia par C�sar, le sacrifice d’enfants par 

H�liogabale, ce dernier fait lui �tant directement contemporain.

Sous l’Empire des Flaviens et des trois premiers Antonins, Plutarque aura connu onze empereurs 

et v�cu plus de soixante dix ans. Cette longue vie lui aura permis d’�voquer le dialogue de Numa 

avec Jupiter, l’auto-pendaison de la vestale Capparonia, les enfouissements  de Grecs et de Gaulois 

de 228, 216 et 114, la mise � mort des vestales Floronia et Opimia, Licinia et Marcia, Fabia et 

Licinia, l’assassinat de Galba son contemporain, le sacrifice de leurs enfants par les Carthaginois 

et le meurtre de Caius Veturius sur le forum. C’est � lui qu’on doit le r�cit tr�s document�, 

pratiquement un reportage, de la mise � mort rituelle d’une vestale.

Historien de Rome et de ses grands hommes, Val�re Maxime, admirateur de Tib�re, �voque avec 

brio quelques grandes figures de notre panth�on de sacrifices humains : Lucr�ce qui se suicide 

apr�s le viol, L. Brutus qui fait d�capiter ses fils, M. Atilius jet� � la mer par Tarquin, P. Mucius 

qui fait br�ler vifs neuf tribuns, Verginia lib�r�e du d�shonneur par son p�re, les fr�res Phil�nes 

qui sacrifient leur vie � leur patrie, le s�nateur Fulvius qui punit son fils de mort pour avoir choisi 

Catilina, tous faits symboliques des valeurs de la grande Rome faite d’antiques vertus recens�es 

chez Cornelius-Nepos, Varron, Tite-Live et Cic�ron (v. R.  Girard op. cit).

D’Orose, quatre si�cles plus tard, pouvait-on attendre autre discours que l’apologie du 

christianisme au travers du miroir des vies des pa�ens qu’il illustre par le sacrifice des vestales 

Oppia, Minucia, Sextilia, Licinia et Marcia, Fabia et Licinia, le spectacle d’hommes pendus aux 

arbres par des lacets, la vision de la vestale Capparonia se pendant, les Gaulois et Grecs enterr�s 

vivants en 228. Contemporain d’Octavien, Denys d’Halicarnasse, historien grec, install� � Rome, 

remonte � la Rome archa�que pour rapporter les sacrifices des vestales Pinaria, Oppia, Urbinia, 

Licinia et Marcia, leurs enfants incestueux jet�s � la mer, mais aussi les l�gendes d’Hercule 

civilisateur et des vestales � la c�r�monie des Arg�es.

Admirateur des hauts faits des Romains pour peu qu’il y trouve mati�re � soutenir sa d�fense de la 

morale en politique, Cic�ron pr�ne le choix de la mort de pr�f�rence � la servitude, l’action 

guerri�re sans cruaut�, la punition des coupables, mais la pr�servation des masses ennemies (De 

officiis I, 79, 83). Ainsi admire-t-il l’auto-sacrifice de Regulus Atilius � Carthage, celui de Decius 

Mus sur le Veseris, mais rejette-t-il les sacrifices d’enfants aux dieux M�nes, toutes les formes de 

victimes humaines pr�tendument consacr�es au plaisir des dieux ainsi que la mise � mort des 

vestales Fabia et Licinia dont il est le contemporain. 
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C’est dans ses Commentarii, simples recueils de notes et aide-m�moire176, que C�sar, et plus 

particuli�rement dans le De bello Gallico, rapporte comme t�moin direct les mœurs barbares des 

Gaulois, esclaves et clients br�l�s avec le d�funt, rituel du mannequin d’osier g�ant empli de 

condamn�s au supplice de la vivicombustion, victimes humaines offertes � Mars par les druides. 

Dans la continuit� litt�raire de son œuvre, le recul qu’il semble prendre par rapport aux faits 

rapport�s n’est que l’habillage de son habilet� � �riger sa stature de chef d’Etat objectif et 

impartial. Nous n’en saurons pas plus sur sa perception de ces sacrifices commis par les Gaulois.

Plus de quatre si�cles apr�s C�sar, voici qu’Aurelius Victor, historien des grandes figures de 

Rome, d’Auguste � Constance II, relate le suicide de Lucr�ce, le sacrifice de Manlius Torquatus, la 

mise � mort de Sextilia, le don de soi de Regulus Atilius � Carthage, toutes figures susceptibles 

d’illustrer ses biographies imp�riales.

C’est dans le livre I des Saturnales que l’on retrouve chez Macrobe, entour� de Symmaque, 

Servius, Avienus, Eus�be, les quelques relations de sacrifices humains �nonc�es au cours d’un 

banquet r�unissant ces pa�ens autour du conteur Decius et de l’adh�sion � la formule : � Uetusta 

adoranda est177 � (R. Girard op. cit). Sont ainsi �voqu�es les vestales Licinia et Marcia, les 

immolations d’enfants aux dieux Lares et � Mania, l’auto-sacrifice de l’esclave Restion pour 

sauver son ma�tre, celui d’Urbinius pour le m�me d�vouement, l’offrande de t�tes humaines � Dis

Pater par les P�lasges. La chute de Rome est proche et Macrobe d�die ses Saturnales � son fils, en 

mani�re de testament pour qu’il se souvienne � de traits d’histoire perdus, de mots ou d’actions 

m�morables � de cette antiquit� v�n�r�e.

C’est dans les portraits des empereurs de Rome, dont quatre sont ses contemporains (Domitien, 

Nerva, Trajan, Hadrien), que Su�tone ins�re des faits sacrificiels dont il ne se porte pas toujours 

garant : le massacre de P�rouse, la mort des vestales Occulata et Varonilla, l’enfouissement de la 

grande vestale Cornelia Maximille sous Domitien, l’assassinat de Caligula par Chaerea. A noter 

que les trois vestales ci-dessus nomm�es sont ses contemporaines, Su�tone avait 20 ans lors de 

leur mise � mort.

C’est dans Germania que l’on trouve quelques relations par Tacite de sacrifices humains par les 

Semnons et les Germains et c’est en contemporain encore tr�s jeune qu’il fait le r�cit du meurtre 

de Galba.

176 Selon la traduction litt�rale de commentarius, titre trompeur de cette grande œuvre litt�raire.
177 Il faut adorer ce qui est ancien.
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Avec les apologistes chr�tiens na�t un nouveau genre litt�raire d�pouill� des mythes, l�gendes, 

faits historiques, pratiques rituelles qui fondent la conscience civique et religieuse des Romains. 

Justin, puis Tertullien, Orig�ne, Minucius Felix, Lactance, Orose, Augustin transforment les 

vestales sacrifi�es, les Gaulois et Grecs enfouis vivants et surtout les enfants immol�s � Saturne en 

Afrique, Libye, � Carthage, en ic�nes de la fausse religion et des faux dieux. C’est l’allocutaire de 

ces sacrifices qui semble par-dessus tout les choquer, quoique la commis�ration pour les petits 

innocents soit bien pr�sente dans leurs �crits : ces dieux sont des d�mons � ipse Saturnus et 

Serapis et Iuppiter et quicquid daemonum colitis �, (M. Felix. Octavius XXVII, 6). (Saturne lui-

m�me et S�rapis et Jupiter et quelque d�mon que vous honorez). Ces dieux auxquels on immole 

des enfants ne peuvent �tre que de faux dieux, les chr�tiens seuls, au nom du dieu unique, refusant 

l’avortement, l’exposition, l’immolation des enfants.

Vingt auteurs latins, dont sept chr�tiens, rapportent ainsi ensemble pr�s de cent vingt allusions � 

sacrifice humain du 1er si�cle de Rome jusqu’au 5e si�cle de notre �re. Pour ce qui concerne les 

nombreux autres auteurs recens�s, annalistes comme Cassius Hemina, po�tes comme Virgile et 

Silius Italicus, satiristes comme Juv�nal, �pistoliers comme Symmaque, empereurs comme 

Auguste lui-m�me ou historiens comme Diodore de Sicile,  ou Appien, les mentions ou allusions 

que nous avons relev�es se distribuent la plupart du temps en confirmation de celles des vingt 

auteurs principaux mentionn�s ci-dessus. Quelques exceptions sont cependant � noter. Symmaque, 

seul, mentionne le sacrifice de la vestale Primigenia en 375 – 78178 ap. JC. Socrates Scholasticus, 

seul, mentionne le lynchage d’Hypatia � Alexandrie en 415 ap. JC, aucun autre auteur du 5e si�cle 

ne semblant l’avoir fait, Cassius Hemina, seul, �voque le suicide des nobles Romains sous Tarquin 

le Superbe. Il faut d’autre part noter que bien peu d’�crivains latins mentionn�s dans notre �tude

rapportent des faits v�cus de leur temps et dont ils auraient �t� les t�moins directs. La plupart se 

bornent, en fonction de la finalit� de leurs �crits, � rapporter un mythe ou une l�gende archa�que 

fondant depuis des si�cles le socle culturel commun aux Romains �duqu�s, ou � �tayer leur 

argumentation par la relation de faits historiques bien connus, emprunt�s � leurs pr�d�cesseurs. 

Souvent leur parti pris de d�fense de la grande figure d’un prince, les conduira � n�gliger la 

178 � More institutoque maiorum incestum Primigeniae dudum apud Albam uestalis antititis collegii nostri disquisitio 
deprehendit… restat ut in eos qui caerimonias publicas abominando scelere polluerunt, legum seueritate exeratur. � (Symmaque. 
Correspondance 9, 147. Lettre adress�e au pr�fet de la ville).
� Selon les r�gles ancestrales, l’enqu�te de notre coll�gue a mis au jour l’inceste de Primigenia, nagu�re pr�tresse de Vesta � 
Albe… Il reste � d�ployer la s�v�rit� des lois contre ceux qui par un forfait ex�crable ont souill� les rites de la Cit� �. (Cours du 
Coll�ge de France. Traduction J. Scheid 2010 – 2011). 
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mention de crimes commis ou, � l’oppos�, leur ex�cration d’un empereur amplifiera la peinture de 

ses vices, voire de sacrifices humains ex�cut�s sur son ordre ou sous son r�gne. C’est donc la 

conjonction des r�cits d’auteurs de si�cles diff�rents, relatant un m�me type de sacrifice humain, 

lors m�me qu’il aurait �t� ais� de contester, voire d’�carter ceux qui ne leur auraient pas paru 

suffisamment prouv�s, qui nous conduit � accepter comme largement attest�s la plupart des faits 

de mise � mort sacrificielle que nous avons identifi�s. Enfin, il n’est pas inutile de souligner que 

rares sont les textes de ces auteurs qui d�veloppent dans le d�tail d’un rituel, d’une c�r�monie, 

d’une mise � mort, le fait rapport�. Il nous aura donc fallu nous contenter de mentions succinctes, 

de datations impr�cises, d’explications insuffisantes ou erron�es, le tout encore obscurci par les 

diff�rentes interpr�tations  de certains de ces textes par les auteurs modernes. N�anmoins, la 

grande diversit� des faits recueillis, enrichie de la coh�rence des �crits s’y rapportant, nous aura 

permis de mettre en avant la pr�sence constante de sacrifices humains, au fil des si�cles, � Rome, 

dans l’Empire, dans le monde connu de ces temps anciens. Sans doute certains faits nous auront-ils

�chapp� mais rappelons que nous n’avons jamais pr�tendu � un inventaire exhaustif de la 

litt�rature latine sur ce th�me du sacrifice humain179. Il en va de m�me pour ces �crivains et 

historiens latins, convoqu�s � �tayer notre travail, il s’en faut de beaucoup qu’ils aient cherch� � 

transmettre � la post�rit� l’image d’une civilisation sanguinaire et cruelle, c’est de la grandeur de 

Rome qu’ils se font les chantres, lors m�me qu’ils condamnent les crimes et le sang vers�.

179 Ce pourrait �tre un travail de recherche � entreprendre en prolongement de notre th�se !
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Conclusion

Jean, 11, 50

Ca�phe :

� Il vaut mieux qu’un seul homme meure et que le peuple entier ne p�risse pas �

Cet aphorisme biblique est pour R. Girard, sa propre d�finition du sacrifice humain. Son adoption 

comme principe de n�cessit� pour sinon comprendre, tout au moins l�gitimer les pratiques 

sacrificielles de mise � mort d’�tres humains par les Romains nous conduirait � en n�gliger de 

nombreuses et essentielles facettes, avec le risque d’appauvrir consid�rablement notre 

compr�hension du fondement et de la persistance de ces pratiques au fil des si�cles. 

Certes il est difficile, voire impossible, pour un esprit du XXIe si�cle de ne pas projeter sur Rome, 

sa religion, sa civilisation, les cat�gories mentales actuelles d’�thique, d’humanisme, de Droits de 

l’Homme qui activent ses jugements et contr�lent ses actions. Consid�rant la d�sacralisation de 

nos soci�t�s qui ne se reconnaissent plus dans des �nonc�s tels que : � L’amour sacr� de la 

patrie �, � La terre sacr�e de nos anc�tres �, � Les livres sacr�s �, � L’histoire sacr�e �, il nous 

faut un r�el effort de r�flexion pour appr�hender l’omnipr�sence du sacr� dans les valeurs 

constitutives du g�nie romain et dans les racines de sa r�ussite. Nous ne nous sommes pas senti 

soutenu, au fil de nos recherches, par la quasi invisibilit� du sacrifice humain � Rome dans les 

�crits des auteurs modernes, pour lesquels, en dehors de l’enfouissement des Grecs et Gaulois, peu 

de faits recens�s sont qualifi�s de sacrifices humains.

Notre position, construite � mesure de l’avancement de nos travaux pourra para�tre excessive, qui 

�tend la qualification de sacrifice humain � des groupes de victimes que les Romains n’ont en 

aucune fa�on consid�r�s comme tels, tout au moins jusqu’aux premiers textes des apologistes. 

Constamment la notion de ch�timent l�gitime s’opposait, dans notre esprit, � celle de sacrifice 

humain et la question permanente �tait la suivante : sommes-nous en face de la punition m�rit�e et 

n�cessaire d’un crime ou s’agit-il bien d’un sacrifice humain ? Pour y r�pondre nous n’avons eu de 

cesse d’explorer les textes latins � la recherche des �l�ments caract�ristiques de l’humanum 

sacrificium. L’hapax de l’expression, si l’on exclut les relations concernant les barbares, est 

remarquable. A peine relevons-nous chez Cic�ron le syntagme � humanae hostiae � (Font 21), 

soit � victimes humaines �, entendu comme victimes expiatoires humaines, ce qui rattache le 
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terme hostia � sacrifice. Si donc nous avons choisi, t�m�rairement, d’aller � l’encontre de la doxa 

des modernes et des anciens, c’est que dans nombre des cas de mise � mort �tudi�s, une dimension 

sacr�e, religieuse, nous est apparue, soit qu’elle se manifest�t dans le rite, le mode d’ex�cution, le 

lieu choisi, les invocations � la divinit�, les paroles prononc�es, soit qu’elle pr�t une image 

transcendant toute divinit�, l’image de Rome elle-m�me. John Scheid, dans son ouvrage Religion 

et pi�t� � Rome, d�montre clairement que la religion des Romains est � la fois � un culte collectif 

public, une religion de participation et une r�gle rituelle, et que, parall�lement, le civisme romain 

est indissociablement li� � la tradition religieuse �. 

Avec lui, nous consid�rons que le citoyen romain, observateur scrupuleux de cette tradition, assure 

par la rectitude de sa pratique le salut de la res publica. Tradition et salut de l’Urbs sont entre les 

mains des citoyens, le culte de la tradition par le citoyen pieux, agissant collectivement, fonde la 

certitude de la p�rennit� de la Cit�. N�e pour durer, Rome installe donc sa Loi dans tous les actes 

et toutes les conduites des citoyens, de l’affranchi � l’Empereur, dans une mystique � double face, 

puret� et survie de l’Urbs. Cette puret�, condition originelle de la survie, est incarn�e par la 

vestale, gardienne du foyer sacr�, la domus qui est � la fois maison, famille, patrie. Sa mise � mort 

diff�r�e est certes le ch�timent d’une trahison et en ce sens d�j� une peine l�gale, mais par surcro�t 

elle est le sacrifice expiatoire de la transgression du sacr�, susceptible, si elle n’�tait effac�e, 

d’entra�ner de grands dangers pour la Cit�. Ce n’est pas une femme coupable d’adult�re qui est 

ch�ti�e, c’est une pr�tresse qui porte en son corps pur le destin m�me de la collectivit� qui l’a �lue 

et consacr�e. Elle doit donc �tre vou�e aux dieux infernaux, mourir d’elle-m�me, enfouie sous la 

terre qui ne l’a pas engendr�e. La collectivit� unie en la personne des magistrats, des pr�tres, des 

livres sacr�s, du peuple, agr�e ce sort funeste lib�rateur, le sacrifice est � la fois pius, justus, fas, le 

danger est �cart�, la paix r�tablie avec les dieux : la mise � mort de la vestale r�v�le son pouvoir 

salvateur de v�ritable sacrifice humain. D’autre part l’incestus de la vestale ne met pas en p�ril 

directement l’existence de Rome mais il compromet un absolu fondateur par la trahison d’un 

engagement sacr� : Rome ne peut �tre souill�e et si elle l’est, c’est sa sacralit� qui est en danger. Il 

s’impose donc � la collectivit� de r�tablir la puret� originelle en renvoyant aux dieux infernaux 

celle qui a �t� consacr�e � Vesta. Rome retrouve ainsi la sanctitas de son �tat et la confiance en 

son destin.

On voit d�s lors que l’aphorisme biblique de Ca�phe ne saurait expliquer le caract�re sacrificiel de 

la mise � mort de la vestale. A la contingence de la survie du peuple par la mort d’un seul, se 

substitue la transcendance d’un destin �ternel d�termin� par les dieux. 
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Fort de cette conviction, consolid�e avec l’avancement de nos travaux, que ce n’est pas tant la 

survie de la soci�t� romaine qui est en jeu, que la sacralit� symbolique d’un absolu, nous avons 

explor� l’�ventail de mises � mort individuelles ou collectives, symptomatiques d’une violence 

incompr�hensible pour une conscience moderne, afin d’en r�v�ler, si faire se pouvait, la cause 

profonde.

C’est ainsi qu’au constat de la persistance, au fil des si�cles, de la mise � mort des enfants n�s 

difformes, nous avons choisi d’inclure ces ex�cutions dans la cat�gorie des sacrifices humains. 

Elles sont fond�es sur l’archa�sme de la Loi des douze tables et les enfants sont �limin�s � sans 

col�re �, selon S�n�que, comme sanies inutiles risquant de contaminer le corps social sain. Les 

haruspices consult�s sur ordre du S�nat n’�voquent pas de p�ril particulier pour Rome, ils 

enjoignent simplement de faire disparaitre la honte et l’infamie qui souillent la Cit�. Ces enfants ne 

sont donc pas mis � mort comme source de danger, mais comme insulte vivante � la puret� de 

Rome, atteinte � sa sacralit�. La long�vit� exceptionnelle de cette pratique ne permet en aucun cas 

de l’assimiler � un quelconque eug�nisme. Les �tres �limin�s ne le sont pas au nom de la puret� de 

la race, au sens actuel de l’expression, mais comme parties inutiles et sales, ternissant l’image que 

Rome se fait d’elle-m�me.

A cette cat�gorie de sacrifices humains pour laquelle la puissance allocutaire est elle-m�me 

ordonnatrice, s’assimile le groupe des sacrifices de v�n�ration aux divinit�s, sans qu’il y ait pour 

autant propitiatio ni expiatio. On sacrifie alors � en hommage � � la divinit�, � l’occasion d’une 

f�te, f�te des Carrefours, F�ries latines, hommage � Jupiter Latiaris, � la d�esse Mania, � Saturne, 

par la mise � mort d’un gladiateur, d’un criminel, d’un bustuarius. Certes, la plupart des faits sont 

attest�s par de virulents apologistes tels M. Felix, Tertullien, Lactance et Saint Augustin qui en 

affirment la r�alit� � jusqu’en leur temps �,  mais ils sont aussi confirm�s par Pline l’ancien, tout 

au moins jusqu’au 1er si�cle ap. JC. C’est ici la pietas du citoyen romain qui se manifeste sans 

autre motif que la parfaite ex�cution du rite prescrit par la Tradition et la religiosit�, en totale 

union avec le peuple romain et dans le rejet de ceux, juifs et surtout chr�tiens, qui se refusent � 

participer aux sacra. Ne pas participer � ces rites, c’est s’exclure soi-m�me de la communaut� des 

citoyens, renoncer en quelque sorte au titre de ciuis romanus, offenser les dieux : ciuitas et pietas, 

deux facettes de la religio romana.

Acquise par la naissance et plus tard par la Loi, cette citoyennet� requiert de qui la poss�de un 

comportement exemplaire pouvant aller jusqu’au don de soi, au sacrifice de sa vie, la deuotio 

uitae. Le citoyen romain pieux � ne partage pas son cœur entre Rome et Fid�nes �, n’accepte pas 



134

le sort contraire des armes, ne trahit pas sa patrie ni son serment, se d�voue pour sauver le peuple 

d’un d�sastre annonc�. A l’exemple salutaire donn� ainsi par les citoyens h�ro�s�s, se joignent les 

esclaves prompts � imiter la noblesse de telles actions et � se sacrifier pour un ma�tre, f�t-il honni. 

Parmi ces auto-sacrifices, certains, l�gendaires, s’accompagnent du d�vouement aux dieux 

infernaux, c'est-�-dire revendiquent publiquement une mort certaine en �change de la pr�servation 

de la ville, du peuple, de l’honneur, de la gloire, de la loyaut�. Bien au-del� de l’espoir d’�viter un 

p�ril n�faste ces actes t�moignent de la conviction intime que Rome est sacr�e et que lui donner sa 

vie est un honneur r�serv� aux meilleurs de ses fils. C’est bien Rome la divinit� qui re�oit ce don, 

ainsi �rig� en sacrifice humain. Exhort�s par les �vang�listes puis par les premiers P�res de 

l’Eglise, les chr�tiens se r�jouiront m�me du sacrifice de leur vie en t�moignage de leur foi. 

Comme les auto-sacrifi�s romains, devenus h�ros de l�gende, ils deviendront saints, port�s en 

exemple au fil des si�cles.

C’est parce qu’ils v�n�rent Rome et ses institutions que des citoyens romains, que nous 

qualifierions de meurtriers selon les codes �thiques de notre temps, ont inscrit leur nom dans la 

m�moire des hommes et dans l’Histoire. Nous avons choisi de consid�rer leurs actes comme des 

sacrifices humains car il nous est apparu que la cause de ces actes violents transcendait le crime 

bien r�el en ce que la mise � mort de la victime n’est pas l’objectif recherch� mais la r�ification 

d’un absolu : l’intangibilit� de Rome, de ses mœurs, de ses institutions. Horace ouvre la marche 

qui sacralise par le meurtre de sa sœur, l’unit� n�cessaire des citoyens dans la victoire. Verginius 

lui embo�te le pas qui sacralise l’honneur de sa fille. Manlius Torquatus sacralise le respect d� aux 

d�cisions de la R�publique. L.Brutus sacralise la loyaut� � la R�publique naissante. Octavien 

sacralise son p�re adoptif en lui offrant comme � un dieu, la vie des trois cents de P�rouse. C�sar 

sacralise sa propre majest� par le meurtre des soldats r�volt�s. A la tentation de notre conscience 

moderne, de prendre ces mises � mort pour des assassinats, se substitue le sentiment que pour le 

combattant, le p�re, le tribun, le consul, le g�n�ral ou l’empereur, une n�cessit� plus puissante que 

la justice ou la compassion s’imposait, celle d’avoir � se dresser en d�fenseur de la majest� divine 

de Rome. Sinon comment expliquer l’effrayante disproportion entre la faute et sa sanction ? Le 

peuple l’a bien compris qui accuse Horace de perduellio, et les lamentations des femmes, qui 

s’interrogent sur le sens de leur maternit� lorsqu’elle conduit au meurtre de Verginia par son 

propre p�re, le confirment : c’est l’innocence de la victime frapp�e d’une peine d�mesur�e qui 

exige la vengeance. Horace passera sous le joug, Appius sera vou� aux dieux infernaux. La 
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majest� de Rome, la divinit� de ses princes l’emportent sur la justice et s’affirment, au-del� 

des lois humaines, par le massacre des innocents.

Au regard des lois de Rome, ces innocents ne le sont pas et s’ils sont mis � mort collectivement, 

c’est que les individus qui composent ces groupes, restreints ou innombrables, disparaissent 

derri�re le symbole qu’ils incarnent. C’est ce symbole qui doit �tre d�truit, celui de la r�volte 

contre l’Empereur, celui de la r�bellion contre l’organisation esclavagiste de la soci�t�, celui de la 

r�sistance � la puissance de Rome, celui de l’inutilit� sociale. Cela conduit � sacrifier, au fil des 

si�cles, tout individu appartenant � l’un de ces groupes, androgynes et enfants difformes, mais 

aussi � faire mettre � mort en une seule d�cision un groupe entier, f�t-il consid�rable. Empereurs, 

g�n�raux, consuls, s�nateurs, nombreux furent ceux que le nombre des opposants n’arr�ta pas dans 

leur volont� farouche de maintenir en vie les ancestrales institutions de Rome. Erig�e en divinit� 

sup�rieure, Rome exigeait ces homicides et ses pontifes surent lui rendre les hommages dus � sa 

grandeur, beaucoup furent divinis�s et leurs actes encens�s par la post�rit�, voire par eux-m�mes. 

Culte collectif public, selon l’expression de John Scheid, � la religion romaine a le pouvoir pour 

pontife et les dieux pour comparses �. Toute d�cision du pouvoir prend force de loi divine, toute 

mise � mort rev�t une part de sacrifice humain dans une liturgie radicalement politique qui 

s’affranchit de la tutelle des dieux qu’elle entend r�gir comme les peuples soumis.

Ce constat, non pr�m�dit�, pourra para�tre hasardeux et provocateur, n’�tait le soutien qui lui est 

apport� par les auteurs latins convoqu�s sans discrimination. Au 1er si�cle de notre �re, S�n�que 

lui-m�me l�gitime la mise � mort des enfants difformes et ce n’est qu’avec un penseur chr�tien 

comme Tertullien, soit au d�but du 3� si�cle, que s’affirmera avec force la condamnation attendue 

de toute n�gation du corps de l’homme souffrant. Le martyre qu’il encouragera devient alors un 

martyre d�sir� et l’intensit� de la douleur graduera la r�compense dans la r�surrection esp�r�e.

S’ils eussent voulu marquer du sceau de l’infamie les mises � mort sacrificielles dont ils �taient les 

t�moins ou qu’ils rapport�rent par tradition orale, nombre d’auteurs latins majeurs auraient trouv� 

dans ces faits mati�re � une �blouissante rh�torique et notre travail se serait enrichi de leurs �crits. 

S’il nous a fallu de longues recherches pour identifier un mot, une phrase, un court paragraphe 

connect�s aux sacrifices humains, c’est que pour la plupart ces auteurs n’ont per�u comme 

sacrifices que les rites attribu�s aux barbares, � l’exception, pour ce qui est de Rome, de 

l’enfouissement des Gaulois et des Grecs. Pour n’en pas conna�tre la l�galit�, ils ont g�n�ralement 

consid�r� les mises � mort barbares comme des sacrifices humains ill�gitimes et les ont ainsi 

interdits. Mais lorsque la loi du pays conquis semblait les autoriser, ils ont laiss� faire. C’est que,
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comme l’explique John Scheid � (pour les Romains) le sacr� n’est pas � proprement parler une 

qualit� divine que l’on constate dans un �tre ou une chose, mais une qualit� que les hommes y 

mettent �.

C’est un sacr� d’attribution et non d’essence et ce sont des hommes, en l’occurrence � Rome les 

magistrats, s�nateurs, consuls, rois et empereurs, qui en d�cident.

La peine de mort affirme ainsi l’autorit� supr�me de l’Etat et si la faute est � l’encontre du sacr�, 

quelle qu’en soit la forme, son ch�timent est sacralis� en un rituel intangible associant �troitement 

la Loi et les dieux, lui conf�rant, � nos yeux de modernes, les marques d’un sacrifice humain.

La disproportion intol�rable entre la faute et sa punition, telle que nous l’avons pr�c�demment 

mise en �vidence, s’estompe alors car la complicit� des dieux invoqu�e par le pouvoir ou 

concr�tis�e par le sacrificateur, focalise sur l’intangible toute-puissance divine, l’attrition 

populaire, la privant ainsi de toute vell�it� de r�volte. Qu’ils soient expiatoires, propitiatoires ou de 

v�n�ration, qu’ils soient publics ou priv�s, extraordinaires ou r�currents, individuels ou collectifs, 

les sacrifices humains tel que nous en avons propos� une typologie, exaltent, dans le spectacle 

toujours pris� de la mort, la seule grandeur de Rome.

Les piliers de cette grandeur sont d�sormais �vidents qui enracinent dans l’histoire des origines les 

fondements d’une civilisation nouvelle : autorit� des anc�tres et force de la Loi, pratique du culte, 

absolutisme du pouvoir de l’Etat sur les citoyens et de celui du p�re sur la famille, coh�sion sociale 

et participation � la vie de la Cit�, puret� des mœurs et de la collectivit�, don de soi � la patrie, 

intangibilit� du sol, loyaut� ind�fectible envers la R�publique et ses ma�tres. Au prix de quelques 

mises � mort sacrificielles, l’id�ologie de la grandeur romaine aura permis � l’Urbs de dominer le 

monde pendant mille ans.

� Exaudi, regina tui pulcherrima mundi,

inter sidereos, Roma, recepta polos ;

Exaudi, genetrix hominum genetrixque deorum ;

Non procul a caelo per tua templa sumus.

........

Urbem fecisti quod prius orbis erat �180

180 (Rutilius Namatianus. De reditu suo v 47 – 66. Trad E. Despois 1843)
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Ecoute-moi, reine magnifique du monde devenu ton domaine,

Rome, toi dont l’astre brille parmi mes �toiles,

Ecoute-moi m�re des hommes, m�re des dieux,

Les temples nous rapprochent du ciel,

De l’univers tu as fait une seule Cit�.
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ANNEXES

Chronologie des sacrifices humains 
recens�s � Rome et dans le monde romain, selon la typologie propos�e, 

avec datation et r�f�rences des textes les mentionnant 

Datation Faits de sacrifices humains Typologie Auteur R�f�rences

Avant 
753

Jumeaux de RHEA-SYLVIA 
jet�s dans le Tibre

Sacrifices 
archa�ques

TITE-LIVE Histoire romaine 
I, 3, 4

Avant 
753

Amulius tue les fils de 
NUMITOR

Sacrifices 
archa�ques

TITE-LIVE Histoire romaine
I, 3, 4

615-579 Sacrifice de la vestale 
PINARIA

Sacrifices � 
valeur sacr�e

DENYS 
d’HALICARNASSE

III, 67, 3

534-510 Tarquin crucifie les cadavres 
de Romains qui se sont 
pendus

Sacrifices � la 
majest� de Rome

CASSIUS  HEMINA Annales

510 Suicide de LUCRECE viol�e Sacrifices � la 
majest� de Rome

VALERE MAXIME 
TITE-LIVE
AURELIUS 
VICTOR

VI, 2
Histoire romaine I
De uiris 
illustribus

509 L. BRUTUS fait d�capiter ses 
fils

Sacrifices 
patriotiques

VALERE MAXIME V, 8

R�gne de 
Tarquin

Tarquin fait jeter � la mer le 
duumvir M. ATILIUS

Sacrifices 
Patriotiques

VALERE MAXIME Actions et 
paroles 
m�morables I, I, 
13

486-485 P. MUCIUS fait br�ler vifs 9 
tribuns

Sacrifices 
patriotiques

VALERE MAXIME Actions et 
paroles 
m�morables VI, 
3,2

483 Sacrifice de la vestale OPPIA Sacrifices � 
valeur sacr�e

TITE-LIVE
DENYS 
D’HALICARNASSE
OROSE
DION CASSIUS

II, 42, II

VIII,  89
II, 8, 13
V, XLIII

472 Sacrifice de la vestale 
URBINIA

Sacrifices � 
valeur sacr�e

DENYS 
D’HALICARNASSE

IX, 40

452 Sacrifice de VERGINIA par 
son p�re

Sacrifices � la 
majest� de Rome

TITE-LIVE
VALERE MAXIME

III, 48
VI, 2



140

Datation Faits de sacrifices humains Typologie Auteur R�f�rences

406-396 Ecart�lement de M. 
FUFETIUS

Sacrifices 
patriotiques

TITE-LIVE I, 28

362 Autosacrifice de MARCUS 
CURTIUS

Auto sacrifices TITE-LIVE
DION CASSIUS

VII, 6
I, LXIX

340 MANLIUS TORQUATUS
tue son fils d�sob�issant

Sacrifices 
patriotiques

AURELIUS 
VICTOR

TITE-LIVE

De uiris 
illustribus
XXXVIII
VIII, 7, 20

340 DECIUS MUS se sacrifie sur
le VESERIS

Auto sacrifices TITE-LIVE

ACCIUS
VALERIUS 
ANTIAS
CICERON

VIII, 9,  1 et X, 
28, 12

De Nat 3, 15
339-337 Sacrifice de la vestale 

MINUCIA
Sacrifices � 
valeur sacr�e

TITE-LIVE
OROSE

VIII, 15, 7
III, 9, 5

273 Sacrifice de la vestale
SEXTILIA

Sacrifices � 
valeur sacr�e

TITE-LIVE
OROSE
DION CASSIUS
AURELIUS 
VICTOR

XIV, 7
IV, 2, 8
26, 87

46

266 La vestale CAPPARONIA se 
pend

Sacrifices � 
valeur sacr�e

PLUTARQUE
OROSE
TITE-LIVE

Fabius, 18, 3
IV, 5, 9
XXII, 57, 2-6

257-256 Auto sacrifice de REGULUS 
ATILIUS � Carthage

Auto sacrifices AURELIUS 
VICTOR
CICERON

XLI
De officiis III, 
26, 27

228 Gaulois et Grecs enterr�s 
vivants

Sacrifices � 
valeur sacr�e

PLUTARQUE
DION CASSIUS
OROSE

Marcellus III, 4
fr 47, fr 50
Adversus 
paganos IV, 13, 3

216 Suicide de la vestale 
FLORONIA et sacrifice de la 
vestale OPIMIA

Sacrifices � 
valeur sacr�e

TITE-LIVE
PLUTARQUE

XXII, 57
Fab Maximus 18, 3

216 Gaulois et Grecs enterr�s 
vivants

Sacrifices � 
valeur sacr�e

DION CASSIUS
TITE-LIVE XXII, 57

210 / 209 Mise � mort de l’androgyne 
de Sinuessa

Sacrifices � 
valeur sacr�e

TITE-LIVE XXVII, 37
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Datation Faits de sacrifices humains Typologie Auteur R�f�rences

207 Mise � mort de l’androgyne 
de Frusino

Sacrifices � 
valeur sacr�e

TITE-LIVE XXVII, 37, 5

200 Mise � mort de l’androgyne 
de Sabine

Sacrifices � 
valeur sacr�e

TITE-LIVE XXX, 12, 6

186 Mise � mort d’un androgyne 
en Ombrie

Sacrifices � 
valeur sacr�e

TITE-LIVE
J. OBSEQUENS

XXXIX, 22, 3-5
LVI, 2

142 Mise � mort d’un androgyne 
� Luna

Sacrifices � 
valeur sacr�e

J. OBSEQUENS LXXXI, 20

136 2 fr�res siamois br�l�s vifs Sacrifices � 
valeur sacr�e

DIODORE de 
SICILE

XXXII, 12, 1-2 
d’apr�s 
PHOTIOS

133 Mise � mort d’un androgyne 
� Ferentinum

Sacrifices � 
valeur sacr�e

J. OBSEQUENS Orosius V, 27

122 Mise � mort d’un androgyne 
au Forum Venenum

Sacrifices � 
valeur sacr�e

J. OBSEQUENS Orosius V, 32

120 Mise � mort d’un androgyne 
de huit ans � Rome

Sacrifices � 
valeur sacr�e

J. OBSEQUENS XCIV, 32

118 Mise � mort d’un androgyne 
� Saturnia

Sacrifices � 
valeur sacr�e

J. OBSEQUENS XCVI, 34

118 Enterrement vifs des fr�res 
Phil�nes

Sacrifices 
patriotiques

VALERE MAXIME
SALLUSTE

V, 6
Jugurtha LXXIX

114-113 Sacrifices des vestales 
LICINIA et MARCIA

Sacrifices � 
valeur sacr�e

OROSE
J. OBSEQUENS
TITE-LIVE
PLUTARQUE
DION CASSIUS
MACROBE
ZONARAS
DENYS 
D’HALICARNASSE

5, 15, 20
37
ep 63, 4
QR 83
XXVI, 87
Sat 1, 10, 5
VIII, 19, 9

2, 68

114 Gaulois et Grecs enterr�s 
vivants

Sacrifices � 
valeur sacr�e

DION CASSIUS
PLINE
PLUTARQUE

Natura
XXVIII, 12
QR 83
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Datation Faits de sacrifices humains Typologie Auteur R�f�rences

99 Un androgyne noy� dans la 
mer

Sacrifices � 
valeur sacr�e

J. OBSEQUENS CVII, 46

98 Un androgyne de Rome
submerg� dans la mer

Sacrifices � 
valeur sacr�e

J. OBSEQUENS CVIII, 47

96 Mise � mort d’un androgyne 
� Rome

Sacrifices � 
valeur sacr�e

J. OBSEQUENS CVIII, 48

95 Un androgyne d’Urbinum
noy� dans la mer

Sacrifices � 
valeur sacr�e

J. OBSEQUENS CX, 49

95 Mise � mort d’un androgyne 
� Arretium

Sacrifices � 
valeur sacr�e

J. OBSEQUENS CX, 53

90-89 Un androgyne adulte br�l� vif 
� Rome

Sacrifices � 
valeur sacr�e

DIODORE de 
SICILE (par 
PHOTIUS)

XXV, sq

73 Sacrifices des vestales 
FABIA et LICINIA

Sacrifices � 
valeur sacr�e

PLUTARQUE

OROSE
CICERON

SALLUSTE

Cat min 19, 3
Crassus 1, 2
6, 3, 1
Brutus 2, 3, 6
Catil 3, 9
Catil 15, 1

73 Les conjur�s contre 
CATILINA boivent du sang 
humain

Sacrifices 
barbares

SALLUSTE

DION CASSIUS

De coniuratione
Catilinae 22, 1-2
XXXVII, 30

63 Le S�nateur A. FULVIUS 
fait tuer son fils partisan de 
CATILINA 

Sacrifices 
patriotiques

VALERE MAXIME V, 8

45 C�sar fait d�capiter trois 
soldats � la Regia

Sacrifices � la 
majest� de Rome

DION CASSIUS 43, 24, 4

40 av. JC Trois cents s�nateurs et 
chevaliers de P�rouse 
immol�s par Auguste

Groupes 
sacrificiels

SU�TONE
APPIEN

Vie d’Auguste 15
V, 48, 49

41 ap. JC Meurtre de CALIGULA par 
CHAEREA

Sacrifices � 
valeur sacr�e

SENEQUE

SU�TONE

De Constantia
sapientis XVIII, 3
Caligula 58, 34

69 Meurtre de GALBA Auto sacrifices PLUTARQUE
TACITE

Galba 27, 1
Hist 1, 35, 3
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Datation Faits de sacrifices humains Typologie Auteur R�f�rences

90 – 91 Mort des vestales 
OCCULATA et 
VARONILLA

Sacrifices � 
valeur sacr�e

SU�TONE Domit 8, 4

90-91 La vestale CORNELIA 
MAXIMILLE est enterr�e 
vive

Sacrifices � 
valeur sacr�e

PLINE le jeune

SU�TONE
DION CASSIUS
JUVENAL

Epist .4, 11
6, 7
7, 9

Domit 8, 4
67, 3

Sat 4, 8, 10
213 Sacrifice des vestales 

AURELIA-SEVERA, 
CLODIA-LAETA, 
POMPONIA-RUFINIA, 
CANNULIA-CRESCENTA

Sacrifices � 
valeur sacr�e

DION CASSIUS 78
16, 1-3, 13

218-222 Heliogabale sacrifie des 
enfants

Sacrifices � 
valeur sacr�e

DION CASSIUS 80, 11-12

375-378 Sacrifice de la vestale 
PRIMIGENIA

Sacrifices � 
valeur sacr�e

SYMMAQUE Lettres 9, 147-
148

415 Lynchage d’HYPATIA � 
Alexandrie

Sacrifices 
barbares

SOCRATES-
SCHOLASTICUS

Histoire 
eccl�siastique 
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Suite : faits sans datation pr�cise

Faits de sacrifices humains Typologie Auteurs R�f�rences

Pr�cipitation dans le Tibre des 
hommes de plus de 60 ans 

Sacrifices 
archa�ques

FESTUS
AFRANIUS
CICERON

Breuiarium
XXXV, 100
Pro Roscio Amerino
XXXV, 10

Dialogue de NUMA et 
JUPITER

Sacrifices 
archa�ques

OVIDE
PLUTARQUE

Fastes III, 339, sq
Numa 15, 5

Immolation d’enfants aux 
dieux Lares et � Mania

Sacrifices � 
valeur sacr�e

MACROBE Les Saturnales 1, 7, 34-35

Sacrifice humain � Jupiter 
Latiaris au cours des F�ries 
latines

Sacrifices � 
valeur sacr�e

MINUCIUS FELIX Octavius XXX, 4

L’enfant n� de l’incestus d’une 
vestale est jet� � la mer

Sacrifices � 
valeur sacr�e

DENYS 
D’HALICARNASSE

Les Antiquit�s romaines 1, 78

Les dieux M�nes sont honor�s 
avec les entrailles d’enfants 
immol�s

Sacrifices � 
valeur sacr�e

CICERON Uatinium testem 
interrogatio (Dis 14)

On voue � la noyade les 
enfants anormaux

Infanticides 
sacrificiels

TIBULLE II, 5, 80

L’esclave de Restion sacrifie 
un vieillard pour sauver son 
ma�tre

Deuotio uitae MACROBE Livre I

Jupiter Latiaris est honor� par 
du sang humain

Sacrifices � 
valeur sacr�e

LACTANCE Diuinae institutionae I, 21

L’esclave d’Urbinius se 
sacrifie pour son ma�tre

Deuotio uitae MACROBE Les Saturnales I, 16

Horace tue sa sœur qui pleure 
le Curiace tu�

Sacrifices 
patriotiques

OVIDE
TITE-LIVE

M�tamorphoses, Fastes
Ab Urbe condita I

Enfants monstrueux, infirmes 
et difformes, jet�s � la mer

Infanticides 
sacrificiels

SENEQUE De ira I, 15, 2

Des Romains se suicident pour 
�chapper aux travaux serviles

Sacrifices � la 
majest� de 
Rome

CASSIUS HEMINA Annales
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Faits de sacrifices humains Typologie Auteurs R�f�rences

Auguste fait mettre � mort 
30.000 esclaves r�volt�s

Groupes 
sacrificiels

AUGUSTE Res gestae diui Augusti

Enfants sacrifi�s � Saturne Infanticides 
sacrificiels

TERTULLIEN Apolog�tique IX, 4

Hercule met fin aux sacrifices 
humains

Sacrifices 
archa�ques

DENYS 
D’HALICARNASSE

I, 38, 3

Les vestales jettent dans le 
Tibre des mannequins � la 
c�r�monie des Arg�es

Sacrifices 
archa�ques

TITE-LIVE
VALERE MAXIME

DENYS 
D’HALICARNASSE
FESTUS
OVIDE

V, 39, 13
III, 2, 6
I, 9, 13

1, 38, 3
Breuiarium
Fastes V

En Sicile et en Italie les 
Lestrygons mangent de la chair 
humaine

Sacrifices 
archa�ques

PLINE l’ancien Histoire Naturelle VII, 1, 2

Les P�slages offrent des t�tes 
humaines � DIS PATER

Sacrifices 
archa�ques

MACROBE Les Saturnales I, 7, 31

Sacrifices de petits enfants � 
SATURNE en Afrique

Infanticides 
sacrificiels

TERTULLIEN
JUSTIN
ORIGENE

Apolog�tique IX, 2
Apologie II, 12, 5
Contre Celse V, 27

En Libye on immole des 
enfants � Saturne

Infanticides 
sacrificiels

AUGUSTIN
(citant VARRON)

La Cit� de Dieu VII, 19

Sacrifice de leurs enfants par 
les Carthaginois

Infanticides 
sacrificiels

PLUTARQUE De Superstitione

T�tes coup�es transform�es en 
coupes chez les Celtes

Sacrifices 
archa�ques

POSIDONIUS
SILIUS ITALICUS

Histoires XXIII
La guerre punique XIII, 482

Les Gaulois consultent les 
dieux dans les entrailles 
humaines

Sacrifices � 
valeur sacr�e

TACITE Annales XIV, 30

Les Cantabres sacrifient des 
hommes aux dieux 

Sacrifices � 
valeur sacr�e

POMPONIUS 
MELA

Description de la terre III, 2

For�t sacr�e de Marseille, 
d�gouttant de sang humain

Sacrifices � 
valeur sacr�e

LUCAIN La Pharsale 
Chant III, v 399 sq

Esclaves et clients br�l�s avec 
le d�funt

Sacrifices � 
valeur sacr�e

CESAR De bello gallico VI, 19



146

Faits de sacrifices humains Typologie Auteurs R�f�rences

Victimes br�l�es dans des 
mannequins d’osier

Groupes 
sacrificiels

CESAR De bello gallico VI, 6, 16

Sacrifices humains � MARS Sacrifices � 
valeur sacr�e

CESAR De bello gallico VI, 17

� Humanis hostiis � Groupes 
sacrificiels

CICERON Fonteius 31

� Horribles sacrifices, on 
immole des victimes 
humaines �

Groupes 
sacrificiels

SOLIN Polyhistor XXII
� De la Gaule �

� Mercurio humanis hostiis 
litare �

Sacrifices � 
valeur sacr�e

TACITE Germania 9,1

Les Semmnons immolent 
officiellement un homme

Sacrifices � 
valeur sacr�e

TACITE Germania XXXIX

Les pr�tresses des Cimbres 
�gorgent les prisonniers

Groupes 
sacrificiels

STRABON G�ographie VII

� Ils empalent les malfaiteurs 
et en font des holocaustes �

Groupes 
sacrificiels

DIODORE de 
SICILE

Biblioth�que historique V, 
31, 32

� Les hommes sont pendus aux 
arbres par des lacets pass�s � 
leur cou �

Groupes 
sacrificiels

OROSE Histoire contre les pa�ens
IV, 13, 3 et V, 16, 6

� Ils buvaient le sang des 
enfants �gorg�s �

Sacrifices 
barbares

PAUSANIAS Description de la Gr�ce X, 
22, 3

A Brindes, les Apul�ens 
�gorgent les d�put�s �toliens

Sacrifices 
archa�ques

JUSTIN
LYCOPHRON

Histoire universelle XII, 2, 10
Alexandra

� Cette race, sacrifie ses 
prisonniers � MARS �

Groupes 
sacrificiels

AMMIEN 
MARCELLIN Res gestae XXVII, 4

� On immole des hommes, ce 
qui est tr�s agr�able aux dieux 
immortels �

Sacrifices � 
valeur sacr�e

CICERON De Republica III, 9, 15
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Faits de sacrifices humains Typologie Auteurs R�f�rences

Mention de multiples sacrifices 
humains dans de nombreuses 
contr�es

Sacrifices � 
valeur sacr�e

PORPHYRE Trait� de l’abstinence des 
animaux II

� …. Jusqu’� cette �poque on 
accomplissait ces monstrueux 
sacrifices �

Sacrifices � 
valeur sacr�e

PLINE Nat 30, 12, 13

M�n�cee se sacrifie pour la 
patrie

Auto sacrifices STACE La Th�ba�de

Caius Veturius refuse de c�der 
le pas � un tribun sur le Forum

Sacrifices � la 
majest� de 
Rome

PLUTARQUE Caius Gracchus 3, 5
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Le vocabulaire du sacrifice 
(source le Grand Gaffiot, Hachette)

1. Sacr�, profane, saint

 Sacer (cra, crum)
Les jurisconsultes Romains organisent le monde en  res sacrae, publicae, privatae, sanctae, 
religionae.

→ consacr� � une divinit�, sacr�
→ saint, v�n�r�, auguste
→ d�vou� � un dieu, vou� aux dieux infernaux, maudit
→ charg� d’une souillure ineffa�able

Macrobe : Sat 3, 3, 2 et 3, 5, 6 (citant Trebatius).
� Sacrum est quicquid est quod deorum habetur �
(est sacr� tout ce qui appartient aux dieux)

 Uer sacrum (uer, ueris)
� Vœu d’immoler � une divinit� tout ce qui doit na�tre au printemps : v�g�taux, animaux, 
enfants �. (Strabon V, 4, 12)

→ le printemps
→ la production du printemps

 Profanus, (a, um)
Est profane tout ce qui est en dehors de la condition sacr�e, comme �tant maintenu � l’�cart du 
temple et du culte.
(Macrobe. Des pratiques religieuses V, citant Trebatius)
Est dit proprement profane ce qui apr�s avoir �t� religieux ou sacr� a �t� transf�r� � l’usage et � la 
propri�t� des hommes (Trebatius).

 Sanctus (a, um)
→ pourvu d’une sanction, sacr�, inviolable
→ saint, sacr�, auguste
→ pur, consacr� � Dieu (chr�tien)

La Tribunicia potestas rend les tribuns sacro-saints 
Sancta anima, �me irr�prochable
Sanctissima coniux, tr�s v�n�rable �pouse

2. Sacrifier, sacrifice

 Sacrificium (ii) (THYSIA en grec)
→ sacrifice

 Sacrificare
→ offrir un sacrifice
→ sacrifier � un dieu
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 Litare
→ sacrifier avec de bons pr�sages

(Mercurio humanis hostiis litare), offrir � Mercure des victimes humaines en sacrifice 
propitiatoire). (Tacite Germanie 9)

 Immolare
→ saupoudrer la victime de farine sacr�e
→ immoler, sacrifier
→ faire p�rir

 Mactare
→ honorer les dieux
→ sacrifier, immoler

 Necare
→ faire p�rir, tuer (avec ou sans effusion de sang)

 Piaculum (i)
→ sacrifice expiatoire, impi�t�, sacril�ge

3. Offrande, don, pr�mices

 Munus (eris)
→ don, pr�sent, faveur
→ office, fonction
→ obligation, charge
→ spectacle public

 Oblatio (onis)
→ action d’offrir
→ don, pr�sent

 Libatio (onis)
→ offrande, sacrifice

 Primitiae (arum)
→ offrande des premiers produits

 Holocaustum (i)
→ holocauste, sacrifice

 Hecatombe (es)
→ h�catombe, sacrifice de cent victimes
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4. Rite, rituel

 Ritus (us)
→ rite, c�r�monie religieuse
→ usage, coutume (mos maiorum, coutume des anciens)

 Indigitamenta (orum)
→ rituel indiquant les attributions des divinit�s et la mani�re d’invoquer chacune 

d’elles.

 Ritu graeco, ritu romano
→  rite grec, rite romain

 Lustratio Urbis
→ purification de la ville par des sacrifices

5. Pri�re

 Precatio (onis)
→ action de prier, pri�re

 Deprecatio (onis)
→ action de d�tourner par des  pri�res
→ pri�re pour d�tourner un danger
→ impr�cation religieuse, mal�diction
→ demande de pardon

6. Victime

 Uictima (ae)
→ victime, animal destin� au sacrifice

 Hostia (ae)
→ victime expiatoire servant aux pr�dictions des haruspices
→ humanae hostiae, victimes humaines (Cic�ron, Font 21)

7. Pr�sages, pr�diction, signes

 Auspicium (ii)
→ observation des oiseaux, auspice

 Haruspex (icis)
→ haruspice, qui pr�dit en examinant les entrailles des victimes
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 Obnuntiatio (onis)
→ annonce de mauvais pr�sages

 Diuinatio (onis)
→ divination, art de deviner, de pr�dire

 Prodigium (ii) (ostentum, portentum)
→ prodige, �v�nement prodigieux, surnaturel
→ fl�au, monstre
→ signe divin annon�ant une catastrophe

 Omen (inis)
→ signe, pr�sage, pronostic

 Etrusca disciplina
→ enseignement des Etrusques

 Oraculum (i)
→ oracle, parole d’un dieu
→ pr�diction, proph�tie

 Uaticinatio (onis)
→ action de pr�dire l’avenir, pr�diction, oracle, proph�tie

8. Religion, pi�t�

 Religio (onis)
→ scrupule, conscience
→ croyance religieuse
→ culte, pratique religieuse

 Religiosus
→ scrupuleux � l’�gard du culte
→ v�n�rable, respect�
→ superstitieux

 Pius (a, um)
→ qui reconna�t et remplit ses devoirs envers les dieux, les parents, la patrie
→ conforme � la pi�t�, juste

9. Vœu, d�vouement

 Uotum (i)
→ vœu, promesse faite aux dieux
→ offrande
→ souhait, d�sir
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 Deuouere
→ consacrer aux dieux infernaux

 Deuotio (onis)
→ action de se d�vouer, vœu par lequel on s’engage
→ sacrifice de la vie
→ impr�cations, mal�diction 

10. Livres

 Libri rituales
→ livres traitant des rites

 Libri sibyllini
→ livres sibyllins

11. Dieux

 Pax deorum
→ paix des dieux

 Dis pater
→ Jupiter, p�re des dieux et des hommes

 Mania
→ m�re des Lares (�mes des anc�tres d�funts)

 Numen
→ signe de t�te, divinit�

12. Crimes

 Perduellio (onis)
→ crime de haute trahison

 Parricidium (ii)
→ parricide
→ meurtre d’un parent ou d’un proche
→ attentat contre la patrie, haute trahison
→ meutre d’un concitoyen

 Homicidium (ii)
→ homicide, meurtre, assassinat
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 Infanticidium (ii)
→ infanticide 

 Incestum (i)
→ souillure, adult�re, inceste

 Probrum (i)
→ action honteuse, turpitude
→ honte, d�shonneur, opprobre, infamie

 Stuprum (i)
→ d�shonneur, opprobre
→ attentat � la pudeur, viol

 Crimen maiestatis
→ crime de l�se-majest�

13. Ch�timents

 Securi percussio : d�capitation � la hache
 Poena cullei :       peine du  sac pour les parricides
 Crematio : vivicombustion
 Laqueus : corde courte pour la pendaison
 Crucifixio : crucifiement
 Strangulatio : strangulation
 Immersio : immersion
 Lapidatio : action de jeter des pierres, lapidation
 Praecipitatio : chute
 Expositio : exposition d’un enfant, abandon
 Uenenum : toute esp�ce de drogue, poison
 Defodere : enfouir, enterrer
 Depontatio : pr�cipitation du haut d’un pont
 Arbor infelix : arbre sinistre o� l’on pend les condamn�s, potence
 Suspensio : action d’�tre suspendu pour recevoir les verges
 Furca : instrument de supplice, fourche
 Caput obnubito : la t�te couverte, en signe de cons�cration de la victime aux dieux
 Uerbera : verge, fouet
 Uittae crinales : bandelettes qui ornent les cheveux
 Bustuarius : gladiateur qui combat � des fun�railles
 Oscillum : figurine qu’on pend aux arbres en offrande � Bacchus et � Saturne
 Carnifex : bourreau public, esclave ex�cuteur des hautes œuvres
 Supplicium : supplication aux dieux, peine, ch�timent, supplice
 Uirga : verge
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Chronologie des auteurs latins (ou grecs) cit�s,
parmi lesquels ceux ayant mentionn� un ou plusieurs sacrifices humains 

et dont le nom vient en gras. 
Dates de naissance et de mort. Titre de l’œuvre ou source

Auteur N� en 
Mort en Œuvre ou source

ENNIUS 239 – 169 Annales de la R�publique romaine

CATON L’ancien 234 – 149 Origines

POLYBE 208 – 126 Histoire universelle

LUCIUS ACCIUS 170 – 86 Fragments

CASSIUS HEMINA 150 – 120 Annales / Biographie de M. 
SCAEVOLA

POSIDONIOS d’Apam�e 135 – 50 Histoires

VARRON 116 – 27 Antiquitates diuinae

VALERIUS ANTIAS 1er si�cle, av. (œuvre disparue)

CICERON 106 – 43

De diuinatione
P. Uatinium testem interrogatio (Disc 
14)
De legibus
Pro Roscio Amerino
Brutus
Catilina
De officiis
Fonteius, Hortensius, de republica
De Natura Deorum

TREBATIUS 1er s. av. Histoire des Romains
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Auteur N� en 
Mort en Œuvre ou source

CESAR 100 – 44 De bello gallico

LUCRECE 98 – 58 De rerum naturae

SALLUSTE 86 – 34 De coniuratione catilinae / Jugurtha

ZONARAS 84 – 4 Pratiques religieuses

DIODORE de Sicile 80 – 30 Biblioth�que Historique, codex 22 (par 
Photius)

VIRGILE 70 – 19 En�ide

HORACE 65 – 8 Odes et �podes

AUGUSTE 63 – 14 ap. JC Res gestae diui Augusti

STRABON 60 – 20 G�ographie

TITE-LIVE 59 – 17 Histoire romaine
Periochae

TIBULLE 55 – 19 El�gies

DENYS d’Halicarnasse 54 – 8 Les Antiquit�s romaines

VALERE MAXIME 1er s av. JC 1er s 
ap. JC Actions et paroles m�morables

OVIDE 43 – 17 Fastes

MARTIAL 40 – 104 Spectaculorum liber
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Auteur N� en 
Mort en Œuvre ou source

SEN�QUE 1 – 65 De constantia sapientis
De ira

PLINE l’ancien 23 – 79 Histoire naturelle

SILIUS ITALICUS 25 - 101 La Guerre punique

LUCAIN 39 – 65 La Pharsale / Bellum ciuile

POMPONIUS MELA -  43 ap. JC Description de la terre

STACE 45 – 96 La Th�ba�de

PLUTARQUE 46 – 120

De superstitione
Marcellus
Fabius Maximus
Catilina
Crassus
Numa
Galba
Inim util
Questions romaines

TACITE 57 – 117
Histoires
Annales
De origine et situ germanorum

JUVENAL 60 – 130 Saturnales

PLINE le jeune 61 – 114 Epistolae

SU�TONE 70 – 122

Vie d’Auguste
Vie des douze C�sars
Domitien
Caligula

APPIEN 95 - 160 Histoire romaine



157

Auteur N� en 
Mort en Œuvre ou source

VELLEIUS 
PATERCULUS 2e ap. JC Histoire romaine

JUSTIN
De Naplouse
Chr�tien

100 – 165

Apologie de la foi chr�tienne
Histoires Philippiques (d’apr�s Trogue 
Pomp�e)
Histoire naturelle

APULEE 124 – 170 Les M�tamorphoses

TERTULLIEN Chr�tien 155 – 225 Apolog�tique

DION CASSIUS 153 – 235
Histoire romaine
Natura
Auguste / Heliogabale

AULU GELLE 2� s ap. JC Nuits attiques

PAUSANIAS 160 – 180 ? P�ri�g�se
Description de la Gr�ce

ORIGENE chr�tien 185 – 254 Contre Celse

MINUCIUS FELIX 
chr�tien 197 – 246 Octavius

PORPHYRE 234 – 305 Trait� de l’abstinence des animaux

LACTANCE chr�tien 260 – 325 Diuinae Institutionae

SOLIN 3� – 4� s Polyhistor
De la Gaule

EUS�BE de C�sar�e 
chr�tien 260 – 339 Histoire eccl�siastique

Chroniques – Vie de Constantin

LYCOPHRON 3� s Alexandra
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Auteur N� en 
Mort en Œuvre ou source

AMMIEN MARCELLIN 322 – 400 Res gestae

AURELIUS VICTOR 330 – 390
De Uiris illustribus
Liber de Caesaribus (d’Augustin � 
Constance II)

J�ROME chr�tien 347 – 420 Spectaculorum  liber

SYMMAQUE 340 – 405 Epistulae
Relationes ad principes

EUTROPE Fin du 4e s Breuiarium

OROSE chr�tien 380 – 418 Histoire contre les pa�ens

JULIUS OBSEQUENS 4e s Liber prodigiorum / Orosius

SERVIUS 4e s Commentaires de Virgile

MACROBE 4e – 5e s Les Saturnales

SOCRATES –
SCHOLASTICUS 380 – 450 Histoire eccl�siastique

SAINT AUGUSTIN
chr�tien 354 – 430 La Cit� de Dieu

Aduersus Pelagos

FESTUS 4e s Breuiarium / Probrum

ZOSIME  460 Histoire nouvelle
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Liste des abr�viations

Abst Trait� de l’abstinence des animaux

Aen Aeneis

An Annales

Apoll Apollonius

Aug-Heliog Auguste, Heliogabale

Cat min Catilinae Minaciae

Catil Catilina

Diu inst De diuinae institutionae

Domit Domitien

En En�ide

Fab Maximus Fabius Maximus

Font Fonteius

Gal Galba

Hist Histoire contre les pa�ens (Orose)

Hist Histoires (Tacite)

Hist Nat Histoire naturelle

Inim util Inimicorum utilitas

Nat Naturalis historia (Pline)

Nat De natura deorum (Cic�ron)

ND De Natura deorum

Oth Otho

QR Questions romaines

Sat Saturnales

Vat P vatinium testem interrogatio
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Un crime de L�se-Majest�

L’agression de Damien contre Louis XV

(Faits extraits de Henri Martin, � Histoire de France � T. XV p. 508)

(Arr�ts extraits de Muyart de Vouglans, � Les lois criminelles de France � p. 133)

Le 5 janvier 1757, au soir, comme le roi descendait dans la Cour de marbre pour aller de Versailles � 

Trianon, un homme se glissa entre les gardes et lui lan�a un coup dans le c�t�. Louis porta la main � 

l’endroit frapp� et la retira tach�e de sang. Avec assez de pr�sence d’esprit, il reconnut l’assassin � ce 

qu’il avait seul le chapeau sur la t�te, et le fit saisir en d�fendant de lui faire du mal. On ne trouva sur 

cet homme d’autre arme qu’un couteau � deux lames, dont la plus petite n’�tait qu’une esp�ce de canif, 

c’�tait avec celle-l� qu’il avait frapp�, et, gr�ce � l’�paisse redingote dont le roi �tait envelopp�, la 

pointe n’avait p�n�tr� que de quatre lignes (soit un centim�tre).

La peur �tait venue � Louis avec la r�flexion : pour cette piq�re d’�pingle, comme dit Voltaire, il se fit 

emporter et mettre au lit, manda en toute h�te le premier confesseur venu, se fit donner et redonner 

l’absolution � cinq ou six reprises, appela le dauphin, le chargea de pr�sider les conseils et se comporta 

comme l’e�t pu faire un homme bless� � mort. A la v�rit�, le soup�on que l’arme pouvait �tre 

empoisonn�e lui avait travers� l’esprit…

Paris et la France �taient dans la stupeur. Une telle action �tait si �loign�e des mœurs du si�cle ! On 

croyait r�ver en se retrouvant aux jours des Jacques Cl�ment et des Ravaillac. Parlementaires et gens 

d’Eglise s’en rejet�rent la responsabilit� avec fureur. Il y eut une r�action en faveur du roi on crut un

moment l’aimer encore. Les membres d�missionnaires du parlement de Paris offrirent de reprendre 

leurs fonctions pour venger la personne du roi. Les parlements des provinces, les Etats de Bretagne, 

toujours en opposition contre la cour, se h�t�rent d’envoyer des protestations de d�vouement � Louis. 

Le roi, apr�s plusieurs jours pass�s au lit sans le moindre mouvement de fi�vre, s’�tait enfin d�cid� � 

se lever et � s’occuper d’affaires : il n’accepta pas les offres des d�missionnaires, renvoya le proc�s de 

l’assassin � la Grand’chambre, c’est-�-dire � ceux des membres qui n’avaient pas suivi leurs coll�gues, 

et, pers�v�rant dans son ressentiment, exila seize des d�missionnaires.

On fit des recherches infinies sur les relations de l’assassin : on le soumit aux tortures les plus cruelles 

et les plus r�p�t�es… le r�sultat de toute cette proc�dure fut que cette homme, appel� Damien, n’avait 

point de complices et n’�tait pas m�me, � vrai dire, un assassin. C’�tait un laquais sans place, cerveau 

d�traqu�, qui s’�tait exalt� par les propos entendus dans la Grand’Salle du Palais ou dans les 
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antichambres de quelques conseillers au parlement et de quelques d�vots jans�nistes. Il n’avait pas 

voulu tuer le roi : il avait voulu seulement lui donner un avertissement, afin qu’il cess�t de pers�cuter 

le parlement et qu’il pun�t l’archev�que, cause de tout le mal.

_______________________

Arr�t principal, prononc� contre Damien

Parlement de Paris, Grand’Chambre assembl�e, le 26 mars 1757

Vu par la Cour, la Grand’Chambre assembl�e, le Proc�s criminel contre Robert-Fran�ois Damien…

Tout consid�r�

La Cour, suffisamment garnie des Princes et Pairs, faisant droit sur l’accusation intent�e contre ledit 

Damien, d�ment atteint et convaincu du crime de L�se-Majest� Divine et Humaine au premier chef, 

pour le tr�s m�chant, tr�s abominable et tr�s d�testable parricide commis sur la personne du Roi ; et 

pour r�paration ;

Condamne ledit Damien � faire amende honorable devant la principale porte de l’Eglise de Paris, o�, il 

sera men� et conduit dans un tombereau, nu en chemise, tenant une torche de cire ardente du poids de 

deux livres ; et l�, � genoux, dire et d�clarer que m�chamment et proditoirement, il a commis le tr�s 

m�chant, tr�s abominable et tr�s d�testable parricide, et bless� le Roi d’un coup de couteau dans le 

c�t� droit, ce dont il se  repend et demande pardon � Dieu, au Roi et � la Justice ;

Ce fait, men� et conduit dans ledit tombereau � la Place de Gr�ve ; et sur un �chafaud qui y sera 

dress�, tenaill� aux mamelles, bras, cuisses et gras de jambes, sa main droite, tenant en icelle le 

couteau dont il a commis ledit parricide, br�l�e de feu de soufre ; et, sur les endroits o� il sera tenaill�, 

jet� du plomb fondu, de l’huile bouillante, de la poix-r�sine fondue, de la cire et du soufre fondus 

ensemble ;

Et ensuite son corps tir� et d�membr� � quatre chevaux, et ses membres et corps consum�s au feu, 

r�duits en cendres, et ses  cendres jet�es au vent ;

D�clare tous ses biens, meubles et immeubles, acquis et confisqu�s au Roi ;

Ordonne qu’avant ladite ex�cution, ledit Damien sera appliqu� � la question ordinaire et extraordinaire 

pour avoir r�v�lation de ses complices ;

Ordonne que la maison o� il est n� sera d�molie, celui � qui elle appartient pr�alablement indemnis�, 

sans que sur le fonds de la dite maison puisse � l’avenir �tre fait aucun autre b�timent.



162

Arr�t subs�quent, prononc� contre la famille de Damien

Parlement de Paris, Grand’Chambre assembl�e, le 29 mars 1757

Vu par la Cour, la Grand’chambre assembl�e, l’Arr�t d’icelle rendu le 26 mars du pr�sent mois, contre 

Robert-Fran�ois Damien, le Proc�s-verbal de question et d’ex�cution dudit Damien, du 28 des dits 

mois et an, les Conclusions du Procureur g�n�ral du Roi…

La Cour, les Princes et Pairs y s�ant, pour les cas r�sultant du Proc�s ;

Ordonne que, dans quinzaine apr�s la publication de l’Arr�t du 26 mars du pr�sent mois, et du pr�sent, 

� son de trompe et cris public en cette ville de Paris, en celle d’Arras et en celle de Saint-Omer, 

Elisabeth Molerienne, femme dudit Robert-Fran�ois Damien, Marie-Elisabeth Damien, sa fille, et 

Pierre-Joseph Damien, son p�re, seront tenus de vider le Royaume, avec d�fense � eux d’y jamais 

revenir, � peine d’�tre pendus et �trangl�s sans forme ni figure de proc�s.

Fait d�fenses � Louis-Damien, fr�re dudit Robert-Fran�ois Damien, et � Elisabeth Schoirtz, femme 

dudit Louis-Damien, � Catherine Damien, veuve Cottel, sœur dudit Robert-Fran�ois Damien, � 

Antoine-Joseph, autre fr�re dudit Robert-Damien, et � Marie-Jeanne Pauvret, femme dudit Antoine-

Joseph Damien, ensemble les autres membres de la famille, si aucun y a, portant le nom de Damien, de 

porter � l’avenir ledit nom ; leur enjoint de le changer en un autre, sur les m�mes peines.

Le 26 mars 1757, c’est donc la Grand’Chambre  compos�e des Princes et Pairs du royaume qui 

prononce contre Damien, simple laquais, son arr�t principal : Damien est d�clar� coupable du crime de 

L�se-majest� Divine et Humaine, pour le parricide commis sur la personne du Roi, en fait un faible 

coup de canif sans grande cons�quence, acte qui cependant provoque la stupeur � Paris et en France.

La condamnation  principale s’organise en six composantes :181

. Demande de pardon publique devant la principale porte de l’Eglise de Paris avec pour allocutaires de 

cette repentance Dieu, le Roi, la Justice. L’homme est nu sous une chemise, il tient une torche de cire 

allum�e, il est � genoux.

181 Henri Martin, Histoire de France, Paris, Furne, 1865, 17 volumes.
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. Sur l’�chafaud dress� en Place de Gr�ve, la main droite tenant le couteau est br�l�e avec du soufre 

enflamm� ; le corps est tenaill� en maints endroits et l’on y jette du plomb fondu, puis de l’huile 

bouillante, puis de la poix-r�sine fondue, puis de la cire et du soufre fondus. 

. Le corps est �cartel� par quatre chevaux, les membres et le tronc sont consum�s au feu, les os sont 

r�duits en cendres, les cendres sont jet�es au vent.

. Tous ses biens sont confisqu�s au profit du Roi.

. Il est, au pr�alable � ce qui pr�c�de, soumis � la question pour lui faire d�noncer ses complices.

. Sa maison est d�molie et il est interdit d’y construire jamais.

Une condamnation secondaire ordonne la proscription de sa famille proche, p�re, �pouse, fille qui 

doivent quitter le royaume et ne plus y revenir sous peine de pendaison et �tranglement sans n�cessit� 

de proc�s.

Le fr�re de Damien et son �pouse, un second fr�re, une sœur, une belle-sœur se voient interdire de 

porter d�sormais le nom de Damien, sous peine de pendaison et �tranglement.

A 42 ans, Damien est un domestique sans emploi, ancien soldat puis valet chez les J�suites de Paris. 

C’est un d�s�quilibr� qui a agi sans motif politique en un temps de relations tendues entre le Roi, le 

Parlement, les J�suites, les Jans�nistes, les Etats de Bretagne. La peine de Damien, le mot est faible, 

n’est pas loin d’endosser les habits d’une sorte de sacrifice humain : Louis est qualifi� de Majest�-

Divine ; le coup de couteau de crime de parricide. Damien devra exprimer sa deprecatio face � Dieu 

pour contrer le prodigium qu’il a engendr�. Son parricidium lui vaudra des tortures excessivement 

cruelles en ch�timent et l’�cart�lement comme mode de mise de mise mort r�serv�e au perduellio et au 

crimen maiestatis. Son corps dispara�tra sur le brasier, comme ses cendres et ses biens, jusqu’� son 

nom ; ses proches seront proscrits. Cette accumulation de ch�timents t�moigne d’une f�roce volont� 

d’�radication de toute tentative d’atteinte � la figure sacro-sainte du Roi par l’�limination de tout  ce 

qui pourrait contribuer � en maintenir le souvenir au sein du peuple : le corps, les biens, le nom, la 

famille du criminel doivent ne jamais avoir exist�. Le symbole du pouvoir, intangible, est trop fort, y 

attenter n’est pas de l’ordre du possible. Surnomm� � le bien-aim� �, Louis mourra ha� de tous.

C’est � propos de la th��tralisation du supplice des chr�tiens sous N�ron que nous est venue l’id�e de 

ce rapprochement, qui pourra para�tre improbable, de la mise en sc�ne publique d’un exc�s de tortures 

lorsque le pouvoir du Prince est atteint, dans sa r�putation intangible dans le cas de N�ron, dans sa 
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chair m�me dans le cas de Louis XV. Ces deux C�sars, il y en eut d’autres, sont convaincus d’�tre 

d’essence ou de lignage divins. Attenter si peu que ce soit � leur personne est donc un sacril�ge dont le 

ch�timent se doit de rev�tir une forme et un d�corum exceptionnels, constituant ainsi, � la fois une 

vengeance et un avertissement pour le peuple, et un spectacle inoubliable susceptible de s’incruster 

d�finitivement dans les m�moires pour en chasser toute vell�it� d’opposition ou de r�volte. Ces 

�v�nements sont, rappelons-le, s�par�s par pr�s de dix-sept si�cles, leur caract�re de sacrifice humain 

nous semble ind�niable.
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Le sacrifice humain dans la litt�rature latine,
mythes, l�gendes, historicit�,  repr�sentation

Soixante auteurs latins, du troisi�me si�cle avant JC jusqu’au cinqui�me si�cle de notre �re, sont convoqu�s dans ce travail 
pour contribuer comme annalistes, historiens, g�n�raux ou C�sars � d�m�ler l’�cheveau des mythes, l�gendes, faits 
historiques attest�s relatant un sacrifice humain � Rome et dans l’Empire. Bien peu de ces faits furent eux-m�mes re�us 
comme sacrifices humains par les Romains toujours prompts � les interdire dans les provinces conquises, affirmant ainsi la 
sup�riorit� de leur civilisation. Notre regard de penseurs modernes, soutenu par la r�manence toujours actuelle de v�ritables 
sacrifices humains dans le monde, nous conduit � explorer la litt�rature latine et, nous appuyant sur les textes dans une 
approche comparative, � tenter de distinguer les meurtres, assassinats, ch�timents, des pratiques rituelles de mises � mort 
sacr�es d’�tres humains. Le recensement de ces sacrifices, au sens o� notre conscience actuelle nous enjoint de les d�finir 
comme tels, aboutit � une typologie dans laquelle sacrifi�s, sacrificateurs, divinit�s allocutaires prennent la place que des 
si�cles de respect absolu de la Loi, de la tradition, de la religion ont d�sign�e comme n�cessaire � la p�rennit� des 
institutions et de l’imperium romains. Au cœur de ces pratiques, souvent maintenues pendant des si�cles, la puissance du 
sacr� �merge comme un fondement consubstantiel � l’Urbs, le substrat de croyances g�n�r�es par l’�poque archa�que et 
consolid�es par une fid�lit� ind�fectible aux prescriptions des patres conscripti.
L’angoisse des Romains affront�s aux peuples italiques puis aux barbares du nord et du sud, le constat amer que leurs 
l�gions ne sont pas invincibles et furent souvent vaincues, g�n�rent au fil des si�cles une psychose de p�rennit� et de 
domination imposant un recours constant aux dieux protecteurs. Confort�s par l’enseignement des mythes, g�n�reux dans 
la transmission des l�gendes et l’admiration des h�ros, tout impr�gn�s de la cruaut� de r�cits sanglants, les auteurs latins ne 
con�oivent les sacrifices humains que comme la mise en œuvre de rites religieux l�gaux � valeur expiatoire ou propitiatoire 
dans les situations de danger extr�me pour la Cit�. Il faut attendre l’apparition des premiers apologistes chr�tiens pour 
qu’�merge une condamnation d�finitive de toutes les pratiques sacrificielles tant animales qu’humaines, en parall�le au 
rejet des divinit�s et croyances ancestrales. Une �re nouvelle s’annonce pour Rome, �re qui ne verra pas la disparition totale 
de tout sacrifice humain dans l’Empire.
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Human sacrifice in latin litterature,
myths, legends, historicity, representation

Sixty latin writers, over the period from 3rd century b.c, to the 5th of our era are summoned in this work to contribute as 
annalists, historians, generals or caesars to untangle the skein of myths, legends, historical facts reporting a human sacrifice 
in Rome and in the Empire.
Very few of these facts have been received as human sacrifices by the Romans, always eager to forbid them in the 
conquered provinces, thus maintaining the superiority of their civilization. Our look as modern thinkers, sustained by the 
present perpetuation of true human sacrifices in the world, leads us to investigate the latin litterature and, learning on texts 
with a comparative approach, to try to differentiate murders, assasinations, punishments, from ritual  practices of sacred 
executions of humain beings. The census of such sacrifices, in the sense our present consciousness binds us to define them, 
results in a typology in which sacrified ones, sacrificators, adressed divinities, take the place that centuries of absolute 
respect of law, tradition, religion have appointed as necessary for the permanence of roman institutions and imperium.
In the heart of these practices, often maintained during centuries, emerges the power of sacerty as a foundation 
consubstantial with Urbs, the substratum of beliefs generated by archaic times and strengthened by an indefective loyalty to 
prescriptions of patres conscripti.
The anxiety of the Romans facing italic peoples and then northern and southern barbarians, the bitter acknowledgement that 
their legions are not invincible and had often been defeated, generate along centuries a psychosis of permanence and 
domination requiring a constant turn to protective gods.
Strengthened by the lesson of myths, generous in the transmission of legends and heros admiration, wholly filled with the 
cruelty of bloody stories, the latin writers do not conceive the human sacrifices but as the realization of legal religions rites 
with either an expiatory or propitious value. One has to expect the appearance of the first christian apologists so that 
emerges a definitive condemnation of all sacrificial practices as much animal ones as human, at the same time as ancient 
beliefs and gods are thrown out. A new era is on the way for Rome, era which will not see the total disappearance of human 
sacrifice in the Empire.
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